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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 106. :

l" DIVISION. — 5' tCREAB. —AVERIFICATION DES PRODUITS;

EXÉCUTION DE L'ARRÊTE DO l5 NOVEMBRE l858
, RELATIF ADX

CHIFFRES-TAXES, EN CE QUI CONCERNE LÀ COMPTABILITE^ DEPAR-

TEMENTALE.

1° MODIFICATIONS A LA COMPTABILITÉ A,ÇTpELLE.
• ,,

SI''. Par décision -de M, le Ministre dés finances, en dâte'du
i4 octobre dernier, lâtaxe dés correspondances locales non affranchies;,

au lieu 4'ôtfe figurée. SUV les lettres par un chiffre fait à la main,
sera représentée par des. timbres gommés appelés ch.iffrQsrtq\xes qije
les directeurs J distributeurs et facteurs, selon le cas, appliqueront

en nombre suffisant sur la susçriptio» de ces lettres, et annuleront

en les.frappant du timbre à date du bureau ou du timbre0, R,
Chacun de ces chiffres^taxes représente une, valeur de, dix centuries

à percevqif.
Çefte dépisjpn^ a motivé l'arrêté du i5 novembre i858 4fint; Je

texteest inséré au préserjt Bulletin mensuel,page A99, et qui introduit
dans li complabilité actuelle les modifications suivantes.

S 2. Les cprrespQndances auxquelles s'applique la décision pré-
citée SOnl : ,;;

1° Les lettres recueillies dans les boîtes établies au siège du bureau
de directionou de distribution et à destination de la localité où siège

ce bureau ou de son arrondissement rural ;
20 Les lettres recueillies à la main ou dans les boîtes rurai03 par

Je? facteurs ruraux et; à destination dii sjége du bureau, de direction

ou de distribution, pu de son arrondissement rural-,
3° Les lettres recueillies et distribuéesen cours de tournée par les

facteurs ruraux.
S 3. Immédiatemept après la levée des boîtes ou le retour des fac-

teurs ruraux, les directeurs et distributeurs, appliqueront sur les

38.
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lettres non affranchies des deux premières, catégories ci-dessus le
nombre de chiffres-taxes .^nécessaire

;
à représenter, la taxe dont elles

sont passibles, selon leur poids el leur destination, aux termes des
articles aîo et ai î de l'Instruction générale.

Les facteurs ruraux appliquerontles chiffres-taxes sur les lettres de
la troisième, catégorie, c'est-à-dire sur celles recueillies et distribuées

en cours de tournée au moment même où ils les recevront.

S 4., Les .articles 3 et 4 de. l'arrêté' du i5 novembre n'ont, pas
besoin de.commentaires.

, , - ,,,-•
L'annulation prescritepar l'article 3 dudit arrêté supprimel'appli-

cation du timbre O. R. ou du timbre à date du bureau dans le corps
de la suscription de lalëttre.

U;n'y a plus lieu non:plus de frapper du timbré,G. L. les corres-
pondances spécifiées dans l'article; 877 de l'Instruction générale,

§'5. Cé'houvéau mode dé taxation ;rend' inutile l'inscription des
lettres de la ville pour là ville sur l'étatn° 262: cet état sera ultérieure-
ment'modifiéen conséquence ; provisoirement,les directeurs et distri-
buteùrs se contenterontd'y porter les descriptions prévues par les co
lonnes 7'à 12, en' ayant soin de comprendre dans les recettes ainsi
constatées, non-seulement le produit de l'affranchissementdes impri-
més à destination du] siège du bureau, mais encore celui de l'affran-
chissement des imprimés à destination de son arrondissement rural :
le total de la colonne 12 sera reporté chaque jour, comme précé-
demment

,
à l'article i k du livre de dépouillement des recettes n° 3o.

Par suite de ces modifications,le-tableau n° 2 de la première page
de l'étal n'262 doit être considéré comme annulé.

<

S'6. Le système des chiffres-taxes ne s'applique pas aux lettres

non affranchies échangées entre deux bureaux réunis dans là même
circonscription postale, aux*termes des articles 211 el 212 de l'Ins-
truction générale.

A dater du 1" janvier i85g, la correspondance de ces établisse*

menls de poste, entre eux, reritrera dahsla règle commune des cor-
respondances de bureau à bureau. En conséquence, les feuilles1 d'avis

et bulletinsn" 262 bis, 262 ter, 262 qualer, 262 quinqmèset 262 seiciè's

seront' supprimés-;
1 et le montant des taxés!•appliquées'surleslettres

dont il s'agit sera inscrity dàtisla forme ôrdinaiïrei snrlatfeuille d'avis
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n° î, 2 ou 196, qui, dans l'état actuel, accompagnela dépêche de.ces

bureaux. 11 est entendu qu'il ne devra pas être dressé de secondé

feuille d'avis pour recevoir, cette inscription, et que l'état n° 3i ne
devra porter qu'un seul compte pour chaque bureau réuni et chaque

ordinaire.
::

Le montant des affranchissements perçu sera également cumulé

sur la liste nominative n" 9 ou 9 bis, selon le cas, expédiée au;bureau
réuni, et sera relevé sur le registre 11° 26 etl'état n'ao, dans la forme
adoptée pour tout bureau correspondant. .,.,.,.

Rien n'est changé eu ce qui.touche le tarif applicable aux lettres
échangées entre directions réunies : ces lettres continueront à, être
taxées conformément aux tarifs établis par les articles 211 et 212
de l'Instruction générale.

Lorsque des avis imprimés, plies sous forme de lettrés, auront été
affranchis en numéraire, et devront être envoyés par le bureau d'ori-
gine à un bureau de passe avec lequel le bureau expéditeur est riuni
d'ans la même circonscription postale, ces avis seront portés; sur
deux lignes, au recto de la listé nominative n° 9 bug ifs, afin de
distinguer ceux qui sont pour le bureau destinataire ' de ceux qui
sont expédiés en passe ce bureau, et de faire ressortir dans la colonne
5 la taxe différentielle.

S 7. Le tableau n° 1 des parts n" 688 sera1 désormais consacré à

l'inscription:' ' "''"' '' ; ;;" '''•>'"> >''

i°*Au départ dû facteur* du montant des taxes de toute nature à

recouvrer; "'"• : '"''" ' ': ''" ^'!'-i'>'ii''

a* Àù retourdu facteur, du montant des taxes de toute naturenon
rèCbuVréeS:-' ''•;:;>->:; '>' ^r, -'.ruy.y -, :i'0-.^ : :;;/ ;>"<. :-',-:i-\f':

Ces taxes sont divisées en taxes locales et taxes extérieures: les1'pre-

mières figurées .emchiffrésrtaxes ;
,lés secondes.représentées par <des

chiffres, à la main ou par le timbre de trente,centimes,. ,,1
Le tableau n" 1 est terminé par un cadre dans lequeJ.Ie,direcleur.ou

le distributeur doit mentionner le nombre el là; taxe d'affranchisse-

ment des imprimés à distribuer affranchis au bureau en numéraire et
emportés parle facteur; le montantde l'affranchissement de ces impri.
mes sera porté au relevé n" 262 ..ainsi que le prescrit le S 5 ci-dessus.

,

KS 8. Cette modification du part n° 688supprime le registre n° 698

et sa copie n* 698'bit; par suite de celte suppression, lés directeur»
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et distributeurs n'auront plus aucune description à porter aux ar-
ticle* ig, 2ô, ai et as du livre de dépouillement des recettes
rt°*3ô; les articles correspondants disparaissent du compte mensuel
n* aS'j et laissent, bien entendu, sans emploi, pour' les inspecteurs*
les articles 19, 20, 21 et 22 du registre n° 1091 et du compte
ûê Ubter, "•'.<--

8 9. Rièri h'ést chàtrgé aux tableaux de comparaison dit compté
n* 2'"S

: les directeurs se contenterontdéilé rien porterau* articles 19,
20, 21 et 22 pour le mois ou Tannée courante; et èbrit'inuèrolît à
fairefigiirer à l'article 13 lés produitsconstatéspendantles années i858
et i85y, sans s'itilquiéter du résultat dés éôïripàrâîsons.

S 10. Le tableau n" 3 des parts n" 688 est également modifié : le
titre des nouvelles colonnes indique suffisammentce que les direc-
teurs et les distributeurs auront à y porter au départ et au rétour du
facteur.

,

§ 11. L'état n° 62 devient un document purement statistique sur
lequel,.les, directeurs et les distributeurs reporteront chaque jour
les indications fournies par le tableau n° 3 des parts n" 688 et par
la colonne 4 du tableau n° 2 des mêmes parts.

S 12. A la fin de chaque mois, et avant de se dessaisir dudit état
n° 6a, qui sera envoyé à l'Inspecteur.du déparlement, les directeurs
et distributeurs relèveront, pour chaque facteur, les totaux du mois

sur un,,tableau récapitulatif n" 62JHJ>, qu'ils conserveront dans.les
archives de leur bureau.

Jt 13* Les inspecteurs feront faire 3a même opération«au, brigadier-
facteur sur un registre comprenant tous les facteurs du départe-
ment.

...
:'.<..

S 14; Les feuilles d'avis n" 6g4 et n' 6g4 bit, qui servent aux rela-
tions des bureaux dé direction avec les bureaux de distribution, sont
aussi modiiuéesi

^ '!

D'abord la formule h" 6g4 bis est supprimée; Une seule feuille
d'avis h?>6g4 servira à là constatation des recettes»' les distributeurs
qui sont en relation directe avec plusieurs bureaux de 'poste ne rem>-
pliront la troisième partie du tableau n" 2 et les articles 9 et 10 du
tableau n* 4 du verso des feuilles ri" 6g4 que pour celui de ces bu-
reauxdont ils relèvent, c'est»à»dire qui paye leur traitement.
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S 15. A partir du ier janvier 185g, il est expressémentdéfendu nuk
directeurs et distributeurs de se servir des anciens parts n" 688 et
feuilles d'avis n01 6g4 et 69/1 bis; celles de ces formulés qui resteraient
entre leurs mains doivent être renvoyées à l'inspecteur du départe-
ment,

...

S 16. Lés distributeurs porteront à la troisième partie du tableau
n° 2 du verso de la nouvelle feuille d'avis n" 694 adressée; au bureau
de direction dont ils relèvent le montant des affranchissements dont
ils auront constaté, la. perception chaque jour, sur leur état n" 262,

en exécution du S 5 ci-dessus.

S 17. Ils inscriront également cette somme au tableau n" 4 du

verso de la même feuille en regard de l'article 9, et ils porteront en
regard de l'article 10 le montant des chiffres-taxes employés, soit par
eux-mêmes, soit par.leurs facteurs.

, .

S 18. Provisoirement, le livre récapitulatif n? 557 ne ser»' 'pas <mo-s.

difié: les distributeurs forineroht, des sommes portées aux articles 9
et 10 dit tableaun° 4 du verso de la feuille n" 69/1 adresséeau bureau
de direction dont ils relèvent, un total qu'ils porteront dans la
colonne 9 de leur livre récapitulatif n" 557. *

S 19. Les corrections-.nécessairesné,seront faites .également'qu'en
1860, au registre n° 33i et dans le deuxième trimestre,de 185g,ità
l'état n" 46..

,
.:;",:.:....!. >, i\-,-u-^c' :.i-. O' < ;i

S 20. Les directeurs porterontdans là colonne 5 du registre n* 33
le chiffre inscrit par les distributeurs relevant de leur bureau,là là
troisième \partie, .colonne- 6, du tableau n",2 du.Verso de/la. feuille
d'avis,n° 6g4 qu'ils en reçoivent.

. ,
>;'.;. ••.:. -, .t..>l})sif'li

S 21. L'état n°289,destiné à recevoirégalement l'inscription de ces
sommés, et qui doit accompagner le compte mensueln'a5', a été mo-
difié; au lieu d'un étal par distribution, il n'y a plus qu'un étatpour
toutes les distributions relevant du bureau, et les sommes extraites
de la troisième partie du tableau n* 2 du verso dès feuilles d'avis

n° 6g4i colonne'6, de chacune de ces distributions, seront'totalisées
dans la dernière, colonn.e; du,nouvel état n" 28.9; ce total sera porté
chaque jour à la colonne .20 du livre de dépouillement des; recettes;
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n* 3o. Cette modification permet de supprimer le tableau n* 6 du
compte n* a5, qui avait pour objet de récapituler les états n" 28g
dressés pour chaque distribution.

S 22. Provisoirement, les sommes portées par les distributeurs aux
articles g et 1 o du tableau n° 4 du verso des feuilles d'avis n* 694
seront réunies par les directeurs du bureau dont ils relèvent dans la
colonne 9 (pour mémoire) de l'état n" 46.

3* COMPTABILITÉ DES CHIFFRES-TAXES.

S 23. Conformémentà l'article 7 de l'arrêté du i5 novembre, les
directeurs comptables tiendront note, sur un compte n" 66, des quan-
tités de chiffres-taxes qu'ils recevront du garde-magasin central
(colonne 2 ) et' des quantités qu'ils expédieront aux directeurs
de leur département (colonne 4), quantités dont le détail sera pré-
senté chaque mois par le tableau formant, là deuxième partie du
compte n* 66. Les récépissés reçus des directeurs du département
seront conservés à l'appui du compte n° 66 tenu par le directeur
comptable.

S 24. Un compte semblable,n°66,sera tenu par l'Inspecteur du dé-
partement au moyeri'des avis d'émission qu'il recevra, soit du garde-
magasin central, sôït du directeur comptable, en vertu dès articles 6,

9 et i o del'arrêté. Cet état lui servira de contrôle pour établir, à cha-

que, vérification mensuelle, la situation de l'entrepôt du directeur
comptable.. ;;\ t':/)--:;„ .,.. •.,..•..,;',... .,'.:.' '.-.'.-;-!,;.; ;- ;>.

. .-.

'î'âS.1"A là fin de chaque mois, le directeur
1 comptable établira là;

situation résultant du compte d'entrée et de sortie des chiffres-taxes
dont il est entreposeur, sur une formulen" 69 ; celle situation,dressée

en double expédition, est transmiseà l'inspecteur du département, qui
en certifiera l'exactitude.

L'inspecteurannexera une expédition de cette situation au certificat
n° 67 fer, dont il sera parlé au S 43, et enverra l'autre au bureau du
matériel avec les reçus destinés au garde:magasin central.

S 26. Les directeurs qui auront reçu du directeur comptable un
approvisionnement de chiffres-taxes en porteront le nombre à la
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colonne a d'un compte n° 67, en regard du mois dans le couraril'
duquel ils l'auront reçu, el totaliseront,chaque mois, les approvisionné-*

naents successifs de toute l'année.Ils feront'ressortir,dans lacolonne3,'
le total de ces approvisionnements et de l'excédant au Si décembre
précédent ou du reste des chiffres-taxes reçus du directeur sortant, éri

cas de changement'de gestion. " '

S 27. Les directeurs approvisionneront les distributeurs dans la
proportion et dans la forme indiquée par l'article i5 de l'arrêté
du i5 novembre. "'

Les distributeurs tiendront note, sur un carnet fait à là main, desh

quantités reçues du directeuret dés quantités employées chaque jourj
et dont le montant aura été porté à l'article ïô du tableau hp 4 ' dit5

verso de la feuille n°6g4.
•
-..',

S 28. Le minimum réglementaire d'approvisionnement ifixé ,,par;
l'article 16 de l'arrêté du i-5 novembre, pour- les facteurs ruraux, ,né:

dispense pas les directeurs et clistributeurs;d'approvisionnerbeaucoup:
plus largement ceux de leurs facteurs qui peuvent recevoir, en course
de tournée, un nombre plus considérable de lettres à,distribuer.!r,;i.,'

S 29. A,la finale chaque journée, les directeurs; constateront sur
l'état n° 68 (colonne 1 ) le montant, en francs et centimes,.,.des,
chiffres-taxesemployés au bureau ou par les facteurs, et surle même,
état (colonne 2 et suivantes), la valeur des chiffres-taxes employés

par lès distributeurs relevant dé leur bureau, valeur qù'ds'trouvèrônt
inscrite' 'à: ' l'article '10 ' dû' tableau! !n0 4 du verso'de : M'feuille1 d'àWs'

ri° 694. Le total des colonnes rà 7; fôrnïé dans la'colonne'8'dé l'était'

n6 68, sera porté chaque jour au livre de dépouillementh° 36,' à l'ar-
ticle i3 resté libre par la suppression de laJ prëtriièré''p'artië (iéb-

lonnes 1 à 6) de l'état ri" 262Î et qui sera intitulé: Produit deè chiffrés-

taxes. '""'"

S 30. Le total de l'article i3 du livre de dépouillement des recettes

n" 3o devra être, en fin de mois, complètement conformé' au total de
l'état n* 68, et il sera reporté àl'article13 du comptemèrisùëln',a'5,a

l'appui duquel sera annexé l'état journalier n° 68.

S 31; A là lin! du mois; les totaux dés colonnes i à 8 dé l'état
n°|68 seront portés dans les colonnes correspondantes 4:-à!)ïï,!dù>
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compte n" 67, mais en observant que sur ce compte les chiffres-taxes
doivent figurer en nombre et non pas en valeur, comme sur l'état
n° 68; pour opérer la conversion nécessaire des totaux de l'état-
n° 68, ij suffit de retrancher le zéro de la colonne des centimes : ainsi
4o centimes de l'étal n" 6.8 donneront quatre chiffres-taxes pour le
compte n° 67; 1 fr. 10 cent, de l'état n° 68 donnent onze chiffres-
taxes pour le compte n° 67, etc.

S-.32i Le total constaté à la colonne 11 du compte n'° 67, retranché
du total porté à la colonne 3 du même compte, doit donner un resté
qui est inscrit colonne 125 ce reste, ajouté au total do la colonne 11,
doit donner, colonne 13, un total égal à celui de la colonne 3 : ainsi
s'établit la situation mensuelle.

S 33. En cas de changement de directeur, Une situation semblable
s'établit le jour de là séparation de gestion; le directeur entrant
ferme par une ligne la série des opérations constatées par son prédé-

cesseur) et porte à la colonne 1, conime point de départ de ses-opéra-
tions personnelles, le reste des chiffres-taxes laissé par le directeur
sortant, conformément à l'article a5 de l'arrêté du i5 novembre;

S 34; Les articles 21, 22, a3 et 24 du même arrêté règlent le mode
d'Opérer èh cas de changement de directeur comptable du départe-
rrient.

,
$35, Au pied de l'état ,n° 68 a été ménagéun tableau présentant,

conformément à l'article 18; de l'arrêté, la situation, en nombre, des
chiffres-taxes reçus, employés et restant en magasin, depuis*le com-
mencementde l'année pu de la gestion jusqu'au,dernierjour du mois
auquel l'état se rapporte; les descriptions portées sur le compte n° 67
fournissent les éléments nécessaires à l'établissement de cette situa-
lion.

S 36. Il est entendu qu'en conformité de l'article 10 de l'arrêté
du i5 novembre, les directeurs comptables tiendront, indépendam-
ment d'un compte n" 66 pour le département, un compte n° 67 pour
leur bureau.

S 37, Les comptes »"' 66 et 67 seront conservés par les directeurs
pendant cinq ans. ...
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S 38. Les inspecteurs se tiendront au courant du mouvement
d'entrée et de sortie des chiffrés taxes de chaque bureau'de leur âê*

parlement au moyen d'un registre n" 67 bis, dont ils rempliront lès
descriptions d'après les indications fournies par les états n" 68 mis à
l'appui des comptés nà 25 présentés par lès directeurs en fin de
mois.

S 39. C'est ici le lieu de rappeler aux inspecteurs Qu'aux termes de
l'article 26 de l'arrêlû du i5 novembre; les erreurs que ces. ëtàtvpèii-

terit présenter dpivent être relevées d'office et en vérification^som-

maire. Si la différence rélevée est àii préjudice dû trésor, là sommé
nécessaire j3ôur régulariser la situation sera portée d'office à la
colonne i dé l'état n* 68; dans lé cas contraire, le chiffré du reste en
magasin sera diminué. Il est entendu que les descriptions au registre
n* 67 bis ne doivent avoir lieu qu'après celle vérification.

S 40. Lors de la vérification des caisses des comptables, lès récé-
pissés des distributeurs relevant du bureau sont acceptés comme
chiffres-taxes en magasin, déductiPn faite dé ceux dont 1» réalisation

a été constatée depuis lé Courant du mois dans les Colorittës 2 à 7 de
l'étal n° 68. En cas d'approvisionnement extraréglemcntaire de cer^
tains facteurs ruraux, là déclaration du directeur est acceptée. '

S, 41. Si le nombre des chiffres-taxes trouvés dans le compartiment
spécifié par l'article 12 de l'arrêté du i5 novembre ne représente pas
exactement le reste en magasin résultant des écritures,: le directeur
doit se charger immédiatement en recette de la différence, colonne 1

de l'état n° 68, et en verser le montant à sa caisse. .;.., ; ^ .. , .

S 42. Si le déficit porte sur l'entrepôt d'un directeur comptable,

ce directeurdoit se charger immédiatement en recette de la- différence

sur ses comptes n" 66 et 67, comme s'il s'agissait d'une émission
faite à lui-même en vertu de l'article 10 de l'arrêtédu i5 novembre,

et verser à sa caisse le montant du déficit constaté.

S 43. Lés inspecteurs recevront un certain nombre de formulés
n° 67 ter, sur lesquelles ils établiront, conformément à l'article 20 de
l'arrêté précité, la situation mensuelle de l'approvisionnement des
chiffres-taxes de tous les bureaux de leur département.

Ce certificat, dont ils trouveront les élémens sur la situation établie
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au pied des étals n° 68, préalablement mis d'accord avec les indica-
tions fournies par leur.registre n" 67 lyp, sera annexé, chaque mois,
au livre-minute des arrêtés de vérification.

; ..
3° CHIFFRES-TAXES NOS RECOUVRES.

S 44. 11 arrivera souvent que la valeur des chiffres-taxes apposés
sur les lettres ne pourra être recouvrée, cl que ces lettres devront
être .renvoyées, soit en rebut, soit sur une nouvelle destination.

Règle générale, tout chiffre-taxe appliqué sur une lettre qui, pour
une,,cause quelconque, n'aura pu être distribuée, sera annulé une
seconde fois, par deux forts traits de plume tirés en croix r+-, et la
taxe que,ce chiffre-taxe représentait .sera, rétablie sur la lettre, « la
main.

., . .

S 45. Cette opération faite, le directeur'ou distributeur chargé de
la réexpédition traitera la lettre absolument comme il l'eût fait avant
la création des chiffres-taxes, et se dégrèvera de la valeur non recouvrée
du-chiffre-taxe, sur les étals spéciaux de rebut ou de réexpédition.-

,S.46.-Lorsqu'il s'agira d'une lettre à.réexpédier d'un bureau sur
une distribution avec-Laquelle çe.bureau est en relation directe ou
réciproquement,Topération;devra.êlrela même, bien qu'en définitive
la taxe à recouvrer ne change pas de valeur. Dans ce cas, les direc-
teursdevront se conformer'rigoureusement a'ùk articlès'io45 etio46
âë^PInstrùttion'générale. À(cèt'effets il a été ouvert à la deuxième
partie' dû 'tableau* n* 2 rdè'là"feuille'd'avis ù° 694 une colonne pour
ïa^'cb'fistàlà'tibh distincte'' de là' "taxe" ' dèÎJ celle nature

-
de 'lettres!

Par modification à l'article ï'645 de l'Instruction générale, la feuille
n?, éVaccompagnera-désormais, les -lettres réexpédiées sur une dislri-
bution. Le distributeur, qui recevracette feuitle enremplira le tableau
n'ia-viladatera, la signera et h* renverrav en fin dé mois,à l'inspec-
teur du déparlement où est situé lébiircàu dont elle émane.

S 47. Sontabrogées toutes lès dispositions de l'Instruction générale
contraires,àla .présente circulaire etàrarrèié,du, i5 novembre i858.

'';' Le Conseiller d'État :

"Directeur tjènéfal des Poïtes,
"' STOÉRM.
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CIRCULAIRE N" 107,.,.,.,-

l" DIVISION.— 4" BUREAU.— FRANCHISES,.ET,ÇONTRE:SEINGS.,. .,,,..,-,

CORRESPONDANCE EXPEDIEE SODS LE CONTRE-SEINGi PO SOUS LE COnVERT

DES MAIRES.— DÉTERMtNATiPN DES DROITS DE ; CETTE GpRRESPON-

DANCE A LA FRANCHISE.

S 1". M; le' Ministre des finances'& pris-; à là date du î i novembre
dernier, une décision destinée à "fixer le ^éns de'l'article i" de l'or-
donnance du 17 novembre i844, en ce qui concerne les correspon-
dances expédiées soUs lé'contre-seing ou lé couvert des'maires. ""'

S 2. En conséquence de celle décision, les dispositions,suivantes,
approuvées le 27 .du même mois par Son Excellence,, recevront à
l'avenir leur exécution.

.,= ,-;
ART. l",

., , . , r .,..

,:, Est assimilée à la. correspondance de service,: la .correspondance

que les maires ont à entretenir,, à titre obligatoire, dans un intérêt
communal, avec les fonctionnaires publics à l'égard desquels leur
contre-seingopère la franchise. .;.- ,-.

.
,,; ^ ; •

''' ' ART; 2; '''''"'-! •'•''-:

Sont également assimilées à la correspondance de serviceles péti-
tions où demandes d'intérêt privé, émanant des particuliers, trans-
mises par les maires avec leur avis motivé ou leur légalisation, aux
fonctionnaires compétents, et à l'égard desquels leur contre-seing
opère la franchise.

..

ART. 3.
Ne sont pas assimilées à la correspondance de service : ,
i" Les pétitions ou, demandes des particuliers non accompagnées

de l'avis pu de la légalisation des maires ;

2° Les communications d'intérêt communal faites par.les.maires,
à titre officieux, soit à leurs collègues, soit à d'autres fonctionnaires,
telles que les envois d'ajFiche* concernant des adjudications de tra-
vaux communaux, des,.fêles, des concours, des souscriptions, etc.
organisés sous leur direction.ou,leurpatronage.
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ART. 4.

Les réponses ou lettres d'avis des décisions rendues par les fonc-
tionnaires compétents au sujet dès pétitions ou demandes d'intérêt
privé adressées directement aux intéressés, n'ont aucun droit à la
franchise sous le couvert des maires; elles sont transmises aux inté-
ressés' avec' pay'èmèht"dé la taxe, saufles cas d'exception nommérneiit
spécifiésdans les lois et règlements sur les franchises.

S 3. Note sera prise de ces dispositions en regard ou à la suite des
article» i, 8 el »Q de l'ordonnance*du 17 novembre J844, pages ix,
xjV et xviji du Manuel des franchises.

CONCÉSSroNS DE, FRANCHISES^ — COMMISSAIRES IMPERIAUX ET RAPPOR-

TEURS PRÈS LES CONSEILS DE GUERRE MARITIMES PERMANENTS ET LES

TRIBUNAUX MARITIMES. — INTENDANTS ET SOUS-INTENDANTS MILI-
TAIRES. -— DIRECTEURS DES ASILES PUBLICS ET PRIVÉS DALIÉNÉS.

•*—

ENVOI D'UN ÉTAT N° 7 QUATER INDIQUANT LES ASILES PUBLICS
D'ALIÉNÉS.

S'4. Deux décisions de M. le ministre des finances, en date du
4 décembre courant, ont attribué des concessions de franchises nou-
velles,.^

i" Aux commissaires impériaux et rapporteurs près les conseils de

guerre maritimes permanents et les tribunaux maritimes, pour l'exé-
cution du Code de justicemaritime ;

2" Aux fonctionnaires de l'intendance militaire, en ce qui con-
cerne la correspondance de service qu'ils ont à échanger avec les di-

recteurs des asiles publics et privés d'aliénés où se trouvent en trai-
tement les militaires atteints d'aliénation mentale.

Ces franchises sont mentionnées, avec les détails qu'elles com-
portent, au tableau placé ci-après pages 5iaà 517, el formant 17"sup-
plément au Manuel dés franchises. ' >, .

Un état n° 7 quàtèr, joint au présent Bulletin, présenté la nomen-
clature des asiles publics d'aliénés

: ce document devra être intercalé

au Manuel des franchises, entre les états n°* 7 ter et 8.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM,
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CIRCULAIRE N° 108.
.

' :';
,

2* DIVISION. — 4e BUREAU. — SIATBRIEL.

APPROVISIONNEMENTS DE CHIFFRES-TAXES DANS LES DÉPARTEMENTS.;.,.;«T

FORMALITES À REMPLIR POUR LEUR, EXPÉDITION ET LECR RÉCEP-

TION, ,<i,
. , :

S 1". L'arrêté du i5 novembre dernier él,la circulaire n? ib6,in-
sérés dan;; le présent Bulletin, déterminent le mode d'approvisionne-
ment des chiffres-taxeset les règles de comptabilité;en matières et en
deniers qui devront être observées, Il reste à indiquer les nouvelles
formules dont il sera fait usage pour l'expédition et la. réception des
chiflresTtaxes, iv'
'"' S 2. Il est ménagé sur la formule n* 906, employée aujourd'hui

pour les demandes' dé timbres-postes, au-dessous de la ligné affectée

aux timbres-poslés à 80 centimes, un cadré exclusivement réservé

aux demandes de cliiffres-taxes que les directeurs comptables adres-
seront au garde-magasin central à Paris.

S 3. Les chiffres-taxes expédiés par le garde-magasinseront accom-
pagnés d'une feuille h° g64

,
couleur lilas.

S 4, Les deniand.es de chiffres-taxes adressées, au directeur; comp-
table pap les directeurs du département seront faites par lettre spé-
ciale inscrite sur le répertoirede la correspondanceparlante.

S 5. Les chiffres taxes expédiés par le directeur comptable seront
accompagnés d'upe feuille n° 963.

-(|

S 6. Les demandes de chiffreç-taxes adressées parles distributeurs
au directeurdont leur distribution relève seront faites dans la même
forme que celles des directeurs au: directeur comptable.

S 7. Les chiffres-taxes transmis aux distributeurs seront accompa-
gnés de la formule n-° 963.

S 8. Les directeurs comptables accuseront réception des chiffres-

taxes sur la deuxième partie de la formule n" 964'; les autres direc-
teurs et les distributeurs, sur la deuxième partie de la feuille n' 963.
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S 9. Les demandes de chiffres-taxes doivent être formées par tous
les comptables dans les dix premiers jours du mois. Ils ne doivent
jamais laisser descendre leur approvisionnement; au-dessous d'une

moyenne de-vingtjours de consommation.

S 10. Les inspecteursdes postes seront avisés, parle garde-magasin
central,

1
dé l'expédition des1 chiffres-taxes aux directeurs comptables,

àu-môyen de la formule rt" go4 bis modifiée, et, par ces derniers, des
envois aux directeurs de leur département, sur la formule n" g63 ter,

,,
Slli Toutes les formalités prescrites; par les articles 3oo, Soi, 3o2

et-3o3 de l'Instruction'[générale, en ce qui concerne {l'expédition et
la réception;des timbrèSTpostes, seront observées pour là transmission

et la réception des chiffres-taxës; seulement, en cas de différencedans
la quantité annoncée aux directeurs non-comptables et ;aux distribu-

leurs, il ne sera pas adressé d'expédition du procès-verbal à l'Admi-
nistration centrale, (matériel), mais au bureau expéditeur. Ce n'est

que lorsqu'il y a une différence dans là quantité annoncée par le
garde-magasin,et celle reçue par le directeur comptable, que le pro-
cès-verbai ,e.st transmisàIjAdministralion centrale à Paris (2' divi-

sion, bureau du matériel). Dans tous les cas, il est procédé d'office à

une enquête par l'inspecteur.

S 12. Il appartient aux chefs de service départementaux de veiller
à ce que l'approvisionnement des chiffres-taxes soit maintenu dans
lès 'conditions déterminées; de leur côté, les directeurs devront sur-
veiller èèlui désdistributeurs ions leurs ordres. Au moyen des docu-

ments de comptabilité produits, lé contrôle sera facile pour tous.

:! S 13. Le 5 dé chaque mois\ les inspecteurs transmettront à l'Ad-
ministration, dans l'enveloppe n° 965 bis (application de l'ar-
ticle aia5 de l'Instruction générale), une des expéditions delà situa-
tion mensuelle n" 69, dont il est parlé au S a5 de la circulaire n° 106

précitée; à cette expédition il sera joint la deuxième partie de la lettre

n" 964 lilas.

S 14. Les inspecteurs conserveront pendantdix ans les comptes et
étals se rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes; les directeurs
pendant cinq ans, et les distributeurs pendant deux ans.

,v$ 15. Par dérogation!; aux dispositions des articles 5 et 8 de l'ar-
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rêté du i5 novembre précité, le premier approvisionnement dés
chiffres-taxes ne sera fait que pour deuxmois. Les inspecteurs, au reçu
de la présente, devront indiquer pour la première fois, au directeur
comptable, la quantité qui devra être expédiée d'office à chacun des
directeurs du département: semblable renseignement sera donné,
pour un mois, aux directeurs qui ont des distributeurs à approvi-
sionner.

:: ' '
-

S 16. L'arrêté du 15 novembre susrelaté ne devant recevoir son
exécution qu'à dater du i" janvier 1859, les directeurs ne prendront
charge et n'accuseront réception qu'à cette date des chiffres-taxesqui
leur seront expédiés dans le courant du présent mois de décembre.

Le Conseillerd'État
Directeur général des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

ARRÊTÉ RELATIF X LA TAXATION DES CORRESPONDANCES LOCALES

AU MOYEN DE CHIFFRES-TAXES.

Le Conseiller d'état Directeur général des postes,

.

Vu la décision ministérielle, en date du 14 octobre 1858, .qui

approuve la délibération du conseil des postes du 24 septembre pré-
cédent, ainsi conçue:

« 1" En cas de non-affranchissement, la taxe à payer parles corres-
«
pondances dites correspondances locales sera portée sur la suscription

«au moyen de chiffrés-taxes gommés, dont le spécimen est ci-joint,
«et dont l'Administration des postes est autorisée à faire tirer la quan-
tité nécessaire par l'Imprimerie impériale ;

« a' Les chiffres-taxes seront expédiés, èù quantité suffisante; aux

« directeursdes postes, qui en approvisionnerontles agents sous leurs

« ordres ;

« 3" Aucune correspondance locale non affranchie ne pourra être

«
distribuée par les facteurs, sous peine de révocation, si elle ne porté

N° 40. 39

1" DIVISION.

4" 1BM1V.
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«en chiffresTtaxes dûment-oblitérés.-l'indication du montantde la taxe,
(jàrecouvrer;

.... , .

« 4° Des instructions^administratives détermineront les formules à
«.supprimer e.l le* modifications à introduire dans les diverses pièces

« de-çpmplabilité,,par/suitedes dispositions qui précèdent;
.-

-
i ,«i 5° La présenté .mesure recevra son exécution à partir du i™ jan-

« vier 1859;»

:-,,-Sur.la proposition de l'adniinistraleur de la 1"division,,,;

"''"'ARRÊTE ::;' "!i ' .'r
•

'';; •'<''... !; ''" •-, i;:.. .-

: ; ;
ARTICLE PREMIER.

Les chiffres-taxes sont uniquement affectés à la taxation des corres-
pondancesnon affranchies ,'ïïéès aux bureaux de direction ou de dis-
tribution ou dans leur'arrondissement rural, et dislribuables tant
dans la commune du bureau que dans celles composant son arron-
dissement rural, Paris excepté.

.. ;ART...2, ,. . .-,,., ..;.

Les chiffres-taxes devront être appliqués sur les lettres non
affranchies, savoir :

1 ;! ' i" Par les directeurs et; distributeurs, au moment* même de la
.'lëVéè des boîtes du bureau ou de la réception,, des mains des facteurs

ruraux rentrants, des correspondances distribuables au siège du bu-

reau ou dans son'arrondissement rural;
'2° Par les facteurs ruraux, et immédiatement après leur réceplibn,

pour lès lettres recueillies-à la main ou extraites des boîtes rurales et
distribuables en. cours de tournée. •'•-'

' ART. 3.

,
Les;çl»iffres;taxes appliqués sur les correspondancesci-dessus spé-

cifiées seront immédiatement annulés, au moyen de.l'application du
timbre à date du bureau de poste ou,dp, distribution, pu par le
timbreOR du.facteur rural, selon le cas.

ART. 4. ' "''' " '
' ' ''"'

Toute infraction aux deux articles qui précèdent sera punie delà
révocation;
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I ART. 5i ".< --tri.:]:•:,;;,
Les directeurs comptables àUrbnt l'entrepôt dès chlffres-taxeS né-

cessaires au service du département,; ils seront approvisionnés tous
les trois mois par le garde-magasin central, proportionnellementaux
besoins de tous les bureaux de la circonscription départementale; ils

accuseront immédiatement réception des envois qui leur seront faits

par le gardé-magasin.

,, ART, 6.
± .

,..-.;.. ..;, :...,...., ;. ;,;.„
Les inspecteurs des postés seront avisés des expéditionsde chiffre»-

taxes faites aux directeurs comptables de leurs départements.

ART., 7.
, ,

..,.,.,.
Les directeurs comptables tiendront pote, surun compte spécial, des

quantités reçues du garde-magasin centrai et des quantités expédiées

en exécution de l'article ci-après. •.,..;. 1
.; -.-•'<•:-,-.- >.;•.,•;: -, ;.

i ART. 8f

Les directeurs, comptables approvisionnerontles directeurs de leur
I circonscription départementale, une première fois, d'office,;en quan-
j tilé proportionnelle au produit de trois mois de. la taxe des correspon-

dances locales de chaque bureau, et ensuite, sur la dpmande des di-
recteurs, en quantité proportionnelleau produit de deux mois:de cette
perception.. Les directeurs accuseront immédiatement réception dés
envois qui leur seront faits par le directeur comptable.

i
I ART. 9.
I Les inspecteurs des postes seront immédiatement avisés, par les
I directeurs comptables, des expéditions de chiffres-taxes faites aux di-
I recteurs de leur département.! ; "

.

" " :"",".
•| < ART. 10. ; ' '• " •'•; !; ''-' • "
I Les directeurs comptables se délivreront à eux-mêmes"récépissé
| des quantités de chiffres-taxes qu'ils affecteront aux besoins du ser-
I vice spécial de leur bureau, et donneront également avis immédiat de
I celte émissionà l'inspecteur de leur département.

|
,

' ..s, .
•>;:;..:... AW> **•

.
..- • :

-;:..-'
;
>' ''

| Les expéditionsde chiffres-taxes, du garde-magasin central aux di-
1 39.
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recteurs comptables el des directeurs comptablesaux directeurs dans
le département,auront lieu sous chargement en franchise.

' i-,"U ART. '12."'

.Les chiffres-taxes devront être placés dans un tiroir ou comparti-

ment fermé à clef.
Les directeurs comptables affecterontaux chiffres-taxes dont ils sont

entrepositaires un compartiment spécial et fermé à clef, complète-

ment distinct de celui où seront placés les chiffres-taxes qu'ils consa-
creront au service particulier de leur bureau.

ART. i3.
Tous les directeurs tiendronl'noté,sur un compte spécial, des quan-

tités reçues du directeur comptable et des quantités employées, à la
lin de chaque période mensuelle, d'après les-indications fournies par
l'état journalier dont il sera parlé à l'article 17.

ART. ''l'A.

Les existences en magasin des directeurs comptables seront con-
trôlées par les soins de l'inspecteur des postes du département, et la
situation de leur approvisionnement serajustifiée, à chaque vérifica-
tion mensuelle, par Un certificat de l'inspecteur constatant l'iesquan*
tités reçues du garde-magasin central; 2° les quantités expédiées aux
directeurs du département; 3° lesquantités restant en magasin.

ART. l5.

Les directeurs tiendront toujours les distributeurs relevant de leurs
bureaux apprbvïsionnès de' chiffrés-taxes pour une valeur qui, dans
aiicùh cas', ne devra descendre au-dessous de 16 francs ; à chaque en-
voi

,
le distributeur adressera immédiatementau directeur, dont il re-

lève, un reçu que ce dernier conservera, pour le représenter au be-
soin, dans lecompartiment affecté au, dépôt des chiffres-taxes.

•'"• ART ,g#

Tous les fadeursruraux devront être porteurs de dix chiffres-taxes

au moins; si, dans le courant d'une tournée, ils ont fait emploi d'un
ou de plusieurs chiffres-taxes, le nombre réglementaire sera complété
avant le départ pour la tournée suivante.

» '
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.-"-• •• -'--.-I ART. 17/,;
.

.'<:>. .-i; n,-....-'.• :. ;-'.'

Tous les directeurs se chargeront en recelte de la valeurdes chiffres-

taxes apposés sur les correspondances locales de leur bureau et des
distributions qui en relèvent, sur un état journalier;dont le total sera
porté chaque jour au livré de dépouillement des receltes n" 00 y ar-
ticle n° 13, sous le titre :

produit des chiffres-taoeesi

.ART. 18.
,.

'.,'.' \
L'état de recette des chiffres-laxes sera terminé par un tableau de

la situation des quantités : 1°,reçues; 2° converties en numéraire;
3° restant en magasin.

ART. 19.

Les inspecteurs tiendront note, sur deux comptes spéciaux, des
expéditionsfaites parlé.garde-magasincentralau directeurcomptable,
des expéditions du directeur comptable aux autres,directeurs ^et des
réalisations mensuelles accusées par tous les bureaux de leur dé-

partement.
ART. 20.

Dans les quinze premiers,jours de chaque mois, L'inspecteur,}du,

département résumera la situation de tous les comptablesf\e son dé-

partement, en tenant comptedes séparations de gestion, sur un élat
qui sera transmis au bureau de la vérification des produits.

.
ART. 21.

-
.,;-.,;.-.,; --i>

En cas de mutation de directeur comptable, la situation sera
arrêtée au jour de la séparation de gestion; seulement, si, dans le
courant du mois où la séparation de gestion a lieu, le directeur
comptable sortant a fait des expéditions de chiffres-taxes aux direc-

teurs du département, ces expéditions,serontdéduites de ses écritures

et reprises dans celles du titulaire entrant, lequel prendra livraison
des récépissés donnés à son prédécesseur.

-

'"' ART. 22. :•";.,.• .-'-..
Par exception aux dispositions de l'article qui précède, si, dans le

courant du., mois où la séparation de gestion a lieu, le directeur
complable sortant se fait à lui-même un envoi de chiffres-taxes,



— S04 ~ DÉCEMBRE 1858.

cette opération de sortie devra être maintenue dans sa gestion per-
sonnelle.

ART. 2.3.

,
Le directeur domptable entrant donnera reçu, sur une formule

spéciale, au titulaire Sortant, des quantités de chiffres-taxes trouvés

en magasin, et il en portera le nombre à la première colonne du
compte d'entrée et de sortie affecté à sa gestion personnelle.

Un duplicata du reçu sera remis à l'inspecteur du département.
Cette liquidation est indépendante de celle à laquelle doit dbriher

lieu l'approvisionnement des chiffres-taxes affecté au service spécial

du bureau.

ART. 24-

Aux termèsde l'article2025 del'Instructiongénérale, lechangcment
de gestion du directeur comptable arrête, au dernier jour dumois qui
précède celui de l'installation du successeur, les écritures de tous les
directeurs du déparlement; en conformité de cet article, l'excédant,

en fin du mois qui précède l'installation d'un directeur comptable,
devra, le cas échéant, être pris pour nouveau point de dépari de la
comptabilité dés chiffres-làxés par lés directeurs de là circonscription
départementale, i

-

' ".!" " 'ART. 20^ -.<•-.-
En cas de séparation de gesiion de directeur non justiciable direct

do la Cour des comptes, le reste en magasin de chiffres-taxes, résul-
tant de la situation établie par l'agent chargé de l'installation, sera
porté, par le titulaire entrant,, à la première colonne du compte spé-
cifié par l'article 14, et sera pris pour point de départ de sa gestion
personnelle.,

;

"•'•"• "• •; '' 'ART: '36.' ,!..';-;• .m--

Le garde-magasin,lés directeurs comptables,elles autres directeurs

sont responsables, sauf le cas de forcé majeure, de la valeur de
chiffres-taxes dont ils ont accusé réception, soit comme entreposeurs,
soit comme consommateurs.

Â ce dernier titre, les erreurs relevées dans la comptabilité men-
suelle de tous les directeurs serout redressées, par forcement en
Vérification'sommaire, s'il s agit d'une erreur commise sur l'état de
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recette spécifié par l'article 17, ou parla rectification, d'office, delà
situation établie au pied de cet état, si l'erreur porté sur cette
situation.

ART. 27. ..-.-
Les dispositions qui précèdent recevront leur .exécution à partir

du 1" janvier 1859, et les diverses pièces de comptabilité des recettes
qu'elles intéressent seront modifiées en conséquence.

Paris, ce 15 novembre.1858.
; ,-,,;;

Le Conseiller d'Etal
Directeur général des Postes,

STOURM. "'""'\

OPÉRATIONS DE FIN ET DE COMMENCEMENT 'D'ANNÉE-!-

TRAVAUX DES DIRECTEURS PENDANT CETTE PERIODE. — PARTICIPATION

QUE DOIVENT Y PRENDRE LES AGENTS DU SERVICE DE L'INSPECTION.

;
L'Administration recommande.aux Ghefs de service; départemen-

taux et, aux directeurs des principaux établissements ' de préparer et
d'arrêter à l'avance toutes les mesures qu'une prévoyante sollicitude

pourra leur suggérer pour faire face aux exigences du service qui
vont se Multiplier'pendant'là période du renouvellement de l'année.

Sans égard pour le règlement intérieur dès bureaux, ils n'hésite-

ront pas à prolonger la durée des vacations et à en multiplier le
nombre toutes lés'fois que cela sera reconnu nécessaire. Ils sont de
même autorisés à y déroger en ce qui ' concerne les attributions
assignées aux différents agents, ceux-ci devant être tenus de sé'prelèr
un appui mutuel à une épOque où les conditions normales du service
sont coMplélerherit renversées. Ils appelleront donc lés agents les
moins chargés à concourir auxtravaux.de ceux qui le seraient da-

vantage, de manière à répartir la surcharge sur chacun le plus équi-
tablement possible et a assurer'toujours, en même temps, la! régula-
rité cl là célérité des opérations

Dans les journées dé labeur qui se préparent, aucune des forces

1" DIVISION,

.

< 3" BUSE AU.
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dont l'Administration peut disposer ne doit rester sans une applica-
tion utile aux opérationsactives.En conséquence,cette année comme
les précédentes (voir le Bulletin mensuel, pages 691 et 692 du
I" volume et 475 du 11°"), les chefs de service départementaux
mettront pendant lesdites journées les agents de leur inspection à la
disposition de ceux des directeurs de leur déparlement dont le per-
sonnel aurait le plus besoin d'être renforcé. Eux-mênies, afin de
donner l'impulsion et de prêcherd'exemple, se rendront à la direc-
tion comptable aux heures des principales opérations afin d'en suivre
eld'en surveiller l'exécution. Si le directeur se trouvait empêché par
une cause quelconque, leur devoir serait de le suppléer dans ses
fonctions et de prendre en main la direction même du service.

Les chefs de service départementaux rendront compte de l'accom-
plissementdes instructions qui précèdent dans le rapport n° 618 du
mois de janvier prochain, au S 10 intitulé : Observationsgénérales. Ils

y consigneront les particularités qui, en raison de leur nature, leur
paraîtraient devoir être portées à la connaissance de l'Administration
cl qui n'auraient cependant pas une importance suffisante pour né-
cessiter un rapport spécial.

CAISSES. PROCÈS-VERBAL DES VALEURS EXISTANT EN CAISSE ET AU

BUREAU AU 31 DÉCEMBRE, À DRESSER LEDIT JOUR DANS CHAQUE DI-

RECTION DE P#0STE.

Aux termes de l'article 1870 de l'Instruction générale, l'existence
des valeurs en caisse, et au bureau dont les directeurs des postes se
trouvent dépositaires au 3i décembre de chaque année est constatée

par un procès-verbaldressé en double expédition par l'inspecteur des
postes au chef-lieu et par les autorités locales dans les autres bureaux
du département.

Dans la matinée du 3i décembre, chaque directeur informe le
fonctionnaire par qui le procès-verbal de situation de sa caisse doit
êlre dressé, de l'heure exacle à laquelle les opérations de la journée
seront closes el de l'heure à laquelle, il pourra se présenter à son
bureau pour établir ledit procès-verbal (article 1871).

Si, en raison delà marche des courriers, les opérations du 3i dé-
cembre ne peuvent être arrêtées qu'à une heure avancée, ou si le
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fonctionnaire chargé de reconnaître la situation de la caisse ne peul
se rendre au bureau, le procès-verbal peut être dressé le lendemain

i" janvier, sous la. condition expresse qu'il le sera avant qu'aucune
des opérations de la journée ait été commencée (art. 1872)-.

Les procès-verbauxde situation, de; caisse dressés en exécution de
l'article 1870 sont envoyés par les directeurs, sous chargement en
franchise, à l'inspecteur des postes du département. L'inspecteur
centralise tous ces documents et lés transmet à la comptabilité géné-
rale des finances au plus tardle 10 janvier, en'une seule dépéchéqui
doit être également soumise à là formalité du chargement. L'inspec-

teur signale à la comptabilité générale et à l'Administration les
bureaux dont les procès-verbaux manquent, et informesur les causes
de l'absence de ces documents (art. 1873).

A l'occasion de la fin de l'année dont le terme est prochain, l'Ad-
ministration recommande aux agents que concernent les dispositions
qui précèdent de s'y conformer ponctuellement, chacun pour.ce.qui
le regarde; elle recommande particulièrement aux directeurs près
desquels se rendront les autorités locales pour constater la situation
de leur caisse, d'accueillir ces autorités avec une prévenante urbanité
et de se prêter à la constatation prescrite avec le plus grand; empres-
sement el la plus grande déférence.

RETARD APPORTÉ PAR QUELQUES INSPECTEURS DANS L'ENVOI DES PROCES-

VERBAÛX DE VÉRIFICATION N° 3g6.

Plusieurs chefs de service départementaux ont encore un assez
grand nombre de procès-verbaux de tournée d'inspection à fournir

pour l'exercice courant. Cependant, l'année est sur le point d'expirer
elson dernier jour doit marquer le terme des opérations de la cam-
pagne de i858.

Les inspecteurs auxquels il reste encore des procès-verbaux de
tournée à transmettre à l'Administration, pour la présente année,
sont priés de terminer promplomenl leurs opérations et de faire les
dispositions convenables pour ne pas excéder, en ce qui concerne
l'envoi de ces documents, les délais réglementaires.
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DOCUMENTS A FOURNIR EN JANVIER PROCHAIN PAR LES INSPECTEURS. —
' RELEVÉ ANNUEL DÈS ERREURS DE COMPTÉ, DE TAXE ET DE TRI, ET

CLASSEMENTDES: BORÉAUX PAR ORDRE DE MÉRITE. RAPPORT GÉNÉ-

' H'A'L DE TOURNÉE; -^ RELEVÉ DÛ NOMBRE D'EXEMPLAIRES DE L'AL-

MANACH DES POSTES DISTRIBUES PAR LES FACTEURS.

L'attention des inspecteurs est appelée sur les dispositions des ar-
ticles i6g5 et 1756 de l'Instruction générale et sur celles du para^
graphe 13 de la circulàirpn" 91, page 338 du Bulletin mensuel de
l'année courante, suivant lesquelles ils vont-avoir à fournir à l'Admi-
nistration, dans le courant du mois de janvier prochain, les divers
documents ci-après désignés:, savoir :

1' Urt relevé du hbrhbrédes erreurs de compte, de taxe et de tri,
commises dans chacun dès bureaux de leur circonsèription pendant"
l'année i858, présentant Ici sérié des'bureaux classés par ordre de
Mérité (voir le modèlede ce' relevé à l'appendice n° 29 de l'Instruction
générale), lequel rélevé1

doit être accompagné d'un rapport contenant
leurs observations sur lès causes dés irrégularités constatées et leurs
prbpbsitibris sur les moyens dé diminuer le nombre des irrégularités;

a" Un rapportgénéral surla situation du service dans leur déparle-
ment contenant, outre leurs observations sur l'ensemble du service
pendant le cours de leur tournée, les propositions d'amélioration que
leur expérience a pu leur suggérer;

3* Un relevé du nombre dès exemplaires de l'Almanach dés Postes,
distribués par les facteurs de lèUr département, lequel relevé doit
êtrè:établi suivant le-modèlen' a,- donné page 347 du Bulletin men-
suel de l'année épurante; et'èlré accbMpagiié d'un rapport contenant
un comptedétaillé de l'opération et un exposé des vues de l'inspècr
leur pour améliorer et populariser de plus en plus l'Almanach des
Postes. ' '"

Les chefs de service départementaux savent que l'Administration
attache à ces divers documents Une importance toule particulière. Ils
devront être établis et rédigés avec un soin scrupuleux, et l'envoi
devra en être fait avec la plus grande ponctualité dans les délais ré-
glementaires.
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ENVOI DES FORMULÉS ANNUELLES DE STATISTIQUE, Ï)ÈÈ ÉTATS

DU SERVICE DÉ NUIT, ETC. ' '

Les inspecteurs recevront, sous le tiMbre du bureau du matériel,
dans le courant dumois:

s ..>+-..

i' Les formules 649 et 6à9 bis devant servir à là liquidation des
frais de service de nuit pour l'exercice 1858i;.

: , . ,

2° Les formules 6U9 ter et quater, destinéesà présenter la statistique
annuelle du service des burë.aux de leur département d'après lés ré-
sultats dudit exercice ;

3° La formule a3a bis présentantle relevéde la vente des timbres-
postes pendant .le même exercice*

Ces divers documents devront être renvoyés à l'Administration aux
époques indiquées, notamment les tableaux 6,49 ^ 64g ^is,, Le
moindre retard ppurrait retarder d'un mois,le payement des frais ç)e

service de nuit, Les,.agents intéressés dans cette répartition, ne. sau-
raient étudier avec trop, de spin,,,et remplir EIVQÇ trop d'exactitude la
formule 64g,,«artott; le fabjeau, qui la termine, et 'dans lequel il a.élé,
celte annéej introduit (les changements qui doivent amener à une appré-
ciationplus exacte\$u. service'.de nuit.

1W DIVISION.

4" HTTftKAT!.

INDICATEUR',DES POSTES; AVIS AU PUBLIC. CONCERNANT CETTE:

PURLIÇATIPN
,

À FAIRE INSÉRER DANS LES JOURNAUX DES,;

DÉPARTEMENTS.- ,.-., .... -,; .; ,,,,

L'Adihinislraliortvient de faire insérer dans lès journaux'de là ca-
pitale un avis au sujet ideTinilité que peut'avoir* pour'le publié,
indépendamment de son utilité pour les agents eux-mêmes, la pu-
blication mensuelle intitulée Y-Indicateur des'Postes, qui a déjà été
annoncée dans le Bulletin n° 35, du mois de juillet dernier, page 345.
L'Administration verrait avec plaisir que cet avis fût aussi reproduit

par la presse des départements. Les inspecteurs, aux chefs-lieux, el
les directeurs, dans les autres villes où sont également publiés des

journaux, sont, en conséquence, priés de se mettre en rapport avec
les éditeurs à l'effet d'obtenir l'insertion de l'avis dont il s'agit dans
les colonnes de leurs feuilles à titre officieux. Il est recommandé aux

i" DIVISION;

.
.ir-t-J-
3*.BUREAU.
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directeurs de transmettre un exemplaire de chaque numéro des
journaux de.leur résidence dans lequel, l'avis aura paru aux inspec-
teurs de leurs départements respectifs. Les chefs de service voudront
bien, de leur côté, chacun pour ce qui le concerne, réunir ces nu-
méros :àt«eux des journaux dé leur propre résidence où l'avis aura
été inséré, et faire du tout un envoi à l'Administration sous le timbre
du bureau de l'inspection et des réclamations.

Voici le texte dudit avis i

«L'Administration des postes reçoit journellement, d'un grand
«noMbre dé personnes, des demandes de renseignements ayant trait

« aux diverses parties du service. Toutes les fois que ces demandes

« constituent des réclamations, l'Administration se fait un devoir d'y

« répondre avec empressement; mais lorsqu'il ne s'agit que de simples
«demandes dénotions sûr'lé service postal, iinelùi est pas toujours
«possible, on doit le concevoir, de donner aussi promptement qu'elle

« le désirerait la solution de toutes les questions qui peuvent lui 'être
«posées sur un sujet aussi étendu. L'Administrationcroit donc devoir
«prévenir lé public queles renseignementsdOnlil s'agit sont contenus
• dans une publication mensuelle intitulée YIndicateur des Postés,
«qu'elle fait éditer par son géographe dans le but précisément dé

«
répandre partout la connaissance des notions postales des services

«permanents, et de ceux qui sont sujets à changer suivant les sai-

«sons. A l'instar des publications hebdomadaires spéciales pour les
«chemins dé fer, l'Indicateur des Postes présenté, constamment au
« courant, le tableau général des services de la poste aux lettres pour
«la .France et, pour,l'étranger. Qn y trouve tous les renseignements
«dont chacun peut avoir besoin, à quelque époquede l'année que ce
«soit.»
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17" SUPPLÉMENT

AU MANUELDES FRANCHISES.
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Franchises etcontre-seiugs.
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IKBICA- BESIGKATIOHBBS KWCTIOKHA1RESET DES PERSONNE» I
AHROSBISSEMEM, •-,.. I:,, .; .. . j_.„. - -.". -

;.;,ï,w||I romiE . i...»; .-- ,- NUMÉROSBES ÉTATS ilTION - ,
1 "- circonscriptionou ressort , DATES ." Ilde, " Sinesd.ren^î

' ~~~ I s0"sl^ue,1<! -du.»l'indueduquel - „-.,-. de
,,j

pages nutnrisJ. ,
.',* nY01 auxquels la correspondance I * ' ' ' la correspondance ;..,,,, ,,- i II

du
_

«md,,uer
de service

«correspondance,
-vi(Ub&feiljontre.signée, „,..,.; ^conscription. deS 11

Manuel à contre-signer » la colonne 2
des fonctionnaires et des personnes

I àrcuhnl circule en franchise. '
. ;

Il
<- ^correspondance

^, «^. I ~^°1,_^^^^fran-
, dansla colonne «-contre

( j^o.chises. de service. d» Manuel
doitêtreremise en franchise.

I *»JW**'-'-AMMi-
' '• "KbttVeuuV ; P»S«»-

des franchises. ' I ,, -.:.;'.'--- ,-.'- ;'x<i a
.

3 4 I ^ ,^5_^
^ ùt_

,6„;,_,.,,
.

,^;,^,?^:. : 8
1

!Commissaires impériaux près les conseils do S. B. .'?-•: .Arr. inar.
.

1 ; , vguerre maritimes permanents*.
.

s ^' | irt ' 428 ]
'*' :Rapporteursprès les conseils d̂e guerre mar!-

,
..S,.,B,,

• -" •
' ^Arf*«•.»!'•'- I

'i.toiespermancnls*.
- •« < •' '' - - i'r!' 1G 428fCommissaires impériaux près les conseils de S. B. I *

,. ,
AST»..ffî??*

,I guerre maritimespermanents*.
.. =-...<j'-.. 'ïi ig 42853 Commandant» ,dç> .brigades de. g (en regarddu lpp^misiaîr^s injpjériaux rapporteursprès les S, B. tf, ^iTî-,-??'ar*

gendarmerie. - . c fcontre-iignâtaîre) i"\ trinunàûxmaritimes *,
16 ' 428IRapporteursprès les conseils de guerre mari- S. B.

. . . .
* Aï?* mf*r*

> -, ,,.. : î *;,: *i*:'
.V times permanents*.

< .
-^i ' L'

- . •<> :
ICommissaires impériaux prèsles conseils de - S. B. '* . J - Arr. mort

guerre maritimes permanents*.
( r ... , '-Ifl- '• 428 ,,„•"Commissaires impériaux rapporteursprès les a S.- B. • ' ; ' ',.*. m ' " ^ .-';'.tribunauxmaritimes*. 1

• A 16 4^8 ':•Rapporteurs près lès conseilsMe guerre mari- 1 S. B,
,

* J^if* mar* ..:,.,--.,-•)times permanents *. ...,,<'->*'' ...,., , /. ,1
Commissaires Impériaux près les conseils de

, . .
.3.. B. ,-...-> -::. v\-..»: - --• - - Àwr..**ri : 1*'" |

.
\ 4 décembre185$.

guerre maritimespermanents*, I
. 16 : 428 / 'Rapporteurs prèsles conseilsde guerre mari- 1

-
5.3» *:: \ *•'• , .AW»jn*r* .1

limespermanents*• ^ I r" "' "'''': '" '
i:.t-'.-f- '-'?*

/Chefsdu service de la marine* ' S;!;B. ; '

.
*. -fF**?8'* I l|;

428 I
Commandantsdes brigades de gendarmerie*..

,
S,B. .....*.,

,
,^r"* ..;.* I

JQ 428 1
Commandants descompagniesde gendarmerie ' S. *B. *

... .
&*?•*niar* I 1maritime*.

. i fi 428 I****» il.* en M .Arr. mar. *•" mCommissairesgénéraux de la marine &• "• ..", ' 'T^ i rr 1' u " 1Commissairesimpériaux près les conseils de S. B.
.,

* ,r:ou * mP* 1
guerre maritimespermanents*.

T ' t iV u *
I

'82 Commissaires impériaux près les A (Au-dessousde la (Commissaires impériaux rapporteurs près les S.B. * ?u
..

mP' I
conseils de guerre maritimes 1" accolade). < tribunauxmaritimes*.

. , ;î - - ToutTEmp: * *permanents. Jugesd mstroclion* S.B. :, ^^J*^
„ jJuge» de paix* b. B. « *" r .„ 428PrZfot. maritime.*

, S, B. • ; ,
,fe »«'•,

.
^

381Premiers prc*sidcntndescoursimpériales*.... S. «
,

"..
. .-. ,:; -M

°-k-i.w *' 'i, #"'n r,<* * c n ni .. Tout1 Kinp. ,,,.,".rrocurcursgénéraux * o. •>• 14;
„ f T iit i'Ëinp * "Procureurs impériaux*' I S. B. (2). ' t^ tl'Èmni * "Rapporteurs prèsles conseils de guerre mari- I S, B. * t' , . , ,-1 \ times permanents*. I

. .„ . I
I I '-

I
. .. j- _. J. ..i>u>i>tfMtiira am condition»fWlérminée. p«r-l'«rtïclé 2Sid«.(1) Lettre fermée dansU ressort de la coor impériale aux condition, déterminées par IWcle 23 de l'or- I

.
(2) Lrttr. f.rmé«d.n. 1arro.dissemeiitde so«e^»WTOr«,.«»

, ;1,donnance du 17 novembre 1844. I l l'ordonB.neo dn VJ noyembro le»».



-- 5l4 ^ Mcmm1858. Bcu.. MEW.40. _ 515 ^
IKBICA- DBSIOATIOK BES rOKCTlOKKAIRESET BBS PERSOjKE» '

rORMB
A«»0»I»S1IIE«,

_i*« _.« X.
..-•.«•-,-• , „ circonscription ou ressort «™«»os DE» «TAT»

T,0H
. ifi-— — ^—: -^—- Musl.qu.il. r • BATÏSj ^^^ ^^««^,^-" '*«««","t*T*"*"*V , dans1étendue duqueldes , . la .

* de
L.-.is-..v,,v,,-..;,,s,-,,..-i,,.:.....j,.,...,..,..--.'.-..^i'.-.,-..-.,.,,-.--'..„~^„ , -dignes'de^envoi--^;—*y-:.^,---"---^^:,,'̂ ^' - ''-„ -w-'-'"-'-: ''"'.''' -' *' . la correspondancep»fc«s~ autorisés s, • J- auxquelsU correspondance correspondance ... r

, s «indiquer
A- ' - , valab ement contre-signe» ,!„„„.„;„«„„ desdo .ii« ,
de service ciiculant

,
circonscription.

. ,u i à contreisiirner * la colonne2 '" " .. - : , _ , circule en franchise.Manuel a couwesigner ,. .;,,;- des fonctionnaireset des personnes en franchise
j ,,,..-,, du .- ,-..v--._, _,; # ; --

. ,, -r ;des - * leurcorrespondance tableau n" 3 ,.-•••-.:?.'!,gn«* doit —
.

.."
.

' —' ~ -* " -— ' décisionsministérielles.
f™1-

; j .• i .,,,..dans U colonn. ci-contre être présentée. . ,, „ N".. de service. du Manuel; , . ' . : ..... a, " Ancien. Nouveau. , ,, Pages.ehises. .... u» WI»IM>. doitêtre remise «n franchise, des tableaux. B
<-,-i, - -.des franchises. '"'"'''{,.-,.

1 î
3 ! "^'"'4 5 ~« .- . .

7 8
. ..' .» :.. ™ L...'!„ ' » .

J
» . , , i o a--.»' S. B. * Arr. mur. 16 428 \Commandantsdes brigues de gendarmerie .. S.B, *• Arr.mar 16 428 \

Commandantsdes compagnies]de gendarmerie
.
* ...,"... *; \

maritime*. ; ; * g B - „ Toutl'Emp'. „
/ " 1 """....',-.7

Commissaires impériaux, près, les, conMils^ de
- ^

"*guerre maritimes permanents*. '"
. S.B. * Toutl'Emp. - »Commissaires impériaux rapporteurs près les r I

tribunauxmaritimes*. SB * ToutTEmn * «Jugesd'instruction* SB*
* ToutrEmo « *Jugésde paix"... c' n" ." r«.—,*«.- i qsi (.. 'n e . r , ._, . >• * o.-B.- * «Jourimp. I ool -,- ,':.Premiwsprésidents des cours impérial.. .... s. B. (11. « Toutl'Emp.Procureurs généraux

. s. Bi ta). » Toutl'Emp.Procureurs impériaux .......; s£>
„ Toutl'Emp. . »Rapporteurs près les conseils de guerre mari- r

'timespermanents *."
,!, .. ..,: ... . , S.B. * Div.mil. Etatsn° 7 ouater • iIntendantsmilitaires /q\ „i „. n

^intendant»,militaire.* ........ i.,l... S' B\ " D'V' """• ' ^™- " |'
108 Directeur, dès asile, privés d'«- G (au-dessou»de la Intendantsmilitaires*. I (4). u Div.mil. » .,

1
liénés. 2*.ccolade)i Sous-intendants militaires"... | \

4 d'cembr.1858
T;.:' .''?

, .. ... i.:... .-J S.-Bi ; , « ' -Div.mil; Etatsn* 7 ouater *
/

nm . i -i-. • -T.» ,1J ( DiMcteur»d««tuespublics o aliénés". ,«, ,- I315 Intendantsmilitaire». i E (en regard du r - (3) et n° 8.,;,,,, j con«^,ig"*»i,:<').|Dirftteur.déi4ile.privé,d'dîéiié.*,..i.... W' * Div- mil: *

»: « . . .i , . i -i »» i S.B. : * ToutirEm». « »» !ICommissaires impérieux près, les contemde *'gn.rr.m.rHim..p..m«n.nti*.
, S. B. .

'' Toutl'Emp. .,. .„•,. . ...,..,„;:Commissaires impériaux rapporteurs,pris les l .-....,,.
,;Wbnn«iïmwritime^*. : -"; gB , Toutl'Emp'. "»' - - ,„,,-;.

nâpporieursprès les conseils,de guerre înan- - r
' timêspermanent.*.

I •/.- „ .-.'. .' , .< . ;, .;-, , S.B. » Toutl'Emp. « *(Commissaires impériaux près: les conseil, de ' *-
guerre maritimes permanents*. SB • ' Toutl'Emn. « «Commissaires impériaux rapporteurs près les ' * ' I

»nt"i^ign.t.irV>).y^tribiiWanxmairitimes*.. | ' "
. S.B. » Toutl'Emp. „ 'f napporteursprés les conseilsdo guerre man-X\\;''timeis'pérmaaients*. j

i'Ji-T,-.-'J,'!':-'..-, J ..'
. :,

!" "i;
, S.B. » Ammar. 16 428 j '' ' ,-'

Commissaires impériaux presses conseus de /'guerremaritimespermanent.*, SB » Avr.mar. 16 428 /
Rapporteurspris lesconseils |dc guerr.. mari- • • •
'_'~time^,p«rmaiients*....... , , > ,, .1 .... ,. . . ,., .: ,

„_..!. a. , „ (S) L'étitn"7 ouotei, indiquantlesasilespublicsd'aliénés,est annexé auprésent Bulletin mensuels il devra(1) Leur,ferme,d.ns 1. ressort de !«>conr impérial,.«condition»déterminées par l'article 25 de l'or- ^ 'inlercalé
au Manuel,entreles états»•• 7 1er et 8.donnance du 17 novamlre1844.

, ' ..re.n.au... , . ,,.,..,,..*,..,
ia\ r„. r j j i. î-j . .j .r . ,..,,.,. „ ...... (D Sous le couvertet le contre-seingdes maires des communesou les asiles pnw» <1aliènes «ont situes , et

:tt)-l>ttr.j«méed«n.^ condition»détetmmte»,parl'wbçle23 de
MI

édition,
exprimée, dan. l'article12de l'ordonnance du 17 noveinbrirl8.'i4.lordonn.ncedu 17 novembre 1844.

, , : ,-„.. .,;,,,, n»™™™» «f*
, .'""N64'O."'""'""" 40
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IKBICA- ' BÉSIOMATIONDES rOKCTIOSMAIRESET.BESPJIPSOJBES ARROMBISSEMEST, ... ,.,-,
T,OK : .-,,., -..-, -,.,...- ':'"-' "'.

„- " ' FORME circonscription ou ressort NUMÉROSDES ÉTATS ..:..„..
-—; " ^*^-™*^ r~--—-—*m0**^m^^~~~ ,~r souslaquelle : '-,,f-^ DATES —-,des ' ' ,..,,.,-,.. , dans 1étendue duquel

,Signes de renvoi , , . , la » d. •.uao-es i * '- .
.auxquelsia correspondance la correspondancer° autorises à indiquer, ' , ... correspondance ,,,-., > ,

'"du
_

_ .,,-....,. H. colon»!.1» '''• ',,
.

a*??ï"1CV
. circulant

valablement confrc-s-guee circonscription. *».
Manuel a contresigner des fonctionnaires et despersonnes circule en franchise.du • " ' j T. r -, c" franchise ..-..;-•,,.- • . , ,™s leurcorrespondance tableau n° 3 -^;..-__., -,

.^^S-™*.
" doit : -•- ' * -^Y ^'.- »-»»«—^—''*• ' " décisionsrainisÙrieHésV

fran- '' dans là coionneci-contre "
A , <.„.'j . du Manuel , .. *,' . ri.* etre présentée.

, - Nos _cluses de service. * doitetre rcmi&e.çnIrauchise. * Ancien. Nouveau. P^ges. --ç[esfranebises. """' > -- des tableaux. : ° -
1 , , . 2 3 ;

,: A 5 6 7 8 9 10

ICommissaires impériaux près les conseils de S.- B. « Cour imp. 1 381 \
...guerre maritimes permauents*. i
Commissaires^mpériaux rapporteurs près les S. B. ,, Cour imp. 1 381 : ! ' •tribunaux maritimes*.
Rapporteurs près les conseils de guerre mari- . „ Cour imp. 1. 381
; times permanents*.

/Commissaires impériaux près; les conseils de S. B. (1), // Tout l'Emp. « *i guerre maritimGSpermaneD,ts*.
, ,....,. ......

,.'
321 Procureurs généraux.... A ( en regarddu/ ) Commissaires jmpériau* rapporteurs,près les S. B. (1). „ Toutl'Emp. //

contre-signataire). \ tribunaux maritimes*. ; '
i Rapporteursprès les conseils de guerre mari- S. B. (1). « Toutl'Emp, « «I

; timespermanents*.

; Commissaires impériaux près les conseils de S. B. (2). » t
Toutl'Emp. * ni, guerre maritimespermanents*. .; -•

324 Procureursimpériaùx..,,
, D >(on regard du ) Commissairesim, ériaux rapporteurs près les S. B. (2). " Tout l'Emp. „ «

contri>signatairo).\ tribunaux maritimes*. î ' . _
•

I Rapporteurs près les conseilsde guerre mari- S. B. (2). " Toutl'Emp. u "I
[ times permanents*.

, .
\

| ' ) 4 décembre1858.
;./: ;-'•i .;';. /Chefs du servicede la marine* S. B.

. " Arr. mar. 16- 428 /.
*>..- / Commandantsdes brigadusde^gendarmerie*.. S. B. » Arr, mar. 16 428 j

J Gommandautsdes compagniesde gendarmerie
..

S. B. / Àrr. mar. 16 428 j
I ; maritime*. ' 1

l 1 Commissairesgénérauxde la marine* ''' S. B. " ' Arr. mar. 16 428 |.
\i ;

ICpmmi«saires impériaux près les conseilsde S. B, « Toutl'Emp. // .
"S| I guerre maritimes permanents*. * H' i <329 Rapporteurs prés les conseils de C (aii-dessousde lalGommissaircs jmpénaux rapporteurs,prèsles ' S. B. " Tout l'Emp. « «

|
' guerremariiiipespermanents. 2* accolade). / tribunaux maritimes*. ! - -

I ' ' ' ' "
.& ' \ Juges d'instruction*........ S. B, « Tout 1 Emp. « * 1 jIJuges de paix"

, .
S. B. ' « Tout l'Emp. n ; *: i

1-.
-

* Ipréfets maritimes* '. S. B. » Arr, mar. 16 428 1.
.Premiers présidents,des cours'impériales*.... ®* ^* " Courimp. 1 381 I

I Procureursgénéraux" >.....,..... ^* ^* (!.)• " Tout l'Emp. a " \
'

x
[Pi-ocuieùrs impériaux* ;.. S- B. (2). « Toutl'Emp.

. » «
1 Rapporteursprès les conseilsde guerre marî- }/ ®* ®« " Tout 1Emp. un
\' times permanents*...,..,,...,.,» ';

354 Sous-intendants militaires C (en regard du* (Directeurs des asiles nublicî d'aliénés* -,
S.B. « Div. mil. Etats n» 7 quater ». .1.

contre-signataire).|Dîrccl0HÏ9
dfig fts[!c rW-, M|cn&. ] (4) « Div. mil. . ' .

J ,!
,- [

(1) Lettreferméed*os le ressort de la pour impériale,auxconditions déterminées par l'article23 de l'or- v
® ¥él*}n° 7??atCri/nrlî?u«'t ^\ asi,les P»J''« ^aliénés, est annexé au présentBulletin mensuel; il

donnauce du 17 novembre 1844. ' " '" ijevru être iiUorcalonu Manuel,entre les clatsn" 7.er et ^.
_ , .-,*«.--- ' v^!

i")^ 1 .»t.«fin.in»n,l,nc 1'nvM„j;..nm0n» ,i„ .„,. ^'f . „ i*.* J.. • - ' i> i'î (..j 'i W Sous le couvert cl le contre-hoincdes maires des cornmtmesou les asilesprivésa aliènes sont situes. et -^j Retire leriucç clansi arrondissement de sous-preiecture,aux conditions dctorminecs par i article 23 do ^ ' ,. . . , . ., . . °in , .. , . ,« •/ xol.f
, ,. --l'ordonnance du 17 novembre 1844 ' aux conditions expriméesdans 1article 12 de 1ordonnance du 17 novembrelb-ia. 'I
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INDIVISION.

4* ÏUHEAU.

SECTIOlf
du service rural,

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BCREADX DE POSTE.

{Les directeurs des postes sont autorisés à coimnunûjuer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui
seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y

.
contenus, comme étant de nature à

intéresser ïc public. )

NOMS DES COMMUlfES BUREAUX BUREAUX

OBSERVA-

DÀrA&TEMEHTS. ou nui les desservent qui Ios desserviront

TIOHS.
des localités. en ce moment. îi l'avenir.

Eure-et-Loir.., Montigny-sur-Avre.,,,*,. TïHières-s..Aviv»(Eure). Brczolles j

I
j

j Pissos ',

liclhade. i

Bîganon. •• * .
I

Mono \Lipostbey (2) Pissos (l) Direct0".

/Moustey., t,\
Landes ,\ 1

Iticbet 1

Saugnac-Muret /

Ycboux j

I Lipostlicy ( section de Pis-
[
«"»' Ychoux (1 ) Disl».

\
SOS ). -: )I. I

IPîerrcfitte-Ncstalas \

Soulom f
\ Argclcs-de-Bigorrc.... Ptcrrcfitle-Ncstalas.... Diston.

Ux [

Villelonguc J

(1) Établissement de poste de nouvelle création.
(2) Etablissement de posin supprimé.
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l» DIVISION.

2e B0REAC.

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'ontre mer.

NOTA. L'Administration, des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour counnître la
datt xéollc du départ des bâtiments en partancepour les colonies et autres pays d*oulre-n)fir ;
mais elle »c saurait affirmercependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exacte-
ment aux jours indiqués. — Les directeurs sont autorisés à communiquerle présent lablean
aux éditeurs-de journaux qui seraient disposés à: reproduire dans leurs feuilles les rénsei*-
gjïcinor.ts y. contenus, comme étant de nature à intéresser le public»

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6* COLONNE.

St. signifie Steamer ou
Bâtiment à vapeur.

| V. signifie Bâtiment à 1

j voiles. f
C. signifie Commerce.

1 NM DATES fOUTS KQMS
N.iTOftÉ

TOi,_ CAPITAINES,| -,!'or- I>ESTINATIOHS. des de '
.

àtts armatetirsI -Ire. départs. départ. des bâtiments. bfitimnu NWa; ou «grnls;
I 2 3 4 5 G 7 8

IS Jer. — Bâtiments partant desports.de.France pour les coloniesfrançaises (AW

1 Guadeloupe lor janvier .. Le Havre,
Ô

Sicî.y-Julïette...., V. C. 280 Corre.
2 Guadeloupe 10 janvier., Le Havre.. Manuel-Frédéric... V- C. 300 Boizbt,
3 Guadeloupe . 25 janvier .. Le Havre.. Ro-selin V. C. 220 lîerniard.
4 Martinique ,. 25 décembre. Bordeaux.. La Victorne. .... .

V, Ç. 250 Lopèsl

5 Martinique l*r janvier ,. Le Havre. , Mario ,.....».,.. V. C. 250 Moiiùicr.
6 Martinique 15 jm.vier... Le Havre. Suffreii.........

,
V. C. 200 Lebourgcois.

7 Martinique....... 30 janvier... Le Havre.. Saturne Y. C. 100 Nanqnet,
8 Réunion (La) 1" janvier . ,

Le Havre.. Arica.... V. C^ 600 Merel.
9 Piéunion(La).,... 20janvier... Le Havre.. Mozart.......... V, C. 550 Nerbn,

S 2. — Bâtiments partant des ports de Francepour les pays étrangers d'outre+mer (i\\.

10 Baliia. t 25 décembre. Le Havre.. Fornand V. C. ISO Moritv.
II Baliia . (

20janvier... Le Havre.. Atrato V. C. 300 Boquic. '

12 Buonos-Ayres 20 décembre. Bordeaux.. Le Ferdinand..... V. C.
«

500 Duhalles.
-

13 Buctios-Ayres 20déceinbie. Le Havre.. Marguerite V. C. * 400 Bulaud.
14 Cnrtbagène.. ., . ., 5 janvier.... Le Havre.. Maicchal-Harispe.. V. C. 260 Daguerre.

>

(A) Les habitants de 1a France peuvent expédierpar celte voie dp» lettres ordinaires et des imprimés de
toute natuie. L'affraucl.i.sseuietit est facu'tàtîf pour les lettres; "il se compose du droit fixe d*un décime pour
port de voie de mer. et de la tajte territoriale applicableen cas d'afFranchisseiueiiLaux lettres du même pmds
circulant eu Franco de bureai. à bureau. Les imprimes doivent etrn affranchis jusqu'au port d'emLarquc-
ment désigné dans la 4* colonna, à r«.îson de 4 cent, pm 40 grammes ou fraction de 40 grammes.

(B) Les habitants de h Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillon"* de
marchandises et des imprimés de tonte nature. Ces objets doivent être «firanchis jusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2' colonne. La taxe d'aflranchi&aeraent pour chaque lettre est de 60 cent., par
7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de 60 cent, par 22 grarames. 1/2
ou fraction d» 22 grammes1/2. La taxe d'affranchissement pour les imprimésest do S cent, par40 grammes
ou fractionde 40 grammss.
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»" "fE8 ro.R" «uns >«»«' T0„. C.PITi»»,l'or- BESTIaATIONS. dos 06
,

des o™,,,,.,.,..Jre. départs. départ. «os bâtiments. „aljm.,i> H»GK. armateurs
",w* * J ou agents.

I 2 3 4 5 6 7 8

15 Guayra....; IS janvier... Le Havre.. Venezuela V. C. 280 Legrand.
10 Havane (La). 31 décembre. Bordeaux.. Le Don-PedroH..

.
V. C. 500 Taillibard.

17 Havane (La). .... 15 janvier... Le Havro.. Mathurin-Cor V. C. 350 Drinot.
18 Lima ..... 1" janvier .. Le Havre.. MàdrSs ., i,, \. C. 620 Polwey.
10 Lima ]5 janvier... Le Havre.. X V. C. 500 Herraanos.
20 Mnragnon........ 1"janvier... Le Havro.. Boléro V. C. 200 Dubost.
21 Maurice 25 décembre. Bordeaux. . La Bordelaise V. C. 400 Luliis.
22 Maurice. , 31 déc'mbrc. Bordeaux.. Jacqnes-Scurin...

.
V. C. 300 Sicard.

12 Montevideo 20décoin!>re. Bordeaux.. Le Ferdinand.... .
V.. C. 6u0 Doliollez.

13 Montevideo 20 janvier..
.

Le Havro.. Marguerite....... V. C. 400 Bulsud. |
23 NouvciIe-Ôrléàns..,25 décembre. Bordeaux.

. Oceana V. C. 800 Olivari. 1

2-1 Nonvelle Orléans... 4 janvier...
.

Le Havre.. Mulhouse V. C. 800 Wiluor. i
25 Nouvelle-Orléans... 15 janvier .. Le Havro.

.
Heidollierg....... V. C. 1.0CO iîodervald.

26 New-York 4 janvier ., .
'-e Havro. . William-Nelson...

.
V. C. 1,200 Chower.

27 New-York........ 16janvier..
.

Le Havre.. Morlimer-Levings- V. C. 000 Samson.
ton.

28 Paraguay......... 31 décembre. Bordeaux.. François-Théodore. V. C. 300 Croquer.

20 Para, ^'janvier ,. Le Havro.. Belcm V. C. 200 Dubost.
29 Pernarulouc 5 janvier.... Le Havre.. Adèle V. C. 300 Duric.

5 30 Ppndichery 25 décembre. Bordeaux,. Villc-de-Lima V. C. 1,200 David.

31 Port-.u.Prince.... 10 janvier... Le Havro.. Normand V. C. 300 Maillard.
32 Rio-Janciro.. l0'janvior.,. Le Havro.. Normandie V. C. 050 Château,
33 Ilio-Janeirp 16janvier... Le Havre.. Minerve V. C,

.
050 Voisard.

31 S'Lpuis (Sénégal)., 31 décembre. Bordeaux.. L'Analy.. ........ V. C. 200 Baron.
14 Sainte-Marthe 5janvier.... Le Havre.

.
MarcchaLHarispc.

.
V. C. 1G0 Daguorre;

35 San-Francisço. . ... 15 janvier... Le Havre.. Foedcm-Arca
. .. .. V. C. 450 Maniou,

36 Tampico, j 20janvier... Le Havre.. Petronola V. C. 180 Philippot.
37 Trinidod 10 janvier... Le Havro. .

Aima V. C. 200 Pelit.
38 Valparaiso 5 janvier,... Lo Havre.. Saint-Louis V. C. 500 Huet.

39 Valparaiso 20 janvier... Le Havre.. Samaraug V, C. 600 Vlezucl.

40 Vcra-Cru«*(La)....25 janvier,,, Lo Havre.. Uiiénos-Ayrc»....,. V. G. 250 Odlovre,

S 3. Bâtimentspartant des ports de la Grande-Bretagne pour les colonies et autres pays
d'oulre-mer (c).

41 Honart-Tomii 25 decombro, Londres... Broadwater V. C. 571 Stockman.

42 Melbourne.. 25décembre. Livcrpool.. Capitsîn-Cook V. C, 1,174 Cole.

43 Melbourne.» 31déctmbre. Gravçsend.. Lincolnshirc.•.... V. C. 1,024 R.QC.

5i Vancouver(lié de). 2ôdecembre. Londres... Sea-Nympli... V. C, 1,000 Sêymour et C°.

(c) Le» kabitants de fa Franc, peuvent expédier par cette voie des lettre» ord inaires et des imprimésde
toute nrtnre. Cet objet* doivent oire affranchi» jusqu'au port de débarquementdésigné dans la2e colonnes
ils doivent,en outre, porter sur l'aeVresse Us inotn : Voit d'Anqhlerrt; BMimenti du commerce, el même,«'il
est possible, 1» nom du port anglais d'embarquement. La taxe d'affranchissement pour chaîne lettre est ds
80 cen». par 7 grammes 1/2 ou fraction do 7 grammes 1/2. La taxe d'alirànçhisseinoat pour les im^
primés est de 12 centimes par 40 grammes ou fractionde 40 grammes.
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE,
-v.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

1» DIVISION.

4* BUHEArj,

2e section.

i6i décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir
affranchi des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ôiit
été notifiées à l'Administration en novembre ,i858.

Ce dérisions comportent 34 acquittements et 127 condamnations.
Dans le courant du même mois, 2o5 délits d'infraction à la loi du

16 octobre 184g
1

qui prononce des peines contre les individus qui
feraient usage de timbrés-postes ayant déjà servi à l'affranchissement
de lettres

,
ont été signalés : 2 5 n'ont pas été déférés à la justice pour

insuffisancede preuves matérielles.

Transports illicites de correspondances.

4i3 procès-verbaux de perquisitions effectuées en exécution,de
l'arrêté du 27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration
des postes, ont été rapporlés pendant le mois de novembre i858;
90 ont constaté la saisie de correspondances transportées 60 fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression
dans les proportions suivantes :

Gendarmerie 262 procès-verbaux, 9 saisies.
Douanes et octrois...

. 20 procès-verbaux, 20 saisies.
Postes i3i procès-verbaux, 61 saisies.

Pendant la même période, 109 propositions de transactionont reçu
l'approbationministérielle, et7 condamnations judiciaires Ont été pro-
noncées contre des contrevenants.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillonsou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers
d'affaires affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin i856,

.

sur le transport des impriméscirculant en Francepar la poste, a mo
tivé la rédaction de; 197 procès-verbaux d'infraction à l'article g do
ladite loi pendant le mois de novembre i858.
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TT- DicEMBRB 1858.

1" DIVISION.

3" ZT 4* B0.EAC.

3° FAITS DIVERS.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois
de novembre 1858 par lé Conseil d'administration des Postes.

.
1" PARTIE. — AGENTS.

NOMBRE ET QUALITES DES AGENTS. I
~—'-*— .I.^M " ' imnmi .

I
DÉTAIL Jerv,ic?

Service
^.T™' NATUREd'exploita- oervice de5

liou de» départements.. bureaux
à Pans. ambulants.des .'

. —
de»

„ .
ChefsCon- n ~. «

Distn- ,eriOTBS COB1I1SB8. ,
Com- r"KC- C°m-

, briffajs PD» 1XIOK S.trô- bu- wigaue
et

leur». ""• ,eara- mM- tour». commis m,s-
dirigeants.

1 2345678 9

Absencenon autorisée... a * 1 • \ n H Rnlemie de traitement
ppn-laiit uu temps'dou-
ble de la durée de l'ab-
sence.

Absence prolongée après n H n 1 u n « Rtlcnuo de 10 jours de R
l'expirationd'uncongé, traitement. I

Abus de confiance
, n * * 1 1 u j Révocation. I

Approvisîoitneinent in- u m H # A /. « Retenues de ] a To jour»
fuUîscut da timbres-

,

de: traitement.
,

:,portes.
Classement et conserva- * * #

.
4 * t a Relennes dé a «t Ô jours

tion dans le casier des de traitement.
lettres adressées poste
restante, d'une lettre
parvenue en fausse di-
rection.

Clefs oubliérs dans laser- * « 1 * * * » Retenue de a jouru de
rure d'un collier de sac traitement,
à dépêches.

Constatation inexsete du « f 8 i » » # Retenues de 5 et i5 jours
contenu des dépêches de traîteUKnit.
arrivantes.

Défautde surveillance.., 1 * 4 » 1 1 * Retenues de i 14 jours
de tmitenient.—Blâme

— Avertissement.
Déficitde.cause

» * 1 n * * » Retenue de i mois de
traitement.

Dépëcbes ^expédiées sans
. # .'" 6 # 1; ^ » * Reténiiej de iii 5 jour*

feuille d'avis. de traitement.

A reporter.... 1 ..P , ,
32 y 6 :> 4 1 >
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NOMBRE ET .QUALITES. DES AGENTS.

DÉTAIL „S*7S50 ^rviee
Service NATURE

d'exploits- cwrvice dea
tion des départements. bureaux

a Paris. ambulants.
des - __—— ____ •

de»

_ _, .
Chefs

Gon- „ v\- /-i
Disln- je _

FAUTES COMMISES.
A

Com- Dire,> Com-
KfjM(ifl

C°m* P0KITÏOKB.
trô- bn- ongaae

et
leurs. 0115' leuw* m!8' leurs. commis mw'

dirigeants.
1 23456 "3 8 9

Report 1 * 32 6 4 1 * \

Emploid'étiqucttesdéfec- * « 1 * * < # « Retenue de a jours de
tueuses pour lasuscrip- traitement»,,
tîou desdépôcbes.

Entraves apportées à la * « 1 « « * a fiUmi
distribution des corres-
pondances.

Expédition tardive des ' » * 1 * » * H
/tient.

facteurs ruraux. ..,-,-
Expédition d'un avis de u « 1 * * * * Idem, '.

verflemcntd'iirliclcd'iir-
gentsnnsVavoirspunns .:,,,..
a la formalité du char-
gement.

Fausses directions de « « 31 2 2 * * Retenue» de. i à ,3.jour*
lettres et de dépôclies. du traitement.

....

Fonds de subvention pris * *. 1 * * un Retenue, de a jours, de

sans nécessité ù U cuisse *
tiaiionienl.

d'unpercejitp.irdescon-
; ., \, ,.

j tributions directes.
Gaspillaged'imprimés... n » 1 # m » M

Retenue. Je 5 jour»-de
traitement.

.
'....

Insubordinationgrava.., " * 1 * * *
-

* Révocation... -(.;,:\...,;..
Insuffisance et incurie... # * 1 » > * Cliangomentdu reiideiice

avec perted*nnè classe.

Intempérance et défaut' » * H ». « » T Radiation des cadres'du
d'aptitude aux fonc - personnel dos bureaux
lions de son emploi. ambulants. '

Irrégularités dans l't-xpé- » * Il * * m m
Reienuesde let » joursdé

dition des corrcF^pou- traitement* ' ''
danois pour l'étranger.

Irrégularitésenmaticrode * 4 2(i 2 4 11 Retenues de i a lojotirs
chargement. do traitements — Aver-

tissement.

Lovée tardive d'une boîte * 1 » * * * « Retenue de a jours do

aux lettres, traitement.

Manque d'égards envers *l/r# m w » Retenue de i jour de

un agent supérieur. traitement,

A reporter 1 6 108 10 10 2 2
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KOAJÂRÊ Èf QUALITÉS DES AGENTS.

ÙÊTAlt ,.S"îrîs I

Service'
Setv^' NAïbftÉ

d exploita- cer> JCO des

,
*jon." '" «les départements. bureaux

a Piiris. ambulants.des
.
^1- _r- """" i" "" "' r

Chef»

FAUTES hoùHiBts. ;q/Com- Dircc- Çoni- Distri- de Com. pbNÏTI0HS,

leurs. *"' l«ura' mis-
Uu„p commis mis'

dirigeants._ï_-, ? J_... _,4 .....5... ...(0; 7
.

8 .0 '

Report 1 o' 108 10 10 2 2

Mauvaise confection de » " 5 ri i * « .Retenues dô i à 4 jours de
dépêches. Ira ilëmcnt.

Négligcncfetlégèrotédàné un* 1 à ir » Retenue 'de a jours de
l'exécution du service. traitement.

Négligence dans i'étudo u n \ A n „ n Retenue de 5 jours de
des instructions. '' )

,
traitement.

Négligencesgraves el per- * » 3 ri 1 11 Retenues de 5 à i5 jours
uist.intes dans l'exccti- de traitement.
tion du hervice.

Non-repToduction.surl'ac- *
.

* 1 *- * u « Retenue Je i jour do trai-
ensé de réception d'une tement,
feuille d'avis,deîa dea-

"eriptîou d'une lettre
mal dirigée.

Non-tàxàtion d'une lettre * n 1 u * M \ " Retenue do à jours do
particulière cdrestée à traitement.
un egent des puâtes. ;

Omission d'appVcatîondu " » * » 2 u u Retenuesde i et s joursde
timbré à date sur les traiteihent.
feuillesd'avis.

Réexpéditiontardive d'jraè
*r * • 1 u « » Retenue de a jours de

lettréparvenueeufausse traitement*
direction*

Refus mal fondé de. délit .**.! # » « * Idem»
vrer un mandat d'ar-
ticle d'argent.

Retard apporté a. lare- « « 1 » * ,, * Retenue do i5 jours de
mise d une lettre char- traitement.
gée.

.Relards, dans l'expédition * 1 4 * t» « U Rotcnucsde a à 5 joursde
dif lettres et Ûo àéye- traitement.
clies.

; i .
Sacs a dépêches non re-1 * " 2 * 1. à a Idem,

tournés.

TOTAUX 1 7 127 12 14 3 3

Nombre d'agentspunis* 167
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2e PARTIE. — SOCS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

1.ES BOÏÏS-ACR*TS.

DÉTAIL
. SoI.v;c? NATtlIlE

Service omiw
d'exnioi- ^es départements,. 8

des
.

bureaux des '
lat'on — ""^n .-* ^ --.... ambulants.

a fans; ' .
i FAUTES COMMISES. £ -S g w*

|
M ; ÏUXlTïONS,

S e o o « £ Préposés
Facteurs. *^ ta «

- -
*

àu* gares,
1 2 3 4 5 0 7

Abandon de service « // » 1 « Révocation.
Absences non autorisées. « A * 2

w Changemeniderésidence.
Abus de coulîance...... « « *

,

7 w Révocation,
Déclaration tardive du » // # 3 n Retenu»Je 10 francs.

pnijnit île lettres re-
cueillies et distribuées
en cours de tournée. ...Défaut de garantiesmorales n « 1 *V w Revocation.

. . .
cl perte de In confiance
de l'Administration.

Déplacement de lettres- « * * 2 a Retenue de 10 francs.
timbres fisces dans les — Suspension de îô
boîtes. jours;

Uétouriiflinonldu produit » n X n n Révocation,
do la taxé des lettres de
la correspondance lo-
cale. ' ..,.,:":

Dettes et inconduite,... * u » H 1 Idem,
Distributioncouûéo à des * » 1 1G » Retenuede ajoursde trai-

tters,
..

<çmen(.-r-Retenuesde-
a à 6 francs.

Faits d'indélicatesse et * * 1 « * Révocation,
d'ivrognerie.

Inconduitc * * 1 1 u Révocation. — Change- \

ment deréiitlcnçe.
.,.;<

Inexactitude à se rendre u 1 * n * Retenue de a joursde trai- \

au bureau aux heure» tement.
prescrites.

Infraction aux règlements* n » 2 « # Retenue de i jburdelrai-
sur le service de la dis- ment.

*tribution.
.Insubordination..' n 1 * 3 » Suspensiondéfendionsde

Set iô jours, — Chan-

;
gement de résidence.

Insuffisance........... » m » 1 a RaJiatiou de* cadres.
Insultes et grossièreté en- « 1 * * *

.
Retenue de a jours, do

vers le receveur du de traitement. ,,.;,
péage d'un pont. ; >

;

Intempérance.......... « 1 2 39 # Retenuesde31 ï,o francs.

- — Changementde rési-
,dence oude tournée. — :

Suspension defonctions
r

— ' ——- ' '; de tôaïojours.—Ré-'

,- .i-" '"'-* ' " •^-•^.,:v-..-.. ,.,„... ,

yocation, .;, ;/:. .,'. \

A reporter..... * 4 9 75 î --.-.
'jl
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NOMBliE ET QUALITÉS
DBS SUUS-ACEVrS.

-,

DÉTAIL
„ .• „ . SATURES«ïitc Service fcervico

d,expÏ9Î- ' ^es départements, desl"
talion r — '>>«•« *"

a Paris. ambulants.
FAUTES COMMISES. * «ï g J £ '^ l'USITIO^S.— K 5 S s g »1

o
S S 1 S Préposés

Facteurs. ta -o ta- ta * des gares.
1 2 3 4 5.6 7

i
"''"'"." -

' Report » 4 95 75 1

Irrégularités commises 3 une « Retenue de a jjuirs. —au sujet de charge- Réprimande.
mentsi rapportés tomme
n'.-iyànt pu être distri-
bués.

Légèreté dans l'exécution * 1 1 18
w

Retenue de a jours Jedu service. tiaîUraenl.— Retenues
de i à 6 frencs.Lettres rapportées comme » 13

/> # u Reicuuos de i à 3 jours
non tlistribuabUvs fions de traitement,avoir été présentéesaux
destinataires, |

Lettres mal livrées..... * 1 « * u Retenue de i jour \v trai-
tement.Manquements à là'disci- « u #10 « Rctcnucsde 5 et « H-tncs.pline.
— Suspension du i5
jours à i.nioî:}. — ]\t-
VOCûtKtt).

^
Mauvais service ptrsis- *

,

2
w // u Révocation.

tant.
Négligence"'à rentrer an * r 1 5 # Retenue de 2 j^;.:.t de'burran à l'issuedestour- trai:cmi>nt.— lit'Uuiucsnées. de a à 10 i"riî:s*-.s.Négligences gravesetper- 1 2 1

w * Changementde résidence.aîstautes dans l'execu-
-— Retenues ê: i à 5

" "lion du service. jours de trnitcmriii.Retardslda)ts le'service de * » n 15 * B.f tenues de . à 10 francs.
: la distribution J domi-

— Changement dft.rési-cîle. dence ou de tournée.Retard apporté à la dis- * 1 * u •/
'Révocation.tribution d'imprimés

affranchis.
Surcharge des empreiu les * / J » « Retenue de a jours dedéivtlrëi-timbres. traitement.Transport en dehors du « 0*4 « Retenues de s b ij :V.;IHS.service de journaux

déjà las el de liotos te-
> nant lieu de correspon-

dance.''"
Violation du secret des » « // 2 * Révocation.

' lettres.

^ TÔTIOI 4 24
_

13 129 1

Nombre de sous-agents *— in» ——11 1»— n, —-punis 171
1 '



BULL. MENS. N° 40.

1" DIVISION.

3* BWIBATT.

3* PARTIE.

(Exécution des articles 1470,2155, et 2203
de l'Instructiongénérale, et du S 4 de la circulaire n° 59, Bulletin n° 24.)

Application d'amendes.

NOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHES AU SERVICE
NATURE MONTANT

d'ex- des dea
DES FAUTES COMMISES. , . . V„».»„» DU AKEKDES.ploitation départe- l>»reMix

à Paris. ment». hulants.

1 2 3 4 5

Omission d'annulation de 20 865 42 Amendes de o5 cent.
timbres-postes. à 6 fr. 8o cent.

Omission de constatation sur 6 n 116 Amendes de to cent.
les feuilles d'avis du montant .à i fr. 8o cent.
ou de l'absence des taxes. —Ratures et surcharges non
approuvées.—Feuilles n°* 8
et 9 quater non renvoyées ou
renvoyées tardivement aux
inspecteurs.

Irrégularités commises dans ;/ 8 // Amendesde ao cent.
l'envoi en rebut de lettres
affranchies. '

Application irrégulièrede liai- n u 14 Amendes de io cent.
lires d'affranchissement sur à 7 francs.
des lettres à destination de
l'étranger,par des agentsnon
comptables. ~—~~~—"

TOTAUX 26 873 172

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.—Décembre 1858.





ANNEXE AU BULLETIN MENSUEL N0 ko. (Décembre l858.)
(A intercaler entre les états nM 7 ter et 8.)

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.
— ASILES PUBLICS D'ALIÉNÉS.

Etat n° 7 quater indiquant les départements et les localités oà les asiles publics
d'aliénés sont situés.

DÉPARTEMENTS. "EUX °Ù LES 4SI'LES PUBUCS D'AUÉNÉS

SONT filTCÉs.

Allier Sainte-Catherine, c™ d'Yzeure.
Ariége Saint-Lùier.
Aveyron Rodez.
Bouches-du-Rhône Saint-Pierre, cM de Marseille.
Charente-Inférieure. .. .

Lafond, e"' de Cogneliors.
Cher Bourges.
Côte-d'Or I La Chartreuse, c°e de Dijon.
Finistère Saint-Athanase.
Garonne (Haute-) Toulouse.
Gers " Auch.

.-,. ,
Bordeaux.Gmmde j
Cadillac.

IHe-el-Vilaine Saint-Méen.
Isère Saint-Robert, cn" de Saint-Egrève.
Jura Dôle.
Loir-et-Cher Blois.
Lozère Saint-Alban.
Maine-et-Loire Saint-Gemmes.
Marne Châlons.
Marne (Haute-) Sainl-Diiier.
Mayenne La Roche-Gandon, c"° de Mayenne.
Meurthe Maréville.
Meuse Fains.
Nièvre La Charité.

Nord Lille'
Armentiferes.

Orne Alençon.
Pas-de-Calais Saint-Venant.
Pyrénées ( Basses-) Pau.
Rhin (Bas-) Stéphansfeld, c" de Biiuiiatli.
Sarthc Le Mans.
Seine Maison impériale de Charenton.

„ . T f, Saint-Yon, c"" de Rouen.
beine-lnlencure Quatre-Mares, c"1 de SolteviHe-lès-Rooen.
Vaucluse Mont-de-Vergues, c°* d'Avignon.
Vendée Napoléon-Vendée.
Vienne (Haute-)...... Limoges.
Yonne Auxerre.





TABLES

DU BULLETIN MENSUEL,

DU N° I AU N° 40 INCLUSIVEMENT.
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ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES.





TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 3 PREMIERS VOLUMES

DU

BULLETIN MENSUEL.

(De Septembre 1855 à Décembre 1858 inclusivement.)

'të\$-v>\ l—:— i
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V >4V'iât^' ,\~/ si E-3 £"!• s
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1,3 4 "" ~ ^ a " " "°

ABANDON de fonctions.
Par crainte d'une épidémie 3 /; u 116 1"

ABONNEMENTS au Bulletin mensuel do l'Administra-
tion. [Voir BULLETIN mensuel.)

ABONNEMENTS aux journaux.

Interdiction aux agents de s'immiscer dans les
abonnements aux journaux et dans les gérances
d'ufiaires élrangfcres au servie e.-^Rappel des dis-
positions des arli.les 1486 et 1487 de l'Instruc-
tion générale ., 20 73 23 à 27 8 et 9 3e

ABSENCE des agents. (Foir CONGÉS.)

AGCCSÉS de réception.
N" 196 sexiks des bureauxambulants.—Doivent

être envoyés, chaque mois, aux inspecteurs.... 24 59 5 et 6 328 2'

ADMISSION aux emplois.
Certificat à produire par les instituteurs com-

munaux qui sollicitent l'emploi de directeur
,-,,desposles 18 41 V 53et54\2*

I
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INDICATION

! * •''
•

' '«' • SIl 1s 1t.^ d8 j
*'','..' ...;.! i .-.?« fC' 'IB j;,",.g: ,.•,;.; »

- - s a s « s Bt » ta page. a
-S *o

ADRESSE des lettres et paquets.
Les lettres dont radresse indique l'objet ne ^ 54

45a"18 2^tt250 ï
peuvent etre distnbueesiquau bureau;... f.,..|23 5é';12àl5 279et280 2e

Lettres dont on veut rectifier l'adresse avant
expédition. — Formalités à remplir dans lés bu- ' "> : ' '"i;1i" ' *

reaux du service d'exploitationà Paris et aux gares „;.. ,9K/.de chemins de fer 22 54 22 et23 ^256 2'
Libellé de l'adresse de» paquets d'échantillons.

1

;' — Confusion à éviter entre la marque de l'expé-
". diteur et l'adresse du destinataire 32 80 1. à 4 161 et 162 3e

Lettres adressées soùs des initiales. — Ne doi-
vent pas être admises à la formalité du ebarge-

-

ment..'.. ....;.. ; 33 83 7 à 10 211et212 3e

ÂPFÏCHÉSJ ( VoirAvis ai» public.)
ÀFFiçHES manuscrites..(VoirAEFB.ANCHISSEMENTS et

: IMPKIMES.)

AFFRANCHISSEMENTS.

Par les iimbres^postes.—Le poids des figurines
;

d<iit être compris dans la pesée des (étires.. : .. .
1 45' ' ' u " 6 I™

Les avertissements des percepteurs aux rontri-
:

buables peuvent être affranchis au taux des impri-
) mes, malgré les indications manuscrites qu'ils

comportent. i..,,;....,- 8 5 7 360 1"
Les mêmes avertissementsexpédiés par les re-

\ cêveurs généraux et particuliers jouissent du
; même bénéfice ^......:.. ; 12 21 10 532 1er
! Journaux à destination de l'étrangerirsiiflisam-
; ment affranchis au moyen du timbre de l'enregis-
| trement '. ,V 9 11 Ï3'â 16 4l5et416 1"

Lettres alTrauchiesau moyen de timbres-postes.
' — Vérification de la régularité dé l'affranchisse-
j ment. — Constatation du résultat1dé cette Vérifi-f

... .„ 'K
„ .,_ .„I cation. ^ Confusion à éviter dans l'emploi des] j" " & eRl b .-™:„ î„

timbres P. P., P. D. et P. F. ou dans l'inscription\ lô ZK> °, 559e
dés mots : Affranchissement insuffisant !

,Imprimés dont l'affranchissement est devenu '

insuffisant par suite de changement de résidence '

ou de vïcé d'adresse '....; 18 42 6et7 ,56 2e
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INDICATION

i
«

"I 3 11 3 de I
HiSoaS.a i *
a ^ s « a a. w la page. a""S -°^ *^ « -

* -a

AFFRANCHISSEMENTS. (Suite.)

Affranchisseinent préalable des journaux, im-
primés, échantillons et papiers de commerce ou
d'affaires.. 11 18 22 494 1™

Imprimés, échantillonsefpapîersd'affaire? in-
suffisamment affranchis avec des timbres'posies,
frappés d'une taxe égale au triple de l'insuffisance. 11 18 22 494 1"

r r . i -TII • j ( 11 18 37 499 1erIndication du polds et du prix perçu, au dos ,4 3() j 2 6g7et5g8 ,„
des objets al (ranclus en numéraire j ,„ , „,, „ »,-•> v

Chargements insuffisamment affranchis au
moyen de timbres-postes 12 20 16 à 19 528et529 1"

Timbre d'affranchissement à appliquer sur la
suscription des objets affranchis à destination de
l'extérieur ., 14 29 là4 585 à 587 1"

Affranchissementdes ouvragesde librairie pu-
bliés par livraisonsparaissant périodiquement..

.
14 30 5 589ét59Ô 1er

L'affranchissement des journaux , imprimés,
échantillonset papiers de commerce ou d'affairés
doit être effectué en numéraire lorsque ces objets

.sont présentesau guichet des bureaux 15 32 22 621 Y*

Constatation de la taxe d'affranchissement des
journaux,imprimés,etc.surlcslistesnomiiiatives. 19 47 1 à 12 121 à 126 2°

Affranchissementdes journaux et ouvragés pé-
riodiques. — Moyen de savoir dans quelle caté-
gorie ils doivent être classés, en ce qui concerne
la taxe à percevoir , 20 50 1 à 12 165 à 167 2°

Affranchissement dos affiches manuscrites ou
imprimées en partie seulement , 20 50 16 168 2°

Correspondances pour l'étranger, insuffisant
ment affranchies en timbres-postes, et sur les-
quelles un timbre d'affranchissementa été irrégu-
lièrement apposé par un agent non comptable... 24 59 1 à 4 327 et 328 2l

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change et de voilure imprimées en partie et non
encore remplies. .,...„.... ;

26 66 U à 13- 39? 2e
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AFFRANCHISSEMENTS. (Suite.)

Des partitions el feuilles de musique manus-
crite 26 66 14 à 16 394 2'

Les journaux insuffisamment affranchis au
mnven du timbre de l'enregistrement sont pas-
sibles d'une taxe égale au tripîe de l'insuffisance. 29 73 14 6 3'

Les contraintes comminatoires-et les avis offi- '

•
cienx adressés aux débiteurs des communes et
des établissements de bienfaisance, sont soumis
au tarif des imprimés 30 75 1 et 2 55 et 56 3*

Lettres révolues de timbres-poslrs d'une valeur

v
insuffisante. — Modification de l'annotation à por-
ter sur ces lettres 38 100 1 et 2 430 3"

Affranchissement en numéraire d'imprimés à
destination de l'arrondissement rural du bureau
où ils ont été déposés. — Inscription du montant
de la perception sur le relevé n° 262 40 106 5 486 3"

Objets de correspondance de la ville pour la
ville ou l'arrondissementrural du bureau, insuf-
fisamment affranchis en liinbrcs-pesles.—Com-
plément de taxe à appliquer 40 106 5 bis. 486 3"

AGENTS à la nomination des préfets.
Informations à prendre sur l^s candidats pour

les emplois à la nomination ries préfets, et sur les
personnes à charger d'intérims 4 53 /; 124etl25 1er

AGENTS des postes.
Mis en ji.gement. — Nécessité d'une décision

du Conseil d'éiat ou d'une autorisation de pour-
suites délivrée par le Directeur général des postes 2 » u 44 et-45 1"

Interdictionaux agents des bureaux ambulants
de s'immiscerdans aucune industrieou entreprise
commerciale 8 1 12 345et346 1'r

Agents malades., décédés ou suspendus de
fonctions.— Mode de remplacement provisoirede
ces agents....;/.. 17 39 8àl5"5à7 2r
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AGENTS des pestes. (Suite.) "-—" ~^~.
. .-. ,, •_ . , T

Attachés aux bureaux ambulants.— Obligation
d'être exactement rendus à leur poste aux heures
prescrites 23 56 1 à 6 27ôet277 2e

Responsabilitédes agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions 28 72 6 479 T

Interdictionaux agentsdes postesde s'immiscer
dans les abonnements aux journaux et dans les gé-
rances d'affaires étrangères au service.— Rappel
des dispositions des articles 1486 et 1487 de
l'Instruction générale ..... 29 73 23 à 27 8 et 9 3e

Préposés des postes ans gares. — Font partie 31 j
. ;

du personnel du service départemental....-...,
sup. ) '" 20,à 22 1,14 et 115 3

Chefs do brigade et commis dirigeants sous lés\ |
ordres desquels se trouvent placées plusieurs; 31 ) lifi niV -vséries ou fractions de brigade. — Attributions el( sup.

.:.'
autorité de ces agents. j

AIDES dans les bureaux simples.

Renseignements à fournir sur les sujets pré-
sentés pour les fonctions d'aide dans les bureaux
simples 23 56 9 à 11 278el279 2e

ALMANACH des postes.

Doilêtreconsidérécommedorunientde service. 3 un 70 l'r
Almanach pour l'année 1857.— Instructions

relatives à l'impression et à la publication de ci-
document 12 20 là4 525et526 1"

Envoi aux inspecteurs d'un exemplairede l'Al-
manach à l'usage de Paris, et demande de 2 exem- 4 u ' u 168 I"
plaires de l'Almanach publié dans leur déparle- 15 » « 624 1"
ment )

Distribution de cet Almanach pour 1857. —
Avantages résultant de la publicité donnée aux
notions générales sur le service des postes 18 42 11 à 13 59 et 60 2*

Relevé, par département, de la distribution de
l'Almanachde 1857 18 » 9 71 et 72 2*
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AtMANàca dès postés. (Suite.)

Almanach pour 1858.—Dispositionsà prendre
i pour son impression et sa distribution......... 24 58 14 à 22 322 à 327 2e

'Relevé à fournir du nombre d'Almanachs de-j 24 ;/ ;/
.

343 2e

:
mandés et distribués par les facteurs j 35 // » 347 3*

| Additions à faire aux notions générales sur le
'; sefviceintroduitesdand l'Almanach.. .'.' 26 66 17 et 18 394 2e

| 'Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur
y

:
à Noyon, pour la fourniture de l'Almanach des s

:
pdstes'pendant12 ans 27 68 26 à 29 423 et424 2e

,
Extrait du traité passé avec M. Mary-Dupuis.

.
27 // // 436 à 438 2°

Distribution de l'Almanach pour 1858. —
:

Notions étrangères au service qui peuvent y être
insérées. 30 74 14 à 18 52 à 54 3°

Relevé, par département, de la distribution de
!? l'Almanach de 1858 30 // II 68 et 69 3'

.

Convention conclue entre M. Mary-Dupuis,
imprimeurà Noyon, et M. Oberihur, imprimeur
à Rennes, pour l'impression et la confection de

i
l'Almanach des postes dans trente-deux départe-
ments 33 83 M à 14 212et213 3e

Almanach des postes de 1859. — Dispositions
à prendre pour sa rédaction, son impression et

* sa distribution 35 91 3 à 13 333 à 33S 3*
' Exécution do l'article 9 du traité passé avec

M. Mary-Dupuis.— Recommandationsà ce sujet
adressées aux inspecteurs 39 u II

468et469 3*

AMENDES et frais judiciaires.
j Rédaction des déclarations de consignations et
! de versements d'amendes et de frais judiciaires. 1 46 // 9 1"
ANNOTATIONSà l'Instruction générale. ( Voir INSTRCC-

TION générale.)

ANNOTATIONSau Bulletin mensuel. (Voir BULLETIN
mensuel.) ;•.'.<.

ANNOTATIONS au Manuel des franchises. ( POIV-MÀ-

; ueEt'dë'4 franchises.)
i

.' '
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ANNVAiRE.despostes. ........ —— —-' ;-t'-'-i ! '>:'*>• '<•
- ' ' ^ "' ~OLi

] Avis de sa publication t.. J...'.";.... 6
//

.
;/ ','" 28lètâ82 j*r

>
Corrections à effectuer......

f 7 //
.

II
3iô:ejf327 1"

{ Publication d'un supplément mensuel à l'An-
j

nuaire des postes..... 35 //
,

;/
345 et 346 3°

APPROVISIONNEMENT de centimes. [Voir CENTIME»;)
,. > i

ÀPPROViSlONNÈMÉNi'dechiffrês-tàxes.(FoirClliFFRES- i: , . > ; i

; TAXES. )

_APPROVISIONNEMENT de timbres-postes!; ( Voir TÏHP-
'l BnËS-POSTÈS.) .:!..
ARRÊTÉS ministériels. [Voir Lois.)
ARTICLESd'argent;

Détournement et emploi frauduleux de man-
: dais d'articles

-
2 // ;/ .51 ï"

Provenant ou à destination des personnes rcte- ;...nuesdanslcsprisonsourecucilliesdanslesbopitaUx. 3 // // 73 et 74 Ier
Avis de versement. '—Doivent être signés par

I les directeurseux-mêmes. 4 58 " 163 et 164 .!"
Conservationdes registres à souche n° 16 pen- 5 62 ..//,. 23ôet237 l"

[• dànt 8 années. — Recommandations à ce sujet.. 8 3 u 35.0-el351 1"
Mandats dressés irrégulièrement.. ......... 19 46., 42 M7,:Ï 2°

,
Les mandats périmés et visés pour date doivent

i être frappés d'un timbre spécial... .... ... 19 48 là5 127etl28 2*
Réduction des délais de payement et de rem-

; ; .-. ,
J boursemont pour les mandats délivrés enAlgérie j
< à destination de la France 25 64 1 à 4 366 à 368 2*

Payement des mandats.-^Mentionsà faire dés
.-;.;pièces justificatives sur le vu où la production :;.

! desquelles le payement est effectué. 25 64
, 5 368et369 2"

Recommandations relatives, à l'établissement
.

j des comptes »"662 et 50.^Mandats annulés à
.\ joindre aux comptes n" 662i 25 64 6 à 8 369et 370 2'

Précautionsà prendrepar les inspecteurs pour .
':••-

' l'envoi à l'Administration dés comptes n" 662 et .> >.
i

. -.<

J 50 et des pièces à l'appui. 4.. 25 64 9 370 et371 32'

;
Étiquette n° 610 exclusivementréservée à l'cn^- ' ' : '''-"'i

' voi par les inspecteur*J à l'Administration, des ; ":r^.i! '-
i
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ARTICLES d'argent. (Suite.) - ,
comptes n"' 662 et 50. — Envoi de ces comptes
à l'inspecteur du département, sous bandes re-
vêtues du contre-seing des directeurs......... 27 69 1 à 6 427et428 2*

Examen par les inspecteurs des comptes
nos 662 et 50.— Modificationsapportées aux co-
lonnes du relevé n° 717.— Tableau récapitulatif
ajouté au compte n" 50 27 69 7à9 428 à 430 2"

Mandats destinés pour les directeurs de jour-
naux à Paris.—Soins à apporter dans l'établisse-
ment de ces mandats 27 69 10 430et431 2«

Recommandations relatives à l'établissement!
des mandats, à l'emploi de la formule n" 36

,
àf 31 | 79 21 à26 125 à 128 3'

l'envoi des avis n"* 736 et 736 bis, à la remise dcsl »"p. S

avis d'autorisationde payement ]

Attribution aux inspecteurs des départements
de la vérificationsommaire des comptes d'articles
d'argent.. 33 84 Jà9 214 à 223 3'

Envoi aux inspecteurs dés comptes sommaires
n<" 51 et 52..... .. 33 84 3 216 3'

Vérification par les inspecteurs des comptes
n"" 51 et 52 33 84 4 216 3'

Établissement par les inspecteurs des certifi-
cats n" 263 et 275...

.
33 84 5 216 3e

Rapprochement par les directeurs comptab'es
des certificats n"' 263 el 275 du bordereau n° 40-
32, et envoi de ces certificats joints au bordereau
meusueln°12 bis...... ! 33 84 6 216 3*

Exception en ce qui concerne l'Algérie, les co-
lonies, l'année d'Italie et les échelles du Levant. 33 84 7 217 '3°

Les directeurs peuvent délivrer au même en-
voyeur autant de mandais que cet envoyeur en
demande pour le même destinataire 35 93 1 341 3*

Les directeurs peuvent délivrer des mandats
non-seulementà destination de Cayenne, mais
aussi pour les localités dépendant de la colcnie.
Ces mandats peuvent être délivrés aussi-bien au
profit des transportés des bagnes, qu'au profit
des transportés politiques. 35 93. 2 341^ ; 3*
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ARTICLES d'argent. (Suite.) -§ •» ~.
Duplicata de là déclaration de versement ~~~ ' " '

. _

"—

n" 903, à envoyer à l'Administration, annexé à la
lettre n° 517.. ..;. 35 93 3 342 3*

Les directeurs peuvent délivrer des mandats
adressés sous une dénomination indiquant une
maison de commerce , une société, une entreprise,
un office, un ordre, une communauté ou un
établissement quelconque, sauf aux porteurs des
mandats à fournir les justifications nécessaires.. 35 93 4 342et343 3'

Les signatures de deux témoins apposées tant
sur le mandat que sur le registre n° 17, ne rem-
placent pas les pibces justificatives exigées pour
la constatation de l'individualité du destinataire
d'un mandat 35 93 5 343et344 3'

Les adjoints peuvent toucher des mandats
adressésaux maires sans êlre munis de procura-
tion 35 93 6 344 3'

L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas
obligatoirepour les envois d'argent que les mili- ...taires effectuent par la poste 35 93 7 344et345 3*

Envoi à l'Administrationdu mandat et de l'avis
de versement n° 736 joints à la formule n°36,
en cas de désaccord entre la somme indiquée au
mandat et la somme inscrite à l'avis de verse-
ment 38 101 let2 430et431 3'

Obligation défaire apposer la croix du desti-
nataire qui ne sait pas signer, tant sur le mandat
que sur le registre nd 17 38 101 3 et 4 431èt432 3*

Le remboursementd'un mandat peut être fait
à l'envoyeur sur la production du mandat délivré
et, à défaut de déclaration de versement, sur la
présentation d'un certificat d'identité ......... 38 101 5 et 6 432 et433 3*

Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80
quuter, lors même qu'il n'a été nipris ni retenuau-
cun fonds de subvention dans leur département. 38 101 7 et 8 433

;
3'

Le payement des mandats de poste adressés à

un négocianten état de faillite doit être effectué
entre les mains des syndics,sur la justification de
leur qualité 38 101 9 et 10 434 3*
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ARTICLES d'argent. (Suite.) 4g 4* -I J "! ltt ?ase' *
4' ^ ' ' ' 'Délaisde conservation des registres à souche ___ r - __^_^_ __

ri" 16.— Tableau récapitulatifducompte n" 662. '.''.'.
— Vérification sommaire des inspecteurs." 38 101' 11 à 15 434 à 436 3*

AUTORISATION de poursuivre les agents des postes.
j [Voir AGENTS des postes et PERTE de lettre.)
^AVERTISSEMENTS des percepteurs et des receveurs gé-
•' néraux et particuliers des finances,auxeontnb.ua-

"'es.
-

Pèuventêtre affranchis au taux des imprimés,\
I malgré les indications manuscrites qu'ils cpm-,[ ,8 .5

| 7 360 1"
I portent et quelque soit le lieu de destination def 12 21 9 et 10 532 l"

ces avertissements ....,.,....)
j Les avertissements non distribués doivent être
i renvoyés ia l'expéditeur 8. 5 8. 3Ô0 1"

[ Ne doivent pas circuler eu franchise sous le
| contre-seing et le couvert des maires 23 57 11 à 1.5 2$ô«ii!87, 2*

ÏAviS au public relatifs au service.
! Réimpressionet envoiaux inspecteursdé quatre J

i de ces avis.—Instructionspour la répartition de
ces'avis, et insertion de renseignements sur le ! '

I service dans les journaux des départements ,, A II ,v ' 160ctl70 1"
j InviUtionde porter à la connaissance du pu-' Jg 4Uj5i vQ Ql 2„
! bhc par la voie de la presse tes modificationssur- 5„ „T l^'ptln' H1}' V
j_ vetnues dans l'organisationdu servicedes bureaux. •-..-•.- i .".-,,

.

Les avis de l'espèce devront être préalablement!
| soumis par les directeurs au visa de l'inspecteur. 1! 20 ^ '21'à 23 169^t<170 2*

„ . ,. ,,. . , , , .
(27 68, 30à35 425et426 2e

Notions postales à tatre insérer dans tes jour-) OQ -il ij„.,»; *•> ,,
I naux et autres publications ,,,,,...,.jM

f w- 408*409 3"

Avis concernantles échantillons ..,...,,,...,{ ^ 1 73 j-g^t 1g 113 et114 3*
SUp.

Relevé à fournir par les inspecteurs, des jour-
-•

naux et autres publications qui pat inséré les no- <

tions postales ...........:.. 39 * ,u 1

A69 3e

Avis imprimés.
De mariage imprimés sur une même feuille, -T-' !

Taxe ':';. ....;.... 4 54 ' /; \ 153et>154 1er

Ayi» imprimés de naissance, mariage ou décès, '

i sous forme de lettres. —Taxe... 11 18 20 493ët494 1"
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Avis imprimés. (Suite.) ' .7* ' u • ?: ;

Avis divers présentés sous forme de lettres ou
sous enveloppe.—Taxe.. 11 18 21 494 ' 1"

Réunis en nombre à l'adresse d'un seul desli- "i ' r
nataire. — Taxe ,.,..,..., 13 26 22 à 24 563et564 1"

Insuffisammentaffranchispar suite de <change-
mont de résidence oude vice d'adresse.— Com-
pléments de taxe à appliquer 18 42 6 et 7 56 2*

Additions manuscrites à tolérer dans les lettres
de convocation ou d'invitation 30 74 8 et 9 50' 3*

. . . iBALANCES et poids.
Obligation de vérifier souvent leur état de jus-

tesse.
.

4 n u 166 1"
Visite des vérificateurs des poids et mesures.. 10 13 16 à 19 446et447 1"
La pesanteur des poids spéciaux doit corres- - ;'

pondre à celle des poids légaux .... 12 23 1 à 6 536 et537 l~
Balances hors de service,ou défectueuses. .... 21 52 II à 14 2l4ét215 2*

BILLETS d'avertissement en conciliation émanant des
justices de paix.

Modèle prescrit.
.,

1
;

46
> II i 8et 9. il"

Doivent être expédiés sous bandes ; même lors-)
fi -. ~-i t97'ï l«qu'ils sont destinés pour l'arrondissement du> o .. ,, ^nq i«rbureau .......,......) >' i>

Relevé à faire du nombredes avertissementsdé-) 6 64 ;/'' ' 27'5 ' 1**
posés ...' j 8 5 5et6 360 ' 1"

Obligation .de les déposer au bureau dans les
chefs-lieux de cantons pourvus d'établissements !

de poste 12 21 6 à 8 531et 532 1"
Renvoi au juge de paix des billets non distri-L )

~c\-> ..rI»* ••••••••
-.fol ' " ^ '

La taxe en est fixe et invariable 18 43 3 63 .2*
BILLETS de loteries.

Ne peuvent être admis àcircuîer dans les formes
et au prix des imprimés 14 30 7 à 10 591 1"

BOITES aux lettres.
Confection et disposition des boîtes aux lettres

des bureaux, des boîtes urbaines et des boîtes il

rurales 8 8 31 et32 385et38611"
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BOÎTES aux lettrés. (Suite.) '•§
= -S- 4 t

«
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Vices de construction dès boîtes aux lettres. —
Mesures à prendre pour la sécurité des corres- ' ~~" *~~" ———— —
pondances.. v 37 97 8 et 9 404 3e

BOÎTES rurales,
États récapitulatifs des mémoires d'entretien à

dresser en double par les directeurs comptables. 7 69 n 325et326 1"
BONS-TROUVÉS. ( Voir COMPLÉMENTS de taxe.)
BRiGADtkns-FACTEURS.

Allocation pour indemnité d'uniforme ou de
premier équipement 4 55 /; I56etl57 1"

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de
l'entrée, en fonctions des brigadiers-facteurs. ... 9 12 3 420 l«

Forme de ces certificats 10 14 8 451 i"
BULLETIN mensuel de l'Administration des postes.

Publication et division de l'ouvrage.—Mode
de distribution ••:••• ;/ 44

11 n n
Brochage des numéros du Bulletin mensuel... 2 11 11

28 1"
Décision qui fixe le prix et règle le mode à

i suivre pour la perception et le service des abon-
nements . . 4 54 » 150 à 153 i"

;
Arrêté concernant les abonnements demandés

par les agents de l'Administration centrale, du

.

service d'exploitation à Paris et des bureaux am-
' bulants... .... 5 „ „ 238 à240 1»

Délai fixé pour la transmission des demandes) 7 un 327, l«*
d'abonnement ou de la déclaration négative.... j 14 30 24 à 29 595et596 1"'

-
i Envoi des tables des matières. Obligation de', 1x7 a A r o.faire relier chaque année les. numéros du Bul- ï„

_ ; , „ „ , _letin
j 29 73 là 6 3et 4 3*

Résultat de la décisiondu conseil qui a autorisé
les abonnements 17 29 28 à 30 11 2*

Avisqueles sept premiers numérosdu Bulletin
mensuel sont épuisés et neserontpas réimprimés. 29 73 7 à 10 5 3'

Maintien du taux de l'abonnement pour l'an-
"née 1856, déduction faite des n" 5, 6 et 7, qui
sont épuisés, au taux fixé par la décision du
30 novembre 1855 29 73 9 5 3*
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3~ * 'a page. 3... -fl - ^O "*BULLETIN mensuel de l'Administration des postes. ^^ .. ' .-...(Suite.)

. .
. ./ 18 43

.
/;.• 64 2«

21 52
ff 218et2,I9 2e

22 et55 " 2515t253 2°

23 55 «' 2812'
24 58 u 327 2"
25 62 u .363 2°
27 68 // 426 2"
28 71 -// 477 r
29 73 // 11 -3*
30 74 // 55 3"

Annotations à transcrire surle Bulletin men-J 30 75 // 59 3e
SUel •'"••'. •••••31 ?8 u j,, y

32 80 // 170 3«
33 83 // 214 3e
34 ) " "
2' 87 n 301 3'

aup.)

35 91 n 338 3e
37 98 // 409 3'
38 99 » 429 3*
38 101 // 437 3*\ 39 103 H

459 3"

BULLETINS. -,
Bulletin du prix des céréales. — Conditionsde

circulation en franchise 12 21 4 531 1"
Bulletin n" 564.—-Cas danslesquels il doit être 10 13 7 442 1"

dressépar les bureaux d'échange 22 54 9 248 2*
Envoi mensuel des bulletins n" 564 à l'Admi-

nistration 22 54 10 à 13 248et249 2"
Bulletin n° 768. — Son emploi. 13 25 6 557 et 558 1"
Lorsque l'affranchissement a été effectué entimbres-postes, l'indiquer sur ce bulletin par les

.initiales T. P 22 54 14 249 2'
Bulletin n° 540 bis. — A l'usage des facteurs -I

de ville .......;.....,..., 22 55 là4 252et253 2*

42
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BULLETINS. (Suite.) -. . —— —. —; _ > - .u*.-

! Bulletin n° 13. — Sa destination.—-Leslettres^ o\ "
adressées au Directeur général ne doivent pas y '2„ gy lki 295et296 3e
être inscrites

,.. sup.
)

BUREAUXambulants.

i

-
Création de formules à l'usage exclusif des

bureaux ambulants et destinées: à signaler aux
: bureaux sédentaires les fautes reconnues dans la

Confection de leurs dépêchés.
.

.i 2 ;/ // 30 1"
Organisation et marchedes bureaux ambulants

: a la date du 1" octobres 1855.
. 2 // // 31 et 32 1"

; Création d'un nouveau service de bureaux

,
ambulants sur'la ligne dé Lyon à Marseille. 3 // // 74 lor

(
Nouvelle organisation du service sur les lignes

| des chemins de fer du Grand-Central et de Paris
| a Brest. '....* 4 // // 165etl66 1er

Défense d'introduire dans les bureaux ambu-
i larits des objets étrangersau service

,
5 n a 245et246 1er

i Interdiction aux agents des bureaux ambulants

,
de s'immiscer dans aucune industrie ou ciitre-

| prise commerciale ...'..,' 8 1 12 345et346 1"
' Suppressionet rempîaccmèntiles feuilles d'avis
! et des accusésde réception des bureaux ambulants
; pour les bureaux de distribution. 9 // :i 424 1er

; Surtaxes indûment appliquées par les agents
:
des bureaux ambulantsi,... i ...... 10 13 10 444 l°"f , • \ i i r ,

(10 13 là4 440et441 1"Erreurs et omissions a relever sur la lormuiel ,À „„ „ ce„ Hhr. ,t,ocion in - ni i ii r i < 13 26 6 '559et560 1
: n 220.—- JNouveau modèle de celle lormuie..... J , / «À , d KO_ KOO in[ 14 oU t etz Do/etOoo 1

Organisation et marchedes bureaux ambulants
!aû 1er-août 1856. .,...;....... 12 '

II n 542et543lc'
Changement de circonscription des d.eu.x-.ins-j '6

»„ , , , ,,„_ .„pecteurs spéciaux des bureaux ambulants. / «
Les communications à faire aux bureaux am- '' '

[bulants par les bureaux sédentairesdoivent être.
...

.'
; r :

:;;
i adresséesaux directeurs de ligne............. 17 39 ,16 à 21 .7 ai 9 ,2*1
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duRRACx ambulants. (Suijté:) n3

Nomination d'un directeurprovisoire des bu-
reaux ambulants delà ligne des Pyrénées 19 // // 128etl29 2"

Surveillance à exercer par les inspecteurs dé-j
n« tj£ ' VA g 245 ï 24^ 2*

i partementaux sur le service et lé personnel des.Vgn
;/ . , * t ii,, o«

| Inifeaux ambulants. ................... f ...
J '.

,
' .; Obligation imposée ; aux agents de ce service

. ., ;.
1 d'être rendus exactement à leur poste aux heures
'prescrites 23 56 1 à 6 276et277 2*

;
Responsabilité des agents des bureaux ambu-

lants, en cas d'application irrégulière d'un timbre
< .

,.' -..-.ii:
d'affranchissement sur! les lettres, à destination

:
do. l'étranger insuffisammentaffranchies en tim-

; brès-postes ............ 24 59 2 à 4 3.27et328; 2*

i Circulations irréguliàres interdites dans les! 25i 62 1 à 5 ;358et359 2*
) bureaux ambulants. — Punitions. [27 " '/ 432 2*

Les erreurs de compte et de taxé commisespar ;

.

les bureauxambulants serontà l'avenir comprises "\
;

dans le relevé dès erreurs de tri fourni ' chaque
j mois parles inspecteurs départementaux

.
26= 66 là 10 390 à,393< 2*

:
,

Création d'un troisième emploi d'inspecteur
\ des bureaux ambulants. — Divisipn de l'inspec- <

i lion de ce service en trois nouvelles circonscrip-
, . ......

; dons .,.".'.'.'........ 29' 'Il '//' 12 et 13 3*

Suspensionde fonctions de cinq agents des bu-

I reux ambulants pour introduction et transport
i d'objets étrangers au service et Jour contrav'en-

,
,= '

! tious en matière d'octroi ou dé douane..........
.

29 « ./•' 14 •: 3*

I Paquets sous bulletin n" 13.—-Recherches à
.

! faire par les agents de^ bureaux ambulants dans ' < '

i ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans
) l'es dépêches où ils'ont'êïé ïnsércls.

. ..... 30 -74 1 et2 47 et 48 3e

Autorité et attributions des chefs de brigades}
,, , , ....

ou commis dirigeants sous lès ordres desquels sef 31 v // }46etl47 3*
' trouvent placées plusieurs séries o'K.fr'àctioris déf «iipi ' :' '

:
brigade.......;.....;.. 1...'; .......... ••-.) -.•i.----..j s -':

1 Suppression du sac à chargements servant à la
, . ,

j transmission des objets! chargés entré lès bureaux. .,"'",' ',

.
'

,
.-j

;
i.

...j ambulants et lés bureauxKsédèAtairès....'..''.. ',' 35 ' 90 là 6! 3â I è't.w2 3'

42.
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BUREAUX ambulants. (Suite.) '

Mode de confection des paquets d'imprimés
t expédiés en masse aux chefs-lieuxde département '
; par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4à6 400 3*

BUREAUX de distribution.

.
Allocation de frais de premier établissement

\ aux titulaires de ces bureaux 4 55 // 156 l*r

:
Les bureaux de distribution sont sous la juri-

diction des inspecteurs qui mandatent le traite-
ment dés titulaires de ces bureaux

•
9 11 22 418 1"

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de
; l'entrée en fonctions des distributeurset facteurs-
i boîtiers 9 12 3 420 1"

Forme de ce certificat.— Envoi 10 14 8 451 1"

Il // u 12 1"
10 /; // 462 et463 1er
17 // // 15 2*
19 // // 138 2'
21 // // 226 2*

Augmentation du,traitement des distributeurs
de dernière classe 17 n i 15 2*

Approvisionnement de chiffres-taxes par les
1 distributeurs et note à tenirpar eux des quantités

reçues 40 106 28 491 3'

BUREAUX d'échange.

Contrôle des affranchissementspour l'étranger
; perçus à l'intérieur..

.
10 13 1 à 4 440 et 44-1 1"

! :P'':
„

••'I'i"
> r i

( 10 " « 449 1"
! Erreurs et omissions à relever sur fa formule! ., „. .. 55Qe.t560 1"

:" «*;22Ô. Nouveaumodèle de dette, formulé..-....
•

J i A JQ J „» g 587 et588 1"{•;'"• .; - / :

,
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BUREAUX d'échange. (Snite.)

Conservation des étiquettes n° 97 des lettres *" ,- OJ.II tinn i«réexpédiées par les Offices étrangers
• •

J ,Vp.

Formalités à remplir à l'égard des lettres à des-
tination de l'étranger, paraissant contenirdes va-
leurs d'or ou d'argent, transmises sous charge-
ment d'office par des bureaux de l'intérieur..... 17 39 22,à ?4 9etIQ.

.

2"

Destination à donner aux lettres de l'espèce
renvoyées par les offices étrangers. .,. 17 39 .25 à 27 10 et 11.! 2°

Mode de constatation des irrégularités recon-
nues dans l'affranchissementdes correspondances
à destination de l'étranger ......: 22 54 9 248 2*

Transmissiondes bulletinsde contrôlen" 564. 22 54 10àI3 248el249 2e

Indications à porter sur les bulletins n° 564... 22 54, 14 249 2"

BUREAUX de poste.

Marche à suivre par les inspecteurs à l'effet de
pourvoirà l'insuffisancedes commis dans les bu-
reaux composés, et pour assurer le service dans
les bureaux simples, en cas de circonstances im-
prévues 17 39 8 à 15 5à7 2"

BUREAUX placés dans les ports de mer.

Sommes à payer aux capitaines de navires du
commerce en raison du poids des imprimés à
destination ou provenant des pays d'outre-mer... 11 19 /; 510 à 516 1"

Avis des modifications apportées aux formules
numéros 633, 854, 122 et 122 bis 11 19 4 5111"

Erreurs et omissions à signaler sur la formule 13 26 ,6 559,et560 lw
n"220...... .*. 14 30, .2

.
587et58jR 1"
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PAISSE.
: ' i .•'.,.| !„

, ,
J

.,
! i ,,.,.,',.,

, , ,
1 45

;/ 7et8 1"I i Vois de caisse.— Responsabilitédes comptables « -..,.. c. „I':
; f"c;i,""i ' \ !" ! ;: . . ' ' ' ' * 2 11 II .01 I

1 | Déficit d'une sommé supérieure âù montant du
! cautionnement. — Peine prononcée par le Code| pfnal , i....... i'.7... ..v,ï....'.3 .'..// "//..... 116 f
f !n

, , , -, ... , .. -,
,.Y'.4.

a «,. 164et165 Ie'I j Proees-verbauxde situationde caisse au 31 déM ,» ~. H - 19 A.7fiPt477 2"| NmbVe^..Y>' — ù-:--- P.'. fll..."...'.'...• M '
„

' *
506el507 >

I ' Détournementde deniers.—Condamnationju-
jf

dieiàire d'un comptablje.'.'.,...,;...;......
.

4 // 1/
176 Ie'

| î Cas de tentative de vol de caisse. ....'.'..... 4 un
,

178 1er

f " j Etàî)ljssem|ent de la situation de la caisse. —\
;| Marche à suivre lorsqu'il pxiste au bureau des/ I

,I *iuiibt«és-pbsîes parvenus depuis: moins de sept;}' "" ! 791' ]4 j22 3*i .jours e^dont le montantn'apas encore.étéi versé\*°P'
I dans la Caisse.........'.'. ....."' I

f i Approvisionnementde pièces de 1 etde 2 cen- 31 1 ...J thjnes... »„p.J79 15 122et12.3 3e
\ 'Chiffres-taxes.—Lesrécépissés des distribu-
\ tehrs sont acceptés comme chiffresritaxes en ma*
I gajsin lors des vérifications de caisses. ...,...,.. 40 .106

.
40 493 3°

:
Les; comptables doivent verser dans leur caisse

,I lejmontant des chiffres-taxes qui, devant exister
•

cri magasin, ne pourraientêtre représentés..... '40' 106 41et42 493 3*

CANDIDATS aux emplois.

| i Informations à prendre sur les candidats pour
ï leè emplois à la nomination des préfets, et sur les
; jtejrsonnes à charger d'intérims,,;.. 4, .53,

,
.//

]24etI2ij 1"
' jCertificat à produire par les instituteurs com-
i inunaux qui sollicitent l'emploi dé' directeur dès ''--.i'p^ïefct ,-.'.:'.> -^ iï.'..:.i S.;:-......... 18 41 n - 53 et 54 2"
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CANDIDATS aux emplois. (Suite.)

Renseignements à fournir sur les sujets pré-
sentés pour les fonctions d'aide dans les bureaux

i simples j!3
:
56 9 à 11 2.7;8ët.â79 2«

Candidats aux emplois de facteurs, hors-d'état
; de faire l'avance des frais devant résulter pour
. eux de leur installation. — Fonds commun ins-

titué en faveur de ces candidats. 36
.

n u 377 3e

CARTES de visite.
! /. ., , , .

'.„
, . .

6 63 u 274 1"
Ecrites a la main. ~ Allranchissement....... „ . r fsft 1"
Mode d'expédition 11 18 2.1 494 1"

CATALOGUES. ( Foir IMPRIMÉS.)

CASIERS. '

Vices de construction des casiers. — Mesures à
prendre pour la sécurité des correspondances..

.
37 97 7 à 11 4Q4el,405 3'

CAUTIONNEMENT.

Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse... 3 « u 116 1"

CENTIMES.

Approvisionnementde pièces de 1 et de 2 cen- 1 *5 " oetô '.,..»"
times

•
31 79 15 122 et 123 3*

slip.

CHARGEMENTS.

Taxe des chargements à destination de l'étran-
ger '. 3 // n. 75

.
1er

Codifications introduites dans l'impression dul 7 68 /; 321 et322 V
registre n" 18 des dépôts de chargements. ..... 8' '9' .10 394èt395 1"

Nouveau modèle de ce registre. .. 7 // '•// 323 et324 l*r

Chargementsà destination de l'intérieur et de
l'Algérie.—NedoiventpasêtreinscritsSur les listes ..-..

: nominatives ....... 9 11 19 417 1"
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CHARGEMENTS. (Suite.)

Chargements à destination de la France et de
l'Algérie, insuffisamment affranchis au moyen de
timbres-postes 12 20 16 à 19 528et529 l"

Constatation des irrégularités en matière de
chargement.—• Indications fournies par les tim-
bres à date, à reproduire .... 15 32 là3 615et616 1er

Modifications introduites dans le libellé duj *« ^ 5à8 689 1"registre n° 19 et du livre journal n° 287 i 5J"

Chargements à distribuer, soit à domicile, soit
au guichet.

—- Visa à apposer par les directeurs,
avant et après chaque distribution, sur le livre
journal n" 287. — Modifications apportées dans
ce document 25 62 8 à 14 360 à 363 2'

Echantillons.—Valeurs cotées. -—-Confusion
•faite par le public et par les agents entre cesdeux natures d'objets 30 74 10 à 12 50 à 52 3*

Remplacement des formulesaffectées à la trans-
mission des chargementsou destinéesà en accuserréception, par les formules n" 2 bis et 2 ter ap-propriées à un usage plus général... .-... 32 80 5à8 162 à 164 3"

Valeurs cotées. — Règles à suivre pour les
objets d'une valeur inférieure à 30 francs ou su-périeure à 1,000 francs 32 80 9àl2 164etl65 3e

Lettres adressées sous des initiales. — Ne
• •peuvent être admises à la formalité du charge-

ment 33 83 7,V10 211et2J2 3*

Formulesde reconnaissance de valeurs cotées./
, — Doivent être timbrées à l'extraordinaire au 34

chef-lieu du département, avant d'être remplies "
par les directeurs.;....,...,.-

i

.

i I
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CHARGEMENTS. (Suite.) ___ ___ _^___ _____ __
Admission au chargement ordinaire de lettres! 34 1

de convocationexpédiéessous bande simple par 2°
l 88 1 à 7 302 à 304 3*

les greffiers des tribunaux de première instance
. !UP-1

Suppression du sac à chargement servant à la
transmission des objets chargés entre les bureaux
ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 331 et332 3*

Formules de reconnaissance de valeurs cotées.

— Validité du visa pour timbre apposé sur ces
formules antérieurement au mois de juillet 1858. 35 91 1 et 2 333 3*

Chargements à destination de Paris transmis
,

. :

par l'intermédiaire des bureaux ambulants. —
Le domicile des destinataires doit être indiqué
sur le bulletin n* 836 et sur la feuille récapitula-
tive n" 1 quinquïes 39 102 là3 450 3'

CHARGEMENTS circulant en franchise.
Le chargementdesobjets concernant le service

des postes consistedans l'inscription desdils objets

au bulletin n° 13. — Emploi de ce bulletin 1 45 n "4 1"
Suppression de la formalité du chargement 25 fi2 j> j 35net3602.

pour 1 envoi aux inspecteurs des documents de nq 7*5 15 à 17 7 V
comptabilité

CHARGEMENTS d'office. |

Lettres à destination de l'étranger, paraissant ,„ 07 1 « A fina 1"
contenir des valeurs d'or ou d'argent... .>. .

Formalitésà remplir par les bureauxd'échange

ou de port de mer à l'égard de ces lettres.... w. 17 39 22 à 24 9 et 10 2"

CHEFS DE BRIGADE des bureaux ambulants.

Attributions et autorité des chefs de brigade ou)
commis dirigeants sous les ordres desquels sont! "'lu u I46etl47 3*
placées plusieurs séries ou fractions de brigade.. J "'' '

CHIFFRES-TAXES.

Chiffres-taxes créés par décision ministérielle '"*

du 14 octobre 1858..... ...:....... 40 106 1 485 3*

Correspondances sur lesquelles doivent être '
appliqués les chiffres-taxes '. 40 106 2 et 3 '485'et486 3*

'
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ÇHIFFRES-TAXES.(Suite.)
,

î Mode d'annulation dés chiffres-taxes.
-— Siip-

ï pression du timbre CL...'. 40 I0Ô ' 4 486 3e

î Les lettres de la ville pour la ville revêtues de

>
chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le

s
relevé h" 262. — Inscription sur ce relevé des

; imprimés affranchis eii numéraire pour l'arron-
« disscment rural 40 106 5 486 3e

1
(Complémentsde taxe à appliquersur les objets

; trouvés insuffisamment affranchis en timbres-
| postes .j..". 40 106 5 bis. 486 *3"

| Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en
ce qui concerne les correspondances échangées
entre lès bureaux réunis dans la même circons-

; criplion postale.— Règles à suivre pour la taxe de
j ces correspondances et la constatation de la re-
\ cette .r

".'..:...... 40 106 6 486et487 3"
| ' j Nouvelles inscriptions à porter sur le part >

\ n", 688 ; ......... ....... 40,,,106 7 e* 10 4.87et488 3e

j '.
Suppression du'registren°|698 et de sa copie

,
j 'û°;698 bis.—Modificationsapportées dans les écri-
j tures par suite de cette suppression 40 106 8 487 et 488 3e

i Affectation de l'état n° 62 à des indications pu-
: rement statistiques.— Reproduction de ces indi- '

| cations par leè directeurs, les distributeurs et les

,
inspecteurs,sur des documents spéciaux. ...... 40 106.11 à 13 "488 3*

j ;; Suppression de la'feuille d'avis n° 694 bis.—
Modification apportée dans la disposition et dans
l'emploi de la feuille d'avis n" 694, de l'état n°289l

i etjdu compten" 25.. j .,....;........ 40 106 14 à 22 488 à 490 3°

{ ]Inscription, par les jdirecleurs comptables, sur
; un compte n° ;66, des quantités de chiffres-taxes
; reçues et expédiées par euxi — Conservation des
[ récépissés...J .!... .' '..,>.. «.,,..... 40 106 23 490 3e

Contrôle exercé par l'inspecteur, sur les opé-

=
rajtions du directeur comptable, au,,;moyen. de la

rtep^ed'up!^p^le(luçoimpiein,'66!.... .1.... 40 106 "24,
;

490 3"
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CHIFFRES-TAXES.'(Suite.) '
,

'.

:| Établissement, par le directeur comptable,\ - -.; ';<"/
j eii double expédition, d'un comptemensuel d'en-J

•

| tréeetde sortie des chiffres-taxeS...— Visa'de ce! 40 106 25 ,490
..

3*

l compte par l'inspecteur.—Annexion d'une expé-f 40 108 13 i.A98 -3*

dition au certificat n° 67 1er, et envoi ,de la se-1 !-; ..';

i conde, avec les reçus, au bureau du matériel... /
Inscription, par les, direcleùré,, sur,unfpuiple

n° 67, des quantités de chiffres-làxes gu'ils reçois ,.;.,.,.
] veut du, directeur comptable...t.......... o. 40 106 26 490et491 3e

' Approvisionnements:dos distributeurs, pt note
, : .: i

•
à tenir par eux des quantités de çhiffres;taxes

, i

j qu'ils reçoivent !... J... '........ ',...,'.,
.

40 106 27, ; 49L
.

3"

Approvisionnement des facteurs ruraux. — •
'

.
i Minimum fixé............,,. . 40 106 .-28 .': i 49F :

3"

;
Inscription1 journalièrepar les directeurs, sur :

,
l'état n° 68, du montantdes chiffrés-taxes employés

1 ou fournis pareux.,,,]...; ;.,..;, 40 106 29 491 3e

j Opérations de comptabilité à effectuer en fin
•- <

j de mois, par les directeurs, relativement aux
j chiffres^taxesJ..

, ,. ....
'....... .... 40 106 30 â 32 49let492 3*

Cas de séparationde gestion.—r-Règlesà obser. .:,...;
ver pour la prise en charge des chiffres-taxes par
,1c directeur entrant- ..>..... 40 106 33et34 492 3"

Situation à établir, ai la fin de chaque moisj du
;

nombre des chiffres-taxesreçus, employés,êtres- ..
; ta'pt en magasin ' :,.......:.,.. ,. 4Q 106 35

: . -

492 3*

; Indépendammentdu compte n" 66, les direc-

s
(curs comptablesdressent uh compte n" 67 pour

;
lejir bureau. .' [...., 40 106 36 492 3'

Délai de conservation des comptes n0' 66 ..'
i et 67 ...;...:. ' 40 106 37 :

492 3e

Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, :.-,..,
et destiné àreprnduire les indications fournies par
les étals n° 68, mis par les directeurs à l'appui du ; jcopipten°25........,.vi...;.,...... ..40 106 38 493 3*
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CHIFFRES-TAXES.(Suite.) — —— ——— —
Les erreurs qui peuvent exister sur les étals

n° 68, indiquant le montant des chiffres-taxes
employés par les directeurs,doiventêtre relevées
en vérification sommairepar les inspecteurs.... 40 106 39 493 y

Les récépissés des distributeurs, représentés
par les comptables, sont acceptés comme chiffres-
taxes en magasin, lors des vérifications .de
caisses 40 106 40 493 3'

Les comptables doivent se charger en recette
du montant des chiffres-taxes qu'ils ne pourraient
représenter 40 106 41et42 493 g«

Etablissementpar les inspecteurs d'une situa-
tion mensuelle de l'approvisionnementdes chif-
fres-taxes des bureaux de leur département. —
Annexion--de ce document au livre minute des
arrêtés de vérification 40 106 43 492 et493 y

Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier
ou à classer dans les rebuts. — Mode d'opérer re-
lativement à ces lettres : 40 106 44et45 494 3*

Dispositions à observer lorsque la réexpédition
des lettres de l'espèce a lieu entre un bureau et
une distributionen relation directe 40 106 46 494 3*

Formalités à remplir en ce qui concerne l'ex-
pédition et la réception des approvisionnements
de chiffres-taxes 40 108 2 à 16 497 à 499 3»

Époque des demandes et minimum de l'appro-
•

visipnnement des comptables 40 108 9 498 3»
Arrêté du directeurgénéral relatifà la taxation

des correspondances locales au moyendes chiffres-
taxes 40 // 1 499à505 3"

CIRCONSCRIPTION des bureaux de poste. ( Voir ETA-
BLISSEMENTS de poste.)

CIRCULAIRESde l'Administration.

Circulaires antérieures à l'Instruction gêné-
ralede 1856. ............ 10 16 1 et 2 454et455 I"

i
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CIRCULAIRES de l'Administration. (Suite.)

Nomenclaturedes anciennes circulaires à con-
server ' 10 16 /; 455à458 1"

Circulaires annulées. 31 77 30 91 3*

CLÔTURE de gestion.

Marche à suivre en cas de; décès d'un directeur. 12 20 7à9 526 et 527 l,r
Distinction à établir sur les certificats n°" 263

et 275 en cas de clôture de gestion 33 84 9 220 3°

COLONIES et autres pays d'outre-mer.

Insertion au Bulletin mensuel de la liste des
bâtimenls en partance 3 49 u 58 : 1"

Direction des correspondancespour la Guade-\
«

.
loupe, la Martinique, la Guyane française, Saint-f 4 j ,.„ 1Q1 eti92 1"
Pierre et Miquelon, le Sénégal et l'île de Go-lsup. )

rée, par la voie d'Angleterre.. .../
Correspondanceséchangées entre la France et

ses colonies par la voie des paquebots britan-
niques 16 35 1 à 22 669 à 675 1"

Transmissiondescorrespondancesà destination
du Brésil, de Montevideo et deBuénos-Ayres,par
la voie des paquebots sardes 17 // // "26 2'

Nomenclaturedes colonieset autres pays d'où-Y ,n 28 à 35 2*
tre-mer avec lesquelsla France peut correspondre)

QÙ 24 à 31 3"
par la voie des services'britanniques..........)

Transmission des correspondances pour Malte,
' Alexandrie, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasma-

•
nie et la Nouvelle-Zélande 18 u u 73 2*

Désignation des centres de commerce ou de
population des coloniesfrançaises 20 // // 199et200 2*

Conditions de taxe et d'envoi des lettres échan-
gées entre la France et diverses colonies an-
glaises... ...,..';,....; 26 65 là8 385 à 387 2*
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ÇôtôNïËS ët"a'fiTrés paya'd'ôïïtfe-mer! (Suite.)
I îInconvénients de l'emploi de la cire pour ca-
I clieter les lettres passant sous les'tropiques..... 32 J // . u •.>• '..! 177 3e

COMMIS des postes.

| 'Remplacement provisoire en ;cas de circons-
ï tances imprévues 17 39 8 à 15 5 à7: ,2e,

ÇOSIMISSIONS où: transport de rilàrchatidises, [Voir :" '"' :'• '
j BUREAUX ambulants.) '

COMPLÉMENTS de taxe. ' *"

t Recommandation d'appliquer exactement sur\
| les lettres leè compléments de tase dont; elles!

.,
6 ,65 ,6

,
. .

2^9 1"
l peuvent être passibles etd'en'.faire figurer la re-( 8 6 6

,, .

365 1er
i celle aux bons-trouvés.. .)
i

,
; Lettres insuffisamment affranchies au .moyen

>
dé timbrés-postes. —; Compléments de taxe à

. >:l appliquer..., .,./.... ....10 13 12etI3.
:

445 1"
| iComplémentsde taxe à appliquer sur les jour- j, ,„ «g AQ/A ICT
s naux, imprimés, échantillonsel papiers .d'affaires

,<, ^.g, r i 7 '
Kfî

' 2"insuffisammentaffranchis avec des timbres-postes.

Journaux affranchis au moyen du timbre de
l'enregistrement.— Compléments de taxes applir

., ., ..Jjuer en cas d;insuffisancede l'affranchissement.. 29 ,73 .14 ,.-,.,: 6,, 3*

j 'Objets de correspondance de la commune pour
| la comniûne et pour l'arrondissement rural du
j' bureau," trouvés insuffisamment, affranchis en ' ...| timbres-postes.

-— Les compléments de taxe à
;

appliquer sur ces objets doivent figurer ati relevé
j n°;262 ............;; 40-106 5 Vis. 486 .3"

COMPTABILITÉ.

j ' ' Des dép'éhses.—Déductions à opérer sur les\ .'-.,.
j mandats collectifs n° 44,en cas de djcés, suspon-t 5 6,1

. .

«-' 235 1er
S sion, démission ou révocation de' facteurs 'locaux t' S " 2 4'et 5" r34iSèf349 .1"
isoiii-uraux.....,..i....,..,. ; .......J |\"\"

\
" ;'" i i. 1 ';;
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COMPTABILITÉ. (Suite.)*

Des recettes.—Droitsde! posté recouvrésdans
,,, ,,.,,, ... -,,.,;, ,;;.,..,;. ;j;T,.,.,_.les affaires de justice criminelle..: 3 5*1 // 65 à 69 1"

Constatation de cette recette..[.........'. .i. 6 6'4 ,i '-' 275' : : 1er

Droits de poste perçus par lés receveurs du :

timbre et devant figurer dans lès écritures des
directeurs des postes. — Les agents du timbre ne

, . ,... ,,,,.
transmettent aux directeurs iqu'un seul récépissé

-dont l'envoi est fait à la fin de chk'que mois.1... 29 73 1 là 13 5 et©"
•

3*

Nécessité de faire figurer dans les écritures du
mois dans lequel il a été délivré, ïé récépissé qui
aura été transmis par le receveurdu timbre. .. .

29 73 "' 13 '• 6 3°
Suppression du registre ki° 698.1 —- Modifièa-'

tions apportées dans les écrituriés par suite de
- ' '* •'•'• ' a!

cette suppression '.;.L ...........r 40 106 8 497- el498 3'
Opérations à effectuer en fin de mois parles "': '"" "' '

•directeurs relativement aux chiffres-taxes. .. ..'. 40 106 31 491 et4*92 3"

COMPTE (Erreurs de). { FeiY. TRAVAUX préparatoires
_

' ,.r
à l'expédition des dépêches et STATISTIQUE.)

COMPTES des directeurs comptables. ' •-•...,- ; <• ..•

Compte n° 12 sexiès des timbres-postes.— Irré-'l 6 65 ' » ' '279et280 1"
:
gularitcs de ce compte... .

8 "6" 8
•

366
,

'. \"
'i.-. Les directeurs comptables.doiventréclamer les '
pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui
des mandats frappés de retenue....' ...... 8 1 5 .344 1"

Bordereaux n° 40-32parvenus tardivement aux
directeurscomptables........ ;... 10 15 2 452 t"

Etablissement d'un relevé relatif à la cpmpta-
; bilité des timbres-postes... i ............... 25 63 1 à 10 363 à 365 2r

Rapprochement des certificats n" 263 et 275
des bordereaux n" 40-32 et ienvoi de ces certifi- .,,;..
cats joints au bordereau mensuel n° 12 bis ..... 33 84 6 2^16

.

3*

s
Inscription sur uii coiWpte tf: 66 des quantités

. ...
i des chiffres-taxes reçus et expédiés par les direc-
teurs comptables 40 106 23 490 3*

I i
:

! !
I



— 560 —

| ' '" niDicATioa

î
• ; ~ '

.

:
: j.S Sï îi t , «; : .13 "1" "SE, 's de s;-••> M s* es-8!

,
-f

:=
; :

.

4* 4* 4? Z Japa8e- 4

COMPTES des directeurs comptables. (Suite. )

Etablissement en double, expédition d'un
compte n" 69 d'entrée et de sortie des chiffres-
taxes 40 106 25 490 3*

COMPTES spéciaux.

. .Compte récapitulatifn" 25 ter. — Irrégularités
; et retards dans la rédactionet l'envoide ce compte.. 2 u u 43 1"

Rédaction défectueuse des tableaux de compa-
Taisonménagésau compte n° 25. .. 2 // // 43 et 44 1er

Établissementdu compte n° 25 du produit de là
' taxe des lettres.— Ne pas reporter de fractions de

centimes au sommaire de ce, compte. 10 15 3 452et453 1"
Documents relatifs à la comptabilité des lim-

,
bres-postesnon présentés en état d'examen..... 10 15 4 453 1"

Récapitulation du registre de dépouillement
n°30 ........; 13 28 là3 568et569 l,r

Suppression de la formalité du chargement)
aK „„ c . „ „Kn ,„Rn „.

.
V . . • j i 6

,
,25 62 6 et 7 359et360 2pour 1 envoi aux inspecteurs des documents de> an n-> r7 n a,comptabilité..-

•
)

.

Établissement des comptes n*" 662 et 50 dés

.

articles d'argent reçus et payés.— Recommanda-
tion» à ce sujet 25 64 6àS 369et370 2*

Comptes sommaires mensuels n0' 51 et 52 des
articles d'argent reçus' et payés. — Attribution
aux inspecteurs des départements, de la vérifica-
tion de ces comptes .....' 33 84 1 à 9 214 à 223 3*

Compte n" 662 des articles d'argent reçus. —
' Modificationapportée au tableau récapitulatifde
cecompte... :....... :......... 38 101 12 435 3'

Compte n" 67. — Inscription sur ce compte
des quantités de chiffres-taxes reçus du directeur
comptable.... 40 106 26 490et491 3*

CONFECTION, des dépêches. ( Finir DÉPÊCHES.)T i î
;

I i !
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CONFLIT d'attributions. ..-:.''
Annulation d'un conflit élevé à tort par un

préfet 2 a u: 47à49, 1"

CONGÉS.
13 11 u 70 1"

15 n n 623et624 I"
27 68 23 à 25 ,422ei423 2'
39 11 u 466 3'

Arrêté ministériel du 25 avril 1854, conccr-1
A. 54 -127 à 130 1"

nant les congés.— Modification de l'article 5 de/ «a nn o A97 >J«
cet arrêté ....)

Circulaire du ministre aux préfets, du 20 avril
1854, déterminantl'objet de l'arrêté du 25 avril
1854

1
4 54 * 130 et 131 1"

Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août
. >

1854, pour la nomination de médecins appelés
à constater l'état de santé des agents extérieurs du . .
ministère des finances.—Prestation de serinent
par ces médecins 4 54 » 131etl32 1er

Dispositions générales sur les congés 4 54 1 133 et 134. 1^'

Des demandes de congés v 4 54 // 134 à 136 1"

Des concessions de congés 4 54
. u 13^6 à 139 1"

De la constatationdelà durée des absences... 4 54 // 141 et142 1"

Justifications à fournir par les préposés des
postes dans lesgares, qui veulent se faire suppléer

.accidentellement dans leur service. — Mode de
remplacement 21 52 27 à 30 218 2e

Circulaire du ministre aux préfets, du 10 mai
1858, au sujet des demandes de congés formées 213et223
par les agents du départementdes finances 33 83 15 à 17 \925 ^'

Renseignements à fournir par les chefs à
l'appui des demandes de congé formées par leurs
subordonnés. —^ Soumission qui doit accompa-
gner les demandes des directeurs 38 99 8 à 11 427 à 429 3*

I

43
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CONTRAVENTIONSen matière de douane on d'octroi.
( Foir BUREAUX ambulants. )

CONTRAVENTIONS en matière de transport de corresr
pondances. ( Foir TRANSPORTS frauduleux.)

ÇOSTRE-SEINGS. [Voir FRANCHISES.)

CONTRÔLE, des affranchissements effectués en tini-l 10- 13 1 à 6 440 à 442 1"
bres-postes... .,...,....,. (22 54 <Jàl4 248et249 2*

CONVERSION de bureaux de distribution en direc-j
tipns ....."...,.,...,.,,..., 9 II u 425 1"

GoplES'dç quinzainen" 352 et 352 bis. \

Modifications apportées dans la contcxlure ctj 18 42- 8 56 et 57 2e
dans l'usage de ces' formules j 39 103 14 à 16 450 et.457 3*

Renseignementsà consigner sur la copie n° 352 j

touchant les différentes branches de l'exploita-]
lion, et notamment le service des facteursattachés
aux bureaux simples '.'. 39 103 14 457 3'

:
CORRESPONDANCEde service des fonctionnaires. ( Voir

FRANCHISES et contre-seings.)
ÇQRRESPONDANÇEdesagents.(ProirRAPK>RTsdcsagents.)

,
CORRESPONDANCESétrangères.

Originairesou à destination des îles Canaries. 3 49 n 57 1"
A destination du territoire russe occupé par les

armées françaises......... 3 j 49 u 58 t"
Imprimés originaires ou à destination des co-( 4 j .„ 184 à IS6 1"

lonies françaises et do divers pays étrangers j )ap.
\

Correspondances pour l'Australie, par la voie
d'Angleterre 5 u u .258 1"

r, . . . A 1 .•.• 1 n , 1

7 60 n 295 à301 1"
Originaires ou à destination du Portugal

Q - ,,._ . „„„ ,„
Conservation des circulaires relatives au service

des correspondancesétrangères 10 16 1 et 2 454 à 458 1"
Imprimés de ou pour les pays étrangers rt les

colonies, échangés par l'intermédiaire des offices
d'Autriche, de la Tour et Taxis et de Grèce, ou
transportés par les bâtiments du commerce,..., 11 19 1 à 3 510et511 1"

Application des timbres P.P., P.D. ou P.F. sur
les correspondances à destination de l'extérieur. 14 29 1 à 4 585 à 587 1"
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CORRESPONDANCESétrangères. (Suite.) I

Correspondances originaires pu à destination ,, ,,,,.-.tant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et de l'île de Malte, que des colonies et
autres pays d'outré-merqui peuventcorrespondre
avec la France au moyendesseryicsèbritanniques. 16 33 là 29' 634 à 652 '1™

Originaires pu à destinationdes bureaux fran-
çais établis en Turquie et en Egypte.... ... 16 34 1 à 26 652 à 669 1"

Originaires ou à destination du grand-duchéj
de Bade, du royaume de Wurtemberg, des princi-f-16 ,1' '
pautés de Hobcniollern, du royaume de Saxe étl 2? "8 1 à 33 710 à 727 1er
du duché de Saxe-Altçnbourg. J pnf'-

Nomenclaturedes bureaux de postedu royaume) *° „„ „_„deWurtemberg .............. { * A* " 1AS l

Tableau indiquant la direction à donner aux) 16
correspondances de certains départements pour) 2" j 3g u 729 et730 1"le grand-duché de Bade

, ,. .
) '"P- )

Correspondances originaires ou à destination
du Brésil, de Montevideo el de Buénos-Ayrejs,par
la voie des paquebots sardes.

,• • • r
*' " " ?-0 2e

Nomenclature des colonies et autres pays
d'outre-mcr avec lesquels la France petit corres-

.

J

pondre par la voie des services britanniques 17 un 1 28 à 35 2*
Transmission des correspondancespour Malte,\

Alexandrie, la NouyellcGallesdu-Sud, Victoria,! 18 u «. 73 et 74 2'
Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nou-l 19 45 là3 93 à 96 2*
velle-Zélan<ie 1

Correspondancesde ou pour Haigcrloch (prin-
cipauté de Hohenzollern-Hecbingen) 18 // // 74 2*

Instructions sur la direction à donner auv cor-
respondances de France pour l'Espagne, le Por-
tugal

,
les Açores et Gibraltar, par la voie des Py-

rénées
, 18 u 11 75 à 77 2*

Nomenclaturedes bureaux de poste du royaume
de Wurtemberg et des principautés de Hohcn-
tollern, indiquant le numéro du rayon auquel
chaque bureau appartient, 18 // « 78 et 79 I 2'

43.
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CORRESPONDANCESétrangères. (Suite.) ~~"" ~~~"~" '~™—~~~~ ~~~

Transmission des correspondances pour Pe-
nang, Singapore et la Chine...

, .
19 // n 141 2e

Correspondances originaires ou à destinationV

desÉtats-Unis,des îles Sandwich, du Mexique et> 49 là 19 152 à 161 2"
de Cuba .. ) s"p'

Adressées en France à des fonctionnaires. —
Taxe exigible.... 20 51 10 à 20 181 à 185 2e

Adressées à Nice ou devant passer par Nice. —Directionà donner à ces correspondances 20 u n 198 2°
De ou pour les ports de Volo, Salonique, Var-\

,
na, Suliua, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inéboli, Si-f 22 53 1 à 7 243 et2i4 2'
nope, Samsoun, Kerassunde et Trébizonde.—(25 61 1 A 4 357et358 2*
Conditions d'envoi et taxes à percevoir )

A destination des États-Sardes. — Direction à
donner à ces correspondances 23 /; // 306 et 307 2*

Adressées à Genève ou devant passer par Ge-
nève. — Direction à donner à ces correspon-
dances 24 // // 338 2"

Échangées enlre la France et diverses colonies
anglaises par la voie d'Angleterre 26 65 là 8 385 à 389 2*

De ou pour les provinces de l'empire d'Au-
triche, la ville de Belgrade, les îles Ioniennes,
•la Moldavie, la Valachie, les villes de la Turquie
desservies par l'office d'Autriche, la Russie, la.
Pologne et le royaume de Grèce 28 70 là 39 453 à 473 2"

Nomenclaturedes bureaux de poste autrichiens. 28 0 // 481 à 516 2'
Nouveau service de la malle de l'fnde 28 // // 517 et518 2"
Suppressiondesbureauxdeposteautrichiensde

Cailla, Jalïa, Tscheschineli et Tulscha 29 /;
.

;;
' 18 3*

Création de bureaux de poste autrichiensà AH-
drinople et à Chio. 29 u 11

18 3°
Direction des correspondances pour Thonon

et Évian 29 /; ;; 18 3*

Création de bureaux de poste autrichiens à
Candie, à Rétimo, à Jafi'a, à Caïifa, à Tripoli de
Syrie et à la Cavale. 30

11 u 64 3*
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CORRESPONDANCESétrangères. (Suite.)

Correspondanceséchangées tant avec la Belgi-
que qu'avec les pays dlputre-mer pu' la voie de
Belgique 31 77 1 à 30 84 à 91 3"

Tableau indiquant les taxes d'affranehi.-sement
à percevoir sur lesjournaux et autres imprimés
expédiés de la France et de l'Algériepour la Bel-
gique : 31 77 ;/ 97à99-3"

Nomenclaturedes bureaux deposlo belges.... 31 77 // 100 à 103 3!
Interruptiondu service des paquebots à vapeur

américains entre Liverpool et New-York 31 n t 104 3'
Direction que peuvent recevoir les correspon-)

dances pour Madère et Ténériffe, par la voie) 31
u (/ 147- 3*

d'Angleterre
. .

) 8"P' >.
,,

Lettres échangées par la voie de l'Autriche,
avec les habitants de. Sulina et de Tulscha..... 33 /; "// 227 3"

Correspondances originaires ou à destination
de la Bavière

. ...i 34 85 là 27 246 à 253 3*
Tableau indiquant les bureaux français et les

bureaux bavarois chargés de l'échange des cor-
respondances entre les deux olfices 34 // n 258el259 3°

Nomenclaturedes bureaux de poste bavarois.
.

34 w // 260 à 269 3*

Correspondances échangées avec les habitants) 34
de la Prusse, et des pays étrangers auxquels la j i» 86 là 40 272 à 285 3e
Prusse sert d'intermédiaire ) ">f-

Conditionde transmission des lettres expédiées
de France

, par la voie des paquebots-postes fran-
çais, pour certaines villes de la Turquie où n'exis-
tent pas de bureaux de poste français, et direc-
lion à donner à ces lettres.. 36 94 1 à 4 370et371 3e

Directiondes correspondancespour le Brassus,
le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse)..,. 37

11 n 409 5',

COSTUMES des agents de l'Administration.

Habillement et équipement des facteurs dans
les départements. ..'.' 32 82 1 à 6 174 à 176 3*
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COURRIERS d'entreprise.

Obligation pour les courriers de»e trouverau
bureau expéditeurdix minutes avant'l'heure du
départ.—^Mesures à prendre en cas d'inexacti-

, ... ;
tudc de la part des courriers ........... 37 96 7à 11 400et401 3"

CRIMES et délits concernantle service.

Obligation d'en donner avis au procureur im-
.perlai du ressort 20 50 17 à 20 168et 169 2*

.
"

.

DÉBRIS provenantde l'ouverture des dépêches.

Doivent être soigneusement triés avant leur
enlèvementdes bureaux de poste.. ........... 30 74 3à7 48 S 50 3*

DÉCIME.

Pércèptidh temporaire d'iiiï jiouveau décime
sur le principal des amendes....-..,..,,.....-.-...1 // # 13 1er

Applicableauxamendesprononcéesà la requête I

de» maîtres"de poste.......it.............. 2 n » 44 1"

DÉCISIONS ministérielles. (Voir Lois;)

DÉCRETS. ( Voir Lois. )

DÉFICIT de caisse. ( Voir CAISSE. )

DÉLIT» concernantlé s'eriiiée^Potr-GRiMEseldélits.)
-

DÉPÊCHES.

De leur confection extérieure. — EmplôT'dfê' ' ' * "

papier gris de mauvaise qualité ou.cn quantité in. ,v,....r.r:
... : •, <-..,,-*

.rauîfi«ante.-i:,..>^.-. ,.tj-.. cf..............
,

1. 45.
.. .

fr:-— '4et^.
-

1"
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DÉPÊCHES. (Suite.) ,.,,.•'. c -. : ' ' - ....

Manquantes ou reçues en mauvaisétat 3 iT n 71 l"
Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle

,
;"'",.

des dépêches... .\.J_..\ ....;..,. ..V.. '"T.".'V:'Ï" 4 T ':'" //"' '' "
'
Tn$'"''';; f"

Irrégularités reconnues à là vérification des'i
dépêches, notamment en ce qui Concerne lé» bu-j ...»
rcaux du service d'exploitation à Paris Cl du sef-f 4 il 'f; ' 166A 168 1"
vice des bureaux ambulants. — l/cs indications; 15' 32 ï à 3 blS'etô'lé'T"
fournies par les timbres à date doivent être repro-l --,;;.:-
duites lois de la constatation de ces irrégularités,,/

Accusés de réception des dépêches dufbureau
•

du départ et de l'arrivée. — Doivent rappeler la
-, f.

date et lenuméro.d'envoi"de ladépêche,:.
. . .... .4.- a tf - M - -

168
--<

Ier

Dépêchesouvertes,par le fait de force majeure, ,., . ; ,;,..•
dans un bureau autre que le bureau destinataire. i.2l 20 lOetll,

, ,.

5.27 .;. \"
Vérification des chargements à l'arrivée.— Cas

.
- '- •;!.,

où l'affranchissement d'un chargement serait in-
suffisammentopéré en timbres-postesV..'.;». .,'. 12 20

.

;ISF ,'"529 1"
Les sacs à dépêchesdoiventêtre retournes après 13 25 ;J| à 5'

,
§b#'éï$py. X"

avoir été vidés :, i..,^,,'..'.^
,,,,, 23-

.

bj ',{Jét8 '. '^cilâ/ÎS' '•?•

Entrants transmis aux bureaux ambulants. ^ „„ •;; , .,..,?,... ; ,,,
Ne doivent pas être inscrits sur le bulletin n° 768. 13 25 6 557 et558 1"

Liasse dèsiettres^t paquets"envoyés en passe.— ,
!,., ,..':

Précautions à prendre dans la confection et l'ou-. ;,
L

,; ». Ï .„„;..,-i, r-\
verture de cette liasse .... ;

..^'r.VTf•"?"?' '3 M
.

,§j02
.

$&*£$% 1"

-
Etiquette n° 529,</iiufcràjoindre aux dépêches

-, -,.,'
pour les bureaux ambulants. — Transpositions à
éviter

. ... V.!. : '.ï. 21 32 îl à 23 21qèt2I7 2*

Le timbre à date du bureau expéditeur doit être
apposé au dos de cette étiquetté.T. ...!.. .,.,11". 23 56 16eÏ!7 280'.;

.
2"

Le. registre d'ex-pédiijon e| de réception des
,.,-, ..... .-, ,.dépêches doit être tenu par les préposés dans les

gares, par les entreposeurs et par leriiistribuféfirs: '21 '52 24 à 26 " " ,217";'' ' ,2'
Timbres-postes trouvés isoiénjénï dans les clé-

T
'" ''

.pèches, .,...,„,>r,„.lï:!.:??,.":f!^!f %o*',}Là'ÂV:32^33?rja-"""""! "^ """ \ "" 1
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DÉPÊCHES. (Suite.)

L'es dépêches de bureau sédentaire à bureau
sédentaire, ne doivent pas être renfermées dans
des sacs 29 73 18 à 22 7 et 8 3°

Paquet sous bulletin n" 13. — Recherches à
faire dans ce paquet par les agents des bureaux
ambulants ,

lorsqu'il manque quelque objet dans
les dépêches où il a été inséré

,. . .
30 74 I et 2 47 et 48 3e

Ouverture des dépêches. — Les papiers de re-
but et autres débris provenant de cette opération
doiventêtre soigneusement triés avant leur enlè-
vement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 48 à 50 3e

Bulletin n" 13.— Sa destination.—Leslettres) 34 \
adressées au directeur général ne doivent pas y 20 87 là4 295 et 296 3°
être inscrites «»p. )

Dépêches de la correspondance exceptionnelle.

— Suppression de réinscription du montant de la
taxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux
qui correspondent exceptionnellement avec une
distribution adressent à la direction dont cette
distributionrelève 37 96 1 à 3 399 cl 400 3*

Confection des dépêches. — Imprimés expé-
'. diés en masse aux-chefslieux des départements

par l'intermédiairedes bureaux ambulants 37 96 4à6 400 3e

Expédition des dépêches. — Obligation.pour
les courriers de se trouver au bureau expédi-
teur dix minutes avant l'heure du départ. —Mesures à prendre en cas d'inexactitude de la
part des courriers 37 96 7 à 11 400et401 3e

Formation des liasses dont les dépèches à des-
tination des. bureaux ambulants doivent se com-
poser. — Rappel des prescriptions des ar-
ticles 464 et 465, dé l'Instructiongénérale 39 103 5 452 3*
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DÉPÊCHES. (Suite.).

Subdivision des liasses de journaux, d'impri-
més, etc. compris dans les dépêches à destination ,.....*.-des bureaux ambulants lorsque lé nombre de ces
objets est de plus de cent 39 103 8 453,

.

,3'
Irrégularités reconnues lors de la vérification

du contenu des dépêches arrivantes. — Nouvelle
recommandation de les constater exactement sur
le registre journal de contrôle n'45 39 103 9 à 13 454 à 456 3*

DÉPENSES publiques étrangères au service des postes.
( Voir MANDATSde payement. )

DÉPENSES sur opérations de trésorerie.

Remboursement des frais de justice acquittés •.'--.
pour le compte de l'Administrationpar les direc-
teurs des postes 1 46 '/; 9étl0 1"

DÉTAXES et réductions de taxes. i

Des correspondancesadresséesde l'étrangeraux
fonctionnairespublics. — Conditionset limites,. 20 51 18à20 183 à 185 2*

En cas de détaxe d'un paquet contre-signe ,taxépar lebureau de destination, l'inspecteurdoit >!;<•:
s'assurer que la taxe figure aux bons-trouvés.. .. 23 57 32 294 2*

Détaxe opéréed'office des dépêches non contre-
signéesadressées aux fonctionnaires qui jouissent
de la franchise dans leur ressort, à raison de leur
qualité, et qui ont été taxées préventivementou
par erreur 37 98 là 6 405et406 3"

Délase opérée d'office des dépêches taxées
adressées de l'étranger aux fonctionnairespublics. 37 98 7 et 8 407 3*

DiRSCTEuns COMPTABLES. (Foir COMPTES des direc-
teurs comptables.)

DIRECTEURSdes postes.
Mode de remplacementprovisoire des titulaires

de bureaux simples en cas de circonstances im-
prévues 17 39 8àl5 5à7 :2*
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DISCIPLINE.

Condamnationcorrectionnelleprononcéecontre
mi commis pour sévices et injures envers sês'.iii- '.-,'' ', "
parieurs. i...,.'......,...., Û u « %H \"

pisidRiBUTEÏJRs des postes. [Voir BUREAUX de distri-
bution.) " .

DISTRIBUTIONà domicile.

Créationd'un bulletin à remettre aux personnes
qui réclament verbalement la réexpédition

, (dr- ...,uûe nouvelle résidence, des lettrés à leur adresse. 2 48 //'• 24 à 27 1èr
/Lettres affranchies distribuables dans les ha-

meaux, fermes et maisons isolées, à inscrire sur
les relevés n° 688 to-par les facteur». .,....•;.: 2 48 // 27 et 28 1"

... Lettre remise à un tiers contrairement aux re-
commanclatiohsdu destinataire, .i;.......... 2 nu 47 à 49 1"

Distribution des imprimés ne portant pour
adresse que l'indication de la profewion et db là
riaidéneedesdéstmatairés......... i. ;;.;... 15- 32 4*7 «lGetôl7 I"

DISTRIBUTION au guichet.

Les lettres dont la suscription indique l'objet „ri ,, ,t , 1Q „,.„ . „„,, „.
1 . *. i- . -u i i -"•.• ri'• - J 22 54 10 a le» 249 à 251 2

ne peuvent être d.str.buéesqu au guichet.........\m.
56 I2à15 270et280 2"

Lettres adressées poste restante à un lieu dont
le: nom estcommun à plusieurs bureaux....... »4 54 / l44e(I45 1"

Lettres adresséesà des militaires et rapportées
-comme..non distribuables par les, vaguemestres
dès corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 528 1"

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile.

— Avis à donner aux destinatairesau moyen de la
formulen* 125 modifiée 23 57 24 290 «t29-1 2'

DOUANE.— Contraventionsen cette matière.,(Foêr
^ „-, „

, .,-.,..
BUREAUX ambulants.)

r.,. . -.
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DROITS de poste. '

___

T '1?;:B^
; .WOJJÏT? na-.

Revenant à l'Administration dans les irais de
__.«,,A ...,; ,;...»; ;,., -^ 0:,;,,<ihç_

justice criminelle..; i..................... 3 51 // .,,} 65 M3 ' \"
Autorisation à remettre au facteurpourreceveir

,.
:4-: ^55 ••'. H~-*y ' .l5-7-r'/ 1"

" CCS droits et en doùner Quittance,
.

'* !.,........ { 28:' -7$
.: 1'? .-."„•' 477,

.
,2*

Mode de constatationde celte nature de receîtél
<, t 9 et 10 360 tSfil 1"

Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à
• ,

o ':î
l'Administration, dît montant des droits perçus.. 8 5 ..11 "361

•
•.I"

DROIT de timbré. (Voir TIMBRE.) -'
ECHANTILLONS. '"' ;:"";:';

Sont admis à la modération de taxe.
. . . . , -.

.V 11* 18 16 4§ï%t&& 1"
Affranchissementpréalable. — Là règle est lé H Î8 2% tffî~: '"'''1"

payement du port en numéraire..... i"... i':> .V. 15 32 22 621 1"
Msde d'expédition.......ï....;.;:...... II 18 17 ; 490!";; î"

... Interdiction d'y insérer aucune lettre où note'
.

/.... ,

'
, .

^ ,J„
,

.
ayant le caractère d'une correspondance....... II ' 18 23eÎ2u !&Q!Jet&W t"

Mention manuscrite n'ayant pas lé caractère ' : ^' ' "' "~fr"-'"-
d'une correspondance .......".-.'."......... ;. 11 IV 24 à 26 $95 erfWT I"

H 18 27êl28 "4<Jèi''^, 1"

- Confection, poids et dimension des paquets.... 31:,-s>.: ~.:« . .... i|nct?'|'i i«) 3«
:

- -• .

>W'.
-~ .-' ••- r.'.;.. : „' 'wiiTif

Transport et distribution,s 11 18 29 496 et497 1"

.Signes de l'affranchissement berçii éii nuirié- .'.'.,' r.
I

rèire 1.1 18 ,3<S .499 .11"
*-=!•'.•!.-J-

M *i ^
ni 18 37 4#éT^b r

Indication du poids et du prix perçu ..... If. VAS "«"" ' ' À5<? ~ V
Loi du 25juin 1856, relative au transport dés '

. ,échantillons ....^ îï .f JT pM,l$<$ 1"

Arrêté ministériel concernantl'exécution de la
r,, ..'."•, t.\,ti «

loi du 25juin 1856 ',..'..'.'.!...'.'. H \ /^ ,.,.,/'_„ 506.à 5Ç9 1"I'','$ ; l.sïiï^kïf ïui.^i, 11"
:;i.Ç|.„„,4ô. 10-,-,,./: Ïft2,,..„ 2*^78

6 à 12 ïlôètîlï3'

., , ,.. ,i,, , ,, '"'' Tïa; 2o .rà2'l 562eÏ5'B3 T*
Marche a suivre a I égard de «eux qui doivent)-niA ;'.'• '.rrmh T- rvr/\ --'::éW#éxolur........,7v..r;: '.. 4-ÎXl 7& **,fl :'"-'**Ili>

!>
~3*

'
Il !
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ECHANTILLONS. (Suite.) __ ____ _____ _
.

Défense d'insérerdes timbres-postes ou autres
valeurs dans des échantillons. J 4 30 11 à 15 592 1"

Marche à suivre dans le cas où des valeurs de)
r, , 1A on» m / o«la nature de celles spécifiées par l'article 202 21 52 7 à 10 213et214 2

de l'Instruction générale sont trouvées dans ies( 31 7g 14 112 3e

.
paquets ] '

Inscriptions manuscrites que peuvent porter
'les échantillons 14 30 16 à 18 592 et 593 1"

Les échantillons joints à des circulaires ne
doivent donner lieu qu'à une seulepesée 15 32 8 et 9 617 1"

Échantillons insuffisammentaffranchisen lim-
bres-postes. — Complémentsde taxe à appliquer. 15 32 17 à 22 619à62ï 1er

Ne peuventêtre admis au chargement s'ils sont
affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 621etô22 1er

Échantillons d'objets prohibés joints à des
lettres ou à des imprimés 15 32 28 622e.t623 l"

Contenant des lettres ou notes insérées en) 17 -43 3et4 13 et 14 2'
fraude. —Piècesà saisir. — Responsabilité des) 31 no IQ 119 y

.

expéditeurs )
sup.

A J •• .• 1 'i u - i» 1 • ,
( 20 // 1 198etl99 2*

A destination de la Russie. — Ne doiventpas] „,dépasser le poids de 45 grammes )' 86 25 280 3*

•
Mesures à prendrepour assurer leur renvoi aux

expéditeurs en cas de non-distribution 21 52 I à 3 211 et 212 2"

Soins dont ils doivent être l'objet. — Constata-
tion de l'état des paquets en cas d'avarie....... 21 52 2à6 211à213 2*

Échantillons originaires ou à destination des
ports de Volo, Salonique,Varna, Sulina, Tulscha,
Galatz, Ibraïla, Incboli, Sinop'e, Samsoun, Kcrras-
sunde et Trébizonde 22 53 6 et 7 244 2'

De provenanceétrangère,assujettisà des droits
de douane et présentés dans les bureaux situés à
l'extrême frontière du territoire, —- Moyens de
prévenir la fraude..'. 22 54 6à8 247 2e

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile.

— Avis à en donner aux destinataires au moyen
de la formule n° 125 23 57 24 290et291 2e
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ECHANTILLONS. (Suite.)

Les factures ne contenant que des indications
indispensables à la livraison dés objets qu'elles
accompagnentne sont pas saisissables . ,

28 72 5 479 2e

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts par suite desquels
dos contraventions ont été commises 28 72 6 479 2*

Confusion faite par le public et par les agents
des postes entre les échantillons et les valeurs
cotées i 30 74 10 à 12 50 à 52 3*

Le maximum du poids des échantillons est1)

réduit à 300 grammes, celui de leur dimension/ 31)^0 Ï * 1 n 1 fiQ A 111 V
à 25 centimètres. — Les échantillons doivent^ Sup,J
porter une marque imprimée du marchand oui
du fabricant expéditeur J

IEchantillons d'objets soumis aux droits -de
1

douane ou d'octroi, ou d'objets de nature kl
détériorer ou à salir les correspondances, .ou) 31 /7g 15et 16 112et113 3*
à en compromettre la sûreté. -— Mesures à 5up. '
prendre.

31
Avis au public concernant les échantillons.... 78 18etl9 113 et 114 3*

Libellé de l'adresse des paquets. — Confusion
à éviterentre la marque de l'expéditeur et l'adresse
du destinataire 32 80 là4 161etl62 3'

Échantillons à destination' de la Bavière.—
Conditionsde taxe et d'envoi 34 85 15 el 16 250 3*

A destination des états et villes directement',
desservis par l'Office de Prusse, ou adressés pari
la voie de la Prusse, dans le royaume de Saxe,/
dan3 les grands-duchés de Mecklenbourg-Schwé-I "**

>

rin, de MecMenbourg'-Strélilz et d'Oldenbourg/ 1 gg 22 à 24 279et280 3e
(moins la principauté de Lubcck), et dans les! sup'

duchés de Brunswick et de Saxe-Altenbourg. |
— Conditionsd'envoi et de taxe /

I
I
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jÉçrtAsjjLLON.s.. (.Suite.)
_

Autorisationdonnée à M, Oberthur, imprimeur\
à Renues, d'expédier par lj» poste, aux directeursJ

e;t aux distributeurs, des objets de matériel, -tblsl ?4.i
que boites à tampon, séries de poids, etp. —| 2^ l 87 19 à 21 300et301 3'

j". Maximum fixé pour le.poids et la dimension desl !*Pî'

paquets. . ,,.,..,,.../
Les médicaments expédiés par les soeurs de la

'-: Charité..de Saint-Vincentrde-Pâul, à la Teppe
(Drôrne), peuvent être admis renfermés dans des
belles, jusqu'au poids de 500 grammes.. ;,... .

39 103 2 451 3*
Échantillons d'étoffes collé» sur papier ou sur I

carte mince et flexible. — Maximum de diihen- I

sion porté à 45 centimètres. .. ,, 39 103 3 452 3*

f. J *ECRITURES des directeurs. (Voir COMPTABILITÉ et
COMPTES spéciaux.)

ÉDITEURS de journaux.
Fausses directions, de journaux qui leur spntj 2 II n 29 1"

imputables, ,,,....., ...| 14 30 23 595 1"
Bévision des bandcs-adi'esses par les agents des

postes....
? ,

3 * » 71 et 72 I"
Journaux à destination de l'étranger insuffisam-

inent affranchi» au moyen du timbre de l'enregis-
trement................ 9-11 16etl7 416 1"

ÉPREUVES d'impressions corrigées à la main. —
Conditions de circulation et taxe applicable. .... 11 18 26 496 l*r

ERRATA. ( Voir à la fin de la table.)
ERREURS de compte, de taxe et de tri. (Voir TRA-

VAUX préparatoires à l'expédition des dépêchés
el STATISTIQUE.)

ETABLISSBMENTSde poste.
!1 // // 12 et 13 1"

1.0 II n 462çt463 I"
17

. . _ .,sJJ " ' [aèàtrf
2-

32 un 191 à 194 3"
!
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liTABLissEMENTSde poste. (Suile.) j ,ni •«

.

' "''' /Sà«\"'-''
-

249A25&;1"
4t» 284,328 1"
ài6 m,m i-
1« 54r,Ô69 1"
,uP.

599;625 1"
117, I en60&,, l*r

à25 B 16,82, 2*

et 1139 et140 2?
27 1196 et 197 2'
29

.
J224et225 2'

ou v J'
.

'
,„r -31 }'- " f04et305 2'

1 ,»»P- \ 343, 2*
32 I |374et442 â'
3? LÀ M 17 3*
34 <j5 3.
2' 148 et 14», 3'
"P- 195 et 196 3*ti 230é.t231 3'
do

:
;i3'i3-l 3*

I
to 35Ôct351 3*\lf.l 380 à 383 3'°' 4l2èt413 3*

V ;A7â, 3'\ 518
-.

3*

Translation du siège de la directioncomptable
du département de la Loire 6 # 11

283 1"

Conversiondebureauxdedistributionen direc-
tions 9 u 11 <

425 1"

Changement dans les noms de communes .... 14 « u ' 599 1"

Changement de dénomination de deux bu-
reaux ;... 24 u u 344 2*
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ÉTIQUETTES. ~~~" "~~
.

——
Étiquette n" 529 çuater, à joindre aux dépêches cx-

!
;pédiées aux bureaux ambulants. — Son emploi. 21 52 21 à 23 216et217 2'

Cette étiquette doit être frappée au dos du
timbreà date des bureaux sédentaires expéditeurs. 23 56 16 et 17 280 2'

N°610,employéeexclusivement pourl'envoides
comptes n0' 662 et 50 par les inspecteurs à l'Ad-
ministration 27 69 1 à 6 427 et428 2'

EXPÉDITION des dépêches. ( Voir DÉPÊCHES;)

FACTEURS.

Lettre remise à un tiers contrairement aux re-
commandationsdu destinataire. 2 « n 47 à 49 1er

Formation d'un tableau pour l'inscription an-) ,„ , A I .\ H MO I"nuelle des facteurs aptes à concourir pour laj
„„ rF- ,

' - gro o«haute paye .
)

Remplacement des facteurs locaux et ruraux) r „. oor. i«,
en cas de maladie,décès, suspension de fonctions, „ a A . E yo . n/,n ie»démission ou révocation..,

Arrêté du 20 mai 1857, relatif à la nomina-
tion des facteurs et à la formation des quartiers
de distribution 21 n u 220et221 2'

Établissement d'unbulletin n° 540 bis à l'usage
des facteurs de ville 22 55 1 à 4 252 et253 2«

Habillementet équipement des facteurs dans
les départements. ' 32 82 1 à 6 1?4 à 176 3e

Instruction spéciale sur le service des facteurs
des départements.— Envoi de ce document.—
Recommandationsy relatives 36 95 là 11 372 à 375 3e

Fonds commun en faveur des facteurs nouvel-
lement nommés.— Constitution de ce fonds... 36 u n 377 3*

Actes de courageux dévouementaccomplis par
un facteur......' 36. // // 389 3*

Objets de correspondance adressés sous le
couvert des facteurs. — Doivent être classés dans
les rebuts 39 103 17 à 20 457 à 459 3*
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FACTEURS. (Suite.) —_—.

Les facteurs locaux dont le traitement ne dé-
passe pas 400 francs peuvent remplacer l'habit
d'uniforme par une blouse 39 103 21et22 459 3*

Frais extraordinaires de passaged'eau acquittés
par les facteurs ...-.. 39 // n 470et47I 3*

Minimum de l'approvisionnementde chiffres-
lases dont les facteurs doivent être pourvus 40 106 28 491 3'

FACTEURS-BOÎTIERS. (VoirBUREAUX de distribution.)

FACTURES jointes aux échantillons. (Foir ÉCHAN-

TILLONS.)

FAUSSES directions. I

Faussesdirectionsde journaux imputables aux
éditeurs. 2 // u 29 Ie1'

Fausses directions de journaux et imprimés
imputables aux agents des bureaux ambulants. 3 // // 72 1"

Les fausses directions données aux journaux
venant de Paris doivent être signalées, jour par
jour, à l'Administration... l4 30 22et23 595 1"

Tableaux comparatifs et récapitulatifsdesfausses\
C1A ,n« c,i- • j i • i i ' A\) ii u 192 2directions commises dans le service des bureaux «„ lftfi vsédentaires et des bureaux ambulants

FEUILLE d'avis.

Suppression de l'inscription du montant de la
taxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux
qui correspondent exceptionnellement avec une
distribution adressent à la direction dont cette
distribution relève 37 96 là 3 399et400 3*

FEUILLESdepersonnel. (V. PERSONNELet INSPECTION.)

FONCTIONNAIRES. (F. FRANCHISESet contre-seings.)

44
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FONDS commun en faveur des facteurs nouvellement
nommés. (VoirFACTEURS.)

FONDS de subvention.

Des cas et des formes dans lesquels ils doivent
être pris.. 1 45 /; 6 et 7 1"

Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80
quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu au-
cun fonds de subvention dans leur département. 38 101 7-et 8 433 3"

Dépenses autres que les payements d'articles
d'argent. — Époque à laquelle doivent être faites
les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir
pour cet objet 39 104 9 à 12 462ct463 3e

FORMATION des dépêches. (Voir DÉPÈCHES.)

'FORMULES imprimées de l'Administration. ( Voir
REGISTRES.)

FRAIS de transport des agents en mission 9 12 5 421 1"

FRAIS extraordinairesde passage d'eau acquittéspar
les facteurs.— Époque de l'envoi des pièces rela-
tives à la liquidationde ces frais

, 39 // // 470 et471 3e

FRAISjudiciaires.

Rédaction des déclarations de consignations et
de versements d'amendes et de frais judiciaires. 1 46 u 9 1"

Remboursementpar le directeur à la résidence
duchef-lieu judiciaire des frais de justiceacquittés
par les directeurs du ressort '... 1 46 /; 9 et 10 1"

FRANCHISES et contre-seings.

Les exemplaires de l'Almanach des postes
sont assimilés à la correspondance de service.... 3 // // 70 1er

13 n n 75 et 76 V

r
" ' lll^ilî *"

5 u n 247et 248 I"
6 n u -283 1"

I



— 579 —
~™—™——-——____—M_—«______MHBM

IHDICATIOK

« ».Sa o.S o**3 g
-ai _ -a> —• -S * *_ <1A S
- — S£ S ** »^3 3sa s-3 sg-i

.
f

-.
^ .s -§ - *a

FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Concessions et suppressions de franchises.... j 2(.
-'„ ''

„__ .-,Qfi g.
Les journaux à souche remplis peuvent circu-

,1er en franchise 9 12 9 422 1er

Dépêchescontresignées de la villepour la ville. 9 12 10 .422 1er

Certificats de vie des anciens militaires et man- n 19 jt /no ,,rdats de secours transmis sous le contre-seing des „, >_ ~ „„„ .9qt qereceveurs généraux

Arrêtés et bulletins de la taxe du pain....... 10 14 6 et 7 451 1er

Objets expédiés sous forme de rouleaux ou car-
tonnés 12 21 1 à 3 530et531 1"

Bulletins du prix des céréales
• •• •• 12 21 4 I 531 1"

Bulletins des transports de la guerreet comptes
de l'armée d'Orient 13 27 1 et 2 564 cl 565 1"

Correspondance des préfets avec les présidents
des comices agricoles 13 27 3

-
565 1"

Approvisionnements de formules imprimées.
— Fixation d'une limite de poids 13 27 4 565 et 5G0 1"

AV . • -u xi 1 1 •
13 27 5 566 1"Objets assimilésà la correspondancede service. ., „._ . „

Extension de la franchise des receveurs géné-
raux des finances avec les receveurs des contribu-
tions indirectes près les salines de l'intérieur...'. 19 n n 130 2'

Correspondances des maires avec les préfets et 19 }
. „. 9,les sous-préfets par lettres fermées «op. j

Annotationsà porter par les préfets et les sous- 19) ... .,,. ..,r . 1
if

« t. r
1

'
. " « 101etlo2 2°prélets sur les dépêches closes "«p. )

Ouverture et vérification des dépêches taxées »
refusées par les fonctionnaires. — Distinction à
établir entre les pièces relatives au service de
l'Etatet celles dont le contenu a seulement rap- |

port aux attributions du fonctionnaire destina-
taire.. i 20 51 1 à 9 178 à 181 2*

44.
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FRANCHISESet contre-seings. (Suite.)

Nécessité
, pour les ' directeurs, de rendre

compte de la suite donnée à la vérificationdes dé-
pêchesnon contre-signées ouvertes à leur bureau
sur la réquisition du fonctionnaire destinataire. 20 51 9 180et 181 2"

Dépêches adressées de l'étranger aux fonction-)
«A KI IA J aç. IOI ;. ,or o«naires publics. — Conditions et limites de la)
0A A- ,, ,„„ 0,franchise ,

••..)
.

Correspondance relative au service originaire
ou à destination des colonies françaises, trans-
mise par la voie des paquebots britanniques.—
Taxeexigible 16 35 7 671 1"

Correspondancede serviceoriginairedu Grand-\
Duché de Bade et des États d'Allemagneauxquels! 1"

«<, 95 .\ 97 710 I 0'le Grand-Duché de Bade sert d'intermédiaire.—1
,

Itua.JTaxe exigible 1

Correspondance de service originaire des colo-
nies anglaises, transmisepar la voie d'Angleterre.

— Taxe 26 65 8 387 2e

Correspondance de service originairede l'em-
pire d'Autriche 28 70 31 et32 4ô2.et463 2°

Correspondance de service originaire de Bel-
gique 31 77 24 à 27 89 et 90 3e

Correspondance de service originaire de la
Bavière 34 85 21 à24 251 et252 3«

Correspondance de service originaire de la 34
„„ , „„ „„, „.prusse..,' f i" 86 30 à 33 281 ct282 3e

'Slip.

Irrégularités ne constituant pas une fraude
avérée. — Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni
enregistrer les procès-verbaux de saisie. — Sur-
veillance à exercer parles agent» des postes 20 51 21 à 24 185 à 187 2*
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FRANCHISES et Contre-seings. (Suite.) ~~~ —— "~~"—"" - ~"
Concessions de franchises temporaires. — Ser-

vice Spécial des inondations 20 n 7/ 193 à 195 2e

Effets de commerce négociés par les receveurs
des finances considéréscommepièces de service.. 23 57 3 282 2"

Lettres d'avis de débit et de crédit relatives au
crédit foncier adressées par les receveurs particu-
liers aux receveurs généraux 23 57 4 283 2"

Mandatsde secours aux anciens militaires 23 57 5 283et284 2e

Correspondances des présidents des Conseils
d'administration des corps militaires avec les
maires et les procureurs impériaux. — Actes de
l'état civil 23 57 6à8 284et285 2e

Pièces destinées à des tiers, transmises sous le
couvert des directeurs de l'enregistrement et des
domaines 23 57 9 et 10 285 2e

L'exemption de taxe accordée à la correspon-
dance des préfets pour les membres des con-
seils généraux et d'arrondissementn'est pas réci-
proque '..' 23 57 16àl8 287et288 2»

Expédition enfranchisede publications et d'im-
primés non officiels. — Droit de vérification des
bureaux expéditeurs 23 57 19 à 22 288 à 290 2"

Correspondances taxées adresséesde l'étranger
aux fonctionnaires et refusées par eux. —Classe-
ment dans les rebuts 23 57 23 290 2"

Obligation de vérifier lei dépêches contre-si- 23 57 25 à 29 291 à 293 2e
gnées au moment de leur dépôt au giiichet..... 26 67 12 399 2"

Copie de deux circulairesdu ministre de l'inté-
rieur aux préfets, concernant les franchises 23 ;; // 296 à 301 2e

Adresse des dépêches de service relatives aux
enfants-trouvés

, -. 26 67 2 396 2e
Cas de contre-seing incomplet. — Indications

qui ne doiventpas être considérées comme tenant
lieu de contre-seing......'.' 26 67 3 et 4 396et397 2*

; '



— 582 —

IXDICATION

g .s p.a o-g,- s. £s » -«4 ~" £ 's J» ias a g a 6»»*8 "
Bec a-B g S .s i

°

FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)
___

_*_
______ ______

Forme dans laquelle doit être énoncé le contre-seing......! 26 67 5 et 6 397et398 2"
Contre-seing exercé, par intérim. — Formule

par laquelle il doit être exprimé avec précision.. 26 67 7 à II 398et399 2"
Envoi en franchise des médailles de Crimée et

de là Raltiqué.—Médaillesde. Sainte-Hélène... 26 67 13 et 15 400 2e
Contre-seing des dépêches relatives au service

diocésain 30 75 3 à 7 56 et 57 3"
Sous-inspecteursdes enfants-trouvés ou assistés

du Rhône 30 75 8 à 10 57 et 58 3e
Juges de paix, présidentsdes commissionscan-

tonales de statistique '. 30 75 11 58 3e
Gardes-mines ou conducteurs des mines. —Dénominationséquivalentes 30 75 13 58 3"
Suppression de la franchise illimitée attribuée

au directeur général de la sûreté publique....... 30 75 14 58 et 59 3*
Concession de franchises.

—• Maréchaux de
France commandants supérieurs îles divisions du
Nord, de l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de
l'Ouest, — Procureurs généraux et préfets des
départements.— Supérieurgénéral de la congré-
gation des petits frères de Marie 32 80 let2 170 et 171 3"

Affiches de couleur relatives aux adjudications
de travaux communaux.—Transmissionde ces
affiches entre fonctionnaires à titre de communi- ._, .„„ ,cations de service. — Arrêtés préfectoraux 32 81 3 à 5 I

MOT 3*

La correspondance des commissions des expo-
sitions agricoles, industrielles et artistiques n'est
pas admise à circuler en franchise. 32 81 6 173 3'

Bulletin n° 13. -— Sa destination.— Les lettres) 34
adressées au directeur général ne doivent pas y [

2* 87 1 à 4 295et296 3'
être inscrites ) ">p.

Concession de franchises. — Rapporteurs prèsV
les conseils de guerre. — Ingénieur draineur du1-34
département de l'Ain. — Inspecteurs des forêts àj $» 89 1 307 3*
Vitry-lc-Franrais, et receveur des domaines àisup)
SaiM-lMtieF..................................J.

.

I



— 583 —
0 ]

INDICATION

aï «g-jj 2'S ë% i
, s

"2 » "g-a "ï 2 3 oe a8a 85 fia.-; Baaai;a«T3B 'aBpqa'Sosg , ga^aoaB." » P'g«. a•^ 'B ** T. -B a fl -B4 •*>

FRANCHISES et contre-seings, (Suite.) ""—" "—~
.

"~"

Extension de la franchise des maréchaux de) 34 ]
France commandants supérieurs des divisionsmi- 2" 89 2 307 3°
litaires ...... J '"P-

.

i
Suppression de la franchiseattribuée aux sous- "4 1

..,AD oe.P. i*,-.. • • î.i; 2* > oy a ou / etoUo opréfets avec les instituteurs primaires publics... |
Lesbudgetsetcomptcsi'endusdesvillesadressésV I

aus maires des villes chefs-lieux de département,? ^4 )
. ,„„ „.

1 . .i .jii*i . ) 2° ? oy <i ouo o
sous le contre-seing et le couvert-despretets, sont! I

exclus de la franchise )

Dépêchessous forme de rouleau expédiées sous ( 34 •
. • xi- n . ». J • 1 2" } 89 5 308 3

. contre-seing régulier. — Peuvent etre admises.. j '
Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon,

chargé du ministère de l'Algérie et des colonies.. 35 92 1 338 et339 3*

Sous-inspecteurs des enfants-trouvés à Mon-
treuil-sur-Mer 35 92 2 339 3"

Inspecteurdu harnachementdans les escadrons
du train des équipages militaires en France et en
Algérie

-.
35 92 3 339 3"

Directeurs des fonderiesimpérialesde la guerre
et de la marine 35 92 4 339 ct340 ; 3'

Sous-préfets et conservateurs des hypothèques
ayant une résidence distincte dans le même ar-
rondissement ,, 35 92 5et6 340 3*

Inspections générales d'armes, administratives
et médicales en 1858 t ..., 35 92 7 340 3"

Dépêches non contre-signées adressées aux
fonctionnaires qui jouissent de la franchise, dans
leur rassort, à raison de leur qualité. — Taxation
de ces dépêches préventivementou par erreur.—
Détaxe d'office

,
37 98 1 à 6 405et406 3e

Dépêches taxées adressées de l'étranger aux
fonctionnairespublics.—Détaxe d'office.— Assi-
milation aux dépêches non contre-signées de l'in-
térieur '.

.
37 98 7 et 8 407 3e

Publicationsde librairie exclues de la franchise.

— Surveillance à exercer sur les paquets non
contre-signes,,., ....,.,,,..,',,.,..., 37 98 9 407 çt4a8 53'
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Correspondanceexpédiée sous lecontre-seing et
sous le couvert des maires. — Détermination des
droits de cette correspondanceà la franchise 40 107 là3 495el496 3*

Concessions de franchises. — Commissaires
impériaux et rapporteurs près les conseils de
guerre maritimes permanents et les tribunaux
maritimes. — Intendants et sous-intendantsmili-
taires.— Directeurs des asiles publics et privés
d'aliénés.— Envoi d'un état n" 7 quaterindiquant
les asiles publics d'aliénés 40 107 4 496 3e

FRAUDE en matière de franchises. (Voir FRANCHISES

et contre-seings.)

FRAUDE en matière de timbres-postes. (Voir TIMBRES-
POSTES.)

FRAUDEenmatière de transport de correspondances.
(Voir TRANSPORT FRAUDDXEUX.) )

GÉRANTS. (Voir INTÉRIMAIRESet INTÉRIMS.)

IMPRIMÉS.

.Imprimés non affranchis refusés à l'étranger.

— Acquittementde la taxe par l'expéditeur i „ ;/ 13 et 14 I"
Déposés en nombre considérable et dont l'a-

dresse doit être complétée. 4 54 ,; 146 à 148 1"
Originaires ou à destination des colonies fran- 4 j

çaises et de divers pays étrangers j 5up,
j *>9 11

184 à 186 1 r

Compris dans les dépêches closes échangées,! |
par la voie d'Angleterre,entre la métropole et Ies> 4 )
colonies )*-p.| 59 " 187 l"

Partiellement affranchis à destination ou pro-\ I

venant des pays auxquels l'Angleterre sert d'in-f
. ,termédiaire ou qui sont desservis par des paque-f 59 // 188 à 190 1er

bots britanniques ;.... J

Tarifdes imprimésde ou pour l'extérieur.... | ** 59
11 à 213 ""

Originaires ou à destination du Portugal. —( 7 66 11
295 à 301 1"

Taxe , ....j 8 7 6 368 1"
I
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IMPRIMÉS. ( Suite.)

10 13 12etl3 445 1er

Insuffisamment affranchis au moyen de tim- 15 32 17 à 22 619 à 621 I"
bres-postes.-— Complémentde taxe à appliquer. ) 17 40 2 13

.
2e

[ 18 42 1 à 7 54 à 56 2"

Imprimés de toute nature taxés au poids. —
Nouvelle base du tarif. Il 18 3 et 4 487et 488 1er

Fractions de centime élevées au centime entier

.
dans la perception du prix de port des imprimés. H 18 10 490 l"

Établissement de in taxe des imprimés non
périodiques 11 18 11 à 15 490et491 1" '

„ . ,, ,,.,.
,'

. . , il IR 19à21 493,494 ).„
Mode d expédition des imprimés..

.
lt i»

, „_ et 496

Affranchissement préalable.— La règle est le 11 18 22 I 494 1"
payementen numéraire ( 15 32 22 621 1"

Contenant de l'écriture à la main— Procès- H 18 23et26 495ct496 1"
verbal à dresser. .' j 17 40 1" 12 2"

Les manuscritsjoints à des épreuves d'impres-
sions et s'y rapportant, peuventêtre affranchis au
taux des imprimés, sous la condition d'une auto-
risation spéciale

«

11 18 20 496 1"
111 18 24 à 26 495et496 1"

12 21 10 532 1"
15 32 10 à 16 618et619 1"
30 74 8 et 9 50 3"

^30 75 let2 55 et 56 3"

Confection
,
poids cl dimension des paquets. .

11 18 27et28 496 1er

Transport et distribution 11 18 29 496ct497 1er

Signes de l'affranchissement perçu en numé-
raire II 18 36 499 Ier,,....,.,. I II 18 37 499 1"

Indicaliondu poids et du prix perçu „« .„„ „ ^^ g.
Loi du 25 juin 1856, relative au transport des

imprimés 11 n il 501 à 505 1er

Arrêtéministériel concernant l'exécution de la
loi du 25 juin 1856 11 // // 506 à 509 1"
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IMPRIMÉS. (Suite.)

De ou pour les pays étrangers et les colonies,
échangés par l'intermédiaire dés offices d'Au-
triche, de la Tour et Taxis et de Grèce, ou

«

transportéspar les bâtiments de commerce H 19 1 à 3 510et511 1M

Expédiés sous forme de lettres ou sous enve-
loppes ouvertes, et surtaxés illégalement.. ..... 14 30 3 et 4 588 et589 Ie"

Ouvrages de librairie publiés par livraisonspà-
:

laissant périodiquement.—La taxe applicable est
celle des imprimés..... ...

14 30 5 589et590 1"

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres
valeurs dans des imprimés 14 30 11 à 15 592 : 1"

Marche à suivre lorsque des valeurs ont été in-
sérées dans dçs imprimés.., 21 52 7 à 10 213et214 2"

Ne portant pour adresse que l'indication de la
; professionet de la résidence des destinataires... 15 32 4à7 616et617 1™

Portant des additions manuscrites ou autres,
n'étantpas à la circulaireson caractère.—Signes
dislinctifs de la circulaire.. 15 32 10 à 16 618ct619 1"

Ne sont pas admis au chargement.. | 15 32 23 à 27 621 el 622 1er

Imprimés et journaux à destination ouprove-f ^ ) 59 // 187 l"r

.
liant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et< ""P-) , /.' ,n fiot fioo i«rd'Irlande et de l'île de Malte.

•

( 10 j 33 17 et 1S 64letô42 1"

Originaires ou à destination des bureaux fran-)
>u

j 59 u
.

188 1er
çais établis en Turquie et en Egypte

16 ^ , à 26 652 à 659 1"
Échangés entre la France et ses colonies par la

voie des paquebots britanniques .1.6" 35 1 à 22 669 à 675 l*r

Originaires ou à destination du grahd-duché\
de Bade du:royaume; de Wurtemberg des prin-M? j

à 4 7i7et718 ,.,
cipautés de Holienzollern, du royaume de Saxe et i •

\
du duché de Saxe-Âltenbourg

»
1

Contenant des lettres où notes insérées en
fraude. —- Pièces à saisir. — Responsabilité des
expéditeurs. .',..,.,......,.. 17 40 3et4 13 et 14 2*
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IMPRIMÉS. (Suite.)

Insuffisamment affranchis par suite de chan-
gement de résidence ou de vice d'adresse.—
Complément de taxe à appliquer.' 18 42 1 à 7 54 à 56 2"

Constatation de la taxe d'affranchissementsur t» 10),„o ,„, oe
les listes nominatives.. '.".'.. 19 4?}

et 11
123etl24 2

Assimilation aux imprimés des affiches manus-
crites ou imprimées en partie seulement 20 50 13 à 16 167 et 168 2"

Non officiels expédiés en franchise. — Droit
de vérification des directeurs - 23 57 19 à 22 288 à 290 2"

Suppression de l'impôt du timbre sur les avis
imprimés, annonces, catalogues et prospectus. .•

24 58 1 à 7 320 çt321 2".
-

Les formules de billets à ordre et de lettres de
change et de voiture, imprimées en partie et non
encore remplies, sont soumises au tarif des im-
primés 26 66 11 à 13 393 2e

Imprimésoriginairesou à destinationdes ports
de Vobu, Salouique, Varna, Sulina, Tulscha,
Galatz, Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Keras-
sunde et Trébizonde ' 22 53 6 et 7 244 Si-

Imprimés originairesou à destinalion de l'Au-
triche et des pays auxquels l'Autriche sert d'in-
termédiaire.. 28 70 23 à 30 460 à 462 2e

.Originaires ou à destination de Caïfa, Jaffa,
Tscheschmeh et Tulscha. — Conditions de leur
transmission par la voie de l'Autriche 29

11 n 18 3*

Échangés, par la voie de l'Autriche, avec les
habitants d'Andrinopleet de Chio. — Conditions

•

d'envoi et taxes applicables 29 /; // 18 3*

Imprimés échangés, par la voie de l'Autriche,
entre les habitants de la France et de l'Algérieet
les habitants de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïfa,
Tripoli de Syrie et la Cavale.—Taxes applicables. 30 « « 64 3*

i De ou pour la Belgique....... 31 77 17 à 23 efQ|\^QÇ
3*

i
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IMPRIMÉS. (Suite.)

Imprimés échangés, par la voie de l'Autriche,
entre les habitants de la France et de l'Algérie et

:
les habitants de Sulina et de Tulscha.— Taxes
applicables :. 33 « u 227 3e

Originaires ou à destination do la Bavière 34 85 17 à 20 250et251 3e
Échangésentré les habitants de la France et de] 34 )

l'Algérie et les habitants de la Prusse et des pays( l« (86 26 à 29 280et281 3e
auxquels la Prusse sert d'intermédiaire'. \ 5UP- '

Mode de confection des paquels d'imprimés
expédiés en masse aux chefs-lieux des départe-
ments par l'intermédiaire des bureaux ambulants. 37- 96 4àô 400 3°

Imprimés compris, au nombre de plus de cent,
dans les dépêches à destination des bureaux am-
bulants. — Subdivision de ces objets en plusieurs
liasses '. 39 103 8 453 3'

Imprimés affranchis en numéraire destinés
pour l'arrondissement rural du bureau ou ils ont
été déposés. —Doivent être inscrits sur le relevé
11° 262

, 40 106 5 486 3"

INCOMPATIBILITÉ.(Voir AGENTS des postes.)

INDICATEUR des postes. Supplément mensuel à l'an-
nuaire des postes, publié avec l'autorisation de
l'Administration 35 ./; // 345el346 3"

Avis au public à faire insérer dans lesjournaux
concernant cette publication 40 // ;/ 509et510 3*

INSPECTION.

Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe n ' otK . ,,„ ,-r. 1 ,„ 1 n u 315 à 317 1eretdecompte ,g 42 ]Q 5get59 2„
Relevésupplémentaire pour les agents des bu-

reaux composés 3 50 u 62 l*r
Feuilles de personnel n" 355, destinées à re-

tracerl'ensemble des services des agents ou sous- "
agents 3 50 « 62 et 63 !"

Suite à donneraux arrêtés de vérification.... 3 // , # 75 1"
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INSPECTION. (Suite.)

Relevé des droits de poste recouvrés dans les
affaires de justice criminelle 3 51 // 65 à 69 1er

Informations à prendre sur les candidats pour
les emplois à la nomination des préfets, et sur
les personnes à charger de l'intérim de ces em-
plois 4 53 n 124etl25 1"

Compte ouvert aux agents impliqués dans les
affaires de réclamationsde lettres non retrouvées
cl devant renfermer des valeurs 4 54 n 154etl55 1™

Présencedes inspecteursaux débats judiciaires. 4 54 // 155 cl 156 1"
Décompte des émoluments de toute nature re-

çuspendantles six dernières années d'activité des
sous-agents 4 56 // 161 et 162 l,r

Rapports généraux de tournée de 1855.—
Annotation du refus des lettres par les destina-
taires 5 60 // 232et233 1er

Arrêté concernantla transmission des dossiers
individuels et des feuilles de personnel n° 355... 5 // // 241 à 243 1"

Translation du siège de l'inspection du dépar-
tement de la Loire 5 a « 248 1"

Feuilles de personnel n° 355, concernant les •
"agents appelés des départements ail service d'ex- 7 68 // 319et320 1"

ploitalion à Paris Doivent être établies ent 8 1 7 345 1"
double. )

Dossiers et feuilles de personnel n° 355, à
transmettre par les inspecteurs départementaux
ou par les inspecteursspéciaux des bureaux am-
bulants à l'inspecteur principal du service d'ex-
ploitation

, et vice versa 8 1 G à 11 344et345 1"
Relevé du nombre des billetsd'avertissements

en conciliation à fournir par les inspecteurs aux
procureur»impériaux 8 5 6 360 1er

Avis à donner à l'Administration du montant '
total des droits de poste perçus, par trimestre,
dans les affaires de justice criminelle......... 85 11 361 1"
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fNSPECTiON. (Suite.)
Produits sans contrôle réalisés en 1855. — j 6 65 // 276 à 278 1"

Appréciation. — Tableaux à fournir. (8 6 1 à 5 362 à 365 1"
Rappel aux dispositions de la lettre spécialej 6 65 // 279et280 1"

n° 10 (bureau delà vérification des produits)..( 8 6 7 365el366 1er

Vérificationdu compte n" 12 sexifo . ,| 8 6 8 36C 1er

Tournéè d'inspection de 18.56.— Coïncidence
_ „_ „. v _ „ .„de l'ouverture de cette tournée avec la publica-l
„

"' " „, a "1, \„
lion de la nouvelle Instruction générale....... 8 8 làô àlôetôlHl

Caractère et but des tournées d'inspection.... 8 8 4 et 5 374 et 375 1"
Rapportsdes inspecteursavec les agents placés!

sous leurs ordres... .....18 8 6àl7 375à378 1"
Revue des travaux de l'Administration depuis!

l'ouverture de la tournée de 1855 i 8 8 18 à 20 379 5 382 1"
Rapports des inspecteurs avec les autorités et j

avec le publie., 8 8 21 382et 383 1"
Observations sur l'emploi des formules n°* 925<

et 1054.... \ 8 8 22 à25 383et384 1"
Vérification du matériel et des archivesdes bu-

reaux 8 8 26 à 29 384 l'¬
Annotationdu refus des lettres par les destina- 5 60 u 232 et233

, „taires 8 8 30 384et385
Réclamations relatives à des pertes de lettres.. 8 8 31 à 35 385 à 387 1"
Travaux préparatoires à l'expédition des dépê-j

ches ;. 8 8 36à,43 387 à 389 1"
Envoi des imprimés nécessaires pour la tour-,

néedcl856 -...'8 8 44 390 1"
Notes à fournir, par la voie des états n° 459

~ fiR „a(. ,.„bis, sur lesagents et sous-agents attachés à l'ins- a n A aôs» I^QA \"pection e . y

Moyenne des erreurs de tri, de compte et de 7 68 // 320ct321 l"
taxe à faire établir surles étals n° 459 bis... j8 9 7 393 1er

Suite à donner aux vérifications de. l'inspection
générale des finances 8 10 6 à 9 398et399 1"

Vente des registres et formules périmés...... 9 11; là 10 41 là 414 1"
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INSPECTION. (Suite.) ———- ——— —
Rapportsmensuels n° 618.-—Expédition à con-

server par les inspecteurs 9 11 21 418 1"
Les bureaux de-distribution appartiennent à là

juridiction des inspecteurs qui mandaient le trai-
tement 9 11 22 418 1er

Propositions concernant les facteurs aptes à

:-
concourir pour la haute paye. — Formation d'un 10 14 1 â 5 450 1™
tableau spécial pour l'inscription annuelle de ces 22 55 6 et 7 253 2*
facteurs....

Délégation abusive aux commis d'inspection du
soin de répondre aux observations des comptables
sur les arrêtés de vérification................ 10 15 5 453 ct454 1"

Propositionsde pensions.— Certificats de mé-
decin à produire h l'appui .-...' 13 24 1 à 3 555 et556 1*

Dernière limite pour la transmission des de-
mandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou
de la déclaration négative. 14 30, 24 à 29 595 et596 1"

Participation des agents du service de l'ins-l
j,r »7 17 1Q .«, .fi0o ,.,pection aux travaux du. bureau de leur résidenceJ

>up.
' ...à l'époque du renouvellementde l'année ] 28 71' 6 et7 475 2*(40

/; //
505et5Ôô 3*

Rapports généraux de la tournée de 1856.

— Retard dans l'envoi de ces documents....... 18 42 9 57ét58 ' 2*
Suiteà donneraux procès-verbauxdressesà l'oc-

casion de lettres ou notes insérées en fraude dans
les paquets d'imprimés, d'échantillons et de pa-
piers d'affaires 18 43 1 62 2*

Produits et non-valeurs constatés en 1856. Ap-
préciation.—Tableauet notes i fournir....... 18 44 1 à 9

•
64 à 69 2e

Tournée d'inspection de 1857. — Ouverture et /
durée de la tournée. — Règles à observer 19 46 1 et2 97 et 98 2"

Délégation à donner par les inspecteurs pen- i
dant leur absence, aux agents de leur service.. 19 46 3 98 2*

Tournées du brigadier-facteurà faire coïncider
avec celles de l'inspecteur. 19 46 4 98et99 2'\

Quotité .et liquidation de l'indemnitéaccordée I

aux inspecteurs pour frais de tournée......... 19 46: 5 99 2*1
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INSPECTION. (Suite.)

Formules imprimées à l'usage de la tournée
d'inspection. — Délais dans lesquels ces docu-
ments doivent être envoyés à l'Administration.
-^ Rapport généralqui doit clore les opérations. 19 46 6 cl 7 99 et 100 2"

Revue des actes de l'Administration depuis l'on-
: verture de la tournée de 1856 19 46 8 à 23 100àl05 2"

Résultais généraux de la tournée de 1856. —
Travaux préparatoires à la confection et à l'expé-
dition des dépêches 19 46 25

-
106 2e

Situation des caisses.—Approvisionnementde
' timbres-postes 19 46 26 106 et 107 2"'

Examen oral 19 46 27 I07etl08 2'
Affiche n° 178 ter.—Avisintéressant le public

à faire insérer dans les journaux 19 46 28 108etl09 2"

Matériel et archives 19 46 29 109 2"

Tenue du registre destiné à recueillir l'em-
preinte des timbres. — Usage des timbresP. P.,

: P.F.etP.D 19 46 30 lOOctllO 2*

Confection des dépêches.— Facilitésà procu-
rer aux directeurs pour s'approvisionnerde cire,
de ficelle et de papier de bonne, qualité. — Fer-

1 meture des sacs à dépêches.—Boîtes aux lettres, r 10 46 31 110 à 112 2'
'

•
Tenue du registre d'expédition et de récep- f

t
lion des dépêches.— Surveillance à exercer suri
le service du transport des dépêches.... i 19 46 32 112 2*

Prescriptionsrelatives aux sacs à dépêches.. .1 19 46 33 112 2"

Registre de la répartition des taxes. — Relevé
n" 688 ter .., 19 46 34 112etll3 2"

Constatation parles destinatairesau dosdes let-
tres refusées, de la cause de la non-distribution. 19 46 35 113 2"

Lettres réexpédiées irrégulièrement d'un bu-
reau sur un autre. 19 46 36

.
114 2e

Vérifications spéciale^à faire dans les bureaux
où les rebuts dépassentla proportion normale et

,où les produits de la correspondance locale pa-
raissent en souffrance 19 46 37 114etII5 2*

t ! • ' '
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INSPECTION. (Suite.)

Accusés de réception des bureau t français aux
envois de l'étranger ". 1.9 46 38 11» 2'

Annotation de l'Instruction générale 19 40 39 115 cl 110 2?
Reliure des seizepremiers numérosdu Bulletin

mensuel 19 46 40 116 2?

Coïncidence de la vérification mensuelle avec-
la vérification annuelle du bureau-comptable... 19 46 41 116 cl 117 2*

Mandats d'articles d'argent dressés irréguliè
remenl '.'...' 19 46 /|2 117 2*

Approvisionnement des formules imprimées à
l'usage du service. —Registres périmés. — Ren-
voi des sacs à dépêches. — Colliers-serrures de
l'ancien cl du nouveau modèle. — Portefeuilles
et portemanteaux d'estafette 19 46 43' 117.1118 2e

Recommandations générales.— Vérifications
de l'inspection générale des finances I 19 40 44 118 et 119 2*

Rapport-* dos inspecteurs .avec les fonction-1
naircs, les habitants notables et les agents de toute \
ciasse placés dans leur circonscription 19 46 45 119 et 120 2*

Communication à faire aux agents touchant) „- r„ 9(, .,„ ._. .,-q atla manière dont ils ont accompli les travaux}
ocl „,. " „., .,,,. „.préparatoires a I expédition des dépêches !

( 20 50 34
- 175 2"

Mode d'établissement du nombre, moyen des) 34 <

objets manipulés par chaque ajenl j V [ S7 17 et 18 298 à 300 3e

Relevé mensuel à fournir à l'Administration
des détaxes opérées sur les dépêches-non contre-
signées adressées aux fonctionnaires 20 51 7 cl 8. 179 etl80 2'

c ... , , . .. ( 22 54 1 à 5 245 à 2't7 2'Surveillance a exercer sur le service et le pcr-J 0„ hf. . , .. „,-fi ,.9-57 ocsomicl des bureaux ambulants j „„ " ' .., ".. o.

Renseignementsà fournir sur les agents pré-
sentés pour remplir les fonctions d'aide dans les
bureaux simples 23 50 9 A 11 278 et 279' 2"

I

4;>
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INSPECTION. (Suite.)
Relevés mensuels des bureaux qui négligent

de constater par un parafe la vérification des
dépêches contre-signée.s. — Suite à donnerà ces
relevés 23 57 29 292 ct293 2e

Surveillance à exercer pour prévenir les circu-
lations irrégulières dans les bureaux ambulants. 25 62 là5 358et359 2"

Relevés mensuels à fournir par les inspecteurs
des erreurs de tri, de compte et de taxe com-
mises par les bureaux ambulants. 26 66 4 à 10 390 à 393 2e

Examen par les inspecteurs des Comptes
n°* 662 et 50 27 69 7à9 428 à 430 2e

Produits et"non-valeurs constatés en 1857.—
Appréciation. — Tableaux et notes à fournir sur
les directeurs 30 76 u ' 60 à 63 3°

Préposés des postes aux gares. — Font partie)
du personnel du service départemental, et sont! qj ng 20à22 IIA tll*! Vsoumis à l'autorité supérieure, à la surveillanceeti an_
aux vérifications des inspecteursdépartementaux.)

Tournée d'inspection de 1858. —Ouverture et/
durée de la tournée. — Règles générales à obser-
ver. —- Liquidation de l'indemnité accordée pour
frais de tournée 31 79 l à 4 H7ellî8 3°

su]).Formules imprimées à l'usage de la tournée
d'inspection 31 79 5àJ0 118 à 121 3"

' S,,P-Recommandations générales pour la tournée
de 1858.— Situation de la caisse :.. 31 79 11 à 15 121 à 123 3"

Sll|>.Examen oral j 31 79 16 à 19 123 et 124 3e

, I Slip.Ecritureset comptabilité g 31 79 20 124 et 125 3*

Articles d'argent i 31 79 21 à 26 125 à 128 3e

Matériel
1 31* 79 27 à 40 MS à 132 3"
ïsup.

Travaux préparatoires à l'expédition des dépê-l
ches 131 79 41 à 46 I32etl33 3e

f sup.
I
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INSPECTION. (Suite.)
.

I

Expédition et transport des dépêchés / 31 79 47 133 et 134 3e

\ '"?•
.
'''

Réception des dépêches el travauxpréparatoires
à la distribution des correspondances 31 79 48 à 51 1.34

,

3e

sup.
Service du guichet. 31 79 52 et 53 135 3'

sup.
Distribution à domicile, 31 79 54 135 3«

sup
Service rural. 31 79 55 et56 136 3'

Slip.
Non-valeurs 31 79 57 à 59 136 à 138 3*

siip.
Produits el non-valeurs sans contrôle 31 79 GOetGl 13Setl39 3e

Slip.
Timbres-postes 31 79 62 à 6.8 139 etl40 ,3e

"sup.
Sécurité des correspondances

.
31 79 69 à 71 141 3"

snp.
Renseignements particuliers sur les agenls de

tout grade 31 79 72 à 74 I42etl43 3*

snp.
Résumé 31 79 75 à 78 143 à 145 3*

I snp.
Envoide pièces à l'administralion. — Bureau sous

le timbre duquel les inspecteursdoivent transmettre
les pièces se rattachant à des affaires de manque ou
de perte de dépêches 37 96 12 et 13 401 et 402 3'

Attribution aux inspecteurs départementaux) ,, 04 ,>.(, 214 à 222 3"
de la vérification sommaire des comptes d'articles) „o ini îQjir 435 ptA^A y
d'argent.—-Recommandationsà ce sujet.. .....)

Les inspecteurs doivent dresser des états
n° 80 qualcr, lors même qu'il n'a été pris ni retenu
aucun fondsde subvention dans leur département. 38 101 7 et 8 433 3*

Renseignements à fournir par les chefs de ser-
vice à l'appui des demandes de congé formées par
leurs subordonnés 38 99 10 427 ct428 3*

Mention à faire sur les mandats des agents, des
motifs des retenues exercées pour omissions d'an-
nulation de timbres-postes 39 104 13 à 16 463et464 3*

.

45.
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INSPECTION. (Suite.)

Réjevé annuel àfournir, parles inspecteurs,des
: journauxet autres publications qui ont reproduit
\ les notions postales 39 // u 469 3*

Contrôle à exercer par les inspecteurs sur les
opérationseffectuéespar lesdirecteurscomptables
relativement aux chiffres-taxes.—-Tenue d'un

\ double du compte n" 66.; , 40 106 24 490 3*

Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs et
destiné à récapitulerle montant des chiffres-taxes

: émis par les directeurs ; 40 100 38 493 3e

* Établissement par les inspecteurs d'une situa-
\ lion mensuelle de l'approvisionnementdes chif-

fres-taxes de tous les directeurs de leur départe-
ment.— Annexion de ce document au livre-mi-

: nute des arrêtés de vérification 40 106 43 493 et494 3«

\
.

Envoi à l'Administration(bureau du matériel)
d'une des expéditions de la situation mensuelle

; n°69r.
,

40 108 13 498 3*

INSPECTION spéciale des bureaux ambulants.

Changement de circonscription des deux ins-J i„ j
311 1 A A KQT ['«•

: pecteurs spéciaux.. •
) ,„p.)

Création d'un troisième emploi d'inspecteur
des bureaux ambulants.—Divisionde l'inspection
de ce service en trois nouvelles circonscriptions..29 u 1 12 et 13 3"

INSTALLATIONS.

Le directeur qui succède à un autre ne doit
; pas accepter de son prédécesseur les objets de
; matériel en mauvais état 21 52 15 215 2*

Règles à observer pour la prise en charge des

,
chiffres-taxespar le directeurentrant 40 106 33 et34 492 3*

INSTRUCTION GÉNÉRALE sur le service des postes.
Prescriptions relalives à l'annotation de cette

f instruction 8 u u 340 à 342 I"
Renvoi et vente des exemplaires de l'ancieune

:
înstruction générale ... 9 11 1 à 5 411el4l2 1"
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IssinocTiONGÈNÉRALESurlescrvicedespostes.(Suite).— —— ' . —

Alinéa de l'article 2155 à compléter 10 15 I 452 1"
Indication des circulaires antérieures à l'Ins-

truction générale de 1856 à conserver 10 16 1 et2 454.a 458 1er

Acquisition de l'Instruction générale parles 10 ;/ a 459 à 461 1""
agents, et conditions de cette acquisition 19 // n ,,

129 2e
Annotations imprimées, publiées par un édi-

teur 12 20 5 et 6 526 I"
Costume des facteurs locaux. — Modification

apportée à l'article 186 de l'Instruction générale. 39 103 2let22 459 3"

INSTRUCTIONS SPÉCIALES pour les distributeurs et
pour les facteurs.

Avis de la prochainepublicationde ces instruc-
tions 9 // « 424 I"

Etivoi de l'instruction spéciale sur le service
des facteurs des départements. — Recommanda-
tions y relatives 36 95 1 à II 372 à375 3*

Errata à l'instruction spéciale sur le service des
facteurs 36 « u 376et377 3*

INTÉRIMAIRES.

Informations à prendre sur les personnes à
charger d'intérims 4 53 // 124etl25 1"

INTÉRIMS 4 54 » 139 à 141 1"
Marche à suivre par les inspecteurs pour as-

surer le service dans les bureaux simples eu cas
de maladie ou de suspension de fonctions des
titulaires 17 39 8 à 15 5 à 7 2*

JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques.
Journaux expédiés à la dernière limite d'heure.

— Tentatives de fraude pour soustraire les jour-
naux au payement des droits de poste 2 u u 29 1"

Fausses directions de journaux imputables aux
éditeurs 2 un 29 1"

Révision des bandes-adresses des journaux sur
épreuves 3 // </

71 et 72 I"
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JoçàNAux, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)

Remise en sacs, ficelés el cachetés, des jour-
naux expédiés à la dernière limite d'heure 4 54 // 145ctl46 1"

Journaux venantde l'étranger, dont la circula-
lion en France est interdite 9 H 12 4l4et4l5 1er

A destination de l'étranger, insuffisamment
affranchis au moyen du timbre de l'enregistre-
ment.-Doivent être retenus et envoyés en rebuts
journaliers ;. 9 11 13 à 18 4l5et4l6 !«'

Journaux politiques taxés suivantle poids.. ... H 18 0 488 1e'

Publicationspériodiquesnon politiques. Taxe. 11 18 7 488ct489 lor

Publications périodiques non politiques for-
mant un paquet d'un poids supérieur à un kilo-

: gramme, exceptées du monopolede la poste. ... H 18 8 489 l

Journaux politiqueset non politiques circulant
dans l'intérieur du département ou des départe-
ments limitrophes de celui de la publication.
—

taxe..... T H 18 f 480et490 l'¬

Affranchissement préalable.— La règle est le ( '1 18 22 494 1

payement en numéraire lo 32 22 621 1

Poids moyen des exemplaires d'un même iour-
na\ '

.... 11 18 32 497el498 1"
Journaux affranchis au moyen du timbre de\

l'enregistrement — Manière de reconnaître lei J.J jg 33 40.8 1"montant de la laxc perçue. — Complément de> go 73 ]4 " 6 3°taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'aflran-l
chissement J

Dispositions relatives à l'cncarlagc 11 18 34 498 ct499 1"

Couvertures, dessins, patrons, etc. faisant
partie desjournaux et ouvrages périodiques 11 18 3o 49J 1

Si"oe de l'affranchissementeffectué en numé-raire! H 18 30 493 1er

- . . II 18 37 499 1e'Indication du poids et du prix perçu ,„ .„* .. *K.> 3,
i
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JOURNAUX,gazetteset ouvrages périodiques. (Suite.) —— — ——— —__ —

Caractère de la périodicité. —Les ouvrages
publiés par livraison ne sont pas des ouvrages
périodiques i 14 50 \ 5 589 et590 1CI

Fausses directions de journaux signalées jour
par jour à l'Administration ..14 30 22et23 595 1er

Mode de constatation sur les listes nominatives , ,. _de la taxe d'affranchissement des journaux... ... 19 47 11* ' e, 121' à 125. 2"
.

J jlOetll
Classification des journaux en ce qui concerne

la taxe à percevoir. —: Moyen de s'assurer de la
catégorie dans laquelle ils doivent être rangés..

.
20 50 1 à 12 165 à 167 2"

Les journaux et écrits périodiques non politi-
ques us sont pas exempts du droit de timbre
lorsque ces publications insèrent des annonces
ou avis commerciaux ou industriels. — Distinc-
tion à faire entre la législation qui régit le droit
de timbre et celle qui régit le droit de poste 38 99 là7 423 à 426 3*

JURISPRUDENCE et TRIBUNAUX.
.

( FoiV TRANSPORTS

frauduleux.)

JUSTICE DE PAIX. ( Voir BILLETS d'avertissement en
conciliation.)

LETTRES.

Affranchies en timbres-postes. — Le poids des
figurines doit cire compris dans la pesée des
lettres 1 45 u 6 1"

Del'élrangcr pour la France. —Signesdistinc-
tifs de l'affranchissement. — Chiffres à l'encre
rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres ., 2 47 // 21 et 22 l**

Affranchies, devant être distribuées dans les
hameaux, fermes, etc. à inscrire sur les relevés
n° 688 ter par les (acteurs ;• 2 * 48 // 27 et 28 1"

Lettres chargées à destination de l'étranger. —'Taxe 3 u u 75 1er

' ( 3 50 /; 63 et 64 1er
Lettres dont la suscription indique l'objet {22 54 15 à 21 249 à 25T 2e|

( 23 50 12 à 15 279 et286 2*1
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LETTULS. (Suite.)

Provenant ou à destination des personnes re-
cueillies dans les hôpitaux ou détenues dans les

,prisons 3 // // 73 et 74 1"
A l'adresse des soeurs de Charité à l'armée

d'Orient 3 ;/ // 75 1"
Expédiéesaux arméeset refusées,ou à l'adresse

de destinataires décédés. — Délai de garde dans
les bureauxde poste militaires 4 54 /) 143 1er

Adressées poste restante à un lieu dont le nom
est commun à plusieurs bureaux '. 4 54 ;/ 144 et 145 1"

Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des
dépêches 4 u n 166 1"

Expédiées des armées à l'étranger pour la)
t „. „.,- g,., .„France.—Doivent être déposées dans lesbureaux ' „ „ , ^ ,,,. .„de.postemilitairespour éviter les surtaxes <l l

Pour l'Australie, par la voie d'Angleterre.... 5 /; // 258 1er

r, i u . i T f 7 66 « 295 à 301 1"De ou pour le Portugal.-Taxe |g
? , à 9 367 A 369 1"

Expédiées des armées à l'étranger et destinées
pour la France 8 2 6à8 349 1"

Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et
tombées en rebut 8 5 I 359 l"

Insuffisamment affranchies au moyen de tim-
bres-postes.—Complémentsde taxe à appliquer. 10 13 12etî3 445 1"

Affranchies au moyen de timbres-postes, quou
demande à retirer du service .'.. 10 13 20el21 447et448 1"

Non distribuées, rapportées par les vague-
mestres des corps ou détachements en marche... 12 20 12 à 15 528 1"

Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. ln ... r _, _ AA„ .„
— Vérification de la régularité de. l'affranchisse- ._ „„

°
A 51-0 trC(\ l"ment

Affranchies à destinationde l'étranger.—Appli-
ca! ion des timbresPD,PF etPP. 14 29 1 A4 585à587 1"
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LETTRES. (Suite.)

De ou pour le Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, et de ou pour l'île de Malle et
autres lieux pouvant correspondre avec la France
au moyen des paquebots britanniques 16 33 1 à 29 634 à 645 l"

Originaires ou à destination des bureaux de
posle français établis en Turquie et en Egypte..

.
16 34 1 à 26 652 à 659 l"

Échangées entre la France el ses colonies par
la voie des paquebots britanniques (16 35 1 à 22 669 à 675 1"

r
.

( 16 )
A destination de l'étranger, paraissantcontenir) i« | 37 -1 à 4 688et689 l01'

des valeurs d'or ou d'argent J sup. )
( 17 j 39 22 à 24 9 et 10 2"

Renfermant ou paraissant renfermer des objets( 1" I
..„ , ROo .cou ,.?

1 • 1 .- 1 JC . M u «. ', 1" } 37 4 088el689 1"
précieux,préseiileesaubureauouaeposecsàlaboitel l

Originaires ou à destination du grand-duché) !

de Rude, du royaume de Wurtemberg, des prin-f
, f 00 c, 1 îa 711 >. 717 i«rcipaulés de Hohcnzollern, du royaume de Saxe et! 5^" i

du duché de Sa\e-Altenbourg )

A destination de l'étranger, chargées d'office.

— Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles
sont renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 10 et 11 2"

A destination de la Nouvelle-Gallesdu Sud,
Victoria, l'Australie méridionale, l'Australie occi-
dentale, la Tasmanic et la Nouvelle-Zélande 19 45 là3 -93 et94 2e

De ou pour les Etats-Unis, les îles Sandwich,! \g ) ,Q . , .(. ico > 1 to «,le Mexique et Cuba ........( Sup. )
A destination de Nice ou devant passer pari 20 // // 198 2°

Nice.—Direction à donner à ces lettres (23 // u 306 et307 2"

Originaires ou à destination des ports de Volo,}
Salouique, Varna, Sulina, Tulscha, Galali,/ 22 53 là 7 243et244 2*
Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerassundel 25 61 1 à 4 357 et358 2*

cl Trébizonde. ]

Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies.

— Redressements à opérer par les bureauxd'é-
change 22 54 9 à 14 248 el249 2*
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LETTRES. (Suite.)

Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut
;

retirer du service avant expédition..—Formalités
h remplir dans les bureaux du service d'exploita-

t 951 i9'>AÎ
tion à Paris etaux gares 22 54 22et23

^ 306 2'
A destination de l'étranger, insuffisamment

! affranchies en timbres-posteset sur lesquelles un
:

timbre d'affranchissement a été appliqué par des
agents non comptables ,

24 59 1 à 4 327 et 328 2°

A destination de Genève ou devant passer par
Genève. ^-Direction à donnera ces lettres 24 u 11

338 2°

Echangées entre la. France et diverses colonies
; anglaises. — Conditions de taxe et d'envoi 26 65 1 à 8 385 à 387 2e

Originaires ou à destination de l'Autriche et
des pays auxquelsl'Autriche sert d'intermédiaire.

; -—Taxe 28 70 5 à 20 454 à 458 2e

A destination *dç Caïfa, Java, Tscbeschmeh et
s

:
Tulscha. — Conditions de leur transmission'par

! la voie de l'Autriche
»

29 // // 18 3°

Échangées par la voie de l'Autriche, avec les
:

habitants d'Andriuople et de Chio. — Conditions
d'envoi et taxes applicables. 29 // // 18 3'

A destination de Thonon et d'Évian (Sardai-
gne). —Direction à donner à ces lettres...... 29 » ;/ 18 3°

Échangées par la voie de l'Autriche avec les ha-
bitants de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïfa, Tripoli

.

de Syrie et la Cavale. — Taxes applicables 30 // // 64 3°

Échangées entre la France et la Relgique. '—
Taxe. — Cas d'insuffisance d'affranchissementen
timbres-postes. 31 77 5 et 7 85 et 86 3°

Adressées de France dans les pays d'outre-mer,
par la voie de la Belgique. — Taxe 31 77 6 80 3°

Inconvénients de la cire pour cacheter les
lettres passant sous les tropiques 32 // u 177 3°
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LETTRUS. (Suite.)

Lettres adressées sous des initiales. — Ne
peuvent être admises à la formalité du. charge-
ment 33 83 7àl0 211et2Ï2 3e

Échangées avec les habitants de Sulina et de
Tulscha, par la voie de l'Autriche. — Taxes
applicables 33 ,/ ' u 227 3°

Originaires ou à destination de la Bavière.—
Conditions de taxe. — Lettres affranchies en
timbres-postes parles envoyeurs eux-mêmes... 34 „,. /, 1 n ar.n > 9A0 ,

Originaires ou à destination de la Prusse et 34 1
^ . ; .

;

des pays auxquels la Prusse sert d'intermédiaire. 8J" £ / 3e

Lettres de convocation expédiées par les gros"-) 34
fiers do tribunaux dctrc instance. — Admises au > 2»

^8 I à 7 302 à 304 3»
chargement sous bande simple.

,
) 5»p-

Saisies préventives de lettres par l'autorité ju-) 34
: diciaire. — Ne peuventavoir lieu que dans un in- 2' " " 319et320 3e

térêt d'ordre public sup.
)

Lettres expédiées de France par la voie des
paquebots - postes français, pour certaines villes
de la Turquie où n'existent pas de bureaux de
poste français. — Condition de l'affranchisse -
meut ..•;... 36 94 1 à 4 370ct371 3°

Direction des correspondances pour le Bras-
sus, le Lieu, le Pont cl le Sentier (Suisse) 37

11 n 409 ' 3e

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur
insuffisante. — Modification de l'annotation à
porter sur ces lettres 38 100 let2 430 3*

Les lettres de la ville, pour la ville revêtues de
chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le
relevé n" 262

, .. , 40 106 5 486 3"
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LETTRES réexpédiées.

Revêtuesde timbre.s-postes dont la valeur n'est
plus suffisante pour en opérer l'entier affranchis-
sement. — Compléments de taxe à appliquer... 10 13 12 à 14 445it446 I"

Par les offices étrangers. —Étiquette n" 97 à ^ )
~7 n .- 11 retn j«

conserver ^ .j

Susceptibles d'un complément de taxe. — In-
dications à porter sur l'état a" 41 et sur les feuilles
ii°8. 19 47 13 à 17 126 2'

D'Autriche en France. — Complémentsde taxe
à appliquer 28 70 2Iet22 459ct460 2e

De Belgique en France. — Compléments de
de taxe à appliquer 31 77l5etl6 S7et88 3e

De Bavière en France. — Compléments de
taxe à appliquer 34 85 13et 14 249ct250 3°

De Prusse en France. - Compléments de 34
278et279 3'taxe a appliquer

_
Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier,

— Modcd'opérer 40 106 44et45 494 3"
Dispositionsà observer lorsque la réexpédition

des lettres revêtues de chiffres-taxes a lieu entre
un bureau cl une distribution en relotion directe. 40 106 46 494 3e

LUVÉES des boîtes.

Suppression des levées de faveur pour les lettres
affranchies avec des.timbres-postes 9 U 20 417et418 1"

LIASSES. ( Voir DÉPÊCHES.)

LIQUIDATION des retenues extraordinaires pour pen-
sions. (Voir ORDONNANCEMENT.)

LISTE nominative.

Objets affranchisen numérairequi doivent être
inscrits sur les listes nominatives 12 22 2à8 534 et 535 1"

Manière de libeller les inscriptions relatives 14 31 « 596et 597 1"
aux journaux et imprimés (19 47 1 à 12 121 à 126 2'
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LISTE nominative. (Suite.)

___ __ _____ _______ _
Inscription sur la liste nominative du montant

des affranchissements perçus pour les correspon-
dances échangées entre les bureauxréunis dans la

"

même circonscription postale 40 106 6 486cl 487 3e

Lois
,

DÉCRETS
,

AnnÊTÉs cl DÉCISIONSministériels.

Loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles,. 3 // u 79 94 1er

Loi du 5 mai 1855. ( Article 18, concernant le
recouvrementdes frais de .poste exposésdans fins- ,traction des affaires criminelles.) 3 // u 65 à 69 1"

Décret du 9 novembre 1853, portant règlement
1 d'administration pour l'exécution de la loi du

9 juin 1853, sur les pensions civiles........... 3 « // 95 à 113 l'r
Décret du 29 décembre 1855, concernant la

transmission, par la voie d'Angleterre, des im-
primés provenant ou à destination des colonies
françaises 4 n g 214 à 217 1er

Décretdu 29 décembre 1855, pour l'exécution
de la Convention additionnelleconclue, le 10 dé-
cembre 1855, entre la France et l'Angleterre... 4 n » 217 à 222 1"

Arrêté ministériel du 25 avril 1854, relatif
aux congés 4 // « 127 à 130 1"

Décret du 16 février 1856, portant fixationdes
taxes à percevoir sur les lettres, journaux, etc.
originaires ou ù destinationdu Portugal 7 // // 298 à 301 l"

Décret du 12 mars 1856, déterminant l'époque
de la cessation du cours légal des anciennes mon-
naies de cuivre 8 10 u 399 et 400 1er

Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant) ,les derniers versements à faire des anciennes! '"
u u 482ct483 l"

monnaies de cuivre ) s°p'

Loi du 25 juin 1856, concernant le transport
dos imprimés,des échantillons et des papiers d'af-
faires ou de commerce. H « » 501 à 505 1"

Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concer-
nant l'exécution de la loi du 25 juin 1856, rela-
tive au transport des imprimés, des échantillons
et des papiers d'affaires.... 11 ' n ii 506 à 509 1"



-. 606 —

IKD1CATIOX

. o o
6 H ©-~ B-9 « .!

-a» — -a» -B -v p "2 de 9

- S
™ S Jj 3 O. 5 la r»ge- 3

T3 3 ,-B " T3 3 B "B

Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministériels.
(Suite.) .

Décret du 12 juillet 1856, concernant les im-
primés échangés entre là France et les offices *

d'Aulriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ainsi
i- que les imprimés transportés par les bâtiments

du commercenaviguant entre les ports de France
et les colonies et autres pays d'outre-mer.

. . .. .
11 // n 512à5I6 1er

:
Décret du 15 septembre 1856, relatifau retrait

;
des anciens sous ............... 13 -n''

n
570 et57l 1"

Décret du 3 décembre 1856, pour l'exécution
do la Convention conclue, le 24 septembre 1850,

> entre la France el la Grande-Bretagne I 16 /; //
046 à 652 1er

Décret du 3 décembre 1856, concernant les
correspondances originaires ou à destination dos

:
bureaux français établis en Turquie et en Egypte. 16 i „ 060 à 669 1"

Décret du 26 novembre 1856, concernant les

.

correspondanceséchangées entre la France et ses
colonies parla voie des paquebots britanniques. : 16 ;; „ 076 à 6S3 1er

Décret du 24 décembre 1856, pour l'exécution) ]g j
de la Convention conclue, le 14 octobre 1856,> 2"

I
;/ u 721 à 727 1"

entre la France et le Grand-Duchéde Bade ) s"p. ) '
.

Décret du 28 février 1857, relatif aux corres-
pondances expédiées de la France et de l'Algérie,
par la voie de l'isthme de Sue», pour la Nouvelle-
(îallcs du Sud, Victoria, l'Australie méridionale,
l'Australie occidentale, la Tasmanic et la Nou-
velle-Zélande, et i-icc versa 19 45 » 95 et 96 2e

Décret du 28 mars 1857, portant fixation des
taxes à percevoir, tant, sur les lettres originaires
ou à destination des Étals-Unis que sur les lettres
transmises par la voie des Etals-Unis. : 19 // il 158 à 161 2e

Décret du 12 octobre 1857, fixant les taxes à
percevoirsur les lettres échangées entre la France
et l'Algérie et diverses colonies anglaises 26 // // 388et389 2e
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministériels.
(Suite.)

Décret du 17 novembre 1857,'pourl'exécution
de la Convention conclue, le 3 septembre 1857,
entre la France et l'Autriche

.
: 28 // -' 467 à473 2»

Décret du 27 février 1858, pour l'exécution de
la Convention conclue, le 3 décembre 1857,entre
la France et la Belgique 31 // " 92 à 96 3"

; Décision ministérielle du 4 mars 1858,conccr-j „.nant les échantillons, et modifiant l'arrêté minis-'' 78 3 109etll0 3e
lériel du 9 juillet 1856

. .... ) S"P'

Décret rendu en Conseil d'État, le 20.février
1858, concernant la responsabilité de l'Adminis-
tration des postes en cas de perle de valeurs insé-
rées dans les correspondances 33 « ' " *33 à 238 3°

Décret du l"juin 1858, pour l'exécution de la
Convention conclue, le 19 mars 1858, entre la
France et la Bavière 34

11
" 253 à 257 3«

Décret du 2i)jisin 1858, pour l'exécution delà) 34 )
Convention conclue, le 21 mai 1858, entre la] 1" il " 285 à 291 3"
France et la Prusse ." su,>'

Arrêté ministériel, du 28 septembre 1858,
modifiant l'article 5 de l'arrêté du 25 avril 185'l,
relatif aux congés \ 38 99 8 427 3e

Décision ministérielle du 9 novembre 1858,
autorisant l'envoi par la poste, à titre d'échan-
tillons, de médicaments expédiés par les soeurs de
la Charité rlc Saint-Vincent-de-Paul, à la Tcppe,
près Tain (brome) ,.., 39 103 2 451 3*

Décision ministérielle du 12 novembre 1858,
relative aux échantillonsd'étoffe collés sur papier
on sur carte mince et flexible. 39 103 3 452 3e
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MAÎTRES de poste.

Arrêt de la Cour de cassation concernant l'in-
demnité dite de 25 centimes 10 n n 472 à 474 1"

MAIADIES des agents. (Voir AGENTS des postes.)

MANDATS d'articles d'argent. (Foie ARTICI.KS d'ar-
gent.)

MANDATS de payement'.

Modifications dans la mandature des traite-
r ,., «,, ,„,. .„ '

, , , , ,,. ... , 5 61 a 23'iet23o 1™
mcnts du personnel de i inspection et des agents q „ . , „ „._ ,,„ ,„
de tous grades non comptables *

Pièces à'mcllrc, parles inspecteurs, à l'appuiI
des mandats frappés de retenue pour congés dé-
livrés par eux. 8 I 4 344 1"

Etablissement, par les inspecteurs, du dé-
compte des retenues à exercer en cas de promo-
tions, d'augmentations ou de congés, sur le trai-
tement dessous-agents. 24 60 5 330 ct33l 2*

Mandats de traitement des agents non comp-
tables sortis de fonctions 24 60 0 331 2E

Les mandats de dépenses publiques étrangères
au service des postes peuvent être acquittés par
les directeurs des postes. — Précautionsà obser-

ver, à ce sujet, par les directeurs. — Cas d'oppo-
sitions formées au pavement des mandats de l'es-
pèce ." 39 104 1 A 8 460 à 402 3"

Époque à laquelle doivent être faites les de-
mandesde crédits spéciaux à faire ouvrirpour les

-
dépenses autres que les payements d'articles
d'argent, et notamment pour payer les mandais
des entrepreneurs du transport des dépêche;-.... 39 104 Où 12 462 et 463 3'

Les motifs des rctenu.es exercées pour omis-
sions d'annulation de timbres-postes doivent être
indiqués, parles inspecteurs, sur les mandats de
traitement des agents 39 104 13 à 16 463 cl 464 3e
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MANUEL des franchises.
., ,

.•;...-.'•. r-.-.'
Conditions d'acquisition de la nouvelle édition

du Manuel..... 10 n u 461 1"

Changementdans la circonscription des direc-
tions du génie 12 21 5 531 1"

Envoi d'un nouvel état n° 17 fer..'. .... ..... 17 "' » ' \ 17' 2'

Le Manuel est fourni, à tilie gratuit, aux com-
mis d'inspection placés dans les résidences où il
n'y a pas de sous-inspecteur .. 19 t u 130 2'

Annulation de l'état n" 15, page 427 du Ma-
nuel...... 23 // // 301 2e

1" supplément au Manuel ... «.. .
9. //. » u 427v 1"

2e idem.... ..;;.. .. 10' // // ' 465n4ô8 jl"
3° idem ! 12 // * l53cVàS'40"1"

•4» idem '. 14 «, // ;' ; 59a
....

]"
5' idem 17 // V I8;à25 2e

6' idem 19 // .// ,132.àl37 2"

7e idem .... 21 //•//' '222èt223 '2e
&' ïdem 23 i; // 302 ëtSO» 2e

0* idem .....,.........'.: 24 n ' /.". // 346 èt'347 2'
10" idem .v........,, 20 Y //~ 406ct4p7'2i

IV idem .."..;.......;... 30 75 12 j'5|^°"'3*

\2'idem.... ..1 31 //• " 150etl51|-3«

13e idem l 32' 81 letS j]^|!JJ|3-

14* idem. -,\ ,',,„,,,\ Vf.
.«.' '"..'.'*.. "3*I4X"Sï!7 3«

.15' idem .'.
...

.'..' ,35 *
[»: \ 35'2

a 359 3*

lu' idem ...,../.... 36 .ii .S.
n-... 384 à; 387 3*

17'.idem ...,....;....... ..40 // n -512 à517. 3'

46
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MANUEL dès franchises. (Suite.) 9 12 ?/: 423 ; 1"
10 // „ 451 1er

5
12 21 / 532 et533 1"j'';: "."• 13 27 „ 566et567 ï"
14 :«..' ,- // 597 1"

•;. :"', : •".,.-. 15 «
.

« - 624
.

1*
Annotations à transcrire textuellementau Ma-/ 17 // u 17 2*

nuel des franchises
, 1 19 i) ' ii 131 2'

1 10; ...j.-; -.'.., '.'.;;.,"|w.' '*' '""".;. ' 162 2e

1.23 // n- 295et29ô 2*

: ' 24 // // 345 2e'':.. 1 26 '// '// ' 400et401 2*

;
.

' ' '''.";: •
•':'" :'"'".. }'30" '75 ii 59 3e

MÀNOScfeït»joints à des,épreuves d'impressions. —
Peuventélre affranchisau tfiuxdesimprimés,sous
la condition d'une autorisation spéciale 11 18 26 496 1"

MÀTÉMEL, ( Voir en outre REétsïREs et formules
fournis par l'Administration.)

Recommandations relatives aux objets de ma-
térielen mauvaisétat,etnotamment aux balances

; défeçtueuseii......,....:...:............. 21 52 11 à 15 214et215 2*

Boîtes à tampons, flacons de noir et de rouge, <

tablettes en caoutchouc, pèse-lettres et séries de J

poids. -^Autorisation donnée à M. Oherlhurf 34.)
.d'expédier MS objets par la poste aux directeurs/ £' (87 19 à 21 300et301 3*

et aux distributeurs. — Maximum du poids et del
la dimension des paquets...... j

Sécurité des correspondances. —- Mesures à
prendre pour prévenir les oublis et les accidents
résultant du défaut d'ordre et des vices de cons-
truction des boîtes aux lettres et des casiers con-sacrés;,aWtri..;...i,.'..i.;..iii»,.,/. 37 97 là 11 402 à 405 3«

Les demandes d'imprimés adressées ' par les
agents à l'Administration devront parvenir par
l'intermédiaire des inspecteurs, — Modifications
apportées !aux formules consacrées à ces de-
mandes.... 39 105 làô 464et465 3'

'<
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MISE EN JUGEMENTdes agents des postes.,

Nécessité d'une décision dû Conseil, d/état pu
d'une autorisation de l'Administration des postés. 2 // // 44 et 43 1"

MISSIONS des agents.—Frais de transport....... 9 12 5 4SI 1"

MODÈLES d'états, tableaux, etc.

Modelé du nouveau registre n" 18 de» dépôts
déchargements., ,,..,;...,...,„,.,... lu u 323et324 1"

:
Mpdèle d'un relevé du UPmbïc..des,:pbjets'ma-j

OA RQ „ m g«nipulés à établir par les; dlredteurs deux fois» n* 3A1 o»chaque année i.....' Vi'l'i'. ÏVi ••
)

:
Modèle d'un tableau à introduire dans l'Alma-

riach des postes de 1858.. .,...../.... 24 n » 342 2*

' Modèle d'un relevé du nombre d'A)m»n«ohs
distribuésdans chaque département. 24 a I 343 2e

1 ; Modèle d'un relevé, pendant 10 jours, du
l nombre et du montant de l'allrtncbissement des

journaux, imprimés, échantillons et paquets de
\ papiers d'affaires.......J.... 27 // // 440e*441 2*

Modèle des nouvelles formules«"'2 0»et 2 ter
concernant le service ides chargements...

; 32 /; * • 137 à 19Q -3*

Modèles relatifs aux lettres 4e convocation 34 \
expédiées parles greffiers de tribunaux do pré^ '2' j'"* 1 ir ' Z0S/HSO6 '&*
mifere instance... .' ;

«p.)

Modèle d'un état a dresser, dans chaque hu-
reau, du nombre d'Almànaçhsdespostëspourl'au-
n«5é, ,1859 demandés par lés facteurs.......... -35 // u 3'4'7 *' 3?

Modèle d'un état à dresser, dans chaque dé-
partement, du nombre d'Aimanaehs des postes
pour l'année 1859 demandéset distribués par lés
facteurs,,,.,..,......*.,............... 55 // * ',""9.*? '': '.] -3"'i-'" ": ': I

•
46.
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MONNAIES.

Retrait des anciennes monnaies de. cuivre....
>

ï 45 ' ''//' 5' 1"

v,r Les directeurs doivent être approvisionnés de v 45' ;/• 5et6 1™

j piecèsdé ï et de 2 centimes.. ...T. .1....... 31 ^ 15' Metl23 3'
:-r \ sup,
V'-i Retrait des pièces d'or de 10 francs à l'effigie

impériale et du diamètre, dé 17 millimètres.—
Délai fixé pour le versement des pièces de ce

: module ,' 2 48 j
« 23et24 Ie"

Refonte des anciennes monnaies de cuivre. — " 10 là5 396 à 398 1"
Tnstruciiohs relatives au retrait de ces monnaies. Ï".

. j^ ia4 481 à 483 1"
Démonétisation des anciennespiècesde cuivre. | 13 26 là5 558et559 1er

i
•

Défense de recevoir, au guichet des bureaux,) jg
des lettresparaissantrenfermerdes pièces d'or ou i« 37 4 688 et689 1"

j;., d'argent..,. ';"; »»p-

) Interdiction aux comptables de"se livrera dés
échanges ayant pour but.de favoriser la spécula-
tion sur les monnaies d'argent............... 28 71 là5 474et475 2*

MUSIQUE manuscrite. ( Foir PAFIEBS d'affaires.)

s
Notions postales. (Voir Avis au public relatifs au

.

.

''- servicèi)v;;"
;

'
QcThpi. —rContraventions en cette matière. (Voir

BORÉAUX ambulants.) ' ' > ' '

ORDONNANCEMENT. ( Voir en outre MANDATS de
payement.)

La liquidation des retenues extraordinaires à . -« 15841 fil 1"
exercer sur le traitement des sous-agents doit être -. »« E «O/J ,«»] «

;
opéréerdirectementpar les inspecteurs........

Entrée en jouissance de3 traitements pour les 5 // // 243ct244 1"
agents non comptables .:...'..... i.. 24 60 6 '331 2*

Mention à porter sur les mandats de traitement
des agents, des motifs de retenues pour omissions
d'annulation de timbres-postes.. ; 39 104 13 à 16 463 et464 3e
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OUVERTURE et vérification des dépêches. (FoirDÉ-
PÈCHES.) ' ?-' '"' '"''•

OUVRAGESpériodiques. (Fbir JOURNAUX.)'
: -i : .' ; ;i

OUVRAGES relatifs au service. '.

Annonce de deux ouvrages publiés par un
- =

-,

agentdes postes 39 ii.n 469 ét470 ; 3*

PAPIERS de commerce et d'affaires.

Fixation et condition de la modérationde taxe, 11 18 l?et22 492eM94 Jf"
Désignation des pièces qui peuvent être consi-l II 18 18 492,ét493 1"

dérées comme papiers d'affaires ou de commerce, j 14 30 19 à 21 §93 à. 595 1er

Mode d'expédition 11 18 19 ,493 1"
i Affranchissementpréalable. -~ La règléest lel 11 18" 22' 494* ;; 1"

payement eu numéraire :. —... 15 32 22 -"'621'':>;; 1er

Les paquets de papiers de commerce ou d'àf- "
,

fairesne doivent contenir ni lettre ni note ayant "'
le caractère d'une correspondance. ......,... .... 11 18

.-..
23 |

,.
495:

Î
l"

Mentions manuscrites n'ayant:pas.le caractère
\ d'une correspondance.. Y...... .'...' 11 18 24 à,26 495ct496! 1"

Confection, poids et dimension des: paquets... 11 ,:18 27ét28; :.. -496'
;

.1^'

Transport et distribution;.... 11 18 29 496 et497! ï"
Signes de l'affranchissementperçu en numé- : : u >.('-

raire.. ......,,.;...,,.. 11 18 36 499 1"

.,..,. , -j .J • : 11 18 37 499 et500 1"Indication du poids et du prix perçu,.: -q .„_ „ :... .„ ,,
Loi du 25 juin 1856, reiativeau transport des

papiersde commerce et d'affaires.......'...... 11 "'//'•'"!'ir '501 à*5Ô5 1"

Arrêtéministérieldu 9 juillet 1856, concernant -, ,l'exécution de la loi du 25 juin de la même année. 11. // ..,..."; n ' •
506 à;509 1"

Défense d'insérer des timbres-postesou autres
<valeurs dans les paquets de papiers de com- : ' y.- .\ -.: .-!!/:

merce ou d'affaires.........;......,,,..,, 14 30 12 etl3 ,592 s la
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fAPÏ'Eps de commerceet d'affaires. (Suite. )
..;,...,,.

| i Restriction] apportée à cfette défense pour les
.

i :>o ..-.'•••i:;ii O;ÎS:: a:>i; -u; i

*
tijnbres-postoB envoyés'en petite quantité 18 43 2 62 et 63 2

I Marche à suivre lorsque dbs valeurs de la nature
j dà celles spécifiées par l'article 202 de l'ltfstrt)&'-; ' > ^ ' -; .

A
raidit géné«lfej ont été insérées dans des paquets '''", ,;- : '"'-,'f dipapiers d'afTaircs.. j....!... J. 21 52 7 à 10 213 et214 2'

;. Papiers insuffisammentaffranchis en limbres-
I paies-^ tc-jfli|)ii?me.i|ts: dei taxe! à appliquera.." 15 32 17'à'22' 619 à 82i 1er

! Se î>éùvê>îi|t être adiiiïs ati chargement, ssils '
| 8oiftt;airrtmcnislprix modéré .ï.'.'.,.'.... 15 32 23 a 27 Ô2ïélÔ22 1"

: ;
Conleinant,des lettrés où notés insérées éri

fraude.;^ Pièces à saisir, -j—: Responsabilité dés
j expéditeurs. ...Vi...i.i.i-,>-...; .... 17 40 3 et 4

-y.
13stl4, 2e

Mode de constatatioh de la taxe d'àfiranoliisse?
) m]ent sur les listes nominatives.v»w. .>n:. »:.»! 19 47 O 124eil25 ?*

'Les. partitipns et feuille» dé musique maiïus- "'"'"
\ crfite sont rangées dans la catégorie des papiers

; .•; a ,-<:.;i>-°'.::Ad'6&ir?s,x^.vl..i;'.,. :.>:......;........ 26 66 14 à I«
;

304
,

2*

pArltens derebut. {VmP JDèBnks'prpvënaTfit1ilè:l%ù-'
vérture des dépêches.) :

PAQOEBOTS à vapeur.
.

.'>..,.,;... -IVI. ;• .u.-: n!>-.-.! i•.!!,-.';:. I ; ^.i;;..-

;
Tableau indiquant ifitinéraire ainsi que' les

jours do départ et d'arrivéedes paquebots affectés
,au transport ^es correàpondaocci«ntre Maïsëiiîè1 !

^ elles ports d'Italie et du Levant. 2 » // 33 à 36 I"
;Tableau indiquant, pour1 le dfcrnier trimestre ...,,,.'do 1855, la marche des paquebots réguliers

partant soit du Havre, soitdes port»de la Grande-
Bretagne, pourles États-Unis.—-Relevé des jours

i dédépart...,
w ...>.....,....,...,. 2 ff. « ,37^,42 1"

Nouveau départ de paquebots du HaVlre pourNfew-ïork.......,.,.........,,.,,...,.. 3 49 * 59 1"
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PAQUEBOTS à vapeur. (Sui,te.) ' i . .;,, .-H.M

.,,
Nouvelle organisation duj servîç.é entre Cons-

, .. >-,
| jçantitiopie et iKamiesch......, .,..>..

ii.i^,......,' 3
•

« ,. n;,, !7$.i--~.-,;. X"

i Tableau indiquant la marche dés lettres àdrès- / i : .: ':"/
; sées aux Élatsj-Unis au nioycp despaquebotsrégû- •> , ç;.dll!
i liers partant sjoit du Havre,i soit jdes ports de la ; -'>
i Grande-Bretagne

;
: ......... i.... 4' 59 » 2SS a 288 l"

•
Établissement d'un nouveau service çntrp jr)ar- .i',.

...mouth et Calcutta. ........ 13 « « 570
f

J"r

Tableau indiquant la marche des çorrespon- : •

dances entre ila France et l'Algérie,,1a, Corse et .'V: ;; ;.
les parages de la Méditerranée.............. ,14. ,'//..

...
//

,

600,£60,3 1er

Tableau indiquant ta marche des lettres adres-Y ' i; .•.-;>.' ,ï.r;i!. oi^
sées aux États-Unisau moyen des paquebots régu-l 16 '(.••;

i >
ii fiQR Ji "7fi(V 1".

:
Ijers partant soit du Havre, soit de» ports: de-la t Va 1

J; IOS.I .;:::!« r
;

GrandeBretagne ..................) tvf' "..:<.':>•':.

Paquebots sardes naviguant eiitre Marseille;et ''•',;' '''"•::';'':[U
,

; l'Amérique du Sud...: 1. .. .j;.;».;... .iii' 17 w 5 » ;> '• £Ô'< ;' ;|2*

i
Tableau indiquant j l'itinéraire ainsi que les ^ , ._. .3^.30;

i 2«
' jours de départ et d'arrivée des paquebots bri- «n » „ 32 à'35' 3*

tanniques
. ..: ......................

Tableau indiquant la marche des lettres«dres- i. \
.. ,,>,,;..•;

: séps de France aux Etats-Unis, au moyen des pa-
,

: quebots à vappur américains. ............... 17 /; 0 ..., ,

4Q Si.41 2"

Relevé, par ordre de date, des,jour§ do départ :,,< isUi.'.
-de Paris* des correspondances pour les États-
Unis...'. ...J .........'.'....''... 17 .a.

.
.11... ..M. 2*

Départ de Point-dc-Galles (île de-Ceylan) d'un .;< .'....;•...;'•
nouveau paquebot à destination de Penang, Sin- ;'
gapore et la Chine ,.,,,,,. J0-

11 ,...«.,,
.

J4I ,2*

Nouvelle organisationdu service despaquebots-
>.

;
postes français partantde Marseille a destination
de différents!ports étrangers delà-Méditerranée

: et dé la méritoire..., ;.;...,.........; 22 53. 1 à 7 |243«t244 2*

j

I "'"' ^
I
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PAQIÎBBOTS à Vapeur. (Suite.)
;

[—— ~~—
.... . . . .. ~~

} ! Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les\
î jours de .départ et d'arrivée des paquebots de lârW«- '''''- 9KÀ i 2fi2 2*I compàgriie dcàs Messageries impériales-partant-de}

«o KIQ .koh "o»
:. France pour liltalie, Malte, la Grèce, la^ TurquielJ8, " "

:

^j^"-
;

etjl'Égypte, et vice «cria...;.. .V.~............ J
,:

j jTàbleau indiquant la marche des correspon- :-... ; ,,,
! ''danjdfcs entre;la France!etl'Algérie,.laCorse, l'île

, . :!î de Sardaigne, lés parages de la iMéditerranée et
! ceux de la mer Noire desservis par les paquebots ' '

,rré^ùliors;.......v.>...v.L...... ... 24 « '//" 332''à 337 2*

j
:
Nouvelleorganisation du service des paquebots :! •'

\ délaligne de Marseille à Naplês.i.:;.... j..'i 24 // ;/ 338 2'
;

Thterrupti'op momentanée du: service dés pa: - -
: quebots entre;Varna et Ibraïla .....,..;; 2-7;

• /'. n
433 2*

Paquebots réguliers devant partir du Havre, àe\ „0 KIQ o.SoulhamptonoudeLiverpoolpôuriesLtats-DniB, „n ]0 o.
en 1858 I......';'..'"., ......•••* " '

Suppression de la ligne^des paquebots-postes ':;
britanniquesde Dartmouth à Galçutta.rr-.Établis-
sement d'un nouveau serviceentreDevonportet le
Cap de*Bonne-Espérance...'.........:.,...;. 29i '"'V /; 20 3"

Tableau indiquant la nouvelle organisation du
service des paquebots !à vapeur de la compagnie
des Messageries impériales de la ligne de Syrie..' 29 // /; 21 3*

Interruption du servicedes paquebotsà vapeur • .-.
I américains entre Liverpool et Ne^v-York....;. ; 31 n » 104 3*

; Modification dans l'itinéraire des paquebots) '. ;

; britanniques de la ligne de Southamptori à Bué-j 31 ;
. • j^ 3.

;
hos-Avres...j.......;..... ^-. :.-.-..,.,.-.•. .•

.)*nr-
;Paquebpls:à vapeur américains devant partir

! du Havre pouVNew-Yorjk,en 1858........;.. 36 » //
377 3*

PAQUETS qui ne peuvent êjtrè portés à domicile.....
23 ^ *^ 290et291 2e

PASSAGE d'eau p?r les facteurs; ! ' ' ;'*
,

Epoque de l'envoi dès pièces relativesaux frais
extraordinaires de passage d'eau par les factours. 39 .11

.
n-.n '470et471

: 3e

PASSE des sacs. [Voir SACS.) - j

«
i ' I ! J
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PAVEMENTS de mandats étrangers au service des
j postes. ( Voir MANDATSjle payement.)

PAYEMENTS des ; articles jd'argent. (Voir ARTICLES

:
d'argent.)

PAYS d'oulre-mer. ( Voir COLONIES
,
etc.)

PATSÎ étrangers. (Voir CORRESPONDANCESétrangères.)

PENSIONS civiles.

Loi du 9 juin 1853, sur les pensions 3 « u 79 i 94 1"
Décretpour l'exécution de la loi du 9juin 1853. 3 u ;/ 95 à 113 l*r
Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août

:
1854, pour la nomination de médecins appelés à

: constater l'état de santé des: agents extérieurs du
I .ministère: des finances; — Prestation de serment

de ces médecins 4 54 // 131 et 132 l"
Instructions complémentaires aux inspecteurs

,
, (

: concernant la liquidation dés pensions
,

4 56 // 161 et 162 1"
Liquidation des retenues extraoïdinairespour

pensions....... .
". '..;ï 4 56 u 158 à 161 1"

Propositions de pensions transmises par les
'inspecteurs.—Certificatsdé médecin à produire
à l'appui....i...'. 13 24 1 à 3 555ot556 1"

PERSONNEL..

.Création de feuilles de personnel n" 355, des-
\ tinées à accompagner les dossiersdes agentsdans
' leurs diverses résidences.. 3 5.0 // 62 et 63 1"

Transmission des dossiers individuels et des
feuilles de personnel..:.... 8 1 6 à II 344et345 1"

:
Certificat à produire par ceux des instituteurs

,
' communauxqui sollicitent l'emploi de directeur. 18 41 // 53 et 54 2*

Insuffisance du personnel des commis dans les
; bureaux composés, et circonstances imprévues

:
dans lesquelles il peut y avoir lieu pour un ins-
pecteur d'assurer le service dans les bureaux

, „

I

) simples. — Marche àCuivre ' 17 39 8 à 15 5à7 2'|
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pERSpNNEt. (Suite.) .;..iï-i.p, :u. ,.:-.•. 'i ,',; ,.;.,( '-.'. '•!..../.
i

jLes préposés des postes aux gares font partie J3Ï fia ak'xog iik 'il'15 à*
dit personn»! du service dérfirteMîentjJ. ,y. ,'.,v7.. »»PÎ. .,';,

. .,
"

,' r ... ,. , 1

(Constitution d'un fondscommun en faveur des ''.JIISS: b

,
facteurs nouvellement nommés................ 36 // " -

377 3*
1 f .. .1.

,
? j ' I :..a;:,^xo.ia:?--^i..--om-!n;i.!.:';,.î:/.»

}-'.}... '.' .'. j i. i ï :
•

'
?EBïE de lëttres| | i | '.fwHnuï'î j?.v>'.*f:x, ,'vww' ï -t-'nO-î ?.. .i,:,,-,.;. p'.-. ;

.

e':.r:;-"' ; s j j f ;•" " "" ":"' : "
' (Incompétence des Çoiiseds de préfecture en

.
.J->H^J .uu.< -.H" if, matièredfi .réclamations de lettrée. 2 » « 45- 1"

„. Diçpantipnj d une lettre renfermant un billet l
,

'-
j\ do bïriqiifèr--t- Autorisationjdé pioufsinvrè là'fins '" '" '' ''"' !,Jy " ' ' ' "'S :'>;"
j civiles un employé des!postés, .

.|,'.^i,ÎV.v.1-..»v»: =;.2 '/*:!';: '*' 45 èt4ô? 1"
! Responsabilité de l'Administration des postes
I..éû cas de perte de valeurs insérées dàlisl'iés' corr

,|r,ei»p>ndiiinçe?i—Décrët.rendu enConVeil d'État/ 33 ' u » 233 à238 -f
Pl^C^S administratives. ¥ ;/"> >:n;:.:t ,".-•:.. -...>.-i -. .- •.?•. H:-:-,-

"?':- Ji«'j'-j-''-:^
•

I '" '''"' *.'''':"":' "'ï "45 ''""J«\" '"'."!:3îri''" 'i'"K;','ÏV?#-*"r^'' ' I"',' f;,r ' 1""* **'*"•"'"• lo 13 " * 442êt443 1"
| Les accusés de réception n*;196 sexih, des
| bureaux ambulants, doivent être envoyés chaque '!! -..>.;•<; <

i
mbis aux inspecteurs.... . <.,, j '.;";'-;'..,L:''Jt.f;;.V.:'.r "24 ''59" '5' éts6 "' 328' '*&*

! jLês pièces de comptabilité transmises chaque) „- fi„ 6 <>t 7 359etlèo 2°
[. mpis aux. inspecteurs ne devront plus être sou- „Q _„ ,7 .7 K, 3#!
« misesà là formalité dp chargement..,,,..,,,.., '

I Bulletin n°>l3.— Sa! destinatiflin.^tlç^M^V^'jA.','!/.,.'.',
j sa^tesséjçs/puDirecteur;général ne doivent pas yl

2» .87 1 V;4 295et296! 3*
| êt^'inscrites.!.......;..'..;.;.^..........

^ .. jl »»?• 7
'.''.''"

I"•
j
j@blijgiiji|>Bjd'jeiiypyje*-àl'Afiiininîslratron,annexé ,.,..:,;.,

:j àlâlettren* 517, un duplicata de la déclnration
I ^Jl^.veniéniijppt-iao'9.03,cioiisjaîa^t^l^Téiëétteiflufjrîk. ' " ' !.

'

I ad iïteoere'des formules de mindals d'articles
\ d>rgent.....j...-.'.'.i...j-... U^^w.^^W 85' 93 3 S&2 3*

j
iBureausousle timbte duquel lés inspecteurs' :'':' < "''' '!'°'! y"-f-'-''

i doivent transmettre toutes l«s pièces seRattachant V '"''• !:;
; >;>,.•,

Lides^iwsaemanaoe^idjçpérie^depèclie^ 57 96 12etl3 401 etftOS 8*
r '.'- ! \ ft: G -1 ijtFi-ft

•; \ r '......
. .... .- ... - j vi J ; ;: "•?!'.-.-,

.• .— ,':: or. ii--M ; .i j i
1
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IÎOTI^ et ferfauee*.™-— — — —— ————• —
; 'La pesanteur des poids spéciaux doit être égale
{ à telle des poitls légaux.—Obi tgation de contrôler
{ l'exactitudedés poids servant'à la pesée des letti es. 12 23 là6 536 et 537 1"
j Visites desiérifieateiirsdès poids et mesures . 10 13 10 â 19 446et447 l»r

iofti des lettres j imprimés, échantillons,papiers de
i commercepufd'àllairesL (FojîrTAxn ou LETTRES,

>

! IMPRIMES, EC^IANTILI.O;NS, PAPIERS de commerce
j oiji d'affaires;); i

-

M | i

i'-y_ j •,-;;.>. ! [ i
^fôsfiî restante. |( Voir LETTRE^ et DISTRIBUTION au

| giîichet.) j. j |

PnÉSosÉs dès postes dans les gares.
Mode de remplacementaccidenteldespréposés. 21 52 27 à30 218 2"

i
•:. Sont placés sous les ordres directs des direc-\

j leurs ou des distributeurs locaux, et sont soumis! 31 (7g 20 à 22 Il4etll5 3'
ï à l'autorité supérieures à là surveillance et auxl»»p> I

\ vérifications des inspecteurs départementaux..»)

PRISONNIERS de guerre en' France et en Russie. 1

J ; .
i

| Exemptionjréciproque dé taxe, 6 u 11
282 1"

pRbÇES-'VBRBAUxj.
!

Procès-verbauxde saisie d'objets introduits en
î frtaude dans tes paquets d'ifriprimés, d'échantil-
l lojns et de papiers d'aâaires>

— Renseignements
,

\ à|cpnsignersjircespri.cès->|erbaux
S8 72 4 478et479 2*

i î Procès-verbaux de Saisie' de dépêches irrégu-
i librement coiitre-'signéfes>;--f Ne toas les Taire cn-
| fègistréf lorsqu'il n'y 4 pas (fraude avérée 20 51 21 à 24 185 à 187 2*

PRODUITS. I ! i
J

: ;
Recommandation d'appliquer exactemeai sur\

:
les lettres lep compléments de taxe dont ellesf 6 65 6

.
279 1"

j peuvent être) passibles et jd'en faire figurer la 8 0 6 365 1"
j fÇGette.auxibins-lrouvesv,»j. j.. *

' )

s
Statistique:desproduits ejt desbon-valeurs sans r

l contrôle constatés en 1857 ]...'. 30 76 n 60 à 63 ' 3*

i
.

'' :
Promut«<* cb5ffresS.tâ|xéi(.

— Inscriptionjttnt-

;
nalièredfece^roauitsiurunétaln'es 4f) ÏOÔl S9 491 ' 3'
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PROSPECTUS. (l'oi'' IMPRIMES.)

PUBLICATIONS périodiques. ( Voir JOURNAUX.)

PUBLICITÉ des notions postales. (Voir Avis au publie
ï relatifs au service.)

PuNijrioNs. ',',-'
Cas d'exclusion du service des bureaux ambu-( 8 1 12 345et346 1"liants..,....' ....;... (27

n » 432 2*

Pour négligences commises dans le service des
t chargements.: 22 n n 256 2'

Pour transport d'objets étrangers au serviceet)
&* ,,. „.;• - "' ,

r ','• ' J .1.-° n , • ' j 29 // ii 14 3' pour contraventions en matière a octroi et de „„ „„ . „. „.\K 30 » // 63 et 04 3douane

Pour immixtiondans les abonnementsauxjour-
' naux et dans les gérancesd'affaires étrangères auservice........ 29 73 26 9 3'

.„,
Pour renvoi à un correspondant d'un accusé 1)

de réception„,;.,,.. J( . .
29 , ii 14 et 15 3"

Pour absence irréguliére dun agent des bu-
reaux ambulants ., .

RAPPORTS des agents avec l'Administration, avec les
: .'autorités, avec le public et entre eux.

;
Envoi de pièces à l'Administration. — Recom-) , . r ,, , ,rniandation de les fixer, aux lettres ou rapports) ln ",„ a y. *4Aï l"qu'elles doiventaccompagner......,.........) e

Interdiction aux bureaux'sédentaires d'em-
ployer les formules spéciales à l'usage des bu-
reaux ambulants. 2 n .

/; 30 1"
Conservation, classement et remise, en cas de

„ fi_ 967 4 27^ 1ermutation de personnel, des lettres et documents
0 ,. , » E ..KI i ->KQ I«J • • . »T •" 8 4. 1 a.5i 351 a 3ûo 1

;., administrants
Répertoiresdelacorrespondancearrivanteetpar-j 7 68., n 321 1"

tante. — Doivent être établis aux frais des agents.) 8 ,9 8 393,. IerM "
'

i I •'
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RAPPORTSdes agents avec l'Administration, avec les
-

i

autorités,"avec le public et entre eux. (Suite.)

Règlement concernant la correspondancearri-
vante et partante .............;. 8 4 u 353 à 358 1"

Rapports des inspecteurs avec les agents placésl 8 8 6 à 17 375 a 378 1"
sous teurs ordres ............( 19 46 45 110 cl 120 2*

Rapports des inspecteursavec les autorités et le l 8 8 21 382 et 383 1"
public. ;.;..>.( 19 46 45 119611202'

v M'-i* 1 jwu «• • „ .-. 10 13 11 444 1"
expédition des dépêches ollicielles par la voie „. jjg 16 à 20 2l5et216 2*

de la télégraphieélectrique..........;.;.... 29 73 28 à 31 9 et 10 3*

Relations des bureaux sédentaires avec les bu-
reaux ambulants ... 17 39 16à21 7à,9; .2*

Obligation de donner avis sur-le-champ, au .
• v ri :

procureurimpérialdu ressort, des crimes et délits •;,
concernant le. service........ ... ; ..... 20 50 17 à 20 iôSeklôS!, }2*

Bulletin n° 13. — Sa destination.—Les lettres 34) ' ''
adresséesau Directeur général ne doivent pas y 2' 87 là 4 295 et296

1
3'

être inscrites. .. ... .... ."..;. ; .'..... ........... >y
"?•) -, . :«!

Les saisies de lettres ne peuvent avoir lieu que) 34 j
ff » 3I.0rtS20 3'

dans un intérêt d'ordre public..............j
mp

t
-

Envoi de pièces à l'Administration — Bureau
-

sous le timbre duquel les inspecteurs doivent
. r

transmettre toutes les pièces se rattachant à des ...
affaires de manqueou de perte de dépêches 37 96 12 et13 401 et402 '3'

REBUTS.

Époque de l'envoi en rebut de certaines lettres
par les bureaux de poste militaires. '.......... 4 54

11
143 ' 1"

Envoi des lettres revêtues de timbrés-postes
ayant déjà servi et tombées en rebut.......... ' 85 1 '359 : 1"

Avertissements, sommations ou avis aux con-
tribuables, non distribués,à renvoyer directement

, ,., ...:.

aux percepteurs expéditeurs. ., 8 5 8 360 l,r
Envoi en rebuts journaliers des journaux à

destination étrangère insuffisamment affranchis

au moyen du timbre de l'enregistrement....... 9 :11 17etl:8 4l5et4l6 1"
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REBUTS. (Suite.) j

Billets d'avertissement en conciliation non dis-Vjo
„

f
w

ggg j»
tribués.—Doiventêtre renvoyés directement au 1"
juge de paix ......;.;..;..;.'...;.. ;.)»UP- - -

Envoi en rebut des lettrés à' destination'étrâii- ' '

gère paraissant contenir des Valeurs'd'ôf pu'd'ar-
gent, et auxquelleslés officesétrkngers ont refusé
dedonnercours.....;:i.;.,i......,...._,. i7 39 25à27 lOetll 2*

Annotationsà porter sur les lettres dont la sus-
cription indique l'ôbjèt'et qui tombent en rebut.. 22 54 19et20 250 2'

Classement dans les rebuts journaliersdes dé- •
! pêches taxées adressées de l'étranger- aux fonc-

tionnaires publics et refusées par eux, * ;,..,.;. »;«. 33 57, g3 '290 2*
Contraintes comminatoires, et-'avis officieux

adressés aux débiteurs des communes et des éta- <- .

,

blissements de bienfaisance
, non distribués.—

Doivent être renvoyés directement aux receveurs, ,.,. .:,,...
sans taxe...i .i... ^.;».'..........,... 30 75 2 55 et 56 3e

Lettres revêtuesdechiffreMaxe&.à,classer.,daBS
.,.,.. ...,'

les rebuts. -1- Mode 4'opérer................ £Q ,1.06 46 ,-..-. 494. 3e

^RÉCÉPISSÉS de versements effectuéspar les receveurs| du timbre pour le compte des directeurs des
.

s postes. (FoirCOMPTABILITÉ.) .<
RÉCEPTION des dépêches» ( Voir DÉPÊCHES.)

RÉCLAMATIONS de lettres.
;

fi; Lettre perdue.—ilnçohoeélence des conseils
,4e préfecture ï... ',........ '. '.... 2 // ". 45 1"

\
« : Compte oiuvcrt aux agents impliqués dans, les.

]
»

affairesde réclamations du lettres............ 4 54 /' 154 et 155 l"
î RECTIFICATIONSd'adressés.. (ViirADRESSEdés lettres.)

i RÉEXPÉDITION des lettres.
f . .

A.effectuérsni'ladîmandeetpsr'sûitè'duitiliafi'. T
\ f^iitàiT^siàèyéi^dfe^initnireSii^Vi;^ i 48 # 24 à 87 1"
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REGISTRE JOURNAL de contrôle n" 4,5.
•

i Recommandations relatives à la tenue de ce
: registre t..... 39 103 9 à 13 454 à 456 3*

REGISTRES et formùh s fournis par l'Administration.

: Nouveau modèle du. registre n° 18 des dépôts
de chargements. ,

7 » // 323 Ct324 1*'

Ne sont fournis par l'Administration que les! 7 68 // 321 1"
registres et formules portant des numéros d'ordre, j 8 9 9 393 et 394 1"

Modifications apportées aux formules n" 633,
:I 854, 122 etl22 tis.. 11 19 4 511 l"
[ Modifications apportéesà la loi rriulc n" 220... 10 13 1 à 4 440 et 441 1"

j. Modifications apportées dans la contexture et 18 42 8 56 et 57 2*

>
dans l'usage des formules n0' 352 et 352 his 39 103 14 à 16 456et457 3*

Idcmn° 125;.>;. .,.»..* 23 57 24 290et291 2'

;
Idem au carnet n" 287.. 25 62 12 362 2'

Suppression de deux formulesde feuilles d'avis
servant à la. correspondance exceptionnelle des

:
bureaux et dès distributions. 27 u n 443 2*

Modifications apportéesaux colonnes du relevé
n" 7 Î7. — Tableau récapitulatifajouté au compte

; n°50....
.

27 69 7à« 428à430 2*

Établissement d'une nouvelle formule ae pro-
; cès-verbaux n° 697 bis, destinée à constater î'in-
; scrlion en fraude de notes manuscrites dans lès " '"''..'
j objets affranchis" avec m6dératidn déport...... 28 "7l 2à 4 478èt479 2*

l Lés registres et les formules périmés ne doivent «. - . .
iÀ6'«V|:*» i»

pas être renvoyés à l'Administration.. Ces docu-
n. »0, ,,",..-,. ,,0 A.(. .„r

, i • ... / '• . /" oo1 n' '< ol8et319 1

.

mcnls doivent être renvoyés aux inspecteurs, ...
Renvoi et vente des registres et formules péri- '8 ' 9- là 5 391 et3Ç2 l*r

; mes;. .;v;..V.,:..i...... .....v.;j.V.;^ « Il 1 à 10 411 à 414 il"
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration.
i (Suite.)

Modifications apportées aux formules n0'390,
390 bis, 390 ter et 1050..... 31 79 5 à 10 118 à 121 3e

Suppression des formules nc* 575, 575 bis, °"r'
576, 576 bis, 589, 589 bis, 590 et 590 bis.—
Extension de l'usage des formules n" 2 bis et

i-:2 ter, et réduction du format de ces formules. —
Nouveau: modèle desdites formules n"1 2 fus et (162 à 164
2 ter. 32 80 5 à 8 et 3",,

;
. ,

;
•

(185 à 190
: Délais-de conservation des registres n° 16.... 38 101 11 434et435] 3"

Modificationsapportées au tableaurécapitulatif
: du compte n° 262..... [38 101 12 435 3*

:
Modificationsapportées aux formules n° 766 et\

| 766'ou, 643 et 643 bis, 644 et 646..........j
: ~ Les demandes d'imprimés faites par les agents> 39 105 1 à 6 464et465 3*

de l'Administration devront parvenir par l'inler-l
médiaire des; inspecteurs............., ]

; Suppression des feuilles d'avis et bulletins
n"262 bis, 262 ter, 262 qualer,; 262 quinquïesel
262 sëxik..;

. ;..; 40 106 6 486et487 3*
Modifications apportées aux formules de part

n*688..... 40 106 7 et 10 487et488 3'

.
Suppression: du registre n" 698 et de sa copie

.

:
n°698 6w.. g 40 106 8 487et488 3'

Modificationde l'étiit n" 62 40 106 11 488 3*
Suppressionde la formule n* 694 bis et modi-

fication de la formulen° 694. 40 106 14 488 3*
Modifications des états n" 46 et 289 et du

compte n? 25 [ 40 106 19et21 489et490 3e

.
Délai de conservation des comptes et états se 40 106 37 492 3*

rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes... 40 108 14 498 3*

Formules dont il doit être fait usage pour l'ex-
pédition et la réception des chiffres-taxes 40 108 là 1.6 497à499 3*
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.RELAIS.
; ...... -,, :r--

Révocation d'un maître de poste pour un refus - ' '
de servicepersonnel à "son gérant;.........;. 7 ; // ' ' II ';' 33i. I"

Indemnité dite de 25 centimes, revenant aux ;,.;;.j-, .......,,.. .-:

.; maîtres de poste. —Interprétation dé la loi du
' 15 ventôse an xm.... .....10 // // 472 :à474 1"

RELEVÉS.

!20 50 31 à 34 I72à;175 2*
24 58 8 à 13 321 et 322 2'
fup. 7^ 23 à 29 J15 et 116 3*

36 // * 375 et376 3«

Des détaxes opérées chaque mois sur les dé-
pêches non contre-signées,adressées aux fonction-
naires publics 20 51 7 et 8 179etl80 2*

Des erreurs de tri, de compte, et de taxe, com-
mises en 1856 par les bureaux sédentaires et par

:

les bureaux ambulants ...................". 20 u u 189 à 191 2*

' Du nombre d'Almanachs des postes demandés. „„
" '

-Q \-n ?,
etdistribués par les facteurs...... ..... JJ '[ ] 68*f9 J.

Mensuels, des erreurs de tri, de compte et de
taxe, commisespar les bureaux ambulants..'... 26 66 1 à 10 390 à 393 2*

Annuels, des erreurs de tri, de compte et del 32 80 13 à 23 165 à 170 3*
taxepourl857. .... ...... (32

... « // 180 à 186 3'
Statistique du nombre des objets de çorres-^

pondance expédiés par les bureaux situés dansi
les villes de nains de mer, d'établissement ther-( 34-1

-, • :-. ^W'i ^ , ,
. .. ,i > . , s . .,.,) 2* 87 13 à 18 297 a 300 3

maux, ou se tiennent desiioires, ou a proximité/
sudesquelles sont établis des camps. — Relevés!

supplémentaires à établir par ces bureaux.....]
.

Objets qui ne doivent pas être compris dans
les relevés du nombre des correspondances ma-
nipulées .....', ;.........: 36 n « 37.6. ,; 3*

: i ' : (

47
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Relevés à

;
fournir pn janvier; par les inspec-

...
<...,'| tèurs, des jojurnaux et autres publications, qni;....,,

. -,. ,,,, , , , , ..r*"put reprgduit les notions postale?............ ,3.9, j; «... ,/|§9, 3*

REMPLACEMENT'.provisoire des agents:,,(Fo«'rles.ar- .. .,.••'. ',. '•.,-,
I tildes où lesagents sont désignés1 soùs le titre: .-.".,;:', -i -y,'. ... :; ..
I 'dJK^ëÙMfbîïCtionSi) ''.> ;''>": :. y y ;..:(!:•..
SRËT^NUES' de traitementpour punitions 4 54 // 142 et 143 .1."

| "-. ;
.M(itifs:déà:rétenuès pour omissionsd'annulation

I -de-tlmbrés-ppstes à; consigner- paie^ les inspecteurs
| ,vsùr (les,mandats de traitement-^es agents?.';':?: 39 104' 13 à 16 463et464 3*

IRBTJîNtJÉjfpour icongés. \ :,:;; I '
•

| lPièces authentiques exigées ;par la cour desl 5 60 // 231et232 1"
I comptes...., ......L.. •'•.f'^-.x•",'?,.•

•<•
'§' 1 1 à3/ .343et344 1"

l'S jïPiègessàimettre.parles-inspecteursà l'appui
des mandats i frappés de retenue pour congés dé-

j livrés par eux. ,...J;...; .;......;.;.> 8 V .4 344 Vr
},,, i ;Les:directeurs Comptables doivent réclamer •.•| ,;Jes pièces qui ne leiir!seraîent pas fournies à l'àp- '

I pui dés mandats frappés de retenue........... .8
.

1 .5 344
.

1"
-; ' ,i ..-.-': i<i '-y- ) '•*

: -;' ' " " "1 ' ' '"
j RETENUES pour pensions. •'. ' '''''"
| ' Liquidation des retenues extraordinairesà op^j

^

.4
;

56 // 158 à. 161 1"
rer directementpar les inspecteurs.........., 2,4 .6,0 .5,

.

33pet.33i 2°

|SACS'(Passé des,). ' ; ^- _'* ) -' '.: :;•' '.•' r. -•). ...'..,;,..'
| ' \ Obligations de celui qui fait et de celut-qui "-

i reçoit un payement..;— .;.,..,.,,,,.,, 1., ....#. ;/ 11 et 12 1"

ISACS à dépêches et à chargements. '":', ,'
. , .

'
;

' '

i Renvoi dès sacs qùï excèdentles besoin* duser-,
f vice.'....,.. j '.T.'.;. I.'",!.,;............ ,3 5:2, ..V/r 'O^etyÔ,!"

<
i Obligation de retourner à l'envers les sacs à 13 25 1 à 5 556st.557 .1"

j dépêches après qu'ilsjontété vidés............. 23 56 7 et 8 277èt278 2e

! ! Les dépêches de bureau sédentaire à .bureau ...-.:.
sédentaire rie doivent pas être renfermées dans

\ dessacs..........i............ 29 73l8à22 7et8 3«
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J3ACS à dépêches et à chargements. (Suite.)
: Suppression du sac à chargement servant à la

transmission des objets chargés entre les bureaux
ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 là 6 331 et332 3*

'SAISIES, ( Voir en outre TRANSPORTS frauduleux.)

:
Saisies préventives de lettres. Ne peuvent avoir) 34

•
. „.

,. .

r•
. ., .. ,, , f|. { 2' // » 319et320 »lieu que dans un intérêt d ordre public. I *

' SÉPARATION "de gestion. ( Voir INSTALLATIONS.)

SERVICE RURAL.

i Application des chiffres-taxes sur les lettres
> non affranchies dites de la correspondance lo-
i cale. v 40 106 2 et 3 485et48d 3*

: Les imprimés affranchis en numéraire à desti-

:
nation de l'arrondissement rural du bureau où
ils ont été déposés doivent être inscrits sur le re-

: levé n° 262.....
, r

40 106 5 486- 3*

; Inscriptions à porter sur le part n° 688 40 106 7 et 10 487 et488 3*

Affectation de l'étatn° 62 à des indications pu-
i rèmentstatistiques 40 106 11

,
488 3*

Approvisionnement de chiffres-taxes par les
; facteurs ruraux.—Minimum fixé 40 106 28 491 .3
STATISTIQUE.

Du produit dela.taxe des lettres. —Erreurs re-
j marquées aux tableaux de comparaison ménagés
; au compte n°: 25 ; 2 u u 43 et '44 1"

Du travail des facteurs ruraux. —Registre 10 13 9 1443
:

J"
n° 698 et état n" 62..I,.. >.,...., ...

j 40 106 11 à 13 488 ;3e

i Du produit de l'affranchissement des journaux
et imprimés, etc. à établir aux pages 2 et 3 du
cprapten°25 \ ,,..;•-.... .vJ....;.... 12 22 10 ; 535èt536 1"

Des erreurs décompte, de tri et detaxe,eom-
• ........-,-,

mises pendant l'année; 1856.
•

20 50 24à28 170etl71 2"

i Des erreurs de compte, de tri etde taxe, com- 32 80 13 à 23 165*à:170 3'
mises pendant l'année 1857 .32 n « 180 à 186 "3*

47.
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STATISTIQUE.(S>uite.)
s

! -^:-.-J..: •-.;
\ "\

" ,. i, ; ï,
i!i!:;-i;;^,%::!'"^W!:'5Q' !".:31" Ï74ètÏ75 2"

!,,..[ Des objets' de correspondancemanipulés-dans 24 58 8 à 13- 32Ïét322 2"
j cnaquè^bùreauyàétablir'deuxfoïs chaque année.' j[ 7g 23 à 29 115èt 116 3";-4- Nouvelles* dispositionsprescritesà ce sujet... 1 »up.

-. -
j.,. ';[' " j

- ;
,. 1' ^"•'''^'i'!.-"'-''-V36'' >;>'H ' :ir' '3'7Het376 :3"

:v;l rj^nombpe et du montant de l'affranchisse- .--.,; '.-'y
ment desjournaux, imprimés, échantillonset pa- >

j quets dé papiers d'àffaïres........... ... 27 68 11 à .22 420 à .422 2!,

i i Des, produitset.des non-valeurs sans contrôle ° " 1 à.5 362 a3G5 1"
! constatés pendant les années 1855,1856 et 1857. 18 44 là9 ,64169 .2'fi 1

.; :.,,' -.,
1.30. 76 „ 60 à 63 3"

Statistique de la manipulation en 1857.-—Er-|
ratum au bulletin mensuel n6 32... '......... | 33 n n 225 à 227 3"

Du nombre des objets de correspondance expé-\
diés par les bureaux situés dans les villes dei

' bains de mer, d'établissementsthermaux, .où sel ^v,
„ . . xtiennent des foires, fou à proximité desquelles/ ' a.

sont établis des camps, —- Relevés supplémen-1
' taires à dresser par ces bureaux............../

'" ;'' Y2.0 50 34 175 2e
Mode d'établissement du nombre moyen des ( 34

objets manipulés par chaqueagent........... 2* 87: 17 et 18 298 à 300 3*

Objets qui ne doivent pas être compris dans

:
les relevés du nombre des objets manipulés 36 //, // 376. 3e-

î Annonce de deux ouvrages intitulés l'un :Ba-
_i~t rêmfi.postal, l'autre

1
Belcvedes proportions, etpré- :

'sentant les résultats des calculs auxquels donne
j lieu l'établissement de diverses statistiques rela-
| "tivesàuservice..... ;.......r.... ..,,..., 39 u 11

469et430 3*

fTARIF.

j Tarif général dès imprimés de.ou pour, fexté-, .4 ,^„ 200à213 1"
I rieur...... .i.... — j

s0p.
'..

. ...!

. .... . .

(. .7- 66 .','.
u 297et298 1"

AnnotatiOnsà faire sur ce tarif...'. '.'. ,.,] 8 7 10 369 et370 l,r?;;•,,;! -''• (il 19 2 5ldet511 1"M
: i '

;
".:

I """"" ' ""
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Des lettrés, imprimés, échantillons, ou des cor- "~— """*" —~~~""• ^—-— —
respondances relatives au service

,
originaires ou

à destination de l'étranger ou des colonies, (Voir .,;)
COLONIES, CORRESPONDANCES étrangères, FRAN^

,,
CHISES et contre-seings,ÉCHANTILLONS, IMPRIMÉS

ou LETTRES.) '...'.
; Des .lettres expédiées, dés. armées à l'étranger

,pour la France. — Ces lettres doivent être dér
posées daus lès bureaux de poste militaires pour
éviter les surtaxes .......... 8 2 6à8 349 1"

Des affiches manuscrites ou imprimées enpar-
tie seulement circulantà l'intérieurde l'Empire,. 20 50 I5etl0 167etI68 2*

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change ou de voiture imprittiées. en partie et non
encorereinplies.circulàntàl'intérieurdel'Empire.26 66 11 à 13 393 2*

Despariitionset feuillesdemusiquemanuscrite. 26 66 14 à 16 394- 2*

Des imprimés, des échantillons et des. pa-. ':

piers d'affaires ou de commerce. (Foir IMPRIMÉS, :.J V,

ÉCHANTILLONS et PAPIERS d'affaires ou de corn-
merce.) ."..',

.

TÉLÉGRAPHIE électrique.
;-,

,-.'-, ;h
Expédition des dépêches officielles. -^ Abus de 10 13 11 444 1"

ce mode exceptionnel de correspondance. — No- ,21. 52 .16 à 20 215et216 2*
tiûcation d'une décision ministérielle à ce relative. 29 73 28 à 31 0 et 10 3*

TIMBRE (Droitde). : "'

r„„j„illo 3 » /; 70 et 71 1"
uisaeaoute ..,...,.....,.j38;gç 5 4g5 ,.y
Suppression de ce droit sur les avis imprimés,

annonces, catalogues et prospectus.....;;;..;' 24 58, là7 320et321 2*

Suppression de ce droit sur les ouvrages non
périodiques traitant de matières politiques ou
d'économie sociale, expédiés de la Belgique pour
la France et l'Algérie ............... .. 31 77 28 91 3*

Suppression de ce droit sur lès imprimés expé- ''
diés de la Bavière pour la France et l'Algérie...

:
34 85 25 252et253 3*

Suppression de ce droit sur les journaux, ga- ......
zettes, ouvrages périodiques et ouvrages non pé-
riodiques traitant de matières politiquesou d'éco-

"
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| nomie sociale, compris dans Ijes'd'épéchés dès) 34 ' '
| bureaux d-éghânge prussiens pour lés buréâùxj ï" ;86' '34 282 '3e
| dUcbangè français. ..i... i... p'-.-WH' ••'•'• : )'Suî>- ' :> ' '-
! j Timbrede> formulés de [reconnaissance de va- \ 34
) leurs cotées. — Doit être appliqué nu chef-lieu > 1" 87 8 297 3°

' de département "M1- )

Validité du visa pour timbre apposé sur ces
.

formules antérieurementau mois de juillet 1858. 91 1 et 2 333 3e

J Sont passibles du droit de timbre, les joui-
nèux et écrits périodiquesnon politiques qui pu-

1
blient des annoncesou avis commerciaux ou in-

dustriels 38 99 I à 5 423 à 425 3e

TIMBRES à l'usade des bureaux de poste.
'

, , ,,..., 3 50 '»
.
64 et 65 1»Empreintes de ces timbres a recueillir chaque 31 _ ï„;

1 jour sur un registre ad hoc »up. '" JO
.

!^v'
-

.«>

s
Timbres P^, P D, P F,et Affranchissement m-)

| suffisant.— Mesures adoptées po'ur la répression 10 13 1 à 6 440et442 1er
I d^s omissions)où des irrégularités relatives à l'em- 13 36 6 559^560 1"
;

ploi dé ces timbres.
. J .iii -i.U . ^i-i1...» t'f".

* *.--; ',> ''
|°~ j îimbïè\\ 'J0^àM^'4i 0 ihdpembr^-iè'iii^''' '

I 'lEp cal d'a^^
! s' ' —.

j cdntretsignéei le nom ;du bureau:qui en fait l'ap-
I plication dpjt j&tre écrit;au-dessous de l'empreinte. 23 57 30et 31 294 2"
]*{!_ Timbres à date à appliquer Sur les mandats
| d'articlesd'argent.—R'ecom'mandationsàcesujç.t. 25 64 7 369et370 2e

! .g i Feuiljé;d'e|iipreinte des timbres, à joindre tous ,,j îeb quinze jojùrs par Ses directeurs à la copie
I nj 352 du registre-journalde contrôle.JçF'i&l,. ...' 33 8*3

[ l kè
'[ 209 à 2i'ï 3e

I Les mots Affranchissement insiijisant sôut suhi-
.

,;. ;\ .,,. ,;,.: , .,; , ,,,,.:Ujtiiués à ceux jle Timbrh insuffisant.'".'. i.. :..
. .. 38 100 1 et. 2

;

4301
.

3"
I ! Suppression du timbreCi L..J.<.;.;,.;,..,,,,, 40 106

,

4
.

,,48.6. .".- 3"
l'VMBRÏsi'posTii.i(Vo1r?enwtreîApi'nANCHissEMËNTs.) "'"'
'i '<Le poids des timbres-postes doit' être'compris' '*.

.]: dans la pesée des lettres.. ,'('... .'..';.'.',...';;..'. ',, î. ,45, ' ,11
.,,

',"!6'..' 1*'
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i ^
friMBRES-ROSTES. (Suite.) — —— ' —
î

;
Approvisionnement^ insuffisants — Facilités} , *,. 10 et 11 1™

provisoires ppur la libération des comptables, --a-f on II 414 J™r-iAyb^plibriîûêhiësurés déSévérité (outre les direc-( 27 r,S 1 a 10 4l7à420 9'téurs dont râpprdvisidnnement est incomplot...)
,

.Les timbrésrpostes'étrangers appliqués sur les '
| lettres déposées dans lès bureaux de poste fiançais

,
nje pe.uventppérerl'affranchisscmentdéccsIeUres. 2 47 « 22 l"r]";""'':"' ":"" '""}'"')., 4 54 « 148 ,ior

' ; i 10
î ; Approvisiohnementjextraordinaire du 15 de-' 1" 37 12 à 16 690et691 1"
i cembre au 15 janvier i. .. i I ""P-i ' ,,,„ ,._.,„„„.;

:"'
j /27 68 1 ^ 10 417 A 420.2e

I
'

! j I 39 h u 467 ' 3*

i
Nécessité ïde faire! entrer davantage les figu-

rines à 5 centimes daiis l'approvisionnement.... 4 54 u 148 1"

-
Surveillante à exercer sur les provisions des l l *>4 » 14o)etl U, 1 .

débitants de kbac.i 1 31)79 67 140 3"

:
1 (5UP-)

! :
Ordre de rie mettre-aucune restriction, aux de-

( niand.es>de cejs préposas. 4 54 // 149
,

1"
' l .Constatation de l'approvikionnirmentau 31 dé- 'cémbre....i......)...| i.. 4 54 « 149etl50 1"

j ! Constatation de la recette a la date de la ré- 6 65 * .280et 281 1"
\ céptioudeseiivois...i...i j 8 6 9 à 11 366et367 1"

Timbrcs-pbstes ayant déjàseivi et appliquéssur
i des lettres tombées eh rebut. — Renvoi de ces ' >

; lettres i
':

.
..\ ï 8 5 1 359 1"

;
Irrégularité des documentsrelatifs à la compta-

:
bilité des tinibres-postes.1 10 15 4 453 1"

! :L'insertion de timbres-postes dans les impri- ,. an H à 15 592 1"
i 'niés, les échantillonset les': papiers de commerce ia AT 2 62 2"

où d'affaires est interdite
. ;

•
Admission bxceptionnellcdanslespaquets depa

;
piérsd'àffaireè,detimbres-pdstesen petitequantité. 18 43 2 62 et 63 2

Modifications apportées!au carnet n" 232 à lo
,, // 694 V

) partir de 185:7 .*... j .<;.;. 1..., | *" J
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TlMBRES-rOSTES. (Suite.) *'
.

Timbres-postes trouvés; isolément dans, les
boîtesoudanslesdépèches.......... ,;i.... 24 60 1A4 329et330 2*

Compte spécial à établir par les directeurs
comptables... ...A...;..:...;.;,.;. 25 63 1 à 10 363à365 2*

Établissementde la moyenne devant servir à la).» j ''„„ ; .,„ t.,„ ./„ •>•fixation du chiffre de l'approvisionnement des
W '« »2 à 65 139etl40 3*

directeurs )

TRANSACTIONS. ( Voir TRANSPORTS frauduleux, )

TRANSPORT, d'objets étrangers au service et contra-
:

vendons en matière de douane ou d'octroi. ( Voir
BUREAUX ambulants.) i

-

TRANSPORTSfrauduleux.

'- Perception temporaire d'un nouveau décime
sur le principal desamendes................' 1 « // 13 i«r

Chemins de fer. -4- Responsabilité des chefs) 3 // * 113 à 115 |«de gare.—Bonne foi et ignorance non admises[
13 // n 575ét576 j«

' comme excuse.-^ Arrêt de là Cour de cassation. )

Lettres ou notes insérées en fraude dans les
paquets d'imprimés, d'échantillons et dé papiers

.
! d'affaires.-r-;Piècesà saisir...... ........ 17 40 3 13 2'

En cas de saisie d'objets introduits en fraude,
'tous les renseignements susceptibles de faciliter
la recherche des expéditeurs doivent être consi-
gnés sur lès procès-verbaux. 18 43 ' j 62 2'

Les noms et adresses des destinataires doivent
être fournis dans les mêmes documents........ 28 72 4 478et479 2*

Passage à la frontière. — Arrêt de là Cour de
cassation...... .;..... .y... 21 1' v 230à234 2*

.

Responsabilitédes agents par qui sont fournis

:
dés renseignements inexacts' donnant lieu à la
constatation de contraventions,.............. 28 72 6 479 2*
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TRANSPORTSfrauduleux. (Suite.) '

Transaction.—;Pièces justificativesde recettes, a R a •i'M 1"
Pièces de procéduresous enveloppes cachetées

- : r, s ,ii ; ;V

transportées par une autre, voie que celle delà
: : : '; «: ii «

posté.-—Droitd'ouverture de ces enveloppes... 6 II n '. 287 11"
Publications périodiques non politiques for-

mant un paquet d'un'poids supérieur à 1 Mo- «. : ..'.-,-o. i-..v.. .
gramme,: exceptées du monopolede la poste. .. . 11 18 8et38; 489ét500' l"

.
Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités^

: ; :
-:.v'i-'-

.

de légalisation, d'enregistrementou d'inscription | 34 \ --.y::-
hypothécaire:, transportés par

,
une voie étran-> 2"

[ ." •' * 320 à 322;';3
gère au service des postes;—Droit de l'Admi-.l »!>p..):.

nistration
. , .

.J.
, .

TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépêches. I \ ."'".'.;

;

Relevé annuel des erreurs de comptei de tri:et 3 50 »
; .

59 .à .62
•

I"
de taxe, à fournir par les inspecteurs.......... 7 /' il' '315 à 3,Ii?:. ï"

' Relevé supplémentaire pour lés agents des bu-
reaux composés.... .'..." 3 "50 II'.''...'; f32'.',';1- I"

Relevéï annuels des erreurs de compte, de 20 50 24 à 34 i70fetÎ75
.
2*

taxe et de tri. ;... ....;.....,....,. 32 80 13 à 23- lô$,à ITOKS'

24 5$ 8 à 13? 321 et322 2*

Relevésdu nombre des objets manipulés dans 34 ^ .„ .>-ann ï OWA: ;ia«.«.-- 1. - . .

* '2' .9' 13 à 18 297 à oOO 3chaque bureau ;.. ,„__

,

M * « 375êt370 3*

Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte
et de taxe, commises par les bureaux ambulants. 26 66 1 à 10 390 à 393 2*

Statistique de la manipulation en 1857. —
Erratum au Bulletin mensuel n"32 33 /; .« 225 à 227 3'

Objets qui ne doivent pas être compris dans les
relevés du nombre des correspondances ma-
nipulées: , -. 36 /; /; 376 '3*

' - ^
.

- - ,TRI (Erreurs de). (Foir TRAVAUX préparatoires à ;: ,,l'expédition des dépêches et STATISTIQUE.)

VAGUEMESTREScivils i 3 « » 73 et 74 1**
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VAGUEMESTRES militaires. « '°

Lettres adressée-» à des militaires et rapportées
comme non distribuâmes par les vaguemestres

• des corps ou détachements t u marche 12 20 12 à 15 528 lta'

L'intermédiaire de» \au;uenieslres n'est pas
; obligatoire pour les envois d'argent que les mili-
', làires effectuent par la postb 35 93 7 344et 345 3°

sV/.iiKuns.

Les billets de ioteiie et les timbres-postes cons-
tituent des valeurs au porteui* 14 30 8 et 11 591 et 592 1™

' Défense d'en insérer dans les imprimés,
échantillons ou papiers de commerce ou d'af-

' faire»
;

14 30 12 à 14 592 I"
Par exception, les1 limbres-postc-s en petite

s
quantité sont admis dans les paquets du papiers

!' d'affaires...^ .... i... 18 43 2 62 et 03 2'
Valeurs d'or ou d'argent renfeimees dans dcsi JQ \

lettres présentées au bureau ou déposées ,t la> i" 37 4 688ct089 1"
bbîtè : I

»UP

1 Les valeurs de toute nature inséiées dans les1} „, -„ n . Ift ... ... „«
imprimés, les échantillons ut let papiers de com-t .,.
mèree où d'affaires, dbivent èlie retendes et en-1 78 14 112 3e
vèyées en rebut journalier )su|1- '

Responsabilité de l'Administration des postes
; en cas de perte de valeurs .insérées dans les cor-

respondantes.— Décret rendu en Conseil dT.tat. 33 ;/ u 233 à 238 3*

|^'Xtfe%RS Wotéési ( Koir CiiARGEkiiJÎTi)

VÉRIFICATEURS des „poi(is, ét^niesH.reai:( f'oir BA- ! .•->,-f i LANCES ET POIDS.) j'.
.--

'*
,. ., .:,..., . . :,-; .'

jv^ERlihcATiÔN"Âèscomptés spéciaux; '

J;
;

La conformité des recettes eïi,timbres-postes
..,.,,, .

.: ..,;.,,., .;,
.

|.;
Ujdbitê^rerrecohnup en vé-rification sommaire.... 2 // //

. .

.43?,j;.., 1er

; i Opérations qui suivent lia vérification soin-
, ,

'j nîaire. —''Envoi du compté n" 25 ter.'^^-Irrëgu1- '
.

.;•'»"-> ', .-•
| larités et retàhlsdans la rédactionetrenvôifdërë6^-' '>;'-'•'='" •'

Lçompte.
.....

i...... ].,. J..,.. I 2 u n ..
, , ^ .4.3.;.

.,.
1"

V
1

!
1"' '" *'" i ' i j j ' ' ' ' ' ' • ' ' '

-ii I t
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V ÉRtFrcATiON dés comptés spéciaux;;(Suite.) "° -S
.

«
,
~

j""" i^ûifëT'upnner par lesjhspècteurs aux arrêtés
f de vérification J....!...;;.., 3 // // 75 1er

i i ! Alinéa de l'article 2155 de l'Instructiongéné-
îrâle,à,compléter.:..î... i...l 10 15 1 452 1"
!

,

j Les-inspecteurs doivent répondre eux-mêmes
h., aux observations consignées par! les comptables
î sur lési arrêtés de vérification^

.
I ':.'.'.'.;.•..... 10 15 5 453 1™

Mode de transcription au registre n" 1091' du
produit formant les nouveaux articles de

-
recette

: provenant de l'aUranchissementides journaux et
j imprimés...i...... i...,.;.. y. 13 28 3 569 1"
j ; Taxé appliquée par les bureaux de destination
(-..sur les dépêches contrè-sigriées. -* Vérification à

.exercer par' les inspecteurs pour s'assurer, de la
: constatation de la recette.. .. .i. ........... 23 57 32 294 2°

Attribution' aux inspecteurs des départements
: dé. la vérification sommaire des comptesd'articles

.
; d'argent ii" 5:1 et 52.,... f.-.. i ...->. »

33 84 1 à 9 214 à 223 3'
T ; Limites dans lesquelles doit se renfermercette
•--vérification .1 .-,.....*.-....:. 38 101 13et 14 435et436 y

Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas
être portés par les inspecteurs sur les certificats
nM 263 et 275 38 101 15 406 3*

Les erreurs qui peuvent exister sur les états
n" .68, indiquant le montant des chiffres-taxes
employés par les directeurs, doivent être relevées
en vérification sommaire 40 106 39 493 3*

VÉRIFICATION du contenu des dépêches. ( Voir DÉ-
PÊCHES.)

VERSEMENTS.

Les directeurs doivent comprendredans leurs
versements les mandats de dépenses publiques
étrangères au service des postes payés par eux... 39 104 8 462 3"

VOLS de caisse.

Responsabilitédes directeurs en cas de vols de
cette nature 1 45 // 7 et 8 1"
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Erratum au Bulletin n" 2.......... ...... " " '•' 120 1"
--i-i à l<a circulaire n° 38. "* " " 292 1"

-—-au Bulletin n° 8. ;...:'..:',........../ " ." «'.
.

423 1"

—~-rr à l'Instruction générale. «../'. " 448 I**

—^—auBulletin n" 9. i................. « »
,

« 464 1"

; -^- au Manuel des franchises..... .;..... "' " ": ,567 • *

j :—— à l'Instructiongénérale ........... . «- « » 567 1"
'• -MiauxBulletiniW")^et19:;;. :..;..« ; « » -.; 195 2e
——aiiManuel des franchises:..:,'.'.'.'.... « " « 150ell51 3'

i,
„ . -

(171 et 172 3"
: —-—-au Bulletin n" 32.. ...v......'.;... " " u 1225'et226' 3e

.
!

—- au Manuel des franchises........... ". ." " 309 3*

'-«— à l'instruction spéciale sur le service::r ;des facteur»... ;..., '.'. « ". « 37601377 3"
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DE3 NUMÉROS 29 A 40 DU BULLETIN MENSUEL.

(ANNÉE 1858.)

i- n

BULLETIN MENSUEL N° 29.

i
JANVIER 1858.

1* INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

* I

CIRCULAIREN° 73. — 1" DIVISION.— 3" BUREAU,
Pagu.

ENVOI de trois tables des matières contenues'dans'les Bulletins
mensuels du n° 17 au n° 28 inclusivement. ^—-

Recommanda- '

tien de faire réunir en un seul volume relié ces numéros et les
tables qui leur fontsuite............ ..-....•.-. >. 3 et 4

LES SEPT PRGMiBns numéros du Bulletin mensuel sont épuisés et
ne seront pas réimprimés;......'.>....,.... ..; /, 5

AFFRANCHISSEMENT des journaux au moyen du timbre1 de l'Admi- —.
nistràtion de l'enregistrement.— Droits de poste perçus par '•
les receveurs du timbré et devant figùror dans les écritures des :. • ;

!i

directeurs dés postés.-... .-. .-.v.'-i-ï'-i .:i. ;..-. ;^ J^vti .ii^.v-! 5et6
SUPPIIESSIONde la formalité dir chargementprescrite par l'arti-

;

cle 2186 de l'Instruction généralepour le renvoi, aux inspec-
teurs, des arrêtés de vérification............;. .Viv*.•'.''•>*•''"'' 7 ""
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,

; Pages.
LES DÉPÊCHES de bureau sédentaire à bureau sédentaire né doi-

vent pas être renferméesdans des sacs. -— Rappel, en ce qui

concerne la confection de ces*dépêches, aux dispositions de
l'article 484 de l'Instruction générale".. ;.'.. ;... 7 et 8

INTERDICTION aux agents de s'immiscerdans les abonnements aux
journaux et dans la gérance d'affaires étrangères au service.
.^Rappel des dispositions des articles 1486 et; 1487 deiflns-
truction générale 8 et 9

EXPÉDITION de dépêches officielles par la voie télégraphique.—
Abus de ce modeexceptionnel de correspondance. — Notifica-
tion d'une décision ministérielle à ce relative. 9 et 10

RELEVÉ annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri, et rap-
port général à fournir par les inspecteurs au commencement
de chaque année pour l'année précédente. 10 et 11

NOtlflCÀTIONS DIVERSES.

CRÉATION d'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambu-
lants. — Division de l'inspection de ce service en trois nou-
velles circonscriptions.....;. ;.... : 12 et 13

SURVEILLANCEdes inspecteurs départementaux-sur les agents des
bureaux ambulants.— Ordre de service du 18 décembre 1857. 13 et 14

SUSPENSION de fonctionsde cinq agents des bureaux ambulants et
d'un agent du service des paquebots de la Méditerranée pour
introduction et transport d'objets étrangers au service et pour
contraventions en matière d'octroi ou de douane............. 14

DÉCISIONS concernant des agentsdes bureaux ambulants, noti-
fiées, suivant leur teneur, en dehors du relevé général des

' punitions.. ..'••........... ..•...,...'.*... :. ;...>:....';,... 14 et 15
CHANGEMENTSdans la circonscriptionde bureaux de poste k dater

'.\du ,l'r janvier 1858....................................'..-«.., /.. 16 et 17

SUPPRESSION des bureaux de poste autrichiens de Calfa, Jaffa,
Tscheschmeh et Tulscha. -— Création ' de bureaux de poste

,

autrichiens à Andrinople et à Chio.•—Directiondes corres-
pondances pour Thonon et Évian

.-. ,
18

PAQUEBOTS réguliers devantpartirdu Havre., de Southampton ou
de Liverpool pour les États-Unis en 1858 19

SUPPRESSION de la ligne des paquebots-postes britanniques de
,-, <

Darlmouth à Calcutta..—:Établissement d'un n.ouyeau.service, <..'-..
entre Devonport,et.le.Capde.Bonne;Espérançe,...... •> .....•> tyy 20...

i
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. " P"*M'
' TABLEAU indiquant la nouvelle organisation du service des paque-

bots à vapeur de la compagnie des Messageriesimpérialesde la
ligne de Syrie •>•-• 21

BÂTIMENTS en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer .... 22 et 23
NOMENCLATURE des colonies et autres.pays d'oulre-meravec les-

quels la France peut correspondre par la voie des services
britanniques.. : 24 à 31

TABLEAU indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et
d'arrivée des paquebotsbritanniques........

. . .......... ;.':.- 32 à 35

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de tihibres-postésayant déjà
servi. — Transports illicites de correspondances. — Insertion _
de lettres ou notes manuscritesdans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires 36

3" FAITS DIVERS.

MESURESdisciplinairesprononcées par le conseil d'administration
pendant le mois de décembre 1857 37 à 4?

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155,
2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du S 4 de la circu-
laire n°59 <........,.,.,. 43

BULLETIN MENSUEL N° 30.

FÉVRIER 1858.

r INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIREW 74.— 1" DIVISION.— 3* BUREAU.

PAQUETS sous étiquette n" 13. — Recherches à faire par lés bu-

reaux ambulants dans ces paquets, lorsqu'il manque quelque
objet dans lés dépêches où ils ont été insérés............;.- 47 Ct^iS

48
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m

OUVERTURE des dépêches. — Les papiers de rebut et autres dé-
bris provenant de cette opération doivent être"'soigneusement
triés avant leur enlèvementdes bureaux de poste.Y.'.'...... 48 à 50

IMPRIMÉS. — Additions manuscritesà tolérer dans les lettres d'in-
vitation ou de convocation...

. - , 50
ÉCHANTILLONS.

— Valeurs cotées. — Confusion faite par le pu-
blic et par les agents entre ces deux natures d'objets 50 à 52

DISTRIBUTION deTAlmanach des postes de 1858. >— Popularité
croissante de c,e document. — Le nombre d'exemplaires distri-
bués excède un million. :— Publicité donnée aux notions pos-
tales par les journaux. ^ Avis à donner au public, par la voie
de la presse, des changementsqui surviennentdans les diverses
parties du service.

^—;
De; certaines notions étrangères au seiv

vice qui peuvent être insérées dans l'Almanach des postes.... 52 à 54

CIRCULAIRE N" 75. — 1™ DIVISION. — 4° BUREAU.

AFFRANCHISSEMENTdes çentraintes comminatoires et des avis offi-
cieux adressés aux débiteurs des communes et des établisse-
ments de bienfaisance.Y. 55 et 56

CONTRE-SEING des dépêches relatives au servicediocésain ,. .
5.6,et 5.7

CONCESSIONde franchises.— Sous-inspecteurs des enfantstrouvés

ou assistés du Rhône. — Juges de paix, présidents des com-
missions cantonales de statistique.— 11e supplément_au ma-
nuel des franchises 57 et 58

GARDES-MINESOU conducteursde mines.—Dénominationséquiva-
lentes .".."."." 58

SUPPRESSION de franchises 59

CIRCULAIRE N" 76. — 1" DIVISION. — 5" BUREAU.

ENQUÊTE annuelleprescrite aux inspecteurs à l'effet d'apprécier
les déclarations des comptables en ce qui concerne les pro-
duits et les non-valeurs sans contrôle constatés en' 1857. -^
Envoi de tableaux destinés à retracer les résultats de cette en-
quête. — Moyenne des produits et des non-valeursde l'espèce
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servi. — Transports illicites de correspondances. — Insertion
'yyy-.y- .:y yy^r^y. ., .::. :y.-y >-')y '^~y~\ y ' -;^'-::'.-:' ^V;-.v:-ide lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés

_
,.........

d'échantillons où de papiers d'affaires.,.'................. ...360
...

.
3* FAITS DIVERS,

MESURES disciplinaires prononcéespar le conseil d'administration

pendant le mois de juin 185.8........................... ,3ôlta 366
APPLICATION d'amendes en exécution des, articles 1470, 2155.,,

2161 et 220$ de l'Instruction générale, et du S 4 de la circu-
laire n° 59, Bulletin mensuel n° 24,,.......... .'>.,......., 367
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rVOÙT 1858.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE;.N0 94. — I" DIVISION..-— 2' BUREAU.''(-•''. .'' Pagel.
CORRESPONDANCESexpédiéesde France, par la voie des paquebots-

postes français, pour certainesvilles de lâTurquieoù n'existent
•

pas de bureaux de poste français. —Condition de l'affranchis-

sement dé ces- correspondances........................ 370 et 371

CIRCULAIREN" 95. — 1" DIVISION. — 3e BUREAU.

INSTRUCTION SPÉCIALE sur le service des facteurs des départe-
ments. — Envoi de ce document.

-—
Recommandations y

relatives ............ ' 372 à 375

NOTIFICATIONS DIVERSES.

TRAVAUX PRÉPARATOIRESà l'expédition des dépêches. — Relevés
du nombre des objets manipulésà dresser du 12 au 18 sep-
tembre prochain. 375 et 376

ERRATA à l'Instruction spéciale sur le service des facteurs...... 376 et 377
FOND* COMMUN en faveur des facteurs nouvellementnommés.—

Constitutionde ce fonds 377
PAQUEBOTSà vapeuraméricainsdevant partir dit Havre pour New-

York en 1858. ........ 377
LISTE des bâtiments en partance;.. 378 et 379
CHANGEMENTS dans la circonscriptionde bureaux de poste...... 380 à 383
SEIZIÈME supplément au Manuel des franchises.—Vicaire géné-

ral des évêchés coloniaux.—Gardiens-chefsdes prisons d'ar-
rondissement non situées au chef-lieu administratif.— Sous-
préfet de la Tour-du-Pin'et inspecteurs des douanes et de la
librairie au Porit-dé-Beauvoisin.'—- Gouvernante des' Enfants
de France 384 à 387
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2* JURISPRUDENCEET TRIBUNAUX.

!,;>• •; V, .". "! ...y: ,.::'y '
. ,. :.

-, y
,

- -f ; •;
.\P*gP?--

,RÉPRESSION de la fraude.:— Emploi de timbres-postesayant déjà

servi. — Transports illicites de correspondances.—Insertion

de lettres'ou notes manuscritesdans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires......... ............. 388

:-r,;..,s..'...', SVEAIT^DIVERS..,, ..>'....i:
,,

ACTES de courageuxdévouementaccomplis par un facteur..... .389
MESURES disciplinairesprorioncécspàrléconseild'adîriinislralion r

.pendant U'iqoisi dé juillet 1858.,?.,. !„...?..!.". .1, '. '",'.! ' 390 à1 394
APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1,47,0, 2155, ' ,'".".''

2161 et 2203 dé ITris'trùctiori générale, et dù'S4de la circii-' J

laire n° 50, Bulletin mensuel n" 24. 395

:;:.BULLËTINÏMEN$UËL!;N" W^"..:"S*i

SEPTEMBRE 1858.?."'"

1'INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE,N° 96,:__ i* DIVISION,;-^i^BJUREAU./U)jHKi

DÉPÊCHES de la correspondance exceptionnelle; -"-Suppression ' ''"''-''!'
del'inscriptiondù montantdé là taxedéslettréscontenuesdans ' '

:là dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les 'bu- ' ! ''
'':reaûx qui correspondent:exceptionnellement'avec'une'diljtri- ' ' !:! ' ' '

bution adressent à la direction dont cette distribution relève., 399 et 400
CONFECTION des dépêches.,;tfï Imprimas expédiés en,ma«sé<aîix

chefs-lieuxdes départemementspar l'intermédiaire des bureaux
ambulants.j.-^iPrécautJpnsiàprendre'....;......... .V=..;*>i-,'...-if. Ï'J

-
>:40Q

: ;

ExPÉDiTioNdesdépêches.—Obligationpour les courrierschargés - .
ivi:-;;-.

du transport des dépêches;de se trouver au; bureau-,expéditeur,
: , .• >Î ! s i -,Y

dix minutes avant l'heure du départ..;-~,iEnjcaiid!inexactituderK:rr-.dVïi)

49
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P«ges.
de la part des courriers à séYendre àté bureau;ni heure fixée,
leé directeursdoivent prendre des mesures pour donner cours
aux dépêches par voie extraordinaire....,'. .......... '.'. ... 400 et'401

,
ENVOI de pièces à l'Administration, i— Bureau sous le timbre du-

quel .les inspecteurs doivent transmettre lés pièces seraitachant
à des affairés de manque ou de perte dé dépêches.......... " 401 et 402

CIRCULAIRE N" 97; —
î" DÏVJSÏÔN.

— 3" BUREAU.
, - -

>...

SÉCURITÉ des, correspondances,~ Mesures à. prendre pourpfré-
,,yenir.-le.s; oublis et lesaccidents de service résultant- du défaut
d'ordreet des vices;de. construction des boîtes aux lettres et des
casiers consacrasau tri, :..........',..................... ?02 àY£05

CIRCULAIRE N° 98. — 1" DIVISION. — 4" BUREAU.

DÉPÊCHES non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui
jouissent de *Ia franchiseVj!4aus leur, ressort, ,à raison de leur
qualité. — Taxation de ces- dépêches-préventiveinènt ou par
erreur.—Détaxe d'office,.... v'.-.-;-. 405 et 406

DÉPÊCHES taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires pu-
blics .Y,», 1. «;.. t'.Wi i î'. '• i• '.••''. -

407
PUBLICATIONS de librairie exclues de la franchise.—-Surveillance

a exercer sur lès paquets contre-signes. 407 et 408
• '• Y' ,f>; '•" /. p Y ;.) V\ '< i/ s-îY' ! -;;'i -;/: i,"';";. i';i'! ,-',•';

NOTIFICATIONS DIVERSES.
-

DIRECTIONdes correspondances pourle Brassus, le Lieu, lé Pont '

et le Sentier. (j|u|sse,)...,_;. .:.;i„1,:r,;.c.l.,:;,. .;.,,,.,f,,'..fli fi,...t ...i ,:.;-,
AP?<

,LISTÉ des bâtiments en partance pour les colonies, et autres pays ..,. ;

d'outre.mer.f,j.,,,.i........*'.»,. •.•!•;•>.;> •.:•!•-ÎJ? ••**.*P.MI > r.:; •
IMQS1 Q^

CHANGEMENTS, dans, la circonscriptionde:(bureaux,de,,pp,s,te,.. .,,.,,.,
;412: et 413

2*^URISPRUDE«GE'ETTRIBUNAUX. ;
Y ' M

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà ' ' << -<«
servi. — Transports illicitesde coirespondances.-^-Insertion -'-v'-' 1

't!'.i-'Y--

de lettres ou notes manuscrites^dans
>
les paquets'd'imprimés,

<
:

-f'" • >

d'échantillonsoudepapiersdWaires...;1.;;.^.....;.j,; 414
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"•''' "'3* .FAITS'ÇIVERS. \ 7'
-
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,'

.
'
.

: '
,

' P8g«S.
MESURES disciplinairesprononcées par leéouseiltfadministratlon I

.
<?€V °;;

pendant le mois;d'août ;1858v;Y.v.iiY^.'.Yi ;..;,;;*.YvvYA Y;"Alb?it"k\9
APPLICATION .d'amendes .en exécution des articles.1470, 2155-,i!* '!

2161 et2203 de l'Instruction générale, et du S4de la circu-
laire n*1 59, Bulletin mensueln° 24... ; 420

BULLETIN MENSUEL N° 38.

OCTOBRE 1858.

i

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N" 99.—1" DIVISION—3« BUREAU.

TIMBRE des journaux et écrits périodiques.— Notification d'un
arrêt de la ( our de cassation relatif à celle matière — Règles
à suivre par les agents des postes — Distinction a faire entre
la législation qui tégit le droit de timbre et celle qui régit le
droit de ppslc ,

423 a 426

CONGÉS. — Notificationd un «rjété du ministre des finances, mo
difiant l'article 5.dp lantté du 25 avul 1854. — Renseigne-

ments à fournir par les chefs à l'appui des demandes formées
parleurs subordonnés.

—r?
.Soumission.^midoit accompagner

les demandes des directeurs.......................... 427 à 429

,:""'" ètecùLMRE N° ïop. ^ i^'jjJïVfâfôlif—;';4tf îiôlÉâirJl,UMi

TIMBRES-POSTES insuffisants, r-r Modification apportée « l'article ;.; ! il ! S

408 de l'Instruction générale,..,,,.......... 430
.

49.
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CIRCULAIRE N" 101. — 2* DIVISION. — 5' BUREAU.
Page».

ENVOI à l'Administration du mandat et de l'avis de versement
n" 736, joints à la formule n" 36, en cas de désaccord entre

.
la somme indiquée au mandat et la somme inscrite à l'avis de
versement. .. :.. .....; .-.>;:...... »U .->.-.*..•'...;.-.>...;>..... 430 et 431

OBLIGATION de faire apposer la croix du destinataire qui ne sait
pas signer, tant sur le.mandat que sur leregistren" 17...... 431 et 432

LE REMBOURSEMENT d'un mandat peut être fait à l'envoyeur sur
la productiondu mandat délivré, et, à défautde déclaration de
versement, sur la présentation d'un certificat d'identité 432 et 433

LES INSPECTEURS doivent dresser des états n" 80 quater, lors
même qu'il n'a été ni pris ni retenu aucun'fonds de subven-

-
tion dans leur département 433

LE PAVEMENT des mandats de poste adressés à un négociant en
état de faillite doit être effectué entre les mains des syudics,
sur la justification de leur qualité......... 434

RECOMMANDATIONS diverses. — Délais de conservation des regis-
tres à souche n° lfi. — Tableau récapitulatif du compte
n* 662. -—Vérificationsommaire des inspecteurs 434 à 437

NOTIFICATIONS DIVERSES.

LISTE des bâtiments en partancepour les colonies et autres pays
d'outre-mer.. 438 et 439

^JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX,

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà
servi. -— Transports illicites de correspondances.—-Insertion
de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires. 440

' 3* FAITS DIVERS;

MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administra-
tion pendant le mois de septembre 1858................. 441 à 445

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155,
2161et2203idennstrùctiongénérale>;;.v...i..Yi.i.... 446



— 661 —

BULLETIN MENSUEL Np 39.

NOVEMBRE 1858.

1» INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION;!

CIRCULAIRE N? 102,— 1^ DIVISION. ^-Ie? BUREAU;; |

CHARGEMENTS. — Les directeursdes bureauxsédentaires doivent
indiquer le domicile du destinataire des chargements à desti-
nation de Paris sur le bulletin n° 836 et sur la feuille récapi-

-

tuiative n° 1 quinquiès. ............................... 450'

CIRCULAIRE NM03.— 1" DIVISION.-^3' BUREAU^

ÉCHANTILLONS.— Médicaments expédiéspar les soeurs de la Cha-
ritéde Saint-Vincent-de-Paul, à la Tcppe ( Drônie)...—7Echan-

. .
,

lillons d'étoffes collés sur papier ou sur carte mince et 'flexible. '

r-7-
Notification de deux décisions du ministre des,finances

autorisantdes dérogations, en faveur deces objets, à la décision
du 4 mars 1858........ ...,.-.,. .;.,,,>.,.,.>,,.. *:,,..:.,,,, ,.451 et 452

CONFECTION intérieure des dépêches.— Affranchissement des

,

imprimés, échantillons et papiers de commerce ou d'affaires. .i:
— Rappel aux articles 268, 288, 464 et 465 de l'Instruction
générale. — Subdivision des liasses composées des objets dé-
signés dans là loi du 25 juin 1856, lorsque le nombre de ces
objets est de plus de cent. 452 à 454

REGISTREjburnal,decontrôlen° 45.—Recommandationsrelatives
à la tenue de ce registre. — De l'obligation imposée aux direc-

teurs de contrôler le travail de leurs correspondants et de
relever exactementles fautes, commises par ces derniers..... 454 à 456

FORMULES n" 352 et 352 bit.— Là formule n* 352 nesora plus :'.<-
fournie par les directeurs qu'à. l'inspecteur de leur propre
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P-gM.

département. -f*<Modification|^apportéesM ceitfe ffo^nijïle.

— Renseignementsà fournir par les directeurs sur le service
des facteurs et sur les autres branchés de l'exploitation.

—^
Extension donnée à l'emploi de la formule ns 352 bis 456 et 457 '

OBJETS de correspondanceadressés soiis\léCouvert!des facteurs.

— Tout objet de ce genre qui n'est pas destiné personnelle-
ment au facteur auquel il est adressé doit être classé dans les
rebuts. —Rappeldesdispositionsde l'article 88 de l'instruction
spéciale!sWTesèMcedéâ ÏMéy» etdésarticKsYiSi6;èii'486 ^

*

de l'Instruction générale ,...._,.' 457 à 459

COSTUME des facteurs locaux. -^- Modifications à apporter auxdis-
positions du>5* alinéa de rârticlel86 de l'Instruction géiiérâïéi 459

CIRCULAIRES 104i-— 2? DIVISION. -^- 3" BUREAU.

LES DiRECTECRS.des.postes peuventêtre.char.gés, par.Visa dedélé^
;. ;,;.

galion des payeurs, de payer, à défaut des autres receveursdes
finances de la localité, des .mandats de dépenses publiques

.

étrangères au service des'postes.. 460 à 462
ÉPOQUE à laquelledoîvéntêtreadresséesà l'Administrationlés de-

mandes de crédits'^^spéciàuK-'â'fe'r^'ouvrirjparlà. direction du '

mouvementgénéral des fonds du trésor; pour dépensesautres
>

quele. payementdës mandats d'articles d'argent.\ . ;.... -. iv 462 et 463

LES MOTIFS
dei'Wtènuéii exércëès: àilr les nia'ààâts dès aféntèdés'

poj'tfes pour omissions d'annulationde timbres-postes,ainsi que '

l'époque de ces oimssions, doivent toujours y;èlreim:liquéspâl-
ies inspecteurs!;Y. ; ..o .«!'. •.lïu'ku^ï.» .--'-'.:.>£^-^ -'V.'.-. •*-_-vl.'__ -463 et 464

CIRCUlJuJOE N; ^
MODIFICATIONS des formulésin*" 76BY766 bis, 643, Ô4é wi,

644 et 646Yspéèîâleimintiè6nsàcré^saux
âemànuesd'imp'rl-' ;' ' ' '

mes et d'objets dtematérielle L^^^ "!'i!

par les directeurs*ides bùrêàut sédentaires, ainsi que celles
Sàfesseé» par les directeursties bureaux âinbulàbts i âèvrôtiit

parvenir à l-Administrationpàrl'intermédiaire des inspecteurs,
chefs de service**;. iiY. ;v . vvi vvi-«-. i. • s>. i'Kwïiilj ;'.-t ."- 464*4*15
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'":' NÔTlkfaATiÔNSi'DIVËRSËSJ.YW;1

'
_

P«g«.
RAPPEL des dispositions des règlements relatives à certaines

mesures spéciales à prendre à la fin et au commencement de
chaque année. ''" "' ' i.:^,:-..t.

CONGÉS.-^-Leur suspension du 15 décembre au 15 janvier.

— Tout agent absent de ses fonctionspar congé devra être
rentrera son poste;le jl5 dépembreau plus ;tard/.'i.v;>;J>. y »4-;s.s-.'.,-; 466

TIMBRES-POSTES.— Approvisionnement exceptionnel du
15 décembreau 15 janvier

•
467

ALMANAPU des postes pour.i85p, r-*rExécution, de, .l'article.
.

9,du-traité conclu entre l'Administrationet M. Mary-Dupuis,
éditeur à N6'yôrii.V;Yi .-; r. i t .-v-'i .Y';';-.'.:th iv.viYV.-l ; * .« ;, -'467et4ô8

NOTIONS postales."-<- Leur; insertion' dans les journaux et
, ;v

dans les différentes publicationsqui s'impriment au renouvel- >iïi;\p.!i)>

lenfleùt de l'année.................;.............. i... .468 et 469

ANNONCÉ de deux ouvrages publiés par un agent désp6'sites:'et rfe^"- '•''• * «-.

latifs au service.;........ ; ; vYi ïïYJ ; : .¥"469 et 4,70'

LIQUIDATION des frais de passage d'eau acquittés par les facteurs. 470. et 471

CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux dé poste : :''.-.' ' 472

LISTE des bâtiments en partance pour les Pplppies.etautr.es.paySij,,,;^^,,>;;,./;,

d'outre-mer»..............,....>....... .,.,,;,r;. ;,.... 473,e'474

2" JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.Y ^
RÉPRESSION de la fraude.,—Emploide timbres-postes ayant déjà .....'..,

servi. — TransportsHliçitesdecorresp^
lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillonsou de papiers d'affaires.... Y

•
475

3° FAITS DrWÉJS.

MESURESdisciplinairesprononcéesparle conseil d'administration ...
pendant le mois d'octobre 1858... ..'.........476à 481

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155,
,

2161 et 2203 de l'Instruction générale, éldu paragraphe 4 de
de la circulaire,n°.59,, Bulletin!nw'n»uel,.n^âft:...,,

* v.,^.,.s ».v-;.,..-4R2.,;i.:
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DÉCEMBRE 1858?

"i* INSTRUCTIONS DE L'ÀDMINÏSTRATION.

CIRCULAIRE N° 106; --- 1" DIVISION. — 5* BUREAU. : ! '

-.'.- ... ,. n.- . .>, - . , -., : pj-g,,.;
GuiFFRÈss-TAXEs.---;Exécution de l'arrêté du 15 novembre.1858, .,,,,..-,

relatif aux chiffres-taxes, en ce qui; concerne la comptabilité .,, •; ....départementale: .--,'/. ..-.;.. V; ,.-.-.-i. ..
MODIFICATIONS à la comptabilité actuelle. .. . 485 à 490
COMPTABILITÉdes chiffres-taxes......r..................... 490 à 494
CHIFFRES-TAXES non recouvrés 494

'Xi, CIRCULAIRE N°lQ7, —1™ DIVISION:— 4" BUREAU.
,,

CORRESPONDANCE expédiée soûs:lecontre-seing oii sous le couvert
; des maires.—Détermination des droitsdecettecorrespondance ' ' - '

à la franchise .-'. 495 et 496
CONCESSIONS de franchises.—Commissaires impériaux et rappor-

teurs près les conseils de guerre maritimes permanents et les
tribunaux maritimes. — Intendants et sôus-ihtendants rniti- ' ' "
taires.—Directeurs desasilesptmlics'etprivésd'aliébëfc— En- '''
voi d'un état n" 7 «/uatcr, indiquant les asiles publics d'aliénés. 496

CIRCULAIRE N° 108, — 2« DIVISION. — 4* BUREAU.

APPROVISIONNEMENTS de chiffres-taxes dans les départements. —
Formalités à remplir poù'r'leur expéditionet leurréception.Y '497 à 499

;'"..' NOTIFICATIONS^DIVERSES. !;
,

^

ARRÊTÉ relatifà la taxationdes correspondanceslocales au moyen
de chiffres-taxes .'. 499 à 505
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OPÉRATIONS de fin et de commencementd'année :

Travaux des directeurs pendant cette période. — Partici-
,

pation que doivent y prendre les agents du service de l'inspec-
tion , 505 et 506

Caisses. — Procès-verbal des valeurs existant en caisse et au
bureau au 31 décembre, à dresser ledit jour dans chaque di-
rection de poste ,

506 et 507
Retard apporté par quelques inspecteurs dans l'envoi des

procès-verbaux de vérification n" 390
,

507
Documents à fournir en janvierprochain par les inspecteurs.

— Relevé annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri, et
classementdes bureaux par ordre de mérite. — Rapport géné-
ral de tournée. — Relevé du nombre d'exemplairesde l'Alma-

nach des postes distribués par les facteurs
.

508
Envoi des formulesannuelles de statistique, des états de ser-

vice de nuit, elc 509
INDICATEURdes postes.— Avis au public concernant cette publi-

cation, à faire insérer dans les journaux des départements... 509 et 510
DIX-SEPTIÈME supplémentau Manueldes franchises. 511 à 517
CHANGEMENTSdans la circonscriptionde bureaux de poste. 518
LISTE des bâtiments en partance pour les colonieset autres pays

d'outre-mer. 519 et 520

2* JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postesayant déjà
servi.—Transportsillicites de correspondances.—Insertion de
lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires 521

3* FAITS DIVERS.

MESURES disciplinairesprononcéespar le conseil d'administration
.pendant le mois de novembre 1858

-
522 à 526

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155,
2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du paragraphe 4 de
la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n" 24 527
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	1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
	MODIFICATIONS à la comptabilité actuelle
	COMPTABILITE des chiffres-taxes
	CHIFFRES-TAXES non recouvrés
	CORRESPONDANCE expédiée sous le contre-seing ou sous le couvert des maires. - Détermination des droits de cette correspondance à la franchise
	CONCESSIONS de franchises. - Commissaires impériaux et rapporteurs près les conseils de guerre maritimes permanents et les tribunaux maritimes. - Intendants et sous-intendants militaires. - Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés. - Envoi d'un état n° 7 quater, indiquant les asiles publics d'aliénés
	APPROVISIONNEMENTS de chiffres-taxes dans les départements. - Formalités à remplir pour leur expédition et leur réception
	ARRÊTE relatif à la taxation des correspondances locales au moyen de chiffres-taxes
	Travaux des directeurs pendant cette période. - Participation que doivent y prendre les agents du service de l'inspection
	Caisses. - Procès-verbal des valeurs existant en caisse et au bureau au 31 décembre, à dresser ledit jour dans chaque direction de poste
	Retard apporté par quelques inspecteurs dans l'envoi des procès-verbaux de vérification n° 390
	Documents à fournir en janvier prochain par les inspecteurs. - Relevé annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri, et classement des bureaux par ordre de mérite. - Rapport général de tournée. - Relevé du nombre d'exemplaires de l'Almanach des postes distribués par les facteurs
	Envoi des formules annuelles de statistique, des états de service de nuit, etc.
	INDICATEUR des postes. - Avis au public concernant cette publication, à faire insérer dans les journaux des départements
	DIX-SEPTIEME supplément au Manuel des franchises
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	3° FAITS DIVERS.
	MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administration pendant le mois de novembre 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du paragraphe 4 de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24
	Interdiction aux agents de s'immiscer dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service. - Rappel des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'Instruction générale 29 73 23 à 27 e
	Libellé de l'adresse des paquets d'échantillons. - Confusion à éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse du destinataire 32 80 1 à 4 e
	Lettres adressées sous des initiales. - Ne doivent pas être admises à la formalité du chargement 33 83 7 à 10 e
	Indication du poids et du prix perçu, au dos des objets affranchis en numéraire 39 103 6 e
	Les journaux insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement sont passibles d'une taxe égale au triple de l'insuffisance 29 73 14 e
	Les contraintes comminatoires et les avis officieux adressés aux débiteurs des communes et des établissements de bienfaisance, sont soumis au tarif des imprimés 30 75 1 et 2 e
	Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur (insuffisante. - Modification de l'annotation à porter sur ces lettres 38 100 1 et 2 e
	Affranchissement en numéraire d'imprimés à destination de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Inscription du montant de la perception sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Objets de correspondance de la ville pour la ville ou l'arrondissement rural du bureau, insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 40 106 5 bis . e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service. - Rappel des dispositions des articles 1486 et 1487 et l'Instruction générale 29 73 23 à 27 e
	Relevé à fournir du nombre d'Almanachs demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Distribution de l'Almanach pour 1858. - Notions étrangères au service qui peuvent y être insérées 30 74 14 à 18 e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach de 1858 30 " " e
	Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, imprimeur à Noyon, et M. Oberthur, imprimeur à Rennes, pour l'impression et la confection de l'Almanach des postes dans trente-deux départements 33 83 11 à 14 e
	Almanach des postes de 1859. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 35 91 3 à 13 e
	Exécution de l'article 9 du traité passé avec M. Mary-Dupuis. - Recommandations à ce sujet adressées aux inspecteurs 39 " " e
	Publication d'un supplément mensuel à l'Annuaire des postes 35 " " e
	Attribution aux inspecteurs des départements de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent 33 84 1 à 9 e
	Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires nos 51 et 52 33 84 3 e
	Vérification par les inspecteurs des comptes nos 51 et 52 33 84 4 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats nos 263 et 275 33 84 5 e
	Rapprochement par les directeurs comptables des certificats nos 263 et 275 du bordereau n° 40-32, et envoi de ces certificats joints au bordereau mensuel n° 12 bis 33 84 6 e
	Exception en ce qui concerne l'Algérie, les colonies, l'armée d'Italie et les échelles du Levant 33 84 7 e
	Les directeurs peuvent délivrer au même envoyeur autant de mandats que cet envoyeur en demande pour le même destinataire 35 93 1 e
	Les directeurs peuvent délivrer des mandats non-seulement à destination de Cayenne, mais aussi pour les localités dépendant de la colonie. Ces mandats peuvent être délivrés aussi bien au profit des transportés des bagnes, qu'au profit des transportés politiques 35 93 2 e
	Duplicata de la déclaration de versement n° 903, à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517 35 93 3 e
	Les directeurs peuvent délivrer des mandats adressés sous une dénomination indiquant une maison de commerce, une société, une entreprise, un office, un ordre, une communauté ou un établissement quelconque, sauf aux porteurs des mandats à fournir les justifications nécessaires 35 93 4 e
	Les signatures de deux témoins apposées tant sur le mandat que sur le registre n° 17, ne remplacent pas les pièces justificatives exigées pour la constatation de l'individualité du destinataire d'un mandat 35 93 5 e
	Les adjoints peuvent toucher des mandats adressés aux maires sans être munis de procuration 35 93 6 e
	L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obligatoire pour les envois d'argent que les militaires effectuent par la poste 35 93 7 e
	Envoi à l'Administration du mandat et de l'avis de versement n° 736 joints à la formule n° 36, en cas de désaccord entre la somme indiquée au mandat et la somme inscrite à l'avis de versement 38 101 1 et 2 e
	Obligation de faire apposer la croix du destinataire qui ne sait pas signer, tant sur le mandat que sur le registre n° 17 38 101 3 et 4 e
	Le remboursement d'un mandat peut être fait à l'envoyeur sur la production du mandat délivré et, à défaut de déclaration de versement, sur la présentation d'un certificat d'identité 38 101 5 et 6 e
	Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80 quater, lors même qu'il n'a été ni pris ni retenu aucun fonds de subvention dans leur département 38 101 7 et 8 e
	Le payement des mandats de poste adressés à un négociant en état de faillite doit être effectué entre les mains des syndics, sur la justification de leur qualité 38 101 9 et 10 e
	Délais de conservation des registres à souche n° 16. - Tableau récapitulatif du compte n° 662. - Vérification sommaire des inspecteurs 38 101 11 à 15 e
	Invitation de porter à la connaissance du public par la voie de la presse les modifications survenues dans l'organisation du service des bureaux. 30 74 15 et 16 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 30 74 15 et 16 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 39 " " e
	Relevé à fournir par les inspecteurs, des journaux et autres publications qui ont inséré les notions postales 39 " " e
	Additions manuscrites à tolérer dans les lettres de convocation ou d'invitation 30 74 8 et 9 e
	Vices de construction des boîtes aux lettres. - Mesures à prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 8 et 9 e
	Envoi des tables des matières. Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 29 73 1 à 6 e
	Avis que les sept premiers numéros du Bulletin mensuel sont épuisés et ne seront pas réimprimés. 29 73 7 à 10 e
	Maintien du taux de l'abonnement pour l'année 1856, déduction faite des nos 5, 6 et 7, qui sont épuisés, au taux fixé par la décision du 30 novembre 1855 29 73 9 e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 29 73 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 30 74 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 30 75 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 32 80 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 33 83 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 35 91 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 37 98 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 38 99 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 38 101 " e
	Annotations à transcrire sur le Bulletin mensuel 39 103 " e
	Surveillance à exercer par les inspecteurs départementaux sur le service et le personnel des bureaux ambulants 29 " " e
	Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambulants. - Division de l'inspection de ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 " " e
	Suspension de fonctions de cinq agents des bureux ambulants pour introduction et transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi ou de douane 29 " " e
	Paquets sous bulletin n° 13. - Recherches à faire par les agents des bureaux ambulants dans ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches où ils ont été insérés 30 74 1 et 2 e
	Suppression du sac à chargements servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Mode de confection des paquets d'imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux de département par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les distributeurs et note à tenir par eux des quantités reçues 40 106 28 e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 40 " " e
	Chiffres-taxes. - Les récépissés des distributeurs sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin lors des vérifications de caisses 40 106 40 e
	Les comptables doivent verser dans leur caisse le montant des chiffres-taxes qui, devant exister en magasin, ne pourraient être représentés 40 106 41 et 42 e
	Candidats aux emplois de facteurs, hors d'état de faire l'avance des frais devant résulter pour eux de leur installation. - Fonds commun institué en faveur de ces candidats 36 " " e
	Vices de construction des casiers. - Mesures à prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 7 à 11 e
	Echantillons. - Valeurs cotées. - Confusion faite par le public et par les agents entre ces deux natures d'objets 30 74 10 à 12 e
	Remplacement des formules affectées à la transmission des chargements ou destinées à en accuser réception, par les formules n°2 bis et 2 ter appropriées à un usage plus général 32 80 5 à 8 e
	Valeurs cotées. - Règles à suivre pour les objets d'une valeur inférieure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs 32 80 9 à 12 e
	Lettres adressées sous des initiales. - Ne peuvent être admises à la formalité du chargement 33 83 7 à 10 e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Formules de reconnaissance de valeurs cotées. - Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules antérieurement au mois de juillet 1858. 35 91 1 et 2 e
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité 29 73 15 à 17 e
	Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du 14 octobre 1858 40 106 1 e
	Correspondances sur lesquelles doivent être appliqués les chiffres-taxes 40 106 2 et 3 e
	Mode d'annulation des chiffres-taxes. - Suppression du timbre C. L. 40 106 4 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n° 262. - Inscription sur ce relevé des imprimés affranchis en numéraire pour l'arrondissement rural 40 106 5 e
	Compléments de taxe à appliquer sur les objets trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes 40 106 5 bis . e
	Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en ce qui concerne les correspondances échangées entre les bureaux réunis dans la même circonscription postale. - Règles à suivre pour la taxe de ces correspondances et la constatation de la recette 40 106 6 e
	Nouvelles inscriptions à porter sur le part n° 688 40 106 7 et 10 e
	Suppression du registre n° 698 et de sa copie n° 698 bis. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 40 106 8 e
	Affectation de l'état n° 62 à des indications purement statistiques. - Reproduction de ces indications par les directeurs, les distributeurs et les inspecteurs, sur des documents spéciaux 40 106 11 à 13 e
	Suppression de la feuille d'avis n° 694 bis. - Modification apportée dans la disposition et dans l'emploi de la feuille d'avis n° 694, de l'état n° 289 et du compte n° 25 40 106 14 à 22 e
	Inscription, par les directeurs comptables, sur un compte n° 66, des quantités de chiffres-taxes reçues et expédiées par eux. - Conservation des récépissés 40 106 23 e
	Contrôle exercé par l'inspecteur, sur les opérations du directeur comptable, au moyen de la tenue d'un double du compte n° 66 40 106 24 e
	Etablissement, par le directeur comptable, en double expédition, d'un compte mensuel d'entrée et de sortie des chiffres-taxes. - Visa de ce compte par l'inspecteur. - Annexion d'une expédition au certificat n° 67 ter, et envoi de la seconde, avec les reçus, au bureau du matériel 40 106 25 e
	Etablissement, par le directeur comptable, en double expédition, d'un compte mensuel d'entrée et de sortie des chiffres-taxes. - Visa de ce compte par l'inspecteur. - Annexion d'une expédition au certificat n° 67 ter, et envoi de la seconde, avec les reçus, au bureau du matériel 40 108 13 e
	Inscription, par les directeurs, sur un compte n° 67, des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent du directeur comptable 40 106 26 e
	Approvisionnements des distributeurs, et note à tenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent 40 106 27 e
	Approvisionnement des facteurs ruraux. - Minimum fixé 40 106 28 e
	Inscription journalière par les directeurs, sur l'état n°68, du montant des chiffres-taxes employés ou fournis par eux 40 106 29 e
	Opérations de comptabilité à effectuer en fin de mois, par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes 40 106 30 à 32 e
	Cas de séparation de gestion. - Règles à observer pour la prise en charge des chiffres-taxes par le directeur entrant 40 106 33 et 34 e
	Situation à établir, à la fin de chaque mois, du nombre des chiffres-taxes reçus, employés et restant en magasin 40 106 35 e
	Indépendamment du compte n° 66, les directeurs comptables dressent un compte n° 67 pour leur bureau 40 106 36 e
	Délai de conservation des comptes nos 66 et 67 40 106 37 e
	Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et destiné à reproduire les indications fournies par les états n° 68, mis par les directeurs à l'appui du compte n° 25 40 106 38 e
	Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68, indiquant le montant des chiffres-taxes employés par les directeurs, doivent être relevées en vérification sommaire par les inspecteurs 40 106 39 e
	Les récépissés des distributeurs, représentés par les comptables, sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin, lors des vérifications de caisses 40 106 40 e
	Les comptables doivent se charger en recette du montant des chiffres-taxes qu'ils ne pourraient représenter 40 106 41 et 42 e
	Etablissement par les inspecteurs d'une situation mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-taxes des bureaux de leur département. - Annexion de ce document au livre minute des arrêtés de vérification 40 106 43 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier ou à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer relativement à ces lettres 40 106 44 et 45 e
	Dispositions à observer lorsque la réexpédition des lettres de l'espèce a lieu entre un bureau et une distribution en relation directe 40 106 46 e
	Formalités à remplir en ce qui concerne l'expédition et la réception des approvisionnements de chiffres-taxes 40 108 2 à 16 e
	Epoque des demandes et minimum de l'approvisionnement des comptables 40 108 9 e
	Arrêté du directeur général relatif à la taxation des correspondances locales au moyen des chiffres-taxes 40 " " e
	Circulaires annulées 31 77 30 e
	Distinction à établir sur les certificats nos 263 et 275 en cas de clôture de gestion 33 84 9 e
	Nomenclature des colonies et autres pays d'outre-mer avec lesquels la France peut correspondre par la voie des services britanniques 29 " " e
	Inconvénients de l'emploi de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 32 " " e
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Compléments de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 29 73 14 e
	Objets de correspondance de la commune pour la commune et pour l'arrondissement rural du bureau, trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Les compléments de taxe à appliquer sur ces objets doivent figurer au relevé n° 262 40 106 5 bis . e
	Droits de poste perçus par les receveurs du timbre et devant figurer dans les écritures des directeurs des postes. - Les agents du timbre ne transmettent aux directeurs qu'un seul récépissé dont l'envoi est fait à la fin de chaque mois 29 73 11 à 13 e
	Nécessité de faire figurer dans les écritures du mois dans lequel il a été délivré, le récépissé qui aura été transmis par le receveur du timbre 29 73 13 e
	Suppression du registre n° 698. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 40 106 8 e
	Opérations à effectuer en fin de mois par les directeurs relativement aux chiffres-taxes 40 106 31 e
	Rapprochement des certificats nos 263 et 275 des bordereaux n° 40-32 et envoi de ces certificats joints au bordereau mensuel n° 12 bis 33 84 6 e
	Inscription sur un compte n° 66 des quantités des chiffres-taxes reçus et expédiés par les directeurs comptables 40 106 23 e
	Etablissement en double expédition d'un compte n° 69 d'entrée et de sortie des chiffres-taxes 40 106 25 e
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité 29 73 17 e
	Comptes sommaires mensuels nos 51 et 52 des articles d'argent reçus et payés. - Attribution aux inspecteurs des départements, de la vérification de ces comptes 33 84 1 à 9 e
	Compte n° 662 des articles d'argent reçus. - Modification apportée au tableau récapitulatif de ce compte 38 101 12 e
	Compte n° 67. - Inscription sur ce compte des quantités de chiffres-taxes reçus du directeur comptable 40 106 26 e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 39 " " e
	Arrêté ministériel du 25 avril 1854, concernant les congés. - Modification de l'article 5 de cet arrêté 38 99 8 e
	Circulaire du ministre aux préfets, du 10 mai 1858, au sujet des demandes de congés formées par les agents du département des finances 33 83 15 à 17 e
	Renseignements à fournir par les chefs à l'appui des demandes de congé formées par leurs subordonnés. - Soumission qui doit accompagner les demandes des directeurs 38 99 8 à 11 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de ces formules 39 103 14 à 16 e
	Renseignements à consigner sur la copie n° 352 touchant les différentes branches de l'exploitation, et notamment le service des facteurs attachés aux bureaux simples 39 103 14 e
	Suppression des bureaux de poste autrichiens de Caïffa, Jaffa, Tscheschmeh et Tulscha 29 " " e
	Création de bureaux de poste autrichiens à Andrinople et à Chio 29 " " e
	Direction des correspondances pour Thonon et Evian 29 " " e
	Création de bureaux de poste autrichiens à Candie, à Rétimo, à Jaffa, à Caïffa, à Tripoli de Syrie et à la Cavale 30 " " e
	Correspondances échangées tant avec la Belgique qu'avec les pays d'outre-mer par la voie de Belgique 31 77 1 à 30 e
	Tableau indiquant les taxes d'affranchissement à percevoir sur les journaux et autres imprimés expédiés de la France et de l'Algérie pour la Belgique 31 77 " e
	Nomenclature des bureaux de poste belges 31 77 " e
	Interruption du service des paquebots à vapeur américains entre Liverpool et New-York 31 " " e
	Lettres échangées par la voie de l'Autriche, avec les habitants de Sulina et de Tulscha 33 " " e
	Correspondances originaires ou à destination de la Bavière 34 85 1 à 27 e
	Tableau indiquant les bureaux français et les bureaux bavarois chargés de l'échange des correspondances entre les deux offices 34 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste bavarois 34 " " e
	Condition de transmission des lettres expédiées de France, par la voie des paquebots-postes français, pour certaines villes de la Turquie où n'existent pas de bureaux de poste français, et direction à donner à ces lettres 36 94 1 à 4 e
	Habillement et équipement des facteurs dans les départements 32 82 1 à 6 e
	Obligation pour les courriers de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - Mesures à prendre en cas d'inexactitude de la part des courriers 37 96 7 à 11 e
	Doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 e
	Les dépêches de bureau sédentaire à bureau sédentaire, ne doivent pas être renfermées dans des sacs 29 73 18 à 22 e
	Paquet sous bulletin n° 13. - Recherches à faire dans ce paquet par les agents des bureaux ambulants, lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches où il a été inséré 30 74 1 et 2 e
	Ouverture des dépêches. - Les papiers de rebut et autres débris provenant de cette opération doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 e
	Dépêches de la correspondance exceptionnelle. - Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève 37 96 1 à 3 e
	Confection des dépêches. - Imprimés expédiés en masse aux-chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Expédition des dépêches. - Obligation pour les courriers de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - Mesures à prendre en cas d'inexactitude de la part des courriers 37 96 7 à 11 e
	Formation des liasses dont les dépêches à destination des bureaux ambulants doivent se composer. - Rappel des prescriptions des articles 464 et 465 de l'Instruction générale 39 103 5 e
	Subdivision des liasses de journaux, d'imprimés, etc. compris dans les dépêches à destination des bureaux ambulants lorsque le nombre de ces objets est de plus de cent 39 103 8 e
	Irrégularités reconnues lors de la vérification du contenu des dépêches arrivantes. - Nouvelle recommandation de les constater exactement sur le registre journal de contrôle n° 45 39 103 9 à 13 e
	Détaxe opérée d'office des dépêches non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise dans leur ressort, à raison de leur qualité, et qui ont été taxées préventivement ou par erreur 37 98 1 à 6 e
	Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. 37 98 7 et 8 e
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Confusion faite par le public et par les agents des postes entre les échantillons et les valeurs cotées 30 74 10 à 12 e
	Libellé de l'adresse des paquets. - Confusion à éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse du destinataire 32 80 1 à 4 e
	Echantillons à destination de la Bavière. - Conditions de taxe et d'envoi 34 85 15 et 16 e
	Les médicaments expédiés par les soeurs de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, à la Teppe (Drôme), peuvent être admis renfermés dans des boîtes, jusqu'au poids de 500 grammes 39 103 2 e
	Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur carte mince et flexible. - Maximum de dimension porté à 45 centimètres 39 103 3 e
	Création, suppression et transformation d'établissements de poste 32 " " e
	Habillement et équipement des facteurs dans les départements 32 82 1 à 6 e
	Instruction spéciale sur le service des facteurs des départements. - Envoi de ce document. - Recommandations y relatives 36 95 1 à 11 e
	Fonds commun en faveur des facteurs nouvellement nommés. - Constitution de ce fonds 36 " " e
	Actes de courageux dévouement accomplis par un facteur 36 " " e
	Objets de correspondance adressés sous le couvert des facteurs. - Doivent être classés dans les rebuts 39 103 17 à 20 e
	Les facteurs locaux dont le traitement ne dépasse pas 400 francs peuvent remplacer l'habit d'uniforme par une blouse 39 103 21 et 22 e
	Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés par les facteurs 39 " " e
	Minimum de l'approvisionnement de chiffres-taxes dont les facteurs doivent être pourvus 40 106 28 e
	Tableaux comparatifs et récapitulatifs des fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires et des bureaux ambulants 32 " " e
	Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève 37 96 1 à 3 e
	Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80 quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu aucun fonds de subvention dans leur département 38 101 7 et 8 e
	Dépenses autres que les payements d'articles d'argent. - Epoque à laquelle doivent être faites les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir pour cet objet 39 104 9 à 12 e
	FRAIS extraordinaires de passage d'eau acquittés par les facteurs. - Epoque de l'envoi des pièces relatives à la liquidation de ces frais 39 " " e
	Correspondance de service originaire de Belgique 31 77 24 à 27 e
	Correspondance de service originaire de la Bavière 34 85 21 à 24 e
	Contre-seing des dépêches relatives au service diocésain 30 75 3 à 7 e
	Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés du Rhône 30 75 8 à 10 e
	Juges de paix, présidents des commissions cantonales de statistique 30 75 11 e
	Gardes-mines ou conducteurs des mines. - Dénominations équivalentes 30 75 13 e
	Suppression de la franchise illimitée attribuée au directeur général de la sûreté publique 30 75 14 e
	Concession de franchises. - Maréchaux de France commandants supérieurs des divisions du Nord, de l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Ouest. - Procureurs généraux et préfets des départements. - Supérieur général de la congrégation des petits frères de Marie 32 80 1 et 2 e
	Affiches de couleur relatives aux adjudications de travaux communaux. - Transmission de ces affiches entre fonctionnaires à titre de communications de service. - Arrêtés préfectoraux 32 81 3 à 5 e
	La correspondance des commissions des expositions agricoles, industrielles et artistiques n'est pas admise à circuler en franchise 32 81 6 e
	Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon, chargé du ministère de l'Algérie et des colonies 35 92 1 e
	Sous-inspecteurs des enfants-trouvés à Montreuil-sur-Mer 35 92 2 e
	Inspecteur du harnachement dans les escadrons du train des équipages militaires en France et en Algérie 35 92 3 e
	Directeurs des fonderies impériales de la guerre et de la marine 35 92 4 e
	Sous-préfets et conservateurs des hypothèques ayant une résidence distincte dans le même arrondissement 35 92 5 et 6 e
	Inspections générales d'armes, administratives et médicales en 1858 35 92 7 e
	Dépêches non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur ressort, à raison de leur qualité. - Taxation de ces dépêches préventivement ou par erreur. - Détaxe d'office 37 98 1 à 6 e
	Dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Détaxe d'office. - Assimilation aux dépêches non contre-signées de l'intérieur 37 98 7 et 8 e
	Publications de librairie exclues de la franchise. - Surveillance à exercer sur les paquets non contre-signés 37 98 9 e
	Correspondance expédiée sous le contre-seing et sous le couvert des maires. - Détermination des droits de cette correspondance à la franchise 40 107 1 à 3 e
	Concessions de franchises. - Commissaires impériaux et rapporteurs près les conseils de guerre maritimes permanents et les tribunaux maritimes. - Intendants et sous-intendants militaires. - Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés. - Envoi d'un état n° 7 quater indiquant les asiles publics d'aliénés 40 107 4 e
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 30 74 8 et 9 e
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 30 75 1 et 2 e
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Originaires ou à destination de Caïfa, Jaffa, Tscheschmeh et Tulscha. - Conditions de leur transmission par la voie de l'Autriche 29 " " e
	Echangés, par la voie de l'Autriche, avec les habitants d'Andrinople et de Chio. - Conditions d'envoi et taxes applicables 29 " " e
	Imprimés échangés, par la voie de l'Autriche, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïfa, Tripoli de Syrie et la Cavale. - Taxes applicables. 30 " " e
	De ou pour la Belgique 31 77 17 à 23 e
	Imprimés échangés, par la voie de l'Autriche, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de Sulina et de Tulscha. - Taxes applicables 33 " " e
	Originaires ou à destination de la Bavière 34 85 17 à 20 e
	Mode de confection des paquets d'imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants. 37 96 4 à 6 e
	Imprimés compris, au nombre de plus de cent, dans les dépêches à destination des bureaux ambulants. - Subdivision de ces objets en plusieurs liasses 39 103 8 e
	Imprimés affranchis en numéraire destinés pour l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Doivent être inscrits sur le relevé n°262 40 106 5 e
	INDICATEUR des postes. Supplément mensuel à l'annuaire des postes, publié avec l'autorisation de l'Administration 35 " " e
	Avis au public à faire insérer dans les journaux concernant cette publication 40 " " e
	Participation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 40 " " e
	Surveillance à exercer sur le service et le personnel des bureaux ambulants 29 " " e
	Produits et non-valeurs constatés en 1857. - Appréciation. - Tableaux et notes à fournir sur les directeurs 30 76 " e
	Envoi de pièces à l'administration. - Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 e
	Attribution aux inspecteurs départementaux de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent. - Recommandations à ce sujet 33 84 1 à 9 e
	Attribution aux inspecteurs départementaux de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent. - Recommandations à ce sujet 38 101 13 à 15 e
	Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80 quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu aucun fonds de subvention dans leur département. 38 101 7 et 8 e
	Renseignements à fournir par les chefs de service à l'appui des demandes de congé formées par leurs subordonnés 38 99 10 e
	Mention à faire sur les mandats des agents, des motifs des retenues exercées pour omissions d'annulation de timbres-postes 39 104 13 à 16 e
	Relevé annuel à fournir, par les inspecteurs, des journaux et autres publications qui ont reproduit les notions postales 39 " " e
	Contrôle à exercer par les inspecteurs sur les opérations effectuées par les directeurs comptables relativement aux chiffres-taxes. - Tenue d'un double du compte n° 66 40 106 24 e
	Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs et destiné à récapituler le montant des chiffres-taxes émis par les directeurs 40 106 38 e
	Etablissement par les inspecteurs d'une situation mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-taxes de tous les directeurs de leur département. - Annexion de ce document au livre-minute des arrêtés de vérification 40 106 43 e
	Envoi à l'Administration (bureau du matériel) d'une des expéditions de la situation mensuelle n° 69 40 108 13 e
	Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambulants. - Division de l'inspection de ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 " " e
	Règles à observer pour la prise en charge des chiffres-taxes par le directeur entrant 40 106 33 et 34 e
	Costume des facteurs locaux. - Modification apportée à l'article 186 de l'Instruction générale. 39 103 21 et 22 e
	Envoi de l'instruction spéciale sur le service des facteurs des départements. - Recommandations y relatives 36 95 1 à 11 e
	Errata à l'instruction spéciale sur le service des facteurs 36 " " e
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement - Manière de reconnaître le montant de la taxe perçue. - Complément de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 29 73 14 e
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Les journaux et écrits périodiques non politiques ne sont pas exempts du droit de timbre lorsque ces publications insèrent des annonces ou avis commerciaux ou industriels. - Distinction à faire entre la législation qui régit le droit de timbre et celle qui régit le droit de poste 38 99 1 à 7 e
	A destination de Caïsa, Java, Tscheschmeh et Tulscha. - Conditions de leur transmission par la voie de l'Autriche 29 " " e
	Echangées par la voie de l'Autriche, avec les habitants d'Andrinople et de Chio. - Conditions d'envoi et taxes applicables 29 " " e
	A destination de Thonon et d'Evian (Sardaigne). - Direction à donner à ces lettres 29 " " e
	Echangées par la voie de l'Autriche avec les habitants de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïsa, Tripoli de Syrie et la Cavale. - Taxes applicables 30 " " e
	Echangées entre la France et la Belgique. - Taxe. - Cas d'insuffisance d'affranchissement en timbres-postes 31 77 5 et 7 e
	Adressées de France dans les pays d'outre-mer, par la voie de la Belgique. - Taxe 31 77 6 e
	Inconvénients de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 32 " " e
	Lettres adressées sous des initiales. - Ne peuvent être admises à la formalité du chargement 33 83 7 à 10 e
	Echangées avec les habitants de Sulina et de Tulscha, par la voie de l'Autriche. - Taxes applicables 33 " " e
	Originaires ou à destination de la Bavière. - Conditions de taxe. - Lettres affranchies en timbres-postes par les envoyeurs eux-mêmes 34 85 4 à 9 e
	Lettres expédiées de France par la voie des paquebots-postes français, pour certaines villes de la Turquie où n'existent pas de bureaux de poste français. - Condition de l'affranchissement 36 94 1 à 4 e
	Direction des correspondances pour le Brassus, le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse) 37 " " e
	Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur insuffisante. - Modification de l'annotation à porter sur ces lettres 38 100 1 et 2 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	De Belgique en France. - Compléments de de taxe à appliquer 31 77 15 et 16 e
	De Bavière en France. - Compléments de taxe à appliquer 34 85 13 et 14 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier, - Mode d'opérer 40 106 44 et 45 e
	Dispositions à observer lorsque la réexpédition des lettres revêtues de chiffres-taxes a lieu entre un bureau et une distribution en relation directe 40 106 46 e
	Inscription sur la liste nominative du montant des affranchissements perçus pour les correspondances échangées entre les bureaux réunis dans la même circonscription postale 40 106 6 e
	Décret du 27 février 1858, pour l'exécution de la Convention conclue, le 3 décembre 1857, entre la France et la Belgique 31 " " e
	Décret rendu en Conseil d'Etat, le 20 février 1858, concernant la responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances 33 " " e
	Décret du 1er juin 1858, pour l'exécution de la Convention conclue, le 19 mars 1858, entre la France et la Bavière 34 " " e
	Arrêté ministériel, du 28 septembre 1858, modifiant l'article 5 de l'arrêté du 25 avril 1854, relatif aux congés 38 99 8 e
	Décision ministérielle du 9 novembre 1858, autorisant l'envoi par la poste, à titre d'échantillons, de médicaments expédiés par les soeurs de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, à la Teppe, près Tain (Drôme) 39 103 2 e
	Décision ministérielle du 12 novembre 1858, relative aux échantillons d'étoffe collés sur papier ou sur carte mince et flexible 39 103 3 e
	Les mandats de dépenses publiques étrangères au service des postes peuvent être acquittés par les directeurs des postes. - Précautions à observer, à ce sujet, par les directeurs. - Cas d'oppositions formées au payement des mandats de l'espèce 39 104 1 à 8 e
	Epoque à laquelle doivent être faites les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir pour les dépenses autres que les payements d'articles d'argent, et notamment pour payer les mandats des entrepreneurs du transport des dépêches 39 104 9 à 12 e
	Les motifs des retenues exercées pour omissions d'annulation de timbres-postes doivent être indiqués, par les inspecteurs, sur les mandats de traitement des agents 39 104 13 à 16 e
	11e supplément au Manuel 30 75 12 e
	13e supplément au Manuel 32 81 1 et 2 e
	15e supplément au Manuel 35 " " e
	17e supplément au Manuel 40 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Manuel des franchises 30 75 " e
	Sécurité des correspondances. - Mesures à prendre pour prévenir les oublis et les accidents résultant du défaut d'ordre et des vices de construction des boîtes aux lettres et des casiers consacrés au tri 37 97 1 à 11 e
	Les demandes d'imprimés adressées par les agents à l'Administration devront parvenir par l'intermédiaire des inspecteurs. - Modifications apportées aux formules consacrées à ces demandes 39 105 1 à 6 e
	Modèle des nouvelles formules nos 2 bis et 2 ter concernant le service des chargements 32 " " e
	Modèle d'un état à dresser, dans chaque bureau, du nombre d'Almanachs des postes pour l'année 1859 demandés par les facteurs 35 " " e
	Modèle d'un état à dresser, dans chaque département, du nombre d'Almanachs des postes pour l'année 1859 demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Mention à porter sur les mandats de traitement des agents, des motifs de retenues pour omissions d'annulation de timbres-postes 39 104 13 à 16 e
	Annonce de deux ouvrages publiés par un agent des postes 39 " " e
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots britanniques 29 " " e
	Paquebots réguliers devant partir du Havre, de Southampton ou de Liverpool pour les Etats-Unis, en 1858 29 " " e
	Suppression de la ligne des paquebots-postes britanniques de Dartmouth à Calcutta. - Etablissement d'un nouveau service entre Devonport et le Cap de Bonne-Espérance 29 " " e
	Tableau indiquant la nouvelle organisation du service des paquebots à vapeur de la compagnie des Messageries impériales de la ligne de Syrie 29 " " e
	Interruption du service des paquebots à vapeur américains entre Liverpool et New-York 31 " " e
	Paquebots à vapeur américains devant partir du Havre pour New-York, en 1858 36 " " e
	Epoque de l'envoi des pièces relatives aux frais extraordinaires de passage d'eau par les facteurs. 39 " " e
	Constitution d'un fonds commun en faveur des facteurs nouvellement nommés 36 " " e
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en Conseil d'Etat. 33 " " e
	Les pièces de comptabilité transmises chaque mois aux inspecteurs ne devront plus être soumises à la formalité du chargement 29 73 17 e
	Obligation d'envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517, un duplicata de la déclaration de versement n° 903, constatant la recette du prix du timbre des formules de mandats d'articles d'argent 35 93 3 e
	Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre toutes les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 e
	Statistique des produits et des non-valeurs sans contrôle constatés en 1857 30 76 " e
	Produit des chiffres-taxes. - Inscription journalière de ce produit sur un état n°68 40 106 29 e
	Pour transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi et de douane 29 " " e
	Pour transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi et de douane 30 " " e
	Pour immixtion dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service 29 73 26 e
	Pour renvoi à un correspondant d'un accusé de réception 29 " " e
	Pour absence irrégulière d'un agent des bureaux ambulants 29 " " e
	Expédition des dépêches officielles par la voie de la télégraphie électrique 29 73 28 à 31 e
	Envoi de pièces à l'Administration - Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre toutes les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 e
	Contraintes comminatoires et avis officieux adressés aux débiteurs des communes et des établissements de bienfaisance, non distribués. - Doivent être renvoyés directement aux receveurs, sans taxe 30 75 2 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer 40 106 46 e
	Recommandations relatives à la tenue de ce registre 39 103 9 à 13 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage des formules nos 352 et 352 bis 39 103 14 à 16 e
	Suppression des formules nos 575, 575 bis, 576, 576 bis, 589, 589 bis, 590 et 590 bis. - Extension de l'usage des formules nos 2 bis et 2 ter, et réduction du format de ces formules. - Nouveau modèles desdites formules nos 2 bis et 2 ter 32 80 5 à 8 e
	Délais de conservation des registres n° 16 38 101 11 e
	Modifications apportées au tableau récapitulatif du compte n° 262 38 101 12 e
	Modifications apportées aux formules n° 766 et 766 bis, 643 et 643 bis, 644 et 646 39 105 1 à 6 e
	Les demandes d'imprimés faites par les agents de l'Administration devront parvenir par l'intermédiaire des inspecteurs 39 105 1 à 6 e
	Suppression des feuilles d'avis et bulletins nos 262 bis, 262 ter, 262 quater, 262 quinquiès et 262 sexiès 40 106 6 e
	Modifications apportées aux formules de part n° 688 40 106 7 et 10 e
	Suppression du registre n° 698 et de sa copie n° 698 bis 40 106 8 e
	Modification de l'état n° 62 40 106 11 e
	Suppression de la formule n° 694 bis et modification de la formule n° 694 40 106 14 e
	Modifications des états nos 46 et 289 et du compte n° 25 40 106 19 et 21 e
	Délai de conservation des comptes et états se rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes 40 106 37 e
	Délai de conservation des comptes et états se rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes 40 108 14 e
	Formules dont il doit être fait usage pour l'expédition et la réception des chiffres-taxes 40 108 1 à 16 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 36 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 30 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Annuels, des erreurs de tri, de compte et de taxe pour 1857 32 80 13 à 23 e
	Annuels, des erreurs de tri, de compte et de taxe pour 1857 32 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances manipulées 36 " " e
	Relevés à fournir en janvier par les inspecteurs, des journaux et autres publications qui ont reproduit les notions postales 39 " " e
	Motifs des retenues pour omissions d'annulation de timbres-postes à consigner par les inspecteurs sur les mandats de traitement des agents 39 104 13 à 16 e
	Les dépêches de bureau sédentaire à bureau sédentaire ne doivent pas être renfermées dans des sacs 29 73 18 à 22 e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Application des chiffres-taxes sur les lettres non affranchies dites de la correspondance locale 40 106 2 et 3 e
	Les imprimés affranchis en numéraire à destination de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés doivent être inscrits sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Inscriptions à porter sur le part n° 688 40 106 7 et 10 e
	Affection de l'état n° 62 à des indications purement statistiques 40 106 11 e
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les facteurs ruraux. - Minimum fixé 40 106 28 e
	Du travail des facteurs ruraux. - Registre n° 698 et état n° 62 40 106 11 à 13 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1857 32 80 13 à 23 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1857 32 " " e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 36 " " e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle constatés pendant les années 1855, 1856 et 1857. 30 76 " e
	Statistique de la manipulation en 1857. - Erratum au bulletin mensuel n° 32 33 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des objets manipulés 36 " " e
	Annonce de deux ouvrages intitulés l'un: Barême postal, l'autre: Relevé des proportions, et présentant les résultats des calculs auxquels donne lieu l'établissement de diverses statistiques relatives au service 39 " " e
	Expédition des dépêches officielles. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative 29 73 28 à 31 e
	Cas de doute 38 99 5 e
	Suppression de ce droit sur les ouvrages non périodiques traitant de matières politiques ou d'économie sociale, expédiés de la Belgique pour la France et l'Algérie 31 77 28 e
	Suppression de ce droit sur les imprimés expédiés de la Bavière pour la France et l'Algérie 34 85 25 e
	Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules antérieurement au mois de juillet 1858. 35 91 1 et 2 e
	Sont passibles du droit de timbre, les journaux et écrits périodiques non politiques qui publient des annonces ou avis commerciaux ou industriels 38 99 1 à 5 e
	Feuille d'empreinte des timbres, à joindre tous les quinze jours par les directeurs à la copie n° 352 du registre-journal de contrôle n° 45 33 83 1 à 6 e
	Les mots Affranchissement insuffisant sont substitués à ceux de Timbre insuffisant 38 100 1 et 2 e
	Suppression du timbre C. L. 40 106 4 e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 39 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 32 80 13 à 23 e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 36 " " e
	Statistique de la manipulation en 1857. - Erratum au Bulletin mensuel n°32 33 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances manipulées 36 " " e
	L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obligatoire pour les envois d'argent que les militaires effectuent par la poste 35 93 7 e
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en Conseil d'Etat 33 " " e
	Attribution aux inspecteurs des départements de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent nos 51 et 52 33 84 1 à 9 e
	Limites dans lesquelles doit se renfermer cette vérification 38 101 13 et 14 e
	Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68, indiquant le montant des chiffres-taxes employés par les directeurs, doivent être relevées en vérification sommaire 40 106 39 e
	Les directeurs doivent comprendre dans leurs versements les mandats de dépenses publiques étrangères au service des postes payés par eux 39 104 8 e
	BULLETIN MENSUEL N° 29. JANVIER 1858.
	ENVOI de trois tables des matières contenues dans les Bulletins mensuels du n° 17 au n° 28 inclusivement. - Recommandation de faire réunir en un seul volume relié ces numéros et les tables qui leur font suite
	LES SEPT PREMIERS numéros du Bulletin mensuel sont épuisés et ne seront pas réimprimés
	AFFRANCHISSEMENT des journaux au moyen du timbre de l'Administration de l'enregistrement. - Droits de poste perçus par les receveurs du timbre et devant figurer dans les écritures des directeurs des postes
	SUPPRESSION de la formalité du chargement prescrite par l'article 2186 de l'Instruction générale pour le renvoi, aux inspecteurs, des arrêtés de vérification
	LES DEPECHES de bureau sédentaire à bureau sédentaire ne doivent pas être renfermées dans des sacs. - Rappel, en ce qui concerne la confection de ces dépêches, aux dispositions de l'article 484 de l'Instruction générale
	INTERDICTION aux agents de s'immiscer dans les abonnements aux journaux et dans la gérance d'affaires étrangères au service. - Rappel des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'Instruction générale
	EXPEDITION de dépêches officielles par la voie télégraphique. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative
	RELEVE annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri, et rapport général à fournir par les inspecteurs au commencement de chaque année pour l'année précédente
	CREATION d'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambulants. - Division de l'inspection de ce service en trois nouvelles circonscriptions
	SURVEILLANCE des inspecteurs départementaux sur les agents des bureaux ambulants. - Ordre de service du 18 décembre 1857
	SUSPENSION de fonctions de cinq agents des bureaux ambulants et d'un agent du service des paquebots de la Méditerranée pour introduction et transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi ou de douane
	DECISIONS concernant des agents des bureaux ambulants, notifiées, suivant leur teneur, en dehors du relevé général des punitions
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste à dater du 1er janvier 1858
	SUPPRESSION des bureaux de poste autrichiens de Calfa, Jaffa, Tscheschmeh et Tulscha. - Création de bureaux de poste autrichiens à Andrinople et à Chio. - Direction des correspondances pour Thonon et Evian
	PAQUEBOTS réguliers devant partir du Havre, de Southampton ou de Liverpool pour les Etats-Unis en 1858
	SUPPRESSION de la ligne des paquebots-postes britanniques de Dartmouth à Calcutta. - Etablissement d'un nouveau service entre Devonport et le Cap de Bonne-Espérance
	TABLEAU indiquant la nouvelle organisation du service des paquebots à vapeur de la compagnie des Messageries impériales de la ligne de Syrie
	BATIMENTS en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	NOMENCLATURE des colonies et autres pays d'outre-mer avec lesquels la France peut correspondre par la voie des services britanniques
	TABLEAU indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots britanniques
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de décembre 1857
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n° 59
	BULLETIN MENSUEL N° 30. FEVRIER 1858.
	PAQUETS sous étiquette n° 13. - Recherches à faire par les bureaux ambulants dans ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches où ils ont été insérés
	OUVERTURE des dépêches. - Les papiers de rebut et autres débris provenant de cette opération doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste
	IMPRIMES. - Additions manuscrites à tolérer dans les lettres d'invitation ou de convocation
	ECHANTILLONS. - Valeurs cotées. - Confusion faite par le public et par les agents entre ces deux natures d'objets
	DISTRIBUTION de l'Almanach des postes de 1858. - Popularité croissante de ce document. - Le nombre d'exemplaires distribués excède un million. - Publicité donnée aux notions postales par les journaux. - Avis à donner au public, par la voie de la presse, des changements qui surviennent dans les diverses parties du service. - De certaines notions étrangères au service qui peuvent être insérées dans l'Almanach des postes
	AFFRANCHISSEMENT des contraintes comminatoires et des avis officieux adressés aux débiteurs des communes et des établissements de bienfaisance
	CONTRE-SEING des dépêches relatives au service diocésain
	CONCESSION de franchises. - Sous-inspecteurs des enfants trouvés ou assistés du Rhône. - Juges de paix, présidents des commissions cantonales de statistique. - 11e supplément au manuel des franchises
	GARDES-MINES ou conducteurs de mines. - Dénominations équivalentes
	SUPPRESSION de franchises
	ENQUETE annuelle prescrite aux inspecteurs à l'effet d'apprécier les déclarations des comptables en ce qui concerne les produits et les non-valeurs sans contrôle constatés en 1857. - Envoi de tableaux destinés à retracer les résultats de cette enquête. - Moyenne des produits et des non-valeurs de l'espèce pour toute la France. - Examen ultérieur des fluctuations anormales des chiffres proportionnels des rebuts et des différentes branches de la correspondance locale. - Notes sur la capacité, l'exactitude et le travail des directeurs au point de vue de la comptabilité. - Tableau de décomposition de la population desservie par les établissements de poste
	DECISIONS concernant des agents des bureaux ambulants, notifiées, suivant leur teneur, en dehors du relevé général des punitions. (Transport par les wagons-postes d'objets étrangers au service, et contraventions en matière de douane ou d'octroi.)
	CREATION de bureaux de poste autrichiens à Candie, à Retimo, à Jaffa, à Caiffa, à Tripoli de Syrie et à la Gavalle
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	RELEVE, par département, de la distribution de l'Almanach des postes de 1858, et classement des départements en raison de l'importance du nombre proportionnel des almanachs distribués dans chacun d'eux
	ONZIEME supplément au Manuel des franchises
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de janvier 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et de l'article 8 de l'arrêté du 21 octobre 1856
	BULLETIN MENSUEL N° 31. MARS 1858.
	EXECUTION de la Convention de poste conclue entre la France et la Belgique le 3 décembre 1857. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet.
	DECRET impérial, du 27 février 1858, pour l'exécution de la Convention de poste conclue, le 3 décembre 1857, entre la France et la Belgique
	TABLEAU indiquant les taxes d'affranchissement à percevoir sur les journaux et autres imprimés expédiés de la France et de l'Algérie pour la Belgique
	NOMENCLATURE des bureaux de poste belges
	INTERRUPTION du service des paquebots à vapeur américains entre Liverpool et New-York
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	BULLETIN MENSUEL N° 31 SUPPLEMENTAIRE. MARS 1858.
	ECHANTILLONS. - Décision du ministre des finances, du 4 mars 1858, modifiant l'arrêté ministériel du 9 juillet 1856. - Le maximum du poids des échantillons est réduit à 300 grammes, celui de leur dimension à 25 centimètres; ils doivent porter une marque imprimée du fabricant ou du marchand expéditeur.
	LES PREPOSES des postes aux gares font partie du personnel du service départemental. - Ils sont placés sous les ordres directs des directeurs ou des distributeurs locaux et soumis à l'autorité supérieure, à la surveillance et aux vérifications des inspecteurs départementaux
	STATISTIQUE du nombre des objets de correspondance expédiés par chaque bureau à ses correspondants. - Les documents que les directeurs avaient à fournir en mars à ce sujet n'ont pas été transmis par plusieurs de ces agents
	Ouverture et durée de la tournée. - Règles générales à observer. - Liquidation de l'indemnité accordée pour frais de tournée
	Formules imprimées à l'usage de la tournée d'inspection
	Situation de caisse
	Examen oral
	Ecritures et comptabilité
	Articles d'argent
	Matériel
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches
	Expédition et transport des dépêches
	Réception des dépêches et travaux préparatoires à la distribution des correspondances
	Service du guichet
	Distribution à domicile
	Service rural
	Non-valeurs
	Produits et non-valeurs sans contrôle
	Timbres-postes
	Sécurité des correspondances
	Renseignements particuliers sur les agents de tous grades
	RESUME
	ORDRE de service relatif aux chefs de brigade et aux commis dirigeants des bureaux ambulants
	CORRESPONDANCES pour Madère et Ténériffe, par la voie d'Angleterre
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	DOUZIEME supplément au Manuel des franchises
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcés par le conseil d'administration pendant le mois de février 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et de l'article 8 de l'arrêté du 31 octobre 1856
	BULLETIN MENSUEL N° 32. AVRIL 1858.
	ECHANTILLONS. - Libellé de l'adresse des paquets. - Confusion à éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse du destinataire
	CHARGEMENTS. - Suppression des formules affectées à leur transmission ou destinées à en accuser réception dans les relations de correspondance ordinaire ou exceptionnelle entre les bureaux sédentaires et les bureaux de distribution, et remplacement de ces formules par les formules nos 2 bis et 2 ter appropriées à cet usage
	VALEURS COTEES. - Règles à suivre pour les objets d'une valeur inférieure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs
	TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépêches. - Relevé annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri
	CONCESSION de franchises. - Maréchaux de France commandants supérieurs des divisions militaires du Nord, de l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Ouest. - Procureurs généraux et préfets des départements. - Supérieur général de la congrégation des petits frères de Marie
	AFFICHES de couleur relatives aux adjudications de travaux communaux. - Transmission de ces affiches entre fonctionnaires à titre de communications de service. - Arrêtés préfectoraux.
	EXPOSITIONS agricoles, industrielles et artistiques
	FACTEURS. - Habillement et équipement de ces sous-agents
	INCONVENIENT de l'emploi de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	1er tableau. - Relevé des erreurs commises par les bureaux sédentaires des départements
	2e tableau. - Relevé des fausses directions commises par les bureaux ambulants
	3e tableau. - Relevé récapitulatif du nombre des fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires des départements et dans le service des bureaux ambulants
	4e tableau. - Relevé comparatif du nombre des fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires des départements et dans le service des bureaux ambulants pendant les années 1856 et 1857
	NOUVEAU modèle de la feuille des chargements n° 2 bis
	NOUVEAU modèle de l'accusé de réception des chargements n° 2 ter.
	CREATION, suppression et transformation d'établissements de poste
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	CIRCULAIRE de S. Exc. le ministre de l'intérieur et de la sûreté générale à MM. les préfets des départements, en date du 19 mars 1858, relative à l'envoi par la poste des affiches concernant les adjudications de travaux communaux
	TREIZIEME supplément au Manuel des franchises
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de mars 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24
	BULLETIN MENSUEL N° 33. MAI 1858.
	TIMBRES à l'usage des bureaux. - Feuille d'empreintes des timbres, à joindre tous les quinze jours par les directeurs à la copie n° 352 du registre journal de contrôle n° 45
	CHARGEMENTS. - Les lettres adressées sous des initiales ne peuvent pas être admises à la formalité du chargement
	ALMANACH des postes. - Convention conclue entre M. Mary Dupuis, imprimeur à Noyon, et M. Oberthur, imprimeur à Rennes, pour l'impression et la confection de l'Almanach des postes dans trente-deux départements
	CONGES. - Notification d'une circulaire adressé par M. le ministre des finances à MM. les préfets des départements, au sujet des demandes de congés formées par les agents du département des finances
	ARTICLES D'ARGENT. - Attribution aux inspecteurs des départements de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent
	CONGES. - Circulaire du ministre des finances à MM. les préfets, au sujet des demandes de congés formées par les agents du département des finances
	STATISTIQUE de la manipulation en 1857. - Erratum au Bulletin mensuel n° 32
	CREATION de bureaux de poste autrichiens à Sulina et à Tulscha
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	RESPONSABILITE. - Décret du 20 février 1858, confirmant les principes de droit administratif qui régissent la responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois d'avril 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n° 59 du Bulletin mensuel n° 24
	BULLETIN MENSUEL N° 34. JUIN 1858.
	EXECUTION de la Convention de poste conclue entre la France et la Bavière, le 19 mars 1858. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette Convention. - Instructions à ce sujet
	DECRET impérial du 1er juin 1858, pour l'exécution de la Convention de poste conclue, le 19 mars 1858, entre la France et la Bavière
	TABLEAU indiquant la direction à donner aux correspondances expédiées de la France et de l'Algérie pour la Bavière
	NOMENCLATURE des bureaux de poste de Bavière
	BULLETIN MENSUEL N° 34, 1er SUPPLEMENT. JUIN 1858.
	EXECUTION de la Convention de poste conclue entre la France et la Prusse, le 21 mai 1858. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette Convention. - Instructions à ce sujet
	DECRET impérial du 26 juin 1858, pour l'exécution de la Convention de poste conclue, le 21 mai 1858, entre la France et la Prusse
	BULLETIN MENSUEL N° 34, 2e SUPPLEMENT. JUIN 1858.
	BULLETIN N° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au Directeur général ne doivent pas y être inscrites
	FORMULES de reconnaissance de valeurs cotées. - Doivent être timbrées à l'extraordinaire au chef-lieu du département avant d'être remplies par les directeurs
	STATISTIQUE du nombre des objets de correspondance expédiés par les bureaux situés dans les villes de bains de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles sont établis des camps. - Relevés supplémentaires à dresser par ces bureaux
	BOITES à tampon, flacons de noir et de rouge, tablettes en caoutchouc, pèse-lettres et séries de poids. - M. Oberthur, imprimeur à Rennes, est autorisé à expédier ces objets par la poste aux directeurs et aux distributeurs. - Aucun paquet ne devra excéder le poids de 600 grammes ni la dimension de 40 centimètres sur aucune de ses faces
	ADMISSION au chargement ordinaire de lettres de convocation expédiées sous bande simple par les greffiers de tribunaux de première instance
	CONCESSIONS de franchises. - Rapporteurs près les conseils de guerre. - Ingénieur draineur du département de l'Ain. - Inspecteur des forêts à Vitry-le-François et receveur des domaines à Saint-Dizier
	EXTENSION de la franchise des maréchaux de France commandants supérieurs des divisions militaires
	SUPPRESSION de franchises. - Sous-préfets et instituteurs primaires publics
	BUDGETS et comptes rendus des villes adressés aux maires des villes chefs-lieux de département sous le contre-seing et le couvert des préfets
	DEPECHES sous forme de rouleau expédiées sous contre-seing régulier
	ERRATUM au Manuel des franchises et au Bulletin mensuel
	NOTIFICATION d'une décision du ministre autorisant par tolérance MM. Bouliot et compagnie, demeurant à Paris, à expédier, à titre d'échantillons, jusqu'au 31 décembre 1858, des stéréoscopes et des épreuves stéréoscopiques dont le poids ne devra pas dépasser un kilogramme
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	QUATORZIEME supplément au Manuel des franchises
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	LES SAISIES préventives de lettres, par l'autorité judiciaire, ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public
	SAISIE d'actes destinés à recevoir les formalités de légalisation, d'enregistrement ou d'inscription hypothécaire, et transportés par une voie étrangère au service des postes. - Droit de l'Administration
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de mai 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24
	BULLETIN MENSUEL N° 35. JUILLET 1858.
	SUPPRESSION du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires
	FORMULES de reconnaissance de valeurs cotées. - Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules antérieurement au mois de juillet 1858
	ALMANACH des postes de 1859. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution
	CONCESSIONS et extension de franchises. - Contre-seing de S.A.I. le Prince Napoléon, chargé du ministère de l'Algérie et des colonies
	SOUS-INSPECTEUR des enfants trouvés à Montreuil-sur-Mer
	INSPECTEURS du harnachement dans les escadrons du train des équipages militaires en France et en Algérie
	DIRECTEURS des fonderies impériales de la guerre et de la marine.
	SOUS-PREFETS et conservateurs des hypothèques ayant une résidence distincte dans le même arrondissement
	INSPECTIONS générales d'armes, administratives et médicales en 1858
	ARTICLES d'argent. - Les directeurs peuvent délivrer au même envoyeur autant de mandats que cet envoyeur en demande pour le même destinataire
	LES DIRECTEURS peuvent délivrer des mandats non-seulement à destination de Cayenne, mais aussi pour les localités dépendant de la colonie. - Ces mandats peuvent être délivrés aussi bien au profit des transportés des bagnes qu'au profit des transportés politiques
	DUPLICATA de la déclaration de versement n° 903, à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517
	LES DIRECTEURS peuvent recevoir des mandats adressés sous une dénomination indiquant une maison de commerce, une société, une entreprise, un office, un ordre, une communauté ou un établissement quelconque, sauf au porteur des mandats à fournir les justifications nécessaires
	LES SIGNATURES de deux témoins, apposées tant sur le mandat que sur le registre n° 17, ne remplacent pas les pièces justificatives exigées pour la constatation de l'individualité du destinataire d'un mandat
	LES ADJOINTS aux maires peuvent toucher des mandats adressés aux maires, sans être munis de procuration
	L'INTERMEDIAIRE des vaguemestres n'est pas obligatoire pour les envois d'argent que les militaires effectuent par la poste
	Avis de la publication d'un supplément mensuel à l'annuaire des postes
	MODELE d'un état destiné à recevoir l'indication détaillée des souscriptions des facteurs d'un même bureau à l'Almanach des postes de 1859
	MODELE d'un relevé du nombre des exemplaires de l'Almanach des postes, distribués dans chaque département
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	QUINZIEME supplément au Manuel des franchises
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de juin 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24
	BULLETIN MENSUEL N° 36. AOUT 1858.
	CORRESPONDANCES expédiées de France, par la voie des paquebots-postes français, pour certaines villes de la Turquie où n'existent pas de bureaux de poste français. - Condition de l'affranchissement de ces correspondances
	INSTRUCTION SPECIALE sur le service des facteurs des départements. - Envoi de ce document. - Recommandations y relatives
	TRAVAUX PREPARATOIRES à l'expédition des dépêches. - Relevés du nombre des objets manipulés à dresser du 12 au 18 septembre prochain
	ERRATA à l'Instruction spéciale sur le service des facteurs
	FONDS COMMUN en faveur des facteurs nouvellement nommés. - Constitution de ce fonds
	PAQUEBOTS à vapeur américains devant partir du Havre pour New-York en 1858
	LISTE des bâtiments en partance
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	SEIZIEME supplément au Manuel des franchises. - Vicaire général des évêchés coloniaux. - Gardiens-chefs des prisons d'arrondissement non situées au chef-lieu administratif. - Sous-préfet de la Tour-du-Pin et inspecteurs des douanes et de la librairie au Pont-de-Beauvoisin. - Gouvernante des Enfants de France
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	ACTES de courageux dévouement accomplis par un facteur
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de juillet 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n°50, Bulletin mensuel n°24
	BULLETIN MENSUEL N° 37. SEPTEMBRE 1858.
	DEPECHES de la correspondance exceptionnelle. - Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève.
	CONFECTION des dépêches. - Imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants. - Précautions à prendre
	EXPEDITION des dépêches. - Obligation pour les courriers chargés du transport des dépêches de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - En cas d'inexactitude de la part des courriers à se rendre au bureau à l'heure fixée, les directeurs doivent prendre des mesures pour donner cours aux dépêches par voie extraordinaire
	ENVOI de pièces à l'Administration. - Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches
	SECURITE des correspondances. - Mesures à prendre pour prévenir les oublis et les accidents de service résultant du défaut d'ordre et des vices de construction des boîtes aux lettres et des casiers consacrés au tri
	DEPECHES non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur ressort, à raison de leur qualité. - Taxation de ces dépêches préventivement ou par erreur. - Détaxe d'office
	DEPECHES taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics
	PUBLICATIONS de librairie exclues de la franchise. - Surveillance à exercer sur les paquets contre-signés
	DIRECTION des correspondances pour le Brassus, le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse)
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois d'août 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n°59, Bulletin mensuel n°24
	BULLETIN MENSUEL N° 38. OCTOBRE 1858.
	TIMBRE des journaux et écrits périodiques. - Notification d'un arrêt de la Cour de cassation relatif à cette matière. - Règles à suivre par les agents des postes. - Distinction à faire entre la législation qui régit le droit de timbre et celle qui régit le droit de poste
	CONGES. - Notification d'un arrêté du ministre des finances, modifiant l'article 5 de l'arrêté du 25 avril 1854. - Renseignements à fournir par les chefs à l'appui des demandes formées par leurs subordonnés. - Soumission qui doit accompagner les demandes des directeurs
	TIMBRES-POSTES insuffisants. - Modification apportée à l'article 408 de l'Instruction générale
	ENVOI à l'Administration du mandat et de l'avis de versement n° 736, joints à la formule n° 36, en cas de désaccord entre la somme indiquée au mandat et la somme inscrite à l'avis de versement
	OBLIGATION de faire apposer la croix du destinataire qui ne sait pas signer, tant sur le mandat que sur le registre n° 17
	LE REMBOURSEMENT d'un mandat peut être fait à l'envoyeur sur la production du mandat délivré, et, à défaut de déclaration de versement, sur la présentation d'un certificat d'identité
	LES INSPECTEURS doivent dresser des états n° 80 quater, lors même qu'il n'a été ni pris ni retenu aucun fonds de subvention dans leur département
	LE PAYEMENT des mandats de poste adressés à un négociant en état de faillite doit être effectué entre les mains des syndics, sur la justification de leur qualité
	RECOMMANDATIONS diverses. - Délais de conservation des registres à souche n° 16. - Tableau récapitulatif du compte n° 662. - Vérification sommaire des inspecteurs
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de septembre 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale
	BULLETIN MENSUEL N° 39. NOVEMBRE 1858.
	CHARGEMENTS.-Les directeurs des bureaux sédentaires doivent indiquer le domicile du destinataire des chargements à destination de Paris sur le bulletin n° 836 et sur la feuille récapitulative n° 1 quinquiès
	ECHANTILLONS. - Médicaments expédiés par les soeurs de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, à la Teppe (Drôme). - Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur carte mince et flexible. - Notification de deux décisions du ministre des finances autorisant des dérogations, en faveur de ces objets, à la décision du 4 mars 1858
	CONFECTION intérieure des dépêches. - Affranchissement des imprimés, échantillons et papiers de commerce ou d'affaires. - Rappel aux articles 268, 288, 464 et 465 de l'Instruction générale. - Subdivision des liasses composées des objets désignés dans la loi du 25 juin 1856, lorsque le nombre de ces objets est de plus de cent
	REGISTRE journal de contrôle n° 45. - Recommandations relatives à la tenue de ce registre. - De l'obligation imposée aux directeurs de contrôler le travail de leurs correspondants et de relever exactement les fautes commises par ces derniers
	FORMULES nos 352 et 352 bis. - La formule n° 352 ne sera plus fournie par les directeurs qu'à l'inspecteur de leur propre département. - Modifications apportées à cette formule. - Renseignements à fournir par les directeurs sur le service des facteurs et sur les autres branches de l'exploitation. - Extension donnée à l'emploi de la formule n° 352 bis
	OBJETS de correspondance adréssés sous le couvert des facteurs. - Tout objet de ce genre qui n'est pas destiné personnellement au facteur auquel il est adressé doit être classé dans les rebuts. - Rappel des dispositions de l'article 88 de l'instruction spéciale sur le service des facteurs et des articles 1316 et 1486 de l'Instruction générale
	COSTUME des facteurs locaux. - Modifications à apporter aux dispositions du 5e alinéa de l'article 186 de l'Instruction générale.
	LES DIRECTEURS des postes peuvent être chargés, par visa de délégation des payeurs, de payer, à défaut des autres receveurs des finances de la localité, des mandats de dépenses publiques étrangères au service des postes
	EPOQUE à laquelle doivent être adressées à l'Administration les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir, par la direction du mouvement général des fonds du trésor, pour dépenses autres que le payement des mandats d'articles d'argent
	LES MOTIFS des retenues exercées sur les mandats des agents des postes pour omissions d'annulation de timbres-postes, ainsi que l'époque de ces omissions, doivent toujours y être indiqués par les inspecteurs
	MODIFICATIONS des formules nos 766, 766 bis, 643, 643 bis, 644 et 646, spécialement consacrées aux demandes d'imprimés et d'objets de matériel. - Les demandes d'imprimés faites par les directeurs des bureaux sédentaires, ainsi que celles adressées par les directeurs des bureaux ambulants, devront parvenir à l'Administration par l'intermédiaire des inspecteurs, chefs de service
	CONGES.- Leur suspension du 15 décembre au 15 janvier. - Tout agent absent de ses fonctions par congé devra être rentré à son poste le 15 décembre au plus tard
	TIMBRES-POSTES. - Approvisionnement exceptionnel du 15 décembre au 15 janvier
	ALMANACH des postes pour 1859. - Exécution de l'article 9 du traité conclu entre l'Administration et M. Mary-Dupuis, éditeur à Noyon
	NOTIONS postales. - Leur insertion dans les journaux et dans les différentes publications qui s'impriment au renouvellement de l'année
	ANNONCE de deux ouvrages publiés par un agent des postes et relatifs au service
	LIQUIDATION des frais de passage d'eau acquittés par les facteurs.
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondance. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois d'octobre 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du paragraphe 4 de de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24
	BULLETIN MENSUEL N° 40. DECEMBRE 1858.
	MODIFICATIONS à la comptabilité actuelle
	COMPTABILITE des chiffres-taxes
	CHIFFRES-TAXES non recouvrés
	CORRESPONDANCE expédiée sous le contre-seing ou sous le couvert des maires. - Détermination des droits de cette correspondance à la franchise
	CONCESSIONS de franchises. - Commissaires impériaux et rapporteurs près les conseils de guerre maritimes permanents et les tribunaux maritimes. - Intendants et sous-intendants militaires. - Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés. - Envoi d'un état n° 7 quater, indiquant les asiles publics d'aliénés.
	APPROVISIONNEMENTS de chiffres-taxes dans les départements. - Formalités à remplir pour leur expédition et leur réception
	ARRETE relatif à la taxation des correspondances locales au moyen de chiffres-taxes
	Travaux des directeurs pendant cette période. - Participation que doivent y prendre les agents du service de l'inspection
	Caisses. - Procès-verbal des valeurs existant en caisse et au bureau au 31 décembre, à dresser ledit jour dans chaque direction de poste
	Retard apporté par quelques inspecteurs dans l'envoi des procès-verbaux de vérification n° 390
	Documents à fournir en janvier prochain par les inspecteurs. - Relevé annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri, et classement des bureaux par ordre de mérite. - Rapport général de tournée. - Relevé du nombre d'exemplaires de l'Almanach des postes distribués par les facteurs
	Envoi des formules annuelles de statistique, des états de service de nuit, etc.
	INDICATEUR des postes. - Avis au public concernant cette publication, à faire insérer dans les journaux des départements
	DIX-SEPTIEME supplément au Manuel des franchises
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois de novembre 1858
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161 et 2203 de l'Instruction générale, et du paragraphe 4 de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24

